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1 – ADMINISTRATION GENERALE (AG) 
 
 
 
 
 

AG. 1 Courriers officiels / prise de position (engagement moral et financier) 
 

AG. 2 Courriers, mails et fax (sous la responsabilité et engageant l’émetteur) 
 

AG. 3 Courriers de réponse aux appels d’offres et appels à projets auxquels la C.C.I. soumissionne, 
devis et propositions envoyés par la C.C.I. 
 

AG. 4 Contrats et conventions 
 

AG. 5 Courriers, mails, notes et fax simples ou d’accompagnement n’engageant pas la C.C.I. 
 

AG. 6 Chambersign  
 

AG. 7 Notes de Service et Notes d’Information 
 

AG. 8 Courriers officiels et tous documents pour tous les actes délivrés par le CFE, le Service Fichier 
et le Service Formalités Export 
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Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général AG. 1 à AG. 8 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Philippe FONTENOY 1er Vice-Président AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

28/03/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Estelle MATHIEU Vice-Présidente AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Gérard SANTRAILLE Vice-Président AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

24/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Claire AUDIGIER Secrétaire AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre MOSSAZ Secrétaire-Adjoint AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable des Affaires 
Institutionnelles  

AG. 2 
AG. 5  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine ALESSI Animatrice territoriale réseaux 
entreprises 
 

AG. 1 
AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

Vote et documents co-
propriété antenne de 
Montélimar 

21/11/2016 
 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

 
Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 

Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elisabeth DOCHER Assistante Expert RH AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric MARCHAL  Responsable Centre de Pilotage Qualité 
et Relations Clients 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission  AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Ouafika SCHOESER Chargée d’Accueil AG. 3 
AG. 5  

 03/04/2017 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascale OGIER Responsable Marchés Publics AG. 2  
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Patrimoine, Contrats et 
Moyens Généraux 
 

AG. 1 
AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

Vote et documents co-propriété 
antenne de Montélimar (en 
l’absence de S. ALESSI) 

 

21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D-Communication 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Franck GUIGARD Chargé d’Etudes AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Julie MAZAUDIER Technicienne 
Marketing/Communication/Web 

AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Danielle BOLDETTI Chargée d’information AG. 5 
 

Validation documentation 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante  

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Chantal BONNARD Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de Langues  AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Christine ROESGER Chargée de Mission Centre d’Etude de 
Langues  

AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elodie FERRIER Conseillère Formation AG. 3 
AG. 5 

 18/01/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Stéphanie KASSABIAN Conseillère Formation AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Quentin ANGLARET Conseiller Formation AG. 3 
AG. 5 

 02/07/2018 Au plus tard le 
30/06/2019 

Cécile PASTORE Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Romain DELHOMME Enseignant  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 4 
AG. 5  
 

 
Contrat de vente CFPF 
Contrat de prestation de 
service CFPF  

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Claire NOUGUIER Attachée Commerciale  AG. 3 
AG. 5 

Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée  AG. 5 Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Lola HERRADA Assistante spécialisée AG. 5 Envoi de documentation  
Relations stagiaires et 
financeurs 

25/10/2017 Au plus tard le 
31/05/2019 

Philippe CAILLEBOTTE Référent Formation AG. 5 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric GOTTI Enseignant  AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Vincent PAGES Référent Formation AG. 5 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

François HRCEK Enseignant  AG. 5 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

11/09/2017 Au plus tard le  
31/12/2021 

Jean-François LEGUIL Référent Formation AG. 5 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique AG. 2 à AG. 3 
AG. 5  
 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LUCE Manager Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elena ROUSSILLON Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Clarisse HENRY Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie RAYNAUD Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maryse MATEU Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laure MAZOYER Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Viviane THIEBAUX Conseillère Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Angélique BOURGADE Conseillère Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Lore CHAMBONNET Assistante Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Magali TESTE Assistante Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Anne SCHNEIDER 
 

Assistante Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 17/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager Création/Reprise/Transmission AG. 3 
AG. 4 
AG. 5 
 

Contrats NACRE, Idéclic 
Envoi dossier final (Agefiph, 
Idéclic, NACRE) 
Fiches conclusions 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Anne MOREL Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Envoi dossier final (Agefiph, 
Idéclic, NACRE) 
Fiches conclusions en 
l’absence de S. KHODJA 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Christel ZATTIERO Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Camille GOSSET Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

David MARCHAUD Conseiller Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

20/02/2017 Au plus tard le 
31/12/2018 

Mélanie BLACHER Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Vincent RIVOIRE 
 

Conseiller Création/Reprise AG. 5 Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

04/09/2017 Au plus tard le 
31/10/2018 

Cécile LAMBERT Conseillère Transmission AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pauline CUVILLIER Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence VALETTE Assistante spécialisée  AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière AG. 2 à AG. 3  
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Aurore THEPAUT Chargée de mission AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
30/09/2019 

Aïda AISSANI Chargée d’Accueil AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
17/12/2018 

Françoise VERNUSSE Manager International AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marlène MOUVEROUX Chargée d’Activité International AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine CORTIAL Manager Industrie/Innovation AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Karine MARINIER Responsable Campagnes Marketing 
 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Fanny DEQUIDT Conseillère Industrie/Innovation AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Agnès BALOGNA Conseillère Industrie/Innovation AG. 3 
AG. 5 

Diagnostic Environnement 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Ghislaine DA CRUZ Conseillère Industrie/Innovation AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Gaëlle TRAVASCIO Conseillère Industrie/Innovation AG. 3 
AG. 5 

 01/07/2017 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

Avis réglementaire  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Carine LAMERAND Conseillère TPE/Commerce/Tourisme  AG. 3 
AG. 5 

 
Bon à tirer 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Antoine BERGERON Conseiller TPE/Commerce/Tourisme AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Véronique BRESSON Conseillère TPE/Commerce/Tourisme AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Xavier FRAILE Conseiller TPE/Commerce/Tourisme AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Claire BERTRAND Assistante TPE/Commerce/Tourisme AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Christine PAIN Chargée de Mission Salons  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Aline BIETRIX Chargée de Mission Salons  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Céline VILLARET Chargée de Mission Salons AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Véronique CUVATO Chargée de Mission Salons AG. 3 
AG. 5 
 

 22/08/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Valérie LAPIERRE Chargée de Mission Salons AG. 3 
AG. 5 
 

 15/05/2017 Au plus tard le 
14/05/2019 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Corinne JOURDAN Manager Apprentissage AG. 2 
AG. 4  
 
 
AG. 5 

Convention organisation des 
périodes d’observation en 
milieu professionnel, 
enregistrement et contrats 
d‘apprentissage 
Envoi et relance 
Apprentissage (contrats)  et 
Taxe d’apprentissage 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cécile MULATO Manager Economie Drômoise AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK Responsable Ports AG. 2 à AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER Responsable-Adjoint  AG. 2 à AG. 5  03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Annick REDUAN Assistante Spécialisée Ports AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Emmanuelle COCQ Assistante AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire AG. 5  03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Steve RANC Agent Portuaire AG. 4 
 

Contrats d‘amarrage 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Daniel CORTES Agent Portuaire AG. 4 Contrats d’amarrage 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire AG. 4 Contrats d’amarrage 01/12/2017 Au plus tard le 
30/11/2018 

 
  



11 

Septembre 2018 
 

 

2 – PASSATION DES MARCHES PUBLICS, ACCORDS-CADRES, MARCHES SUBSEQUENTS & DSP 
(ET AUTRES CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE), y compris réalisation de tous ces actes par 

voie dématérialisée (MP) 
 
 

MP.  1 Envoi des avis d’appel public à la concurrence, des rectificatifs, des avis d’attribution, des déclarations 
sans suite, d’infructuosité d’un marché négocié 

MP.  2 Signature des courriers de négociation avec les candidats 
MP.  3 Signature des convocations des Membres des différentes Commissions et Jurys de concours 
MP.  4 Signature du registre de dépôts 
MP.  5 Signature des procès-verbaux pour le choix du titulaire des marchés et leurs annexes (grilles d’analyse) 
MP.  6 Signature et envoi des courriers de rejet et d’acceptation des candidatures et des offres aux 

soumissionnaires (voie postale ou voie dématérialisée) 
MP.  7 Signature et notification de l’exemplaire unique du marché 
MP.  8 Signature du rapport de présentation du marché 
MP.  9 Signature de l’attribution du marché (acte d’engagement, bon de commande) dans la limite du montant 

maximum délégué et bon à tirer des marchés 
MP. 10 Signature et réalisation de tous les actes d’exécution des marchés et notamment les actes de sous-

traitance, les ordres de service, les mises en demeure, les décomptes, l’application, l’exonération ou la 
réduction des pénalités, la résiliation du marché 

MP. 11 Signature des avenants inférieurs à 5 % du montant initial TTC du marché (dans la limite du montant 
maximum délégué) ainsi que des rapports de présentation de ces avenants 

MP. 12 Signature et réalisation de l’admission, du rejet, de la levée de réserve, de la réception partielle ou totale 
du marché, réception des travaux 

MP. 13 Signature de l’affermissement des tranches conditionnelles d’un marché 
MP. 14 Demande de compléments d’informations aux candidats 
MP. 15 Courrier aux prestataires en cas de problème dans l’exécution d’un marché 
MP. 16 Réception et attestation de la réception d’un dossier de candidatures et d’offres (par tous moyens) 
MP. 17 Envoi des dossiers de consultation des entreprises, des lettres de consultation et des renseignements 

complémentaires. Demande de devis par écrit en application de la procédure Achats 
MP. 18 Désignation des personnalités qualifiées membres des différentes commissions (avis consultatif)  
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Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  MP. 1 à MP. 2 
MP. 5 à MP. 13 
MP. 9 
MP. 15 
MP. 18 

 
 
Jusqu’à 135 000 € HT pour la 
signature de l’attribution des 
marchés 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Philippe FONTENOY 1er Vice-Présidente MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 
 

En cas d’empêchement du 
Président GUIBERT 
Au-delà de 135 000 € HT pour 
la signature de l’attribution des 
marchés 

28/03/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Estelle MATHIEU Vice-Présidente MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 

En cas d’empêchement Du 
Vice-Président FONTENOY 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Gérard SANTRAILLE Vice-Président MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 
 

En cas d’empêchement de la 
Vice-Présidente MATHIEU 

24/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Michel DURAND Président de la Commission des 
Marchés  

MP. 3 à MP. 5 
MP. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable Affaires 
Institutionnelles  

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum  

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine ALESSI Animatrice territoriale réseaux 
entreprises 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 
 

21/11/2016 
 
 
 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

 
 
 

Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 
Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission  MP. 14 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Ouafika SCHOESER Chargée d’Accueil MP. 16  03/04/2017 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascale OGIER Responsable Marchés Publics MP. 1 à MP. 2 
MP. 4 à MP. 7 
MP. 9 – MP. 10 
MP. 12 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Patrimoine, Contrats 
et Moyens Généraux 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux MP. 12 Réception des travaux 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D- 
Communication 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Julie MAZAUDIER Technicien 
Marketing/Communication/Web 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 

En cas d’absence de  
B. GONTARD 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9  
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

 
 
 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

MP.2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 
 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante (FQD) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric GOTTI Enseignant  MP. 2  
MP. 14  
MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Dominique LUCE Manager Formalités MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Aurore THEPAUT Chargée de mission MP. 14 
MP. 16 à MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
30/09/2019 

Aïda AISSANI Chargée d’Accueil MP. 14 
MP. 16 à MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
17/12/2018 

Françoise VERNUSSE Manager International MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12  
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation MP. 2  
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

 
 
 

Aline BIETRIX Attachée Commerciale MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 15 

 
 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

 
Corinne JOURDAN Manager Apprentissage MP. 2 

MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cécile MULATO Manager Economie Drômoise MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK Responsable Ports MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER Responsable Adjoint  MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Annick REDUAN 
 

Assistante Spécialisée  
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Steve RANC Agent portuaire MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 

Réception des travaux 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Daniel CORTES Agent portuaire MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 

Réception des travaux 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Tristan ZAHRA Agent portuaire MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 01/12/2017 Au plus tard le 
30/11/2018 
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3 – FINANCES (F) 
 
 
 
 

DELEGATIONS DU PRESIDENT (FP) 
 
 
 
 

FP. 1 Déclarations de TVA, impôts et taxes 
FP. 2 Attestation de respect et de régularité des budgets 
FP. 3  Livres de caisse 
FP. 4 Visa des factures des fournisseurs  bons à payer 
FP. 5 Visa des factures des fournisseurs  bons à payer pour les demandes d’acomptes dans le 

cadre des marchés dépassant les 135 000 € HT 
FP. 6 Diverses déclarations liées aux contrats d’assurances 
FP. 7 Frais de déplacements 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  FP. 1 à FP. 2 
FP. 4 à FP. 7 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable Affaires Institutionnelles  FP. 4 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine ALESSI Animatrice territoriale réseaux 
entreprises 

FP. 3 à FP. 4 
 

 21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 
Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients 
 

FP. 4 
FP. 6 à FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascale OGIER Responsable Marchés Publics FP. 4 
FP. 6 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Patrimoine, Contrats et 
Moyens Généraux 

FP. 4 
FP. 6 à FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 
01/09/2018 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux FP. 4  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D 
Communication 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

FP. 4  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis 

FP. 4 
FP. 7 

  
Contre-signature A. FONTE  

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

FP. 3 à 4  
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE  

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de Langues  FP. 7 Contre-signature A. FONTE  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante 

FP. 7 Contre-signature A. FONTE 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LUCE Manager Formalités FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise VERNUSSE Manager International 
 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Corinne JOURDAN Manager Apprentissage FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cécile MULATO Manager Economie Drômoise FP. 4 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK Responsable Ports FP. 7  
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER Responsable-Adjoint  FP. 7 En l’absence de M. WALCAK 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Steve RANC Agent Portuaire FP. 3  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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DELEGATIONS DU TRESORIER, THIERRY BONTEMPS (FT) 
  
 
 
 
 

FT.  1 Fonctionnement des comptes 
FT.  2 Virement de compte à compte 
FT.  3 Transmission des ordres de virement 
FT.  4 Transmission des ordres de placement 
FT.  5 Transmission des ordres de prélèvement 
FT.  6 Placements et rémunération de trésorerie 
FT.  7 Paiement charges sociales et fiscales et attestation de prorata de TVA 
FT.  8 Paiement CCIR pour le versement des salaires pour le personnel mis à disposition  
FT.  9 Virements de salaires (Equipements + contrats aidés) 
FT. 10 Signature des chèques et virements 
FT. 11 Endossement de chèques 
FT. 12 Retrait d’espèces à la banque et à la Poste (règlement par mandat) 
FT. 13 Remise de chèques et d’espèces à la banque, retrait des chéquiers 
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Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Cédric MOSCATELLI Trésorier-Adjoint FT. 1 à FT. 13 Globale et en cas 
d’absence du Trésorier 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie COUHE Comptable FT. 1 à FT. 13 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marine ATTOU Comptable FT. 1 à FT. 13 
 

 21/11/2016 Au plus tard le  
31/12/2021 
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4 – SERVICES GENERAUX (SG) 
 
 
 
 
 
 

SG.  1 Validation des commandes de fournitures de bureau sur le site du fournisseur  
SG.  2 Commandes de produits divers (interne) 
SG.  3 Accusés de réception des courriers recommandés / Collissimo / Chronoposts / Autres 
SG.  4 Fiche d’intervention des prestataires 
SG.  5 Bons de livraison / réception de matériel, colis ou marchandises / bons de sortie des 

produits  
SG.  6 Permis de feu 
SG.  7 Réception de documents provenant d’huissiers 
SG.  8 Protocoles de sécurité 
SG.  9 Plan de prévention 
SG. 10 Légalisation des documents d’exportation devant être produits à l’étranger 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  SG. 1 à SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable Affaires Institutionnelles  SG. 1 à SG. 4 
SG. 7 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine ALESSI Animatrice territoriale réseaux 
entreprises 

SG. 1 à SG. 7 
 

 21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 
Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

SG. 1 à SG. 3 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage et 
Relation Clients 
 

SG. 1 à SG. 6 
SG. 8 à SG. 9 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission  SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Ouafika SCHOESER Chargée d’Accueil SG. 3 
SG. 5 

 03/04/2017 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascale OGIER Responsable Marchés SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Patrimoine, Contrats et 
Moyens Généraux 

SG. 1 à SG. 6 
SG. 8 à SG. 9 

 21/11/2016 
01/09/2018 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux SG. 1 à SG. 6 
SG. 8 à SG. 9 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D- 
Communication 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Julie MAZAUDIER Technicienne 
Marketing/Communication/Web 

SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 6 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Mathilde ROUSSEL Assistante Spécialisée Vie Scolaire SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

SG. 1 à SG. 2 
SG 4 à SG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marianne SCOTTO Assistante spécialisée relations 
entreprises Ecole de Commerce 

SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Géraldine POINOT Assistante Spécialisée  SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 02/05/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Céline DELOCHE Assistance Spécialisée SG. 3 
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 01/01/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante (FQD) 

SG. 4 à SG. 5 
 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Chantal BONNARD Assistante Spécialisée SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 6 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de Langues 
(CEL) 

SG. 4 à SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée  SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée  SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Quentin ANGLARET Conseiller Formation  SG. 5  01/07/2018 Au plus tard le  
30/06/2019 

Cécile PASTORE Assistante  SG. 3 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Romain DELHOMME Enseignant  SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Julien AUPECLE Enseignant SG. 5  02/11/2017 Au plus tard le 
30/06/2019 

César TAVERNIER Enseignant SG. 5  05/02/2018 Au plus tard le 
04/02/2019 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Pascal MARCHAISON Manager CFPF SG. 1 à SG. 9 
 
 
 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Claire NOUGUIER Attachée Commerciale  SG. 3 à SG. 6 
 
 

 21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée  SG. 3  
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Lola HERRADA Assistante Spécialisée SG. 3  25/10/2017 Au plus tard le  
31/05/2019 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique SG. 1 à SG. 3 
SG. 5  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LUCE Manager Formalités SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 
SG 10 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elena ROUSSILLON Conseillère Formalités SG. 3  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Viviane THIEBAUX Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Clarisse HENRY Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laure MAZOYER Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Angéline BOURGADE Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie RAYNAUD Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Magali TESTE Assistante Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

SG. 1 à SG. 2 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Anne MOREL Conseillère 
Création/Reprise/Transmission 

SG. 3 à SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière SG. 1 à SG. 6 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Aurore THEPAUT Chargée de mission SG. 3 
SG. 5 à SG. 6 
SG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le  
30/09/2019 

 
Aïda AISSANI Chargée d’Accueil SG. 3 

SG. 5 à SG. 6 
SG. 8 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
17/12/2018 

Françoise VERNUSSE Manager International SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Karine MARINIER Responsable Campagnes Marketing SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  SG. 1 à SG. 2 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Carine LAMERAND Conseillère TPE/Commerce/Tourisme SG. 3 à SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Antoine BERGERON Conseiller TPE/Commerce/Tourisme SG. 5 
 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Xavier FRAILE Conseiller TPE/Commerce/Tourisme SG. 5 
 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Véronique BRESSON Conseillère TPE/Commerce/Tourisme SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Claire BERTRAND Assistante TPE/Commerce/Tourisme SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Christine PAIN Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Aline BIETRIX Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Céline VILLARET Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Valérie LAPIERRE Chargée de Mission Salons SG. 5 
 
 

 10/05/2017 Au plus tard le 
14/05/2019 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Véronique CUVATO Chargée de Mission Salons SG. 5  22/08/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Corinne JOURDAN Manager Apprentissage SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cécile MULATO Manager Economie Drômoise SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK Responsable Ports SG. 1 
SG. 2 à SG. 9 
 
 

 
Documents de réception 
des marchandises de 
bateaux fluvio-maritimes 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER Responsable-Adjoint  SG. 1 
SG. 2 à SG. 9 

En l’absence de M. WALCAK 
Documents de réception 
des marchandises de 
bateaux fluvio-maritimes 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Annick REDUAN Assistante Spécialisée  SG. 3 
SG. 5 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Emmanuelle COCQ Assistante  SG. 3 
SG. 5 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire SG. 3 
SG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Steve RANC Agent Portuaire SG. 2 à SG. 9 
 

 
 

21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Daniel CORTES Agent Portuaire SG. 2 à SG. 9  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire SG. 2 à SG. 9  01/12/2017 Au plus tard le 
30/11/2018 
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5 – RESSOURCES HUMAINES (RH) 
 
 
 
 

RH.   1 Demandes préalables internes à l’embauche  
RH.   2 Lettres d’engagement 
RH.   3 Lettres de licenciement 
RH.   4 Contrats de travail 
RH.   5 Contrats d’intérim 
RH.   6 Contrats de vacataires (à faire passer impérativement en amont aux Ressources 

Humaines) 
RH.   7 Déclarations uniques d’embauche sur Internet Collaborateurs SIC 
RH.   8 Promotions 
RH.   9 Sanctions et contentieux 
RH. 10  Courriers de réponse aux candidatures 
RH. 11 Certificats de travail Collaborateurs SIC 
RH. 12 Attestations Ressources Humaines 
RH. 13 Attestations Pôle emploi et de soldes de tous comptes 
RH. 14 Attestations de salaires (maladie, accident de travail, maternité) 
RH. 15 Déclarations accidents du travail 
RH. 16 Déclarations sociales 
RH. 17 Régularisation des heures de travail pour les SIC 
RH. 18 Congés et RTT 
RH. 19 Demande de billets de transports pour les Collaborateurs à titre personnel (SNCF, …) 
RH. 20 Formulaires d’inscriptions aux formations Collaborateurs SIC 
RH. 21 Formulaires pour les déplacements à l’étranger 
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Prénom et nom                    
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités 

particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  RH. 1 à RH. 21  21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 
Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

RH. 1 
RH. 7 
RH. 10 
RH. 12 à RH. 21 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elisabeth DOCHER  Assistante Expert RH RH. 7 
RH. 10 
RH. 12 à RH. 15 
RH. 19 à RH. 21 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage Qualité 
et Relation Clients 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Gestion du Patrimoine, 
Contrats et Moyens Généraux 

RH. 1 
RH. 18 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D- 
Communication 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

RH. 1 
RH. 15 
RH. 18 

 
 

21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

RH. 1 
RH. 15 
RH. 18 

 
 

03/09/2018 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascal MARCHAISON Manager CFPF RH. 1 
RH. 15 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LUCE Manager Formalités RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique RH. 1 
RH. 18 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise VERNUSSE Manager International RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Corinne JOURDAN Manager Apprentissage RH. 1 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK 
 

Responsable Ports RH. 1 
RH. 15 
RH. 17 à RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER 
 

Responsable Adjoint RH. 1 
RH. 15 
RH. 17 à RH. 18 

En l’absence de M. WALCAK 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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6 – FORMATION INITIALE ET CONTINUE (FO) 
 
 

FO.  1 Conventions de formation  
 

FO.  2 Contrats et conventions de stage 
 

FO.  3 Conventions et contrats d’apprentissage 
 

FO.  4 Déclarations d’accidents des stagiaires, des élèves et étudiants 
 

FO.  5 Déclarations de présence PÔLE EMPLOI et ASP (Agence de Service et de Paiement) 
 

FO.  6 Attestations de fin de stage ou de formation / diplômes 
 

FO.  7 Dossiers de demande de rémunération ASP (Agence de Service et de Paiement) 
 

FO.  8 Livrets scolaires 
 

FO.  9 Certificats de scolarité ou de formation 
 

FO. 10 Relevé d’absences 
 

FO. 11 Inscriptions au rectorat 
 

FO. 12 Formulaires d’aide entreprise/Région 
 

FO. 13 Bulletins de notes 
 

FO. 14 Documents des stagiaires sur les stages en entreprise 
 

FO. 15 Feuilles d’émargement Formateurs 
 

FO. 16 Convocations aux Conseils de Discipline 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  FO. 1 à FO. 16  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation 
des Apprentis 

FO. 1 à FO. 16 
 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 7 
FO. 8 à FO. 16 

 
 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante (FQD) 

FO. 4 à FO. 16 
 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Chantal BONNARD Assistante Spécialisée FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue 
Tertiaire et Spécialisée 

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 16 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

FO. 4 à FO. 10 
FO. 15 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée  FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée  FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 

 03/09/2018 Au plus tard le 
14/03/2019 

Cécile PASTORE Assistante Spécialisée  FO. 4 à FO. 7 
FO. 10 à FO. 11  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Romain DELHOMME Enseignant FO. 14  
 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascal MARCHAISON Manager CFPF 
 

FO. 1 à FO. 15 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Claire NOUGUIER Attachée Commerciale FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 à FO. 11 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée FO. 5 
FO. 7 
FO. 10 à FO. 11 

Offres d’emploi et enquête de 
placement pour les stagiaires 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Lola HERRADA Assistante Spécialisée FO.5 
FO. 7 
FO. 10 à FO. 11 

Offres d’emploi et enquête de 
placement pour les stagiaires 

25/10/2017 Au plus tard le 
31/05/2019 

Philippe CAILLEBOTTE Référent Formation FO. 2 
FO. 14  
 

En l’absence de P. MARCHAISON 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Vincent PAGES Référent Formation FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de P. MARCHAISON 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

François HRCEK Enseignant  FO. 14   21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Jean-François LEGUIL Référent Formation FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de P. MARCHAISON 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre 
Optique 

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 15 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

FO. 1 
FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 

Création/Reprise/Transmission 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation FO. 6  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine CORTIAL Manager Industrie/Innovation FO. 6  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Fanny DEQUIDT Conseillère Industrie/Innovation FO. 6 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise VERNUSSE Manager International FO. 6 
 

International 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marlène MOUVEROUX Chargée d’Activité International FO. 6 
 

International 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager 
TPE/Commerce/Tourisme 

FO. 1 
FO. 6 

Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 
Pôle Emploi 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Antoine BERGERON Conseiller 
TPE/Commerce/Tourisme 

FO. 5 à FO. 6 
 

Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Claire BERTRAND Assistante 
TPE/Commerce/Tourisme 

FO. 5  Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

 



 

 

 

 
 
 

 

 

 
La Rectrice de l’académie de 
Grenoble, 
Chancelière des universités 

 

 

VU le code de l’éducation et notamment ses articles D762-1 à D762-13, ainsi 

que son article R741-1 ;  

 

VU les arrêtés rectoraux du 24 mars 2006, du 11 décembre 2007, du 23 mars 

2015 modifié le 23 novembre 2015, et du 12 février 2016 portant désignation de 

personnalités au conseil d’administration de la chancellerie de Grenoble ; 

 

 
 

ARRETE 

 
 
 

Article 1er : Les articles 1 des arrêtés susvisés sont modifiés comme suit : 

 
 

Sont désignées, en qualité de membres du conseil d’administration de 
la chancellerie de Grenoble, les personnalités suivantes : 

 
 Au lieu de lire : 
 

Madame Jacqueline HUBERT, directeur général du Centre Hospitalier 
Universitaire de Grenoble, 

 
 Lire : 
 

Madame Monique SORRENTINO, directeur général du Centre 
Hospitalier Universitaire de Grenoble. 

 
 
 

Article 2 :  Le secrétaire général de l’académie de Grenoble est chargé de 

l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

      Fait à Grenoble, le 4 octobre 2018 
 

 

Fabienne BLAISE    

     

Rectorat 

 
Division de 

l’Enseignement 
Supérieur 

(DES) 

 
Réf N° 2018-041 
Affaire suivie par 
Valérie BUFFET 

Téléphone 
04 56 52 77 48 

Mél : 
Valerie.buffet1@ac-

grenoble.fr 

 
7, place Bir-Hakeim 

CS 81065  
38021 Grenoble cedex 1 

 

 



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO CONDUCTEUR
TRANSPORT ROUTIER MARCHANDISES est composé comme suit pour la session 2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-385

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                                                                                                             
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

ANDREU NADEGE
Inspecteur de l'Education Nationale de classe
normale
ECTORAT

GRAFF CHRISTIAN
ENSEIGNANT
UNIVERSITE PIERRE MENDES FRANC -
GRENOBLE CEDEX

PRESIDENT DE JURY

JACQUET MICHEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LES CATALINS - MONTELIMAR CEDEX

JOURDAIN ANNE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LES CATALINS - MONTELIMAR CEDEX

MERLE JOEL PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

TOURNILLON FRANCIS PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LES CATALINS - MONTELIMAR CEDEX VICE PRESIDENT DE JURY

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au SEP LPO LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le lundi 19 novembre
2018 à 09:00.
ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 octobre 2018

Fabienne BLAISE



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO LOGISTIQUE est
composé comme suit pour la session 2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-386

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                                                                                                             
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

BAUSSAND PATRICK
ENSEIGNANT
UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - ST MARTIN D
HERES

PRESIDENT DE JURY

BIGARD FRANCK PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

BONNARD NATHALIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE
LES CATALINS - MONTELIMAR CEDEX

JACQUET MICHEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LES CATALINS - MONTELIMAR CEDEX

PRADAL NADIA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE
LES CATALINS - MONTELIMAR CEDEX VICE PRESIDENT DE JURY

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au SEP LPO LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le jeudi 22 novembre
2018 à 08:00.
ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 octobre 2018

Fabienne BLAISE



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO METIERS DE LA
SECURITE est composé comme suit pour la session 2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-388

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                                                                                                             
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

BARBIER CORINNE
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

BOCHETAZ Régis PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

BOUTON David PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GOLEK Laurent PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MANGEOT-NAGATA
MATHIEU

ENSEIGNANT
UNIVERSITE DE SAVOIE - JACOB
BELLECOMBETTE

PRESIDENT DE JURY

MOREAU YANNICK
PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

RIGOT MICHEL
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

VICE PRESIDENT DE JURY

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE à LA MOTTE SERVOLEX le jeudi 22
novembre 2018 à 13:30.
ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 octobre 2018

Fabienne BLAISE



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO METIERS DE LA
SECURITE est composé comme suit pour la session 2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-390

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                                                                                                             
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

ARABA SAID PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1 VICE PRESIDENT DE JURY

JAY Pascal
ENSEIGNANT
UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - ST MARTIN D
HERES

PRESIDENT DE JURY

MAHJOUBI SEMIH
AGENT CONTRACTUEL 2nd DEGRE 1ère CAT.   
MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

MOREAU YANNICK
PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

RODRIGUEZ LAURENT PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1

SEGUIN CELINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP GUYNEMER à GRENOBLE CEDEX 1 le mercredi 05 décembre 2018 à
13:30.
ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 octobre 2018

Fabienne BLAISE



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO
REAL.PR.IMP&PLURIMEDIA OP.A PRODUCTIONS GRAPHIQUES est composé comme suit pour la session
2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-367

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                                                                                                             
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

CLOITRE BERNARD PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CORSET Franck ENSEIGNANT
IUT 2 GRENOBLE - PRESIDENT DE JURY

GARTOTE FOUAD PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

MATYSIAK STEPHANE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 VICE PRESIDENT DE JURY

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le vendredi 19 octobre
2018 à 08:00.
ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 octobre 2018

Fabienne BLAISE



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BAC PRO TECHNICIEN D'USINAGE
est composé comme suit pour la session 2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-383

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                                                                                                             
-Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 relatif aux dispositions du livre III du code de l'éducation et
particulièrement les articles D.337-51 à D337-89 portant réglement général du baccalauréat professionnel.

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

BOUET LAURENT
Inspecteur de l'Education Nationale de classe
normale
ECTORAT

JOURDANA CLEMENT
ENSEIGNANT
UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - ST MARTIN D
HERES

PRESIDENT DE JURY

OUDART LUC PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

PEREIRA HELDER PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX VICE PRESIDENT DE JURY

VIGLIANO ISABELLE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
FERDINAND BUISSON - VOIRON CEDEX

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LGT FERDINAND BUISSON à VOIRON CEDEX le mardi 13 novembre 2018
à 09:00.
ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 octobre 2018

Fabienne BLAISE



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS SERVICES ET PRESTATIONS
DES SECTEURS SANIT.&SOCIAL est composé comme suit pour la session 2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-369

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;                                                                                                               
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                         

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

ALIDRA Aminata PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

CAMPAIN ELISABETH PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

FORAY BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

MAILLARD CHRISTOPHE
ENSEIGNANT
RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON CEDEX
07

PRESIDENT DE JURY

MARX LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX VICE PRESIDENT DE JURY

NIOUMA SYLVIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

POLICARD SYLVAIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

ROBOAM FARIDA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

RUBY Chantal PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

RUEL Solange PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

TRAUTMANN LUDOVIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LGT GABRIEL FAURE à ANNECY CEDEX le vendredi 19 octobre 2018 à
08:00.



ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 octobre 2018

Fabienne BLAISE



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  AGENT VERIFICATEUR
D'APPAREILS EXTINCTEURS est composé comme suit pour la session  2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-389

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                                                                                                             
-Vu le  code de l'éducation et particulièrement les articles D.337-1 à D337-25 portant réglement général des
certificats d'aptitude professionnelle.              

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

BARBIER CORINNE
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

GOLEK Laurent PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

LHUILLIER MIKE
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

VICE PRESIDENT DE JURY

MOREAU YANNICK
PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LP MARIUS BOUVIER - TOURNON SUR RHONE
CEDEX

RIGOT MICHEL
ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE - LA MOTTE
SERVOLEX

ROUSSILLON Jérôme PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY PRESIDENT DE JURY

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LP PR SAINTE ANNE - SAVOISIENNE à LA MOTTE SERVOLEX le jeudi 22
novembre 2018 à 08:30.

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 octobre 2018

Fabienne Blaise



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  OPERATEUR/OPERATRICE
LOGISTIQUE est composé comme suit pour la session  2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-387

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                                                                                                             
-Vu le  code de l'éducation et particulièrement les articles D.337-1 à D337-25 portant réglement général des
certificats d'aptitude professionnelle.              

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

BIGARD FRANCK PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE PRESIDENT DE JURY

BONNARD NATHALIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE
LPO LES CATALINS - MONTELIMAR CEDEX

JACQUET MICHEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE
LPO LES CATALINS - MONTELIMAR CEDEX

PRADAL NADIA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE
LPO LES CATALINS - MONTELIMAR CEDEX VICE PRESIDENT DE JURY

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au SEP LPO LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le jeudi 22 novembre
2018 à 16:00.

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 octobre 2018

Fabienne Blaise



ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité DIPLOME
EDUCATEUR TECHNIQUE SPECIALISE est composé comme suit pour la session 2019:

CURCIO FRANCESCA PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

FRITAH Yacine PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

LAGANA THIERRY PROFESSEUR DES ECOLES CLASSE NORMALE
IEN BOURGOIN-JALLIEU-ASH-NORD -
BOURGOIN JALLIEU CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

MAILLARD CHRISTOPHE ENSEIGNANT
RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON
CEDEX 07

PRESIDENT DE JURY

QUARD Jean-Paul PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN AV DE VIGNATE à
GIERES le mardi 06 novembre 2018 à 08:30.

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 11 octobre 2018

     Fabienne BLAISE

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-18-380

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu l'arrêté du 18 mai  2009 relatif au diplôme d'état d'éducateur technique spécialisé;
-Vu la circulaire n°2003.127 du 1er août 2003 relative à l'organisation de la validation des acquis de
l'expérience.

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,



La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

ARRETE DEC2/XIII/18/378

BATTIN MARIE-CHRISTINE PRESIDENTE DE JURY

BONGIOVANNI ALICIA  

BOULAY SANDRA  

GAUTHIER JAMES 

EMMANUELLE

 

GOUDOUNEIX EMILIE  

GUERIN STEPHANIE  

PORTAL ODETTE  

RICUPERO CATHERINE VICE-PRESIDENTE DE 

JURY

SACEPE CECILIA  

Fabienne Blaise

ARTICLE 2 :  Le jury se réunira  au SERVICE RECTORAT CENTRE EXAMEN AV DE VIGNATE à GIERES le 

lundi 05 novembre 2018 à 09:30.

ARTICLE 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

-Vu le Code de l’Education , articles D337-95 à D337-124 portant règlement général des Brevets Professionnels

-Vu l'arrêté du 3 septembre 1997 portant création du Brevet Professionnel Esthétique Cosmétique Parfumerie.

ARTICLE 1 :  Le jury de délibération -  spécialité BP ESTHETIQUE-COSMETIQUE-PARFUMERIE est composé 

comme suit pour la session 2018 :

INSPECTEUR DE L'EDUCATION NATIONALE 

 H.CLRECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - 

GRENOBLE CEDEX 1

 PROFESSIONNEL. MEMBRE DE LA PROFESSION - 

CHAMBERY

 PROFESSIONNEL. MEMBRE DE LA PROFESSION - 

GRENOBLE

 ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     LP PR 

SAINTE GENEVIEVE - CHAMBERY

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 

 LPO PABLO NERUDA - ST MARTIN D HERES

 ENSEIGNANTLP PR LA FONTAINE - FAVERGES 

SEYTHENEX

 PROFESSIONNEL. MEMBRE DE LA PROFESSION - 

GRENOBLE

 PROFESSIONNEL. MEMBRE DE LA PROFESSION - 

GRENOBLE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 

  LP JACQUES PREVERT - FONTAINE

Grenoble, le 8 octobre 2018



 

 

 
 

 

 

 

      
 

 

 

 

 

La Rectrice de l’Académie de Grenoble, Chancelière des universités, 
 
 
Vu le décret 2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à 
l'organisation des Œuvres universitaires, 
 
Vu le décret 2018-896 du 17 octobre 2018 modifiant l’article R. 822-2 
du code de l’éducation 
 
Vu l'arrêté ministériel du 12 février 1996 relatif à l'élection des 
représentants des étudiants aux conseils d'administration du Centre 
national et des Centres régionaux des œuvres universitaires et 
scolaires, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 15 octobre 2018 fixant les dates des élections 
des représentants des étudiants aux conseils d'administration des 
Centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires, 
  
Vu la consultation des représentants locaux des organisations 
étudiantes nationales représentatives,  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Il sera procédé le mardi 27 novembre 2018 à l'élection des 
représentants des étudiants au Conseil d'administration du Centre 
Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires Grenoble Alpes. 
 
 
Article 2 : Les listes de candidatures, constituées conformément aux 
prescriptions du décret 2016-1042 du 29 juillet 2016 et de la circulaire 
ministérielle du 29 septembre 2016 devront :  
 
o être déposées au plus tard le 12 novembre 2018  avant 18 

heures à la Division de la Vie  Etudiante, 351 allée Hector Berlioz 
Domaine Universitaire – 38400 Saint Martin d’Hères - par le 
représentant accrédité de chaque liste, 
 

o comporter un nombre de candidats égal au double du nombre de 
sièges de titulaires à pourvoir, 
 

o être composées de telle sorte que, parmi les candidats figurant dans 
la 1ère moitié de la liste ne se trouvent pas plus de trois candidats 
inscrits dans une même composante de l'université au sens de 
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l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984, ou inscrit dans un  même 
établissement autre qu'une université, 

 
o être accompagnées pour chaque candidat, sous peine 

d'irrecevabilité :  
 

� d'une déclaration de candidature signée par chaque candidat, 
 
� d'une photocopie recto-verso de la carte d'étudiant 2018-2019 de 

chaque candidat 
 

 
Article 3 : Toutes les autres modalités, notamment celles relatives au 
scrutin, sont définies après consultation de la commission électorale.  
 
 
Article 4 : Le Directeur Général du Centre Régional des Œuvres 
Universitaires et Scolaires Grenoble Alpes est chargé de l’exécution du 
présent arrêté et de représenter la Rectrice pour l’organisation des 
élections. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

        
 
 
  
 

Grenoble, le 18 octobre 2018 
 
 
La Rectrice de l’Académie de Grenoble,  
Chancelière des Universités 
 
 
 
 
 
Fabienne BLAISE 

 

 



 

   
 
 

 

 
 
 
 
 
 
Arrêté n° 2018-2 du 16 octobre 2018 portant 
organisation du tirage au sort d’un représentant 
des usagers (collège 6) au conseil 
d’administration de l’Université de Lyon et 
composition de la commission de tirage au sort 
  

 

 

 

 

 

 

Rectorat 

 

Direction de l’enseignement 

supérieur 

 

Direction des affaires juridiques 

  et du conseil aux EPLE 

 

 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 

 

 
 

 
 
 
 

La rectrice de la région académique  
Auvergne-Rhône-Alpes 

Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 

Vu l’article L719-8 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants 
et au fonctionnement des organes de direction de certains établissements publics de l’Etat, 
notamment l’article 5 ; 

Vu le décret n° 2015-127 du 5 février 2015 portant approbation des statuts de la communauté 
d’universités et établissements « Université de Lyon », modifié par le décret n° 2017-857 du         
9 mai 2017 ; 

Considérant la vacance d’un siège au sein du collège des usagers du conseil d’administration 
de l’Université de Lyon résultant de la perte de qualité d’un représentant élu dans un conseil 
d’administration d’un établissement membre de l’Université de Lyon en mai 2018 ; 

Vu la consultation du président de l’Université de Lyon ; 

 
Arrête 

 
 
Article 1 :  

Un représentant des usagers (collège 6) au conseil d’administration de l’Université de Lyon est 
désigné par tirage au sort organisé par la rectrice de l’académie de Lyon, chancelière des 
universités, dans les conditions prévues par le présent arrêté.  

 

Article 2 :  

La date du tirage au sort est fixée au jeudi 15 novembre 2018. 

Le tirage au sort est public. 

Il se déroule au rectorat de l’académie de Lyon (92, rue de Marseille Lyon 7ème) en salle du 
conseil A à partir de 15 heures. 

 

 

 

 



  

Article 3 :  

Les modalités, la date et le lieu du tirage au sort font l’objet d’une publicité opérée par l’Université 
de Lyon au plus tard le mercredi 31 octobre 2018. 

 

Article 4 :  

Le tirage au sort est effectué à partir d’une urne unique par la rectrice de l’académie de Lyon, 
chancelière des universités, ou son représentant, parmi les usagers titulaires élus aux conseils 
d’administration des établissements membres de l’Université de Lyon. 

Il est procédé dans les mêmes conditions au tirage au sort d’un suppléant. 

Sont exclus du tirage au sort les usagers actuellement élus au conseil d’administration de 
l’Université de Lyon. 

La liste des usagers est établie pour le collège 6 par l’Université de Lyon, qui est chargée de 
procéder à son affichage.  

 

Article 5 :  

Onze représentants sont classés par ordre de tirage au sort. 

Le premier représentant tiré au sort est désigné pour siéger au conseil d’administration de 
l’Université de Lyon en qualité de titulaire.  

Le deuxième représentant tiré au sort est désigné pour siéger au conseil d’administration de 
l’Université de Lyon en qualité de suppléant.  

 

Article 6 : 

Le représentant des usagers tiré au sort siège valablement au conseil d’administration de 
l’Université de Lyon jusqu’aux prochaines élections de ses membres. 

 

Article 7 : 

La commission de tirage au sort est formée comme suit : 

Président : Monsieur Nicolas Mathey, directeur de l’enseignement supérieur (DESUP) ; 

Secrétaire :  Madame Elodie Martinand-Lurin, assistante de vérification au sein du service 
interacadémique de l’enseignement supérieur de la direction de l’enseignement supérieur 
(DESUP). 

 

Article 8 : 

Madame Agnès Moraux, directrice des affaires juridiques et du conseil aux EPLE, est chargée 
de tirer au sort les représentants des usagers. 
 

Article 9 :  

Le présent arrêté est transmis au président de l’Université de Lyon qui est chargé de procéder 
à son affichage et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Marie-Danièle Campion 

 



 

 

   
 
 

 

 
 
 
 
 
 
Arrêté n° 2018-1 du 16 octobre 2018 portant 
organisation d’un tirage au sort de trois 
représentants des personnels BIATSS (collège 
5) au conseil d’administration de l’Université de 
Lyon et composition de la commission de tirage 
au sort 
  

 

 

 

 

 

 

Rectorat 

 

Direction de l’enseignement 

supérieur 

 

Direction des affaires juridiques 

  et du conseil aux EPLE 

 

 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 

 

 
 
 
 
 
 

La rectrice de la région académique  
Auvergne-Rhône-Alpes 

Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 

Vu l’article L719-8 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants 
et au fonctionnement des organes de direction de certains établissements publics de l’Etat, 
notamment l’article 5 ; 

Vu le décret n° 2015-127 du 5 février 2015 portant approbation des statuts de la communauté 
d’universités et établissements « Université de Lyon », modifié par le décret n° 2017-857 du         
9 mai 2017 ; 

Vu l’arrêt n° 16LY00685 de la Cour administrative d’appel de Lyon en date du 12 juillet 2018 
annulant les opérations électorales du 4 juin 2015 relatives à la désignation des représentants 
des collèges 5 (BIATSS) et 6 (usagers) au conseil d’administration de la COMUE ; 

Vu la consultation du président de l’Université de Lyon ; 

 
 

Arrête 
 

 
Article 1 :  

Trois représentants des personnels BIATSS (collège 5) au conseil d’administration de 
l’Université de Lyon sont désignés par tirage au sort organisé par la rectrice de l’académie de 
Lyon, chancelière des universités, dans les conditions prévues par le présent arrêté.  

 

Article 2 :  

La date du tirage au sort est fixée au jeudi 15 novembre 2018. 

Le tirage au sort est public. 

Il se déroule au rectorat de l’académie de Lyon (92, rue de Marseille Lyon 7ème) en salle du 
conseil A à partir de 15 heures. 

 



 

 

 

Article 3 :  

Les modalités, la date et le lieu du tirage au sort font l’objet d’une publicité opérée par l’Université 
de Lyon au plus tard le mercredi 31 octobre 2018. 

 

Article 4 :  

Le tirage au sort est effectué à partir d’une urne unique par la rectrice de l’académie de Lyon, 
chancelière des universités, ou son représentant, parmi les personnels BIATSS titulaires élus 
aux conseils d’administration des établissements membres de l’Université de Lyon. 

Est exclu du tirage au sort le personnel BIATSS actuellement élu au conseil d’administration de 
l’Université de Lyon. 

La liste des personnels BIATSS est établie pour le collège 5 par l’Université de Lyon, qui est 
chargée de procéder à son affichage.  

 

Article 5 :  

Onze représentants sont classés par ordre de tirage au sort. 

Les trois premiers représentants tirés au sort sont désignés pour siéger au conseil 
d’administration de l’Université de Lyon.  

 

Article 6 : 

Les représentants des personnels BIATSS tirés au sort siègent valablement au conseil 
d’administration de l’Université de Lyon jusqu’aux prochaines élections de ses membres. 

 

Article 7 : 

La commission de tirage au sort est formée comme suit : 

Président : Monsieur Nicolas Mathey, directeur de l’enseignement supérieur (DESUP) ; 

Secrétaire :  Madame Elodie Martinand-Lurin, assistante de vérification au sein du service 
interacadémique de l’enseignement supérieur de la direction de l’enseignement supérieur 
(DESUP). 

 

Article 8 : 

Madame Agnès Moraux, directrice des affaires juridiques et du conseil aux EPLE, est chargée 
de tirer au sort les représentants des usagers. 
 

Article 9 :  

Le présent arrêté est transmis au président de l’Université de Lyon qui est chargé de procéder 
à son affichage et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Marie-Danièle Campion 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 
04 72 34 74 00  

Conseil Départemental du Rhône 
29-31, Cours de la Liberté 

69483 Lyon Cedex 03 
04.72.61.77.77 

   

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Arrêté ARS n° 2018-0439 

  

 

 

 

Arrêté Départemental n° ARCG-DAPAH-2018-0032 

 
 
Portant autorisation du Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l'EHPAD "La 
Clairière" situé chemin du Vert Galant – 69170 TARARE. 
Hôpital Nord-Ouest - Tarare 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Le Président du Conseil départemental du Rhône 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième 
du chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU la circulaire n°DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU le schéma départemental des Solidarités ;  
 
VU le Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 (mesure 16) « Pôle d’activités et de soins 
adaptés (PASA) » au sein d’EHPAD ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale ; 
 
VU la convention d'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale ; 
 



 

VU l'arrêté n° 2004-591 du 12 février 2004 autorisant le Centre Hospitalier de Tarare à étendre la capacité 
de la Maison de Retraite de 64 lits par transformation de la totalité de la capacité des 75 lits de soins de 
longue durée en lits médico-sociaux, portant ainsi sa capacité globale à 200 lits ; 
 
VU l'arrêté départemental n° ARCG-PADA-2011-0324 en date du 27 octobre 2011 portant habilitation à 
recevoir des bénéficiaires à l’Aide sociale dans l’établissement ; 
 
VU la convention tripartite n°2 de l'EHPAD "La Clairière" signée le 27 décembre 2013 ; 
 
VU l'avenant n°1 à la convention tripartite n°2 de l'EHPAD "La Clairière" signé le 31 octobre 2016 ; 
 
Considérant le dossier déposé par l’établissement pour l'octroi d'une labellisation PASA le 11 mars 2015 ; 
 
Considérant l’avis favorable conjoint, de l'ARS et du Conseil Départemental du Rhône, notifié à 
l’établissement au vu des pièces du dossier, par courrier en date du 07 janvier 2015, pour la création d'un 
PASA de 14 places ; 
 
Considérant la visite de labellisation du 04 octobre 2016, et le procès-verbal de conformité notifié à 
l'établissement ; 
 
Considérant que le dossier de bilan du PASA effectué à un an de fonctionnement permet un avis 
favorable des services techniques de l’ARS et du département du Rhône pour confirmer la labellisation du 
PASA ; 
 
Considérant que le fonctionnement du PASA de l’EHPAD "La Clairière" est conforme aux objectifs de la 
circulaire n°DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre 
des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
Article 1 : La création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au bénéfice des 
résidants de l’EHPAD "La Clairière", est autorisée sans extension de capacité. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 2 janvier 
2017. Son renouvellement est subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à 
l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 
du même code. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 
313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
Article 4 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 
 



 

 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que Mme la Directrice Générale des Services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
Département du Rhône. 
 

 Fait à Lyon, le 21 SEP. 2018 
En trois exemplaires originaux 

  
  
Pour Le Directeur Général Pour le Président 
de l’Agence Régionale de Santé Du Conseil Départemental du Rhône 
Auvergne-Rhône-Alpes Par délégation, 
Par délégation,  
Le directeur délégué au pilotage 
De l’offre médico-sociale 
Raphaël GLABI 

 
Thomas RAVIER 
Vice-Président en charge  
Du Handicap, des Aînés et de la Santé 

 

Mouvement FINESS:      Intégration d'un pôle d'activités et de soins adaptés 

 

Entité juridique : HOPITAL NORD OUEST - TARARE 

Adresse : 6 Bd Garibaldi - 69170 TARARE 
N° FINESS EJ : 69 078 227 1 

Statut : Etablissement Public Communal Hospitalier 

N° SIREN (Insee) : 266 900 232 
 

Etablissement : EHPAD LA CLAIRIERE HOPITAL DE TARARE 

Adresse : Chemin du Vert Galant – 69170 TARARE 

N° FINESS ET : 69 078 734 6 
Catégorie : 500 Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  45 ARS, Tarif Global, Habilité Aide Sociale, avec PUI 

N° SIRET (Insee) :  266 900 232 00072 
 

Equipements : 

Triplet  
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation  
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 190 02.01.2017 190 02.01.2017 

2 924 11 436 10 02.01.2017 10 02.01.2017 

3 961 21 436  Présent arrêté / / 

Observation : création d'un PASA de 14 places sans augmentation de capacité depuis le 4/10/2016  
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TERRAIN DE STAGE / RESPONSABLE MEDICAL
SPECIALITE D'APPEL 

(Spécialité de formation)

SPECIALITE D'AGREMENT 

(Spécialité pratiquée 

durant le stage)

N° DE POSTE
OBSERVATION 

EVENTUELLE

STAGE PRATICIEN  10 - Dr CHAINET Hélène / Dr PLANCHE Guillaume Médecine générale MEDECINE GENERALE 8130
STAGE PRATICIEN  11 - Dr FABRE Yves / Dr DELORT Jean Luc Médecine générale MEDECINE GENERALE 8131
STAGE PRATICIEN  12 - Dr DE GARDELLE Guillaume / Dr MERMET Olivier / Dr EDOH Joan Médecine générale MEDECINE GENERALE 8135
STAGE PRATICIEN  28 - Dr FABRE Julien / Dr RICHARD Amélie Médecine générale MEDECINE GENERALE 8136
STAGE PRATICIEN  29 - Dr BOISARD Corinne / Dr FOLLANFANT Bruno / Dr BOTTET Anne Médecine générale MEDECINE GENERALE 8138
STAGE PRATICIEN  30- Dr NOYER Cédric / Dr MACHEBEUF J-François / Dr GILARD Médecine générale MEDECINE GENERALE 8139
STAGE PRATICIEN  33- Dr LEON Jean-Marie / Dr MARTY Alain Médecine générale MEDECINE GENERALE 8140
STAGE PRATICIEN  34- Dr RAYNAUD Louis / Dr TOUCAS Catherine Médecine générale MEDECINE GENERALE 8141
STAGE PRATICIEN  35 - Dr BARRIERE Florence / Dr GUITTARD Francis / Dr DUBOIS Mathieu Médecine générale MEDECINE GENERALE 8142
STAGE PRATICIEN  37 - Dr POUZADOUX Marie-Laure / Dr BAUD Minh / Dr SERRE Maryne Médecine générale MEDECINE GENERALE 8143
STAGE PRATICIEN  42 - Dr CAUX Olivier / Dr CAUX Patricia Médecine générale MEDECINE GENERALE 8144
STAGE PRATICIEN  43 - Dr DUCROS Elodie / Dr GLACE Pierre Médecine générale MEDECINE GENERALE 8145
STAGE PRATICIEN  46 - Dr PERRIER Jean -Francois / Dr ZEGANADIN Thierry Médecine générale MEDECINE GENERALE 8146
STAGE PRATICIEN 47 - Dr DELPOUS Jean-Luc / Dr RABEYRIN Roalnd / Dr LABROSSE Jacques Médecine générale MEDECINE GENERALE 8147

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de CLERMONT-FERRAND- médecine 

Médecine générale Réforme du 3e cycle

STAGES CHEZ LE PRATICIEN - PHASE D'APPROFONDISSEMENT
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Libellé de l'établissement Intitulé du service Nom du chef de service N° du TS
Type 

d'agrément
N° poste Indication sur le poste

CHU DE CLERMONT-FERRAND 
PEDIATRIE REANIMATION PED 

NEONATOLOGIE
M. LABBE  ANDRE 83000033 PEDIATRIE 214

CHU DE CLERMONT-FERRAND 
PEDIATRIE REANIMATION PED 

NEONATOLOGIE
M. LABBE  ANDRE 83000033 PEDIATRIE 215

CHU DE CLERMONT-FERRAND PEDIATRIE GENERALE M. MERLIN ETIENNE 83000034 PEDIATRIE 216

CHU DE CLERMONT-FERRAND PEDIATRIE GENERALE M. MERLIN ETIENNE 83000034 PEDIATRIE 217 poste HDJ

CHU DE CLERMONT-FERRAND PEDIATRIE GENERALE M. MERLIN ETIENNE 83000034 PEDIATRIE 218 poste HDJ

CHG AURILLAC PEDIATRIE Mme REY AGNES 83000157 PEDIATRIE 219

CHU DE CLERMONT-FERRAND 
URGENCES MEDICO-

CHIRURGICALES PEDIATRI
M. LABBE  ANDRE 83000257 PEDIATRIE 220

CHU DE CLERMONT-FERRAND 
URGENCES MEDICO-

CHIRURGICALES PEDIATRI
M. LABBE  ANDRE 83000257 PEDIATRIE 221

CHU DE CLERMONT-FERRAND 
URGENCES MEDICO-

CHIRURGICALES PEDIATRI
M. LABBE  ANDRE 83000257 PEDIATRIE 222

CHU DE CLERMONT-FERRAND MATERNITE AU CHU ESTAING M.  LABBE  ANDRE 83000342 PEDIATRIE 223

CHU DE CLERMONT-FERRAND MATERNITE AU CHU ESTAING M.  LABBE  ANDRE 83000342 PEDIATRIE 224
Mme Dr HERBELIN-WAGNER Marie-Laure / Dr BINAULD-

HADJ Juliette
PEDIATRES LIBERAUX 83000863 PEDIATRIE 8000

Mme Dr PIOLLET Anne / Dr DESVIGNES Véronique PEDIATRES LIBERAUX 83000585 PEDIATRIE 8001

DESCQ Réanimation médicale

CHU DE CLERMONT-FERRAND REANIMATION, SOINS INTENSIFS M. SOUWEINE BERTRAND 83000092 REA MED 356

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE A MAI 2019 -

Subdivision de CLERMONT-FERRAND - médecine 

Spécialités ancien régime

DISCIPLINE : PEDIATRIE



Li
b

e
ll

é
 d

e
 l

'é
ta

b
li

ss
e

m
e

n
t

In
ti

tu
lé

 d
u

 s
e

rv
ic

e
N

o
m

 d
u

 c
h

e
f 

d
e

 s
e

rv
ic

e
N

° 
d

u
 T

S
T

y
p

e
 d

'a
g

ré
m

e
n

t
N

° 
p

o
st

e
In

d
ic

a
ti

o
n

 s
u

r 
le

 p
o

st
e

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 A
 E

T
 P

SY
C

H
O

LO
G

IE
 

M
E

D
IC

A
LE

,
M

m
e

  J
A

LE
N

Q
U

E
S 

 IS
A

B
E

LL
E

8
3

0
0

0
0

4
0

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
2

5

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 A
 E

T
 P

SY
C

H
O

LO
G

IE
 

M
E

D
IC

A
LE

,
M

m
e

  J
A

LE
N

Q
U

E
S 

 IS
A

B
E

LL
E

8
3

0
0

0
0

4
0

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
2

6

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 A
 E

T
 P

SY
C

H
O

LO
G

IE
 

M
E

D
IC

A
LE

,
M

m
e

  J
A

LE
N

Q
U

E
S 

 IS
A

B
E

LL
E

8
3

0
0

0
0

4
0

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
2

7

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 D
E

 L
'E

N
FA

N
T

 E
T

 

A
D

O
LE

SC
E

N
T

M
m

e
 N

O
T

O
N

-D
U

R
A

N
D

 

FR
A

N
C

O
IS

E
8

3
0

0
0

0
4

3
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

2
8

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 D
E

 L
'E

N
FA

N
T

 E
T

 

A
D

O
LE

SC
E

N
T

M
m

e
 N

O
T

O
N

-D
U

R
A

N
D

 

FR
A

N
C

O
IS

E
8

3
0

0
0

0
4

3
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

2
9

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 D
E

 L
'E

N
FA

N
T

 E
T

 

A
D

O
LE

SC
E

N
T

M
m

e
 N

O
T

O
N

-D
U

R
A

N
D

 

FR
A

N
C

O
IS

E
8

3
0

0
0

0
4

3
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

3
0

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 D
'A

D
U

LT
E

S
M

. L
LO

R
C

A
  P

IE
R

R
E

-M
IC

H
E

L
8

3
0

0
0

0
4

4
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

3
1

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 D
'A

D
U

LT
E

S
M

. L
LO

R
C

A
  P

IE
R

R
E

-M
IC

H
E

L
8

3
0

0
0

0
4

4
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

3
2

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 D
'A

D
U

LT
E

S
M

. L
LO

R
C

A
  P

IE
R

R
E

-M
IC

H
E

L
8

3
0

0
0

0
4

4
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

3
3

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 D
'A

D
U

LT
E

S
M

. L
LO

R
C

A
  P

IE
R

R
E

-M
IC

H
E

L
8

3
0

0
0

0
4

4
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

3
4

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

P
O

LE
 P

E
D

O
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
M

m
e

 T
U

R
B

E
 S

A
B

IN
E

8
3

0
0

0
0

5
4

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
3

5

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

P
O

LE
 P

E
D

O
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
M

m
e

 T
U

R
B

E
 S

A
B

IN
E

8
3

0
0

0
0

5
4

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
3

6

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

P
O

LE
 P

E
D

O
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
M

m
e

 T
U

R
B

E
 S

A
B

IN
E

8
3

0
0

0
0

5
4

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
3

7

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

P
O

LE
 P

E
D

O
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
M

m
e

 T
U

R
B

E
 S

A
B

IN
E

8
3

0
0

0
0

5
4

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
3

8

L
IS

T
E

 D
E

S
 P

O
S

T
E

S
 O

F
F

E
R

T
S

 A
U

 C
H

O
IX

- 
S

E
M

E
S

T
R

E
 D

E
 N

O
V

E
M

B
R

E
 2

0
1
8
 A

 M
A

I 
2
0
1
9
-

S
u

b
d

iv
is

io
n

 d
e
 C

L
E

R
M

O
N

T
 F

E
R

R
A

N
D

 -
 m

é
d

e
c
in

e
 

S
p

é
c
ia

li
té

s
 a

n
c
ie

n
 r

é
g

im
e

D
IS

C
IP

L
IN

E
 :

 P
S

Y
C

H
IA

T
R

IE



C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

P
O

LE
 P

SY
 A

D
U

LT
E

 -
 S

E
C

T
E

U
R

 S
U

D
M

m
e

 P
O

N
C

E
T

 F
R

A
N

C
O

IS
E

8
3

0
0

0
0

5
8

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
3

9

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

P
O

LE
 P

SY
 A

D
U

LT
E

 -
 S

E
C

T
E

U
R

 C
E

N
T

R
E

M
. V

A
U

R
Y

  P
A

SC
A

L
8

3
0

0
0

0
6

0
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

4
0

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

IN
T

E
R

SE
C

T
E

U
R

 U
E

A
O

 /
 U

P
SI

 /
 U

N
IT

E
 

SA
N

IT
M

. L
E

G
R

A
N

D
  G

U
IL

LA
U

M
E

8
3

0
0

0
0

6
5

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
4

1

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

P
O

LE
 P

SY
 A

D
U

LT
E

 -
 S

E
C

T
E

U
R

 N
O

R
D

M
. C

O
U

D
E

R
C

  P
H

IL
IP

P
E

8
3

0
0

0
0

6
8

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
4

2

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

P
O

LE
 P

SY
 A

D
U

LT
E

 -
 S

E
C

T
E

U
R

 N
O

R
D

M
. C

O
U

D
E

R
C

  P
H

IL
IP

P
E

8
3

0
0

0
0

6
8

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
4

3

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 D
E

 T
H

IE
R

S 
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
 A

D
U

LT
E

S
M

. T
H

E
R

O
N

D
 C

h
ri

st
in

e
8

3
0

0
0

0
7

5
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

4
4

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 D
E

 T
H

IE
R

S 
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
 A

D
U

LT
E

S
M

. T
H

E
R

O
N

D
 C

h
ri

st
in

e
8

3
0

0
0

0
7

5
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

4
5

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 L

E
 P

U
Y

P
O

LE
 P

SY
C

H
IA

T
R

IE
 A

D
U

LT
E

S 
SE

R
V

IC
E

 

A
M

m
e

 L
A

C
H

M
A

N
N

 S
Y

LV
IA

N
E

8
3

0
0

0
1

9
1

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
4

6

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

U
R

G
E

N
C

E
S 

P
SY

. E
T

 

P
SY

C
H

O
T

R
A

U
M

A
T

R
O

LO
G

IE
M

m
e

  G
E

N
E

ST
E

 J
U

LI
E

8
3

0
0

0
1

9
4

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

2
4

7

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 L

E
 P

U
Y

SE
R

V
IC

E
 P

SY
C

H
IA

T
R

IE
 A

D
U

LT
E

S 
B

M
m

e
 H

A
D

D
O

U
C

H
E

 S
Y

LV
IE

 
8

3
0

0
0

2
3

0
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

4
8

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 S
A

IN
T

E
-M

A
R

IE
 

P
O

LE
 P

E
R

SO
N

N
E

S 
A

G
E

E
S

M
. M

A
C

A
LU

SO
  G

A
E

T
A

N
8

3
0

0
0

4
6

5
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

4
9

C
E

N
T

R
E

 R
E

SS
O

U
R

C
E

S 
A

U
T

IS
M

E
C

E
N

T
R

E
 R

E
SS

O
U

C
E

S 
A

U
T

IS
M

E
, C

R
A

 

E
Q

U
IP

E
 P

M
m

e
 G

E
M

B
A

R
A

 L
au

re
n

ce
8

3
0

0
0

4
3

7
P

SY
C

H
IA

T
R

IE
2

5
0

D
E

S
C

 P
sy

ch
ia

tr
ie

 d
e

 l
'e

n
fa

n
t 

e
t 

d
e

 l
'a

d
o

le
sc

e
n

t

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 J
 L

A
C

A
R

IN
 A

 V
IC

H
Y

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 D
E

 L
'E

N
FA

N
T

 E
T

 

A
D

O
LE

SC
E

N
T

M
m

e
 H

A
M

E
L 

A
N

N
E

8
3

0
0

0
2

2
5

P
SY

C
H

. E
N

FA
N

T
-A

D
O

2
9

6

C
E

N
T

R
E

 H
O

SP
IT

A
LI

E
R

 J
 L

A
C

A
R

IN
 A

 V
IC

H
Y

P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 D
E

 L
'E

N
FA

N
T

 E
T

 

A
D

O
LE

SC
E

N
T

M
m

e
 H

A
M

E
L 

A
N

N
E

8
3

0
0

0
2

2
5

P
SY

C
H

. E
N

FA
N

T
-A

D
O

2
9

7

C
H

G
 M

O
N

T
LU

C
O

N
 

SE
C

T
E

U
R

 D
E

 P
SY

C
H

IA
T

R
IE

 IN
FA

N
T

O
- 

JU
V

E
N

I
M

. L
E

B
R

E
T

O
N

  J
E

A
N

-L
O

U
P

8
3

0
0

0
3

9
1

P
SY

C
H

. E
N

FA
N

T
-A

D
O

2
9

8

D
E

S
C

 A
d

d
ic

to
lo

g
ie

C
E

N
T

R
E

 D
E

 S
O

IN
S 

D
'A

C
C

O
M

P
A

G
N

E
M

E
N

T
A

N
P

A
A

 6
3

 -
 C

SA
P

A
M

m
e

 V
E

R
SC

H
A

V
E

 M
ar

ie
8

3
0

0
0

2
8

9
A

D
D

IC
T

O
LO

G
IE

2
6

0

C
E

N
T

R
E

 D
E

 S
O

IN
S 

SP
E

C
IA

LI
SE

 T
O

X
IC

O
SA

T
IS

M
.  

LL
O

R
C

A
  P

IE
R

R
E

-M
IC

H
E

L
8

3
0

0
0

3
6

9
A

D
D

IC
T

O
LO

G
IE

2
6

1

C
H

U
 D

E
 C

LE
R

M
O

N
T

-F
E

R
R

A
N

D
 

U
F 

4
3

0
9

 -
 P

H
A

R
M

A
C

O
LO

G
IE

 C
LI

N
IQ

U
E

M
. A

U
T

H
IE

R
 N

IC
O

LA
S

8
3

0
0

0
4

3
6

A
D

D
IC

T
O

LO
G

IE
3

5
7



Libellé de l'établissement Intitulé du service Nom du chef de service N° du TS Type d'agrément N° poste Indication sur le poste

CHU DE CLERMONT-FERRAND 
EPIDEMIOLOGIE - ECONOMIE 

DE LA SANTE
M.  GERBAUD LAURENT 83000211 SANTE COMMUN. M.S 254

CENTRE JEAN PERRIN 
DEPARTEMENT 

D'INFORMATION MEDICALE
Mme AFONSO  JULIETTE 83000368 SANTE COMMUN. M.S 255

UNIVERSITE CLERMONT-FD
SERVICE DE SANTE 

UNIVERSITAIRE (SSU)
M.  GERBAUD LAURENT 83000300 SANTE COMMUN. M.S 256

ONAPS ONAPS
Mme  DUCLOS Martine 

PRAZNOCZY Corinne
83000864 SANTE COMMUN. M.S 257

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de CLERMONT-FERRAND - médecine 

Spécialités ancien régime

DISCIPLINE : SANTE PUBLIQUE
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DISCIPLINE : GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE
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LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de LYON - médecine 

Spécialités ancien régime

DISCIPLINE : MEDECINE DU TRAVAIL



ETABLISSEMENT TERRAIN DE STAGE NOM DU CHEF DE SERVICE
N°TERRAIN 

DE STAGE
SPECIALITE

N° DE 

POSTE

OBSERVATION

 EVENTUELLE

HCL - GHE - HFME - CBPE GENETIQUE CLINIQUE M. SANLAVILLE  DAMIEN 82000296 PEDIATRIE 217

HCL - GHE - HFME - CBPE ENDOCRINOLOGIE DIABETO PEDIATRIQUE M. NICOLINO  MARC 82000517 PEDIATRIE 218

HCL - GHE - HFME - CBPE ENDOCRINOLOGIE DIABETO PEDIATRIQUE M. NICOLINO  MARC 82000517 PEDIATRIE 219

HCL - GHE - HFME - CBPE ENDOCRINOLOGIE DIABETO PEDIATRIQUE M. NICOLINO  MARC 82000517 PEDIATRIE 220

HCL - GHE - HFME - CBPE ENDOCRINOLOGIE DIABETO PEDIATRIQUE M. NICOLINO  MARC 82000517 PEDIATRIE 221

HCL - GHE - HFME - CBPE ENDOCRINOLOGIE DIABETO PEDIATRIQUE M. NICOLINO  MARC 82000517 PEDIATRIE 222

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE PEDIATRIE M. REBAUD PHILIPPE 82000529 PEDIATRIE 223

HCL - GHE - HFME - CBPE PNEUMOLOGIE ALLERGOLOGIE MUCOVISCIDOSE M. REIX  PHILIPPE 82000547 PEDIATRIE 224

HCL - GHE - HFME - CBPE PNEUMOLOGIE ALLERGOLOGIE MUCOVISCIDOSE M. REIX  PHILIPPE 82000547 PEDIATRIE 225

HCL - GHE - HFME - CBPE PNEUMOLOGIE ALLERGOLOGIE MUCOVISCIDOSE M. REIX  PHILIPPE 82000547 PEDIATRIE 226

HCL - GHE - HFME - CBPE REA MEDICO CHIRURGICALE M. JAVOUHEY ETIENNE 82000548 PEDIATRIE 227

HCL - GHE - HFME - CBPE REA MEDICO CHIRURGICALE M. JAVOUHEY ETIENNE 82000548 PEDIATRIE 228

HCL - GHE - HFME - CBPE REA MEDICO CHIRURGICALE M. JAVOUHEY ETIENNE 82000548 PEDIATRIE 229

HCL - GHE - HFME - CBPE REA MEDICO CHIRURGICALE M. JAVOUHEY ETIENNE 82000548 PEDIATRIE 230

HCL - GHE - HFME - CBPE REA MEDICO CHIRURGICALE M. JAVOUHEY ETIENNE 82000548 PEDIATRIE 231

HCL - GHE - HFME - CBPE REA MEDICO CHIRURGICALE M. JAVOUHEY ETIENNE 82000548 PEDIATRIE 232

HCL - GHE - HFME - CBPE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. CLARIS  OLIVIER 82000554 PEDIATRIE 233

HCL - GHE - HFME - CBPE NEPHRO RHUMATO DERMATO PEDIATRIQUES M. COCHAT  PIERRE 82000557 PEDIATRIE 234

HCL - GHE - HFME - CBPE NEPHRO RHUMATO DERMATO PEDIATRIQUES M. COCHAT  PIERRE 82000557 PEDIATRIE 235

HCL - GHE - HFME - CBPE URGENCES PEDIATRIQUES ET UHCD M. JAVOUHEY  ETIENNE 82000585 PEDIATRIE 236

HCL - GHE - HFME - CBPE URGENCES PEDIATRIQUES ET UHCD M. JAVOUHEY  ETIENNE 82000585 PEDIATRIE 237

HCL - GHE - HFME - CBPE URGENCES PEDIATRIQUES ET UHCD M. JAVOUHEY  ETIENNE 82000585 PEDIATRIE 238

CENTRE REGIONAL LEON BERARD PEDIATRES & ADOLESCENTS M. BERGERON 82000610 PEDIATRIE 239

CENTRE REGIONAL LEON BERARD PEDIATRES & ADOLESCENTS M. BERGERON 82000610 PEDIATRIE 240

HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOPATH CONGEN ADULTES/ENFANTS     Mme DI FILIPPO  SYLVIE 82000731 PEDIATRIE 241

HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOPATH CONGEN ADULTES/ENFANTS     Mme DI FILIPPO  SYLVIE 82000731 PEDIATRIE 242

HCL - GHS - CH LYON SUD NEONATALOGIE M. CLARIS OLIVIER 82001217 PEDIATRIE 243

HCL - GHE - HFME - CBPE GASTROENTEROLOGIE HEPATO NUTRITION PED M. LACHAUX ALAIN 82001493 PEDIATRIE 244

HCL - GHE - HFME - CBPE GASTROENTEROLOGIE HEPATO NUTRITION PED M. LACHAUX ALAIN 82001493 PEDIATRIE 245

HCL - GHE - HFME - CBPE GASTROENTEROLOGIE HEPATO NUTRITION PED M. LACHAUX ALAIN 82001493 PEDIATRIE 246 NUTRITION

PRATICIENS GENERALISTES_242 CABINET MEDICAL DE PEDIATRIE M. STAGNARA/BARROIS/CHAUVEL 82001975 PEDIATRIE 247

METROPOLE DE LYON DIRECTION SANTE ET PMI Mme RONZIERE  VERONIQUE 82002231 PEDIATRIE 248

CABINET MEDICAL DE PEDIATRIE CABINET MEDICAL DE PEDIATRIE M. DUQUESNE/BESSE/LABAR 82003326 PEDIATRIE 249

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de LYON - médecine 

Spécialités ancien régime

DISCIPLINE : PEDIATRIE



Libellé de l'établissement Intitulé du service Nom du chef de service N° du TS Type d'agrément N° poste
Indication sur le 

poste

DES Allergologie

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT DERMATO-VENEREOLOGIE ET ALLERGOLOGIE M. JULLIEN DENIS 82000559 Dermato Vénéréolo 536
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE PNEUMOLOGIE M. DEVOUASSOUX  GILLES 82000686 Pneumologie 537
DES Anatomie et cytologie pathologique

HCL - GHE - HFME - CBPE ANATOMIE PATHOLOGIQUE Mme COLLARDEAU FRACHON SOPHIE 82000581 Anat. cyto. path 538
DES Anesthésie Réanimation

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE ANESTHESIE M. FATAH  DJAMAL 82000531 ANESTH REA 539
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE ANESTHESIE M. FATAH  DJAMAL 82000531 ANESTH REA 540
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE ANESTHESIE M. FATAH  DJAMAL 82000531 ANESTH REA 541
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ANESTHESIE REANIMATION M. RIMMELE  THOMAS 82000583 ANESTH REA 542
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ANESTHESIE REANIMATION M. RIMMELE  THOMAS 82000583 ANESTH REA 543
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ANESTHESIE REANIMATION M. RIMMELE  THOMAS 82000583 ANESTH REA 544
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE ANESTHESIE-REANIMATION M. AUBRUN  FREDERIC 82000696 ANESTH REA 545
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE ANESTHESIE-REANIMATION M. AUBRUN  FREDERIC 82000696 ANESTH REA 546
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE ANESTHESIE REANIMATION NEUROLOGIQUE M. CHASSARD/LUKASZEWICZ 82000705 ANESTH REA 547
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE ANESTHESIE REANIMATION NEUROLOGIQUE M. CHASSARD/LUKASZEWICZ 82000705 ANESTH REA 548
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE ANESTHESIE REANIMATION NEUROLOGIQUE M. CHASSARD/LUKASZEWICZ 82000705 ANESTH REA 549
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE ANESTHESIE REANIMATION NEUROLOGIQUE M. CHASSARD/LUKASZEWICZ 82000705 ANESTH REA 550
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE ANESTHESIE REANIMATION NEUROLOGIQUE M. CHASSARD/LUKASZEWICZ 82000705 ANESTH REA 551
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE ANESTHESIE REANIMATION NEUROLOGIQUE M. CHASSARD/LUKASZEWICZ 82000705 ANESTH REA 552
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE ANESTHESIE REANIMATION NEUROLOGIQUE M. CHASSARD/LUKASZEWICZ 82000705 ANESTH REA 553
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT SERVICE D'ANESTHESIE Mme CATTENOZ  MATHILDE 82000956 ANESTH REA 554
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT ANESTHESIE M. DAHMANE AHMED 82003480 ANESTH REA 555
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT ANESTHESIE M. DAHMANE AHMED 82003480 ANESTH REA 556
HCL - GHS - CH LYON SUD UNITE SOINS CRITIQUES (REA MED & CHIR) M. PIRIOU VINCENT 82000640 Médecine intensiv 557
HCL - GHS - CH LYON SUD UNITE SOINS CRITIQUES (REA MED & CHIR) M. PIRIOU VINCENT 82000640 Médecine intensiv 558
HCL - GHS - CH LYON SUD UNITE SOINS CRITIQUES (REA MED & CHIR) M. PIRIOU VINCENT 82000640 Médecine intensiv 559
HCL - GHS - CH LYON SUD UNITE SOINS CRITIQUES (REA MED & CHIR) M. PIRIOU VINCENT 82000640 Médecine intensiv 560
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) REANIMATION POLYVALENTE SURVEILLANCE C M. POMMIER CHRISTIAN 82001440 Médecine intensiv 561
DES Dermatologie et vénérologie

C.H DE VALENCE (26) DERMATOLOGIE M. SKOWRON 82000112 Dermato Vénéréolo 562
HCL - GHS - CH LYON SUD DERMATOLOGIE ET VENEREOLOGIE M. DALLE  STEPHANE 82000628 Dermato Vénéréolo 563
HCL - GHS - CH LYON SUD DERMATOLOGIE ET VENEREOLOGIE M. DALLE  STEPHANE 82000628 Dermato Vénéréolo 564
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MEDECINE INTERNE M. SEVE PASCAL 82000627 Medecine interne 565
DES Endocrinologie-Diabétologie-Nutrition

HCL - GHE - HFME - CBPE MEDECINE DE LA REPRODUCTION M. SALLE BRUNO 82000574 Gynécologie méd 566
HIA DESGENETTES MEDECINE INTERNE ENDOC-MALADIES INFECT M. KARKOWSKI LUDOVIC 82000426 MIT 567
HCL - GHS - CH LYON SUD MEDECINE INTERNE - ANGIOLOGIE Mme DURIEU  ISABELLE 82000663 Medecine interne 568
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT MEDECINE INTERNE Mme ROUX MARIELLE 82001139 Medecine interne 569
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE FEDERATION DE CARDIOLOGIE CROIX ROUSSE M. LANTELME  PIERRE 82002387 Med Cardiovasc 727
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE FEDERATION DE CARDIOLOGIE CROIX ROUSSE M. LANTELME  PIERRE 82002387 Med Cardiovasc 728
DES Génétique médicale

HCL - GHE - HFME - CBPE BIOCHIMIE ET BIOLOGIE MOLECULAIRE GRAN M. PERRET LIAUDET/TARDY GUIDOLET 82000550 BIO MED 570
DES Gériatrie

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE DU VIELLISSEMENT M. CHUZEVILLE  MICHEL 82000179 Gériatrie 571
HCL - GHS - CH LYON SUD MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR M. BONNEFOY  MARC 82000672 Gériatrie 572 SSR

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MEDECINE DU VIELLLISSEMENT SSR SLD Mme MICHEL LAAENGH  NATHALIE 82000695 Gériatrie 573 SSR

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR Mme MARTIN-GAUJARD   GERALDINE 82001270 Gériatrie 574
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) CARDIOLOGIE M. AUPETIT JF 82000474 Med Cardiovasc 575
C.H DE VALENCE (26) CARDIOLOGIE M. BRETEL 84000167 Med Cardiovasc 576
C.H DE VALENCE (26) NEUROLOGIE M. BECHET 84000166 Médecine d'urgenc 577
C.H. DE VIENNE (38) MEDECINE A ORIENTATION NEUROLOGIQUE M. DIOT ERIC 82000911 Neurologie 578
DES Gynécologie médicale

C.H. DE VIENNE (38) GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE Mme BOURNETON  NATHALIE 82000239 Gynécologie obsté 579
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE ENDOCRINO DIABETO CARDIOLOGIQUE Mme BORSON CHAZOT FRANCOISE 82000675 Endocrino-diabéto 580
HOPITAL PRIVE NATECIA SERVICE GYNECOLOGIE MEDICALE Mme BIED DAMON  VERONIQUE 82000444 Gynécologie méd 581
DES Hématologie
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HCL - GHS - CH LYON SUD HEMATOLOGIE CLINIQUE SECTEUR MYELOIDE M. SALLES  GILLES 82000656 Hématologie 582
HCL - GHS - CH LYON SUD HEMATOLOGIE CLINIQUE SECTEUR MYELOIDE M. SALLES  GILLES 82000656 Hématologie 583
HCL - GHS - CH LYON SUD HEMATOLOGIE SECTEUR LYMPHOIDE M. SALLES  GILLES 82001864 Hématologie 584
DES Hépato Gastro Entérologie

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT HEPATOGASTROENTEROLOGIE M. SAURIN JEAN-CHRISTOPHE 82000561 Hépato-gastro-ent 585
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE M. ZOULIM  FABIEN 82000629 Hépato-gastro-ent 586
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE M. ZOULIM  FABIEN 82000629 Hépato-gastro-ent 587
HCL - GHS - CH LYON SUD HEPATO GASTRO ENTEROLOGIE M. NANCEY STEPHANE 82000665 Hépato-gastro-ent 588
HCL - GHS - CH LYON SUD HEPATO GASTRO ENTEROLOGIE M. NANCEY STEPHANE 82000665 Hépato-gastro-ent 589
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE M. SOUQUET J.CHRISTOPHE 82000681 Hépato-gastro-ent 590
DES Maladies Infectieuses et Tropicales

HCL - GHS - CH LYON SUD HEMATOLOGIE CLINIQUE SECTEUR MYELOIDE M. SALLES  GILLES 82000656 Hématologie 591
HCL - GHS - CH LYON SUD NEPHROLOGIE DIALYSE NUTRITION RENALE M. FOUQUE DENIS 82000666 Néphrologie 592
DES Médecine Cardiovasculaire

C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) CARDIOLOGIE M. AUPETIT JF 82000474 Med Cardiovasc 593 RYTHMOLOGIE

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE FEDERATION DE CARDIOLOGIE CROIX ROUSSE M. LANTELME  PIERRE 82000685 Med Cardiovasc 594
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE INTERVENTIONNELLE M. RIOUFOL GILLES 82000715 Med Cardiovasc 595
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE UNITE SOINS INTENSIFS CARD M. BONNEFOY - CUDRAZ   ERIC 82000740 Med Cardiovasc 596
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE UNITE SOINS INTENSIFS CARD M. BONNEFOY - CUDRAZ   ERIC 82000740 Med Cardiovasc 597
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT REANIMATION MEDICALE M. FATTAH ABDELHAMID 82002268 Médecine intensiv 598
DES Médecine d'Urgence

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ANESTHESIE REANIMATION M. RIMMELE  THOMAS 82000583 ANESTH REA 599
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE MEDECINE INTERNE CARDIOLOGIE M. PIERRARD  BRUNO 82000536 Med Cardiovasc 600
C.H DE VALENCE (26) URGENCES-SAMU-SMUR M. ZAMOUR CLAUDE 82000038 Médecine d'urgenc 601
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT S.A.M.U ET URGENCES M. ESKANDANIAN 82000062 Médecine d'urgenc 602
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT S.A.M.U ET URGENCES M. ESKANDANIAN 82000062 Médecine d'urgenc 603
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT S.A.M.U. - S.M.U.R. M. GUEUGNIAUD PIERRE YVES 82000569 Médecine d'urgenc 604
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT S.A.M.U. - S.M.U.R. M. GUEUGNIAUD PIERRE YVES 82000569 Médecine d'urgenc 605
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT S.A.M.U. - S.M.U.R. M. GUEUGNIAUD PIERRE YVES 82000569 Médecine d'urgenc 606
C.H DE VALENCE (26) NEUROLOGIE M. BECHET 84000166 Médecine d'urgenc 607
HCL - GHS - CH LYON SUD UNITE SOINS CRITIQUES (REA MED & CHIR) M. PIRIOU VINCENT 82000640 Médecine intensiv 608
HCL - GHS - CH LYON SUD UNITE SOINS CRITIQUES (REA MED & CHIR) M. PIRIOU VINCENT 82000640 Médecine intensiv 609
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE REANIMATION MEDICALE ET ASSISTANCE RES M. GUERIN CLAUDE 82000693 Médecine intensiv 610
GH PORTES PROVENCE - MONTELIMAR (26) UNITE MEDICALE REANIMATION M. MILLET 82001360 Médecine intensiv 611
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT REANIMATION MEDICALE M. ARGAUD LAURENT 82001491 Médecine intensiv 612
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE NEUROLOGIE USIN M. NOVE JOSSERAND  A. 82000527 Neurologie 613
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT PEDIATRIE-NEONATOLOGIE M. BARRE  PHILIPPE 82000056 Pédiatrie 614
C.H DE VALENCE (26) PEDIATRIE-NEONATOLOGIE Mme RAINA  MARYLINE 82000115 Pédiatrie 615
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE PEDIATRIE M. REBAUD PHILIPPE 82000529 Pédiatrie 616
HCL - GHE - HFME - CBPE URGENCES PEDIATRIQUES ET UHCD M. JAVOUHEY  ETIENNE 82000585 Pédiatrie 617
HCL - GHE - HFME - CBPE URGENCES PEDIATRIQUES ET UHCD M. JAVOUHEY  ETIENNE 82000585 Pédiatrie 618
HCL - GHE - HFME - CBPE URGENCES PEDIATRIQUES ET UHCD M. JAVOUHEY  ETIENNE 82000585 Pédiatrie 619
DES Médecine et Santé au Travail

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE M. ZOULIM  FABIEN 82000629 Hépato-gastro-ent 620
CENTRE MEDICO-CHIR READAPTAT DES MASSU SERVICE MPR HOPITAL DE JOUR ADULTES M. CHALEAT/VALAYER 82001441 MEDECINE PHYSIQUE 621
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) ACCUEIL DES URGENCES Mme MEYRAN  SYLVIE 82000472 Médecine d'urgenc 622
AGEMETRA SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL MEDECINE DU TRAVAIL M. COURNOT  PATRICE 82001488 Médecine et santé 623
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) PNEUMO.-ALLERGOLOGIE-CANCERO. THORACIQ Mme VUILLERMOZ-BLAS SYLVIE 82000467 Pneumologie 624
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D'URGENCE ET PSY PAV N 2 ES M. POULET  EMMANUEL 82000566 Psychiatrie 625
DES Médecine Intensive et Réanimation

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MALADIES INFECTIEUSES ET TROPICALES M. CHIDIAC  CHRISTIAN 82000683 MIT 626
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE MEDICALE CORONAIRES VALVES M. FINET  GERARD 82000733 Med Cardiovasc 627
C.H DE VALENCE (26) REANIMATION POLYVALENTE M. JEANNOT MATHIEU 82002382 Médecine intensiv 628
DES Médecine Interne

C.H DE VALENCE (26) NEUROLOGIE M. BECHET 84000166 Médecine d'urgenc 629
GH PORTES PROVENCE - MONTELIMAR (26) UNITE MEDICALE REANIMATION M. MILLET 82001360 Médecine intensiv 630
CLINIQUE DU TONKIN (69 VILLEURBA NNE) MEDECINE INTERNE NEPHROLOGIE  - HEMODI M. KARAME/COMBARNOUS/FINAZ(EXBERUAR 82000544 Néphrologie 631
HCL - GHS - CH LYON SUD NEPHROLOGIE DIALYSE NUTRITION RENALE M. FOUQUE DENIS 82000666 Néphrologie 632
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RHUMATOLOGIE-PATHOLOGIE OSSEUSE (PAVIL M. CHAPURLAT ROLAND 82000568 Rhumatologie 633
HCL - GHS - CH LYON SUD RHUMATOLOGIE ET PATHOLOGIE OSSEUSE M. CONFAVREUX CYRILLE 82001532 Rhumatologie 634
DES Médecine nucléaire

HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE MEDECINE NUCLEAIRE M. SCHEIBER CHRISTIAN 82000152 Médecine Nucléair 635
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE MEDECINE NUCLEAIRE M. SCHEIBER CHRISTIAN 82000152 Médecine Nucléair 636

UNITE 

THERAPEUTIQUE

DES Médecine Physique et de Réadaptation



HCL - GHN - HOPITAL PIERRE GARRAUD MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR Mme SCHIR  SOPHIE 82000412 Gériatrie 637
HCL - GHC - HOPITAL DES CHARPENNES MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR SLD M. KROLAK SALMON/LEPETI 82000749 Gériatrie 638
HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR NEUROLOGIQUE M. LUAUTE  JACQUES 82000751 MEDECINE PHYSIQUE 639
HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR NEUROLOGIQUE M. LUAUTE  JACQUES 82000751 MEDECINE PHYSIQUE 640
DES Médecine Vasculaire

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE VASCULAIRE ET ENDOVASCULAIRE M. LERMUSIAUX  PATRICK 82000596 Chir. Vasculaire 641
HCL - GHS - CH LYON SUD MEDECINE INTERNE - ANGIOLOGIE Mme DURIEU  ISABELLE 82000663 Medecine interne 642
DES Néphrologie

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT NEPHROLOGIE HTA DIALYSE M. JUILLARD LAURENT 82000563 Néphrologie 643 DIALYSE

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT NEPHROLOGIE HTA DIALYSE M. JUILLARD LAURENT 82000563 Néphrologie 644 DIALYSE

HCL - GHS - CH LYON SUD NEPHROLOGIE DIALYSE NUTRITION RENALE M. FOUQUE DENIS 82000666 Néphrologie 645
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT REANIMATION M. TCHENIO XAVIER 82000053 Néphrologie 730
DES Neurologie

HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE Mme TILIKETE FROMENT CAROLINE 82000700 Neurologie 646
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE, SCLEROSE EN PLAQUES Mme VUKUSIK  SANDRA 82000701 Neurologie 647
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE, SCLEROSE EN PLAQUES Mme VUKUSIK  SANDRA 82000701 Neurologie 648
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE FONCTIONNELLE EPILEPTOLOGIE M. RHEIMS  SYLVAIN 82000706 Neurologie 649
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE FONCTIONNELLE EPILEPTOLOGIE M. RHEIMS  SYLVAIN 82000706 Neurologie 650
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE PATHOLOGIE DU MOUVEMENT MALADIES NEURO M. THOBOIS STEPHANE 82000713 Neurologie 651
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEURO ONCOLOGIE M. HONNORAT/NIGHOGHOSSI 82001712 Neurologie 652
DES Oncologie

HCL - GHS - CH LYON SUD HEMATOLOGIE SECTEUR LYMPHOIDE M. SALLES  GILLES 82001864 Hématologie 653
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE INTERNE M. HOT ARNAUD 82000560 Medecine interne 654
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT RADIOTHERAPIE M. BOUARIOUA 82000131 Oncologie 655
HCL - GHE - HFME - CBPE PLATEFORME ONCOLOGIE MEDICALE M. FREYER GILLES 82003336 Oncologie 656
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ ONCOLOGIE MEDICALE Mme DERBEL OLFA 82003486 Oncologie 657
DES Pédiatrie

C.H DE VALENCE (26) PEDIATRIE-NEONATOLOGIE Mme RAINA  MARYLINE 82000115 Pédiatrie 658
HCL - GHE - HFME - CBPE EPILEPSIE SOMMEIL EXPLORAT FONCT IONNE M. ARZIMANOGLOU  ALEXIS 82000129 Pédiatrie 659
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. PICAUD  JEAN-CHARLES 82000514 Pédiatrie 660
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE PEDIATRIE M. REBAUD PHILIPPE 82000529 Pédiatrie 661
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE PEDIATRIE M. REBAUD PHILIPPE 82000529 Pédiatrie 662
HCL - GHE - HFME - CBPE PNEUMOLOGIE ALLERGOLOGIE MUCOVISCIDOSE M. REIX  PHILIPPE 82000547 Pédiatrie 663
HCL - GHE - IHOP IMMUNO-HEMATOLOGIE PEDIATRIQUE TRANSPL M. BERTRAND  YVES 82000553 Pédiatrie 664
HCL - GHE - IHOP IMMUNO-HEMATOLOGIE PEDIATRIQUE TRANSPL M. BERTRAND  YVES 82000553 Pédiatrie 665
HCL - GHE - IHOP IMMUNO-HEMATOLOGIE PEDIATRIQUE TRANSPL M. BERTRAND  YVES 82000553 Pédiatrie 666
HCL - GHE - HFME - CBPE NEPHRO RHUMATO DERMATO PEDIATRIQUES M. COCHAT  PIERRE 82000557 Pédiatrie 667
HCL - GHE - HFME - CBPE NEURO PEDIATRIE M. DESPORTES DE LA FOSSE VINCENT 82000650 Pédiatrie 668
HCL - GHE - HFME - CBPE NEURO PEDIATRIE M. DESPORTES DE LA FOSSE VINCENT 82000650 Pédiatrie 669
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT PEDIATRIE Mme BAILLS DEGEORGES MARIE 82001403 Pédiatrie 670
HCL - GHE - HFME - CBPE GASTROENTEROLOGIE HEPATO NUTRITION PED M. LACHAUX ALAIN 82001493 Pédiatrie 671
HCL - GHE - HFME - CBPE GASTROENTEROLOGIE HEPATO NUTRITION PED M. LACHAUX ALAIN 82001493 Pédiatrie 672
DES Pneumologie

GH PORTES PROVENCE - MONTELIMAR (26) UNITE MEDICALE REANIMATION M. MILLET 82001360 Médecine intensiv 673
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE PNEUMOLOGIE ET CANCEROLOGIE THORACIQUE M. FALCHERO LIONEL 82000523 Pneumologie 674
HCL - GHS - CH LYON SUD PNEUMOLOGIE M. SOUQUET PIERRE-JEAN 82000662 Pneumologie 675
HCL - GHS - CH LYON SUD PNEUMOLOGIE M. SOUQUET PIERRE-JEAN 82000662 Pneumologie 676
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE EXPLORATION FONCTIONNELLE RESPIRATOIRE M. GLERANT JEAN CHARLES 82000743 Pneumologie 677
CH ALPES-LEMAN (74) PNEUMOLOGIE M. CHATELLAIN PATRICK 82001709 Pneumologie 678
DES Psychiatrie

HCL - GHC - HOPITAL DES CHARPENNES MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR SLD M. KROLAK SALMON/LEPETI 82000749 Gériatrie 679
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SECTEUR DE PSY GEN N0 69 G08 Mme GILOUX   NATHALIE 82000441 Psychiatrie 680 BONNAFE

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) UNITES  AVICENNE ERASME N0 69 G 33 M. ZEROUG VIAL  HALIMA 82000445 Psychiatrie 681 ERASME

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) UPRM Mme CLEMENTIN FLORENCE 82000456 Psychiatrie 682
C.H.S DE ST CYR (69) PSYCHATRIE ADULTES SECTEUR 69G23 Mme BORELLO  CORINE 82000461 Psychiatrie 683 REHABILITATION

HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) SECTEUR DE PSYCHIATRIE GENERALE 69G25 M. GIORDANO PIERRE 82000488 Psychiatrie 684 LABBE

HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) SECTEUR PSYCHIATRIE GENERALE  69G27 Mme DEPAU-ROLLIN CHARLOTTE 82000491 Psychiatrie 685 VENISSIEUX

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D'URGENCE ET PSY PAV N 2 ES M. POULET  EMMANUEL 82000566 Psychiatrie 686 UPC

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D'URGENCE ET PSY PAV N 2 ES M. POULET  EMMANUEL 82000566 Psychiatrie 687 UPC

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D'URGENCE ET PSY PAV N 2 ES M. POULET  EMMANUEL 82000566 Psychiatrie 688 UPC

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D'URGENCE ET PSY PAV N 2 ES M. POULET  EMMANUEL 82000566 Psychiatrie 689 UPC

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D'URGENCE ET PSY PAV N 2 ES M. POULET  EMMANUEL 82000566 Psychiatrie 690 N ACCUEIL

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) U.H.S.A M. MEUNIER/BECACHE 82001691 Psychiatrie 691
HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) SECTEUR DE PSYCHIATRIE 69I11 Mme ROUX  NADINE 82001700 Psychiatrie 692



HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) POLE INTERSECTORIEL DE SOINS ET DE REH Mme ESTINGOY PIERRETTE 82001701 Psychiatrie 693
HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) POLE INTERSECTORIEL DE SOINS ET DE REH Mme ESTINGOY PIERRETTE 82001701 Psychiatrie 694
C.H.S "LE VALMONT" MONTELEGER (26) POLE INFANTO-JUVENILE M. DESSAUX 82001784 Psychiatrie 695
C.H.S "LE VALMONT" MONTELEGER (26) POLE INFANTO-JUVENILE M. DESSAUX 82001784 Psychiatrie 696
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) MAGELLAN 2/UNITE VALENTIN MAGNAN M. COLLINET 82001874 Psychiatrie 698
HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) UPUL UNITE DE PSYCHIATRIE D URG ET DE M. BOYER FABRICE 82002034 Psychiatrie 699
C.H.S DU VINATIER (69 BRON)  PSYCHIATRIE DU SUJET AGE(EXTRA HOSPIT M. PERRIN/LUCAS-NAVARRO 82003472 Psychiatrie 700 EQUIPE MOBILE

HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) POLE ACCUEIL ADMISSION M. REINHEIMER  LIONEL 84000014 Psychiatrie 701 ADDICTO

DES Radiologie et imagerie médicale

C.H DE VALENCE (26) RADIOLOGIE-SCANNER-I.R.M. M. DEPLUS FRANCIS 82000102 Radio et imagerie 702
C.H. DE VIENNE (38) RADIOLOGIE M. KAYAYAN HAMPAR 82000254 Radio et imagerie 703
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE IMAGERIE MEDICALE M. BOUSSEL  LOIC 82000486 Radio et imagerie 704
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE IMAGERIE MEDICALE M. BOUSSEL  LOIC 82000486 Radio et imagerie 705
HCL - GHE - HFME - CBPE RADIOLOGIE PEDIATRIQUE ET FOETALE M. CHIROSSEL/PRACROS/BE 82000551 Radio et imagerie 706
HCL - GHE - HFME - CBPE RADIOLOGIE PEDIATRIQUE ET FOETALE M. CHIROSSEL/PRACROS/BE 82000551 Radio et imagerie 707
HCL - GHE - HFME - CBPE RADIOLOGIE PEDIATRIQUE ET FOETALE M. CHIROSSEL/PRACROS/BE 82000551 Radio et imagerie 708
HCL - GHE - HFME - CBPE RADIOLOGIE PEDIATRIQUE ET FOETALE M. CHIROSSEL/PRACROS/BE 82000551 Radio et imagerie 709
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT IMAGERIE HEH M. ROUVIERE OLIVIER 82000565 Radio et imagerie 710
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT IMAGERIE HEH M. ROUVIERE OLIVIER 82000565 Radio et imagerie 711
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT IMAGERIE HEH M. ROUVIERE OLIVIER 82000565 Radio et imagerie 712
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE RADIOLOGIE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000737 Radio et imagerie 713
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE RADIOLOGIE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000737 Radio et imagerie 714
CH ALPES-LEMAN (74) IMAGERIE MEDICALE M. VIGNOLI PAUL 82001399 Radio et imagerie 715
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RADIOLOGIE PAVILLON B M. ROUVIERE OLIVIER / VALETTE PIERRE JEAN 84000132 Radio et imagerie 716
DES Rhumatologie

HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR M. RODE   GILLES 82001272 MEDECINE PHYSIQUE 717
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE INTERNE M. HOT ARNAUD 82000560 Medecine interne 718
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE MEDECINE INTERNE MALADIES INFECTIEUSES M. DAVID GARY 82002316 Medecine interne 719
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RHUMATOLOGIE-PATHOLOGIE OSSEUSE (PAVIL M. CHAPURLAT ROLAND 82000568 Rhumatologie 720
HCL - GHS - CH LYON SUD RHUMATOLOGIE ET PATHOLOGIE OSSEUSE M. CONFAVREUX CYRILLE 82001532 Rhumatologie 721
DES Santé Publique

CENTRE REGIONAL LEON BERARD SANTE PUBLIQUE ET MEDECINE SOCIA LE ET M. LASSET/PEROL/GOMEZ . 82000615 Santé Publique 722
LABORATOIRE BIOSTATISTIQUE LABO BIOSTAT SANTE EQUIPE DE L' UMR-CN M. ROY  PASCAL 82001366 Santé Publique 723
ARS AUVERGNE-RHONE-ALPES PREVENTION ET PROMOTION DE LA SANTE Mme BATIH SEVERINE/DURAND ANNE MARIE 82002331 Santé Publique 724
ATIH - AGENCE TECHNIQUE D'INFORMATION CLASSIFICATIONS-INFO MEDICALES FINANCE Mme DUBOIS JOELLE 82002419 Santé Publique 725



Libellé de l'établissement Intitulé du service Nom du chef de service N° du TS Type d'agrément N° poste Indication sur le poste

DES Allergologie

HCL - GHS - CH LYON SUD ALLERGOLOGIE ET IMMUNOLOGIE CLINIQUE M. BERARD  FREDERIC 82001220 Allergologie 240
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) MEDECINE INTERNE M. PERARD 82000476 Medecine interne 241
DES Anatomie et cytologie pathologique

C.H DE VALENCE (26) ANATOMIE-CYTOLOGIE PATHOLOGIQUES M. BESCHET.I 82000114 Anat. cyto. path 242
HCL - GHE - HFME - CBPE ANATOMIE PATHOLOGIQUE Mme COLLARDEAU FRACHON SOPHIE 82000581 Anat. cyto. path 243
DES Anesthésie Réanimation

C.H DE VALENCE (26) ANESTHESIE REANIMATION CHIRURGICALE Mme DAURIAC SANDIE 82000103 ANESTH REA 244
C.H DE VALENCE (26) ANESTHESIE REANIMATION CHIRURGICALE Mme DAURIAC SANDIE 82000103 ANESTH REA 245
C.H DE VALENCE (26) ANESTHESIE REANIMATION CHIRURGICALE Mme DAURIAC SANDIE 82000103 ANESTH REA 246
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT SERVICE D'ANESTHESIE Mme CATTENOZ  MATHILDE 82000956 ANESTH REA 247
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT SERVICE D'ANESTHESIE Mme CATTENOZ  MATHILDE 82000956 ANESTH REA 248
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT SERVICE D'ANESTHESIE Mme CATTENOZ  MATHILDE 82000956 ANESTH REA 249
CH ALPES-LEMAN (74) ANESTHESIE M. GREVY VERONIQUE 82001315 ANESTH REA 250
CH ALPES-LEMAN (74) ANESTHESIE M. GREVY VERONIQUE 82001315 ANESTH REA 251
CH ALPES-LEMAN (74) ANESTHESIE M. GREVY VERONIQUE 82001315 ANESTH REA 252
C.H. DE VIENNE (38) ANESTHESIE M. PIRIOU VINCENT 82002372 ANESTH REA 253
C.H. DE VIENNE (38) ANESTHESIE M. PIRIOU VINCENT 82002372 ANESTH REA 254
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT ANESTHESIE M. DAHMANE AHMED 82003480 ANESTH REA 255
GH PORTES PROVENCE - MONTELIMAR (26) ANESTHESIE M. GUIGNAT DOMINIQUE 84000235 ANESTH REA 256
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT REANIMATION M. TCHENIO XAVIER 82000053 Médecine intensiv 257
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT REANIMATION M. TCHENIO XAVIER 82000053 Médecine intensiv 258
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE REANIMATION POLYVALENTE Mme JAULT  VERONIQUE 82000532 Médecine intensiv 259
CH ALPES-LEMAN (74) REANIMATION POLYVALENTE M. ROTH CHRISTIAN 82000836 Médecine intensiv 260
CH ALPES-LEMAN (74) REANIMATION POLYVALENTE M. ROTH CHRISTIAN 82000836 Médecine intensiv 261
GH PORTES PROVENCE - MONTELIMAR (26) UNITE MEDICALE REANIMATION M. MILLET 82001360 Médecine intensiv 262
GH PORTES PROVENCE - MONTELIMAR (26) UNITE MEDICALE REANIMATION M. MILLET 82001360 Médecine intensiv 263
GH PORTES PROVENCE - MONTELIMAR (26) UNITE MEDICALE REANIMATION M. MILLET 82001360 Médecine intensiv 264
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT REANIMATION MEDICALE M. FATTAH ABDELHAMID 82002268 Médecine intensiv 265
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT REANIMATION MEDICALE M. FATTAH ABDELHAMID 82002268 Médecine intensiv 266
DES Dermatologie et vénérologie

HCL - GHS - CH LYON SUD DERMATOLOGIE ET VENEREOLOGIE M. DALLE  STEPHANE 82000628 Dermato Vénéréolo 267
HCL - GHS - CH LYON SUD DERMATOLOGIE ET VENEREOLOGIE M. DALLE  STEPHANE 82000628 Dermato Vénéréolo 268
HCL - GHS - CH LYON SUD DERMATOLOGIE ET VENEREOLOGIE M. DALLE  STEPHANE 82000628 Dermato Vénéréolo 269
HCL - GHS - CH LYON SUD DERMATOLOGIE ET VENEREOLOGIE M. DALLE  STEPHANE 82000628 Dermato Vénéréolo 270
DES Endocrinologie-Diabétologie-Nutrition

HCL - GHS - CH LYON SUD ENDOCRINOLOGIE,DIABETOLOGIE MALADIES M. THIVOLET   CHARLES 82000654 Endocrino-diabéto 271
HCL - GHS - CH LYON SUD ENDOCRINOLOGIE,DIABETOLOGIE MALADIES M. THIVOLET   CHARLES 82000654 Endocrino-diabéto 272
HCL - GHS - CH LYON SUD ENDOCRINOLOGIE,DIABETOLOGIE MALADIES M. THIVOLET   CHARLES 82000654 Endocrino-diabéto 273
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE ENDOCRINOLOGIE M. MOULIN PHILIPPE 82000673 Endocrino-diabéto 274
DES Gériatrie

HCL - GHS - CH LYON SUD MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR M. BONNEFOY  MARC 82000672 Gériatrie 275
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MEDECINE DU VIELLLISSEMENT SSR SLD Mme MICHEL LAAENGH  NATHALIE 82000695 Gériatrie 276
HCL - GHC - HOPITAL DES CHARPENNES MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR SLD M. KROLAK SALMON/LEPETI 82000749 Gériatrie 277
HCL - GHS - HOPITAL ANTOINE CHARIAL MEDECINE DU VIELLISSEMENT M. ALBRAND GILLES 82000755 Gériatrie 278
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE ACCUEIL DES URGENCES M. SIGAL   ALAIN 82000407 Médecine d'urgenc 279
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) ACCUEIL DES URGENCES Mme MEYRAN  SYLVIE 82000472 Médecine d'urgenc 280
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ACCUEIL DES URGENCES M. TAZAROURTE  KARIM 82000604 Médecine d'urgenc 281
HCL - GHS - CH LYON SUD URGENCES Mme POTINET  VERONIQUE 82000670 Médecine d'urgenc 282
DES Gynécologie médicale

CH ALPES-LEMAN (74) GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE Mme VAGO  CAROLINE 82000830 Gynécologie obsté 283
GH PORTES PROVENCE - MONTELIMAR (26) GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE M. AZOURI   PIERRE 82001199 Gynécologie obsté 284
CENTRE REGIONAL LEON BERARD  CHIRURGIE C CHIRURGIE GYNECOLOGIQUE M. RIVOIRE/FAURE/BEURRIER/CHOPIN . 82001167 Gynécologie méd 285
DES Hématologie

HCL - GHS - CH LYON SUD HEMATOLOGIE SECTEUR LYMPHOIDE M. SALLES  GILLES 82001864 Hématologie 286
HCL - GHS - CH LYON SUD HEMATOLOGIE SECTEUR LYMPHOIDE M. SALLES  GILLES 82001864 Hématologie 287
DES Hépato Gastro Entérologie

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT HEPATOGASTROENTEROLOGIE M. SAURIN JEAN-CHRISTOPHE 82000561 Hépato-gastro-ent 288

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de LYON - médecine 

Spécialités internes issus de la réforme du 3ème cycle -SOCLE-

DISCIPLINE : SPECIALITES MEDICALES



HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE M. ZOULIM  FABIEN 82000629 Hépato-gastro-ent 289
HCL - GHS - CH LYON SUD HEPATO GASTRO ENTEROLOGIE M. NANCEY STEPHANE 82000665 Hépato-gastro-ent 290
HCL - GHS - CH LYON SUD HEPATO GASTRO ENTEROLOGIE M. NANCEY STEPHANE 82000665 Hépato-gastro-ent 291
HCL - GHS - CH LYON SUD HEPATO GASTRO ENTEROLOGIE M. NANCEY STEPHANE 82000665 Hépato-gastro-ent 292
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE M. SOUQUET J.CHRISTOPHE 82000681 Hépato-gastro-ent 293
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE M. SOUQUET J.CHRISTOPHE 82000681 Hépato-gastro-ent 294
DES Maladies Infectieuses et Tropicales

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MALADIES INFECTIEUSES ET TROPICALES M. CHIDIAC  CHRISTIAN 82000683 MIT 295
CH ALPES-LEMAN (74) INFECTIOLOGIE M. LEDUC DOMINIQUE 82000835 MIT 296
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE MEDECINE INTERNE MALADIES INFECTIEUSES M. DAVID GARY 82002316 Medecine interne 297
DES Médecine Cardiovasculaire

HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE MEDICALE CORONAIRES VALVES M. FINET  GERARD 82000733 Med Cardiovasc 298
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE MEDICALE CORONAIRES VALVES M. FINET  GERARD 82000733 Med Cardiovasc 299
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE MEDICALE CORONAIRES VALVES M. FINET  GERARD 82000733 Med Cardiovasc 300
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE UNITE DE MEDECINE VASCULAIRE M. LANTELME / RIAL 84000017 Médecine Vasculai 301
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE UNITE DE MEDECINE VASCULAIRE M. LANTELME / RIAL 84000017 Médecine Vasculai 302
C.H DE VALENCE (26) UNITE DE MEDECINE VASCULAIRE M. DAVIE / BRETELLE 84000019 Médecine Vasculai 303
DES Médecine d'Urgence

HCL - GHS - CH LYON SUD MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR M. BONNEFOY  MARC 82000672 Gériatrie 304
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MEDECINE DU VIELLLISSEMENT SSR SLD Mme MICHEL LAAENGH  NATHALIE 82000695 Gériatrie 305
HCL - GHC - HOPITAL DES CHARPENNES MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR SLD M. KROLAK SALMON/LEPETI 82000749 Gériatrie 306
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE DU VIELLISSEMENT SSR Mme MARTIN-GAUJARD   GERALDINE 82001270 Gériatrie 307
HCL - GHS - CH LYON SUD MEDECINE INTERNE - ANGIOLOGIE Mme DURIEU  ISABELLE 82000663 Medecine interne 308
C.H DE VALENCE (26) URGENCES-SAMU-SMUR M. ZAMOUR CLAUDE 82000038 Médecine d'urgenc 309
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT S.A.M.U ET URGENCES M. ESKANDANIAN 82000062 Médecine d'urgenc 310
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT UNITE POST URGENCE Mme DUMONT  ODILE 82000172 Médecine d'urgenc 729
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE ACCUEIL DES URGENCES M. SIGAL   ALAIN 82000407 Médecine d'urgenc 312
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) ACCUEIL DES URGENCES Mme MEYRAN  SYLVIE 82000472 Médecine d'urgenc 313
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE URGENCES/SMUR M. DUCREUX  BRUNO 82000524 Médecine d'urgenc 314
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ACCUEIL DES URGENCES M. TAZAROURTE  KARIM 82000604 Médecine d'urgenc 315
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ACCUEIL DES URGENCES M. TAZAROURTE  KARIM 82000604 Médecine d'urgenc 316
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ACCUEIL DES URGENCES M. TAZAROURTE  KARIM 82000604 Médecine d'urgenc 317
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ACCUEIL DES URGENCES M. TAZAROURTE  KARIM 82000604 Médecine d'urgenc 318
HCL - GHS - CH LYON SUD URGENCES Mme POTINET  VERONIQUE 82000670 Médecine d'urgenc 319
HCL - GHS - CH LYON SUD URGENCES Mme POTINET  VERONIQUE 82000670 Médecine d'urgenc 320
HCL - GHS - CH LYON SUD URGENCES Mme POTINET  VERONIQUE 82000670 Médecine d'urgenc 321
C.H. DE VIENNE (38) UNITE DE MEDECINE POST URGENCE M. PIBAROT N. 82002049 Médecine générale 322
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT UNITE POST URGENCE M. TAZAROURTE KARIM 84000015 Médecine générale 323
HIA DESGENETTES MEDECINE POST-URGENCE Mme MORELON SOPHIE 82003488 Médecine générale 324
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE NEUROLOGIE USIN M. NOVE JOSSERAND  A. 82000527 Neurologie 325
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE UNITE NEURO VASCULAIRE M. NIGOGHOSSIAN/SAOUD 82001569 Neurologie 326
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE UNITE NEURO VASCULAIRE M. NIGOGHOSSIAN/SAOUD 82001569 Neurologie 327
DES Médecine et Santé au Travail

HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR M. RODE   GILLES 82001272 MEDECINE PHYSIQUE 328
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ACCUEIL DES URGENCES M. TAZAROURTE  KARIM 82000604 Médecine d'urgenc 329
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ACCUEIL DES URGENCES M. TAZAROURTE  KARIM 82000604 Médecine d'urgenc 330
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SERVICE DE MEDECINE DU TRAVAIL Mme DE LARQUIER ANNE 82001001 Médecine et santé 331
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) MEDECINE DU TRAVAIL M. CHARDON MARC 84000231 Médecine et santé 332
INSTITUT UNIV. MEDECINE DU TRAVAIL INSTITUT UNIV DE MEDECINE DU TRAVA DE M. BERGERET ALAIN 82000406 Médecine et santé 333
AST GRAND LYON-MEDECINE DU TRAVAIL MEDECINE DU TRAVAIL M. STEINMANN JEAN-ROBERT 82000761 Médecine et santé 334
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CTRE DU SOMMEIL ET MALADIES RESPIRATOI M. PETITJEAN THIERRY 82002389 Pneumologie 335
DES Médecine Intensive et Réanimation

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE ANESTHESIE M. FATAH  DJAMAL 82000531 ANESTH REA 336
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE REANIMATION MEDICALE ET ASSISTANCE RES M. GUERIN CLAUDE 82000693 Médecine intensiv 337
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT REANIMATION MEDICALE M. ARGAUD LAURENT 82001491 Médecine intensiv 338
DES Médecine Interne

C.H DE VALENCE (26) PNEUMOLOGIE MALADIES INFECTIEUSES M. BRUN PHILIPPE 82000092 MIT 339
CH ALPES-LEMAN (74) INFECTIOLOGIE M. LEDUC DOMINIQUE 82000835 MIT 340
HIA DESGENETTES MEDECINE INTERNE ENDOC-MALADIES INFECT M. KARKOWSKI LUDOVIC 82000426 MIT 341
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE INTERNE M. HOT ARNAUD 82000560 Medecine interne 342
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MEDECINE INTERNE M. SEVE PASCAL 82000627 Medecine interne 343
HCL - GHS - CH LYON SUD MEDECINE INTERNE - ANGIOLOGIE Mme DURIEU  ISABELLE 82000663 Medecine interne 344
DES Médecine légale

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT DEPARTEMENT DE MEDECINE LEGALE M. FANTON LAURENT 82001222 Médic. légale 345
DES Médecine nucléaire

C.H DE VALENCE (26) MEDECINE NUCLEAIRE M. LEGHZALI  MOISE HOUDA 82000116 Médecine Nucléair 346



DES Médecine Physique et de Réadaptation

HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR NEUROLOGIQUE M. LUAUTE  JACQUES 82000751 MEDECINE PHYSIQUE 347
HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR NEUROLOGIQUE M. LUAUTE  JACQUES 82000751 MEDECINE PHYSIQUE 348
HOPITAL RENEE SABRAN (83 - HCL) 

REEDUCATION READAPTATION 

FONCTIONNELLE
M. TOURNEBISE  HUBERT 82000873 MEDECINE PHYSIQUE 349

HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR M. RODE   GILLES 82001272 MEDECINE PHYSIQUE 350
DES Médecine Vasculaire

C.H. DE VIENNE (38) MEDECINE B /CARDIOLOGIE M. MESTRE  FERNANDES 82000241 Med Cardiovasc 351
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT UNITE MEDECINE VASCULAIRE M. HOT ARNAUD LONG ANNE 82003483 Médecine Vasculai 352
DES Néphrologie

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE INTERNE M. HOT ARNAUD 82000560 Medecine interne 353
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT NEPHROLOGIE ET HEMODIALYSE M. DIAB Nabil 82000058 Néphrologie 354
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT NEPHROLOGIE HTA DIALYSE M. JUILLARD LAURENT 82000563 Néphrologie 355
HCL - GHS - CH LYON SUD NEPHROLOGIE DIALYSE NUTRITION RENALE M. FOUQUE DENIS 82000666 Néphrologie 356
DES Neurologie

C.H DE VALENCE (26) NEUROLOGIE M. BECHET 84000166 Médecine d'urgenc 357
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT MEDECINE ORIENTATION NEUROLOGIQUE M. PHILIPPEAU 82000054 Neurologie 358
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE NEUROLOGIE USIN M. NOVE JOSSERAND  A. 82000527 Neurologie 359
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE

PATHOLOGIE DU MOUVEMENT MALADIES 

NEURO
M. THOBOIS STEPHANE 82000713 Neurologie 360

HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE
PATHOLOGIE DU MOUVEMENT MALADIES 

NEURO
M. THOBOIS STEPHANE 82000713 Neurologie 361

HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE
PATHOLOGIE DU MOUVEMENT MALADIES 

NEURO
M. THOBOIS STEPHANE 82000713 Neurologie 362

HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEURO ONCOLOGIE M. HONNORAT/NIGHOGHOSSI 82001712 Neurologie 363
DES Oncologie

C.H DE VALENCE (26) MEDECINE HEMATOLOGIE ONCOLOGIE M. DRAMAIS-MARCEL DOMINIQUE 82000090 Oncologie 364
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT RADIOTHERAPIE M. BOUARIOUA 82000131 Oncologie 365
CENTRE REGIONAL LEON BERARD CURIETHERAPIE-RADIOTHERAPIE- ONCOLOGIE Mme CLAUDE LINE 82000613 Oncologie 366
HCL - GHS - CH LYON SUD RADIOTHERAPIE ONCOLOGIE M. CHAPET OLIVIER 82000648 Oncologie 367
HCL - GHS - CH LYON SUD ONCOLOGIE MEDICALE M. FREYER   GILLES 82001226 Oncologie 368
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT ONCO HEMATOLOGIE M. ORFEUVRE 82001780 Oncologie 369
DES Pédiatrie

C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT PEDIATRIE-NEONATOLOGIE M. BARRE  PHILIPPE 82000056 Pédiatrie 370
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT PEDIATRIE-NEONATOLOGIE M. BARRE  PHILIPPE 82000056 Pédiatrie 371
C.H DE VALENCE (26) PEDIATRIE-NEONATOLOGIE Mme RAINA  MARYLINE 82000115 Pédiatrie 372
C.H DE VALENCE (26) PEDIATRIE-NEONATOLOGIE Mme RAINA  MARYLINE 82000115 Pédiatrie 373
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. PICAUD  JEAN-CHARLES 82000514 Pédiatrie 374
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. PICAUD  JEAN-CHARLES 82000514 Pédiatrie 375
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. PICAUD  JEAN-CHARLES 82000514 Pédiatrie 376
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. PICAUD  JEAN-CHARLES 82000514 Pédiatrie 377
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. PICAUD  JEAN-CHARLES 82000514 Pédiatrie 378
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE PEDIATRIE M. REBAUD PHILIPPE 82000529 Pédiatrie 379
HCL - GHE - HFME - CBPE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. CLARIS  OLIVIER 82000554 Pédiatrie 380
HCL - GHE - HFME - CBPE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. CLARIS  OLIVIER 82000554 Pédiatrie 381
HCL - GHE - HFME - CBPE NEONATOLOGIE ET REANIMATION NEONATALE M. CLARIS  OLIVIER 82000554 Pédiatrie 382
HCL - GHE - HFME - CBPE URGENCES PEDIATRIQUES ET UHCD M. JAVOUHEY  ETIENNE 82000585 Pédiatrie 383
HCL - GHE - HFME - CBPE URGENCES PEDIATRIQUES ET UHCD M. JAVOUHEY  ETIENNE 82000585 Pédiatrie 384
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT PEDIATRIE Mme BAILLS DEGEORGES MARIE 82001403 Pédiatrie 385
DES Pneumologie

C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT MEDECINE INTERNE INFECTIOLOGIE Mme CANUT NATHALIE 82001012 MIT 386
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE MEDICALE CORONAIRES VALVES M. FINET  GERARD 82000733 Med Cardiovasc 387
INFIRMERIE PROTESTANTE (69) MEDECINE INTERNE Mme DEMOLOMBE SYLVIE 82003489 Medecine interne 388
HCL - GHS - CH LYON SUD PNEUMOLOGIE M. SOUQUET PIERRE-JEAN 82000662 Pneumologie 389
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE PNEUMOLOGIE M. DEVOUASSOUX  GILLES 82000686 Pneumologie 390
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE PNEUMOLOGIE M. MORNEX  JEAN-FRANCOIS 82000714 Pneumologie 391
DES Psychiatrie

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN SECTEUR DE PEDOPSYCHIATRIE M. LOUIS EX M. BERBEY  CLAUDE 82000034 Psychiatrie 392 ENFANT

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN SECTEUR DE PEDOPSYCHIATRIE M. LOUIS EX M. BERBEY  CLAUDE 82000034 Psychiatrie 393 ADOLESCENT

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN URGENCES Mme GUALDO-MAGAUD NATHALIE 82000040 Psychiatrie 394
CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN PSYCHIATRIE SECTEUR OUEST Mme GUISTI  PATRICIA 82000045 Psychiatrie 395 CHARMILLE

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN PSYCHIATRIE SECTEUR CENTRE M. ONAL ALI 82000046 Psychiatrie 396
HCL - GHE - HFME - CBPE PEDOPSYCHIATRIE M. FOURNERET  82000295 Psychiatrie 397
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SECTEUR DE PSY GEN 69G31 BELLAIR Mme SIMEON DE BUCCHBERG FELICIA 82000438 Psychiatrie 398
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SECTEUR DE PSY GEN 69G31 BELLAIR Mme SIMEON DE BUCCHBERG FELICIA 82000438 Psychiatrie 399
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SECTEUR DE PSY GEN N0 69 G08 Mme GILOUX   NATHALIE 82000441 Psychiatrie 400
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SECTEUR DE PSYCHIATRIE GENERALE 69G32 Mme PARRIAUD-MARTIN ANNE 82000442 Psychiatrie 401
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) UNITES  AVICENNE ERASME N0 69 G 33 M. ZEROUG VIAL  HALIMA 82000445 Psychiatrie 402 AVICENNE

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SECTEUR DE PSY GEN N0 69 G05 FARLET M. BURNIER 82000447 Psychiatrie 403
C.H.S DE ST CYR (69) PSYCHIATRIE ADULTES SECTEUR 69G34 M. GODET  PIERRE FRANCOIS 82000460 Psychiatrie 404 BOETIE



C.H.S DE ST CYR (69) PSYCHIATRIE ADULTES SECTEUR 69G34 M. GODET  PIERRE FRANCOIS 82000460 Psychiatrie 405 CONDORCET

C.H.S DE ST CYR (69) PSYCHATRIE ADULTES SECTEUR 69G23 Mme BORELLO  CORINE 82000461 Psychiatrie 406 UHCD

HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) PSY INFANTO-JUVENILE  69 I 12 M. ZIMMERMANN  MARC 82000485 Psychiatrie 407 HOPITAL DE JOUR LYON 7

HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) SECTEUR DE PSYCHIATRIE GENERALE 69G25 M. GIORDANO PIERRE 82000488 Psychiatrie 408 GALILE

HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) SECTEUR DE PSYCHIATRIE 69G26 Mme  PANAYE RAPHAELE 82000489 Psychiatrie 409 MAGALON

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D'URGENCE ET PSY PAV N 2 ES M. POULET  EMMANUEL 82000566 Psychiatrie 410 N ACCUEIL

HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) POLE DE GERONTOPSYCHIATRIE Mme BLETTERY VERONIQUE 82001486 Psychiatrie 411 EQUIPE MOBILE

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) ADOLESCENTS FLAVIGNY M. ROCHET  THIERRY 82001492 Psychiatrie 412 VINATIER

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SECTEUR DE PSYCHIATRIE GENERALE 69G30 M. HENRIETTE 82001871 Psychiatrie 413
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SECTEUR DE PSYCHIATRIE GENERALE 69G30 M. HENRIETTE 82001871 Psychiatrie 414
CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN DISPOSITIF PERSONNES AGEES Mme NAZ  FRANCOISE 82001920 Psychiatrie 415
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSYCHIATRIE Mme GELAS-AMPLE  BERNADETTE 82002327 Psychiatrie 416
HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) POLE ACCUEIL ADMISSION M. REINHEIMER  LIONEL 84000014 Psychiatrie 417 UHCD

DES Radiologie et imagerie médicale

C.H DE VALENCE (26) RADIOLOGIE-SCANNER-I.R.M. M. DEPLUS FRANCIS 82000102 Radio et imagerie 418
HOPITAUX DROME NORD (26)

RADIOLOGIE-ECHOGRAPHIE-SCANNER 

ANGIOGR
M. BAUGE PASCAL 82000119 Radio et imagerie 419

C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT RADIOLOGIE M. BAROTH ERIC 82000170 Radio et imagerie 420
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) RADIOLOGIE M. EMERY JCLAUDE 82000469 Radio et imagerie 421
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE IMAGERIE MEDICALE M. BOUSSEL  LOIC 82000486 Radio et imagerie 422
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE IMAGERIE MEDICALE M. BOUSSEL  LOIC 82000486 Radio et imagerie 423
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE IMAGERIE MEDICALE M. BOUSSEL  LOIC 82000486 Radio et imagerie 424
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE RADIOLOGIE (SCANNER) Mme GHERSI  82000533 Radio et imagerie 425
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT IMAGERIE HEH M. ROUVIERE OLIVIER 82000565 Radio et imagerie 426
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT IMAGERIE HEH M. ROUVIERE OLIVIER 82000565 Radio et imagerie 427
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 Radio et imagerie 428
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 Radio et imagerie 429
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 Radio et imagerie 430
CH ALPES-LEMAN (74) IMAGERIE MEDICALE M. VIGNOLI PAUL 82001399 Radio et imagerie 431
C.H. D'ARDECHE MERIDIONALE (07) RADIOLOGIE-RADIODIAGNOSTIC M. LAURENT-KRIAT 82002329 Radio et imagerie 432
DES Rhumatologie

HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR M. RODE   GILLES 82001272 MEDECINE PHYSIQUE 433
C.H. DE VIENNE (38) RHUMATOLOGIE - MEDECINE INTERNE Mme BADET  FRANCOISE 82000245 Medecine interne 434
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT RHUMATOLOGIE M. SPRUNCK N 82000036 Rhumatologie 435
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RHUMATOLOGIE-PATHOLOGIE OSSEUSE (PAVIL M. CHAPURLAT ROLAND 82000568 Rhumatologie 436
HCL - GHS - CH LYON SUD RHUMATOLOGIE ET PATHOLOGIE OSSEUSE M. CONFAVREUX CYRILLE 82001532 Rhumatologie 437
DES Santé Publique

DEPARTEMENT DU RHONE DIRECTION ENFANCE FAMILLE PMI Mme MICHELLAND FRANCOISE 82000756 Pédiatrie 438
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) DEPARTEMENT D'INFORMATION MEDICALE M. MARESCAUX / JOUBERT 82000928 Santé Publique 439
ARS AUVERGNE-RHONE-ALPES POLE REGIONAL DE VEILLE SANITAIRE   M. RONIN VINCENT 82000403 Santé Publique 440
OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA SANTE OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA SANTE Mme DRENEAU  MARTINE 82000762 Santé Publique 441
RECTORAT DE LYON EDUCATION NATIONALE SANTE SCOLAIRE Mme POLLET MARIE-PIERRE 82001918 Santé Publique 442
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Libellé de l'établissement Intitulé du service Nom du chef de service N° du TS Type d'agrément N° poste
Indication sur le 

poste

DES Chirurgie maxillo-faciale

HCL - GHS - CH LYON SUD STOMATOLOGIE CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE M. BRETON PIERRE 82000651 Chir Maxillo-fac. 490
DES Chirurgie orthopédique et traumatologique

HCL - GHE - HFME - CBPE CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE INFANTILE M. CHOTEL FRANCK 82001438 Chir. Pédiatrique 491
CENTRE MEDICO-CHIR READAPTAT DES MASSU CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE M. ROUSSOULY PIERRE 82000497 Chir.Ortho Trauma 492
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIR ORTHOPEDIQUE D'URG. ET MEMBRE SUP M. HERZBERG  GUILLAUME 82000577 Chir.Ortho Trauma 493
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIR ORTHOPEDIQUE D'URG. ET MEMBRE SUP M. HERZBERG  GUILLAUME 82000577 Chir.Ortho Trauma 494
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIR. ORTHO ET URGENCES TRAUMATOLOG M. RONGIERAS FREDERIC 82000593 Chir.Ortho Trauma 495
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIR. ORTHO ET URGENCES TRAUMATOLOG M. RONGIERAS FREDERIC 82000593 Chir.Ortho Trauma 496
DES Chirurgie pédiatrique

HCL - GHE - HFME - CBPE CHIRURGIE URO-VISCERALE THORACIQUE M. MOURIQUAND/MURE 82000549 Chir. Pédiatrique 497
DES Chirurgie plastique

C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGI M. ARNOULD HERVE 82000061 Chir.Ortho Trauma 498
DES Chirurgie thoracique et cardiovasculaire

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE GALE DIGESTIVE TRANSPLANTAT M. MABRUT JEAN-YVES 82000690 Chir. Viscérale 499
DES Chirurgie vasculaire

HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIO-VASCUL M. FARHAT FADI 82000730 Chir. Thoracique 500
DES Chirurgie viscérale et digestive

HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CHIRURGIE THORACIQUE VIDEOTHORASCOPIE M. TRONC FRANCOIS 82000745 Chir. Thoracique 501
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT FEDERATION DE CHIR. GENERALE ET DIGEST M. ADHAM/BARTH 82000579 Chir. Viscérale 502
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE D'URGENCE-CHIRURGIE GENERALE M. MONNEUSE  OLIVIER 82000592 Chir. Viscérale 503
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. GLEHEN /CAILLOT/LIFANTE 82000661 Chir. Viscérale 504
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE GALE DIGESTIVE TRANSPLANTAT M. MABRUT JEAN-YVES 82000690 Chir. Viscérale 505
DES Gynécologie Obstétrique

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT FEDERATION DE CHIR. GENERALE ET DIGEST M. ADHAM/BARTH 82000579 Chir. Viscérale 506
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT FEDERATION DE CHIR. GENERALE ET DIGEST M. ADHAM/BARTH 82000579 Chir. Viscérale 507
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE D'URGENCE-CHIRURGIE GENERALE M. MONNEUSE  OLIVIER 82000592 Chir. Viscérale 508
CH ALPES-LEMAN (74) CHIRURGIE GENERALE ET VISCERALE M. ARIMONT 82000832 Chir. Viscérale 509
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE M. LAMBERT JEAN-ROBERT 82000059 Gynécologie obsté 510
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE M. LAMBERT JEAN-ROBERT 82000059 Gynécologie obsté 511
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE M. LAMBERT JEAN-ROBERT 82000059 Gynécologie obsté 512
HCL - GHE - HFME - CBPE GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE M. DORET DION MURIEL 82000130 Gynécologie obsté 513 PATHO

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE M. HOUESSOU FORTUNE   G 82000528 Gynécologie obsté 514
HCL - GHS - CH LYON SUD GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE ET CHIR. ONCO. M. GOLFIER FRANCOIS 82000623 Gynécologie obsté 515
HCL - GHS - CH LYON SUD GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE ET CHIR. ONCO. M. GOLFIER FRANCOIS 82000623 Gynécologie obsté 516
CH ALPES-LEMAN (74) GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE Mme VAGO  CAROLINE 82000830 Gynécologie obsté 517
DES Neurochirurgie

HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROCHIRURGIE C CHIRURGIE RACHIS M. BARREY CEDRIC 82000710 Neurochirurgie 518
Des Ophtalmologie

C.H DE VALENCE (26) OPHTALMOLOGIE M. LIGEON-LIGEONNET PATRICK 82000097 Ophtalmologie 519
C.H DE VALENCE (26) OPHTALMOLOGIE M. LIGEON-LIGEONNET PATRICK 82000097 Ophtalmologie 520
C.H DE VALENCE (26) OPHTALMOLOGIE M. LIGEON-LIGEONNET PATRICK 82000097 Ophtalmologie 521
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 Ophtalmologie 522
HCL - GHS - CH LYON SUD OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000637 Ophtalmologie 523
HCL - GHS - CH LYON SUD OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000637 Ophtalmologie 524
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 Ophtalmologie 525
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE Mme TILIKETE FROMENT CAROLINE 82000700 Neurologie 526
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE Mme TILIKETE FROMENT CAROLINE 82000700 Neurologie 527
Des ORL

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ORL CHIR MAXILLO FACIALE AUDIOPHONO M. TRUY ERIC 82000556 ORL Cervico-Fac 528
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ORL CHIR MAXILLO FACIALE AUDIOPHONO M. TRUY ERIC 82000556 ORL Cervico-Fac 529

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de LYON - médecine 

Spécialités internes issus de la réforme du 3ème cycle -APPROFONDISSEMENT-

DISCIPLINE : SPECIALITES CHIRURGICALES



HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ORL CHIR MAXILLO FACIALE AUDIOPHONO M. TRUY ERIC 82000556 ORL Cervico-Fac 530
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ORL CHIR MAXILLO FACIALE AUDIOPHONO M. TRUY ERIC 82000556 ORL Cervico-Fac 531
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE ORL ET CHIRURGIE CERVICO FACIALE M. CERUSE PHILIPPE 82000682 ORL Cervico-Fac 532
Des Urologie

HCL - GHE - HFME - CBPE CHIRURGIE URO-VISCERALE THORACIQUE M. MOURIQUAND/MURE 82000549 Chir. Pédiatrique 533
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT CHIRURGIE 3B DIGESTIVE M. GONNET ERIC 82000060 Chir. Viscérale 534
C.H DE VALENCE (26) CHIRURGIE A ORIENTATION VISCERALE M. HENRY CHRISTOPHE 82000094 Chir. Viscérale 535



Libellé de l'établissement Intitulé du service Nom du chef de service N° du TS Type d'agrément N° poste Indication sur le poste

DES Chirurgie maxillo-faciale

CH DE ROANNE STOMATOLOGIE ET CHIR. MAXILLO-FACIALE M. LUPU PETRE 82000309 Chir.Maxillo Faciale 42
DES Chirurgie orthopédique et traumatologique

HCL - GHE - HFME - CBPE CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE INFANTILE M. CHOTEL FRANCK 82001438 Chir. Pédiatrique 443
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGI M. ARNOULD HERVE 82000061 Chir.Ortho Trauma 444
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) CHIR. ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE M. GUYARD 82000482 Chir.Ortho Trauma 445
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE CHIRURGIE 3 (ORTHOPEDIE ET TRAUMATO) M. HILMI  RADWAN 82000534 Chir.Ortho Trauma 446
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIR ORTHOPEDIQUE D'URG. ET MEMBRE SUP M. HERZBERG  GUILLAUME 82000577 Chir.Ortho Trauma 447
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIR. ORTHO ET URGENCES TRAUMATOLOG M. RONGIERAS FREDERIC 82000593 Chir.Ortho Trauma 448
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIR ORTHO TRAUMATOLOGIQUE ET DU SPORT M. FESSY  MICHEL 82000664 Chir.Ortho Trauma 449
DES Chirurgie pédiatrique

HCL - GHE - HFME - CBPE CHIRURGIE URO-VISCERALE THORACIQUE M. MOURIQUAND/MURE 82000549 Chir. Pédiatrique 450
DES Chirurgie plastique

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIR PLASTIQUE RECONSTRUCTIVE - BRULES Mme BRAYE  FABIENNE 82001223 Chir. Plastique 451
CH ALPES-LEMAN (74) CHIRURGIE GENERALE ET VISCERALE M. ARIMONT 82000832 Chir. Viscérale 452
DES Chirurgie thoracique et cardiovasculaire

HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIO-VASCUL M. FARHAT FADI 82000730 Chir. Thoracique 453
DES Chirurgie vasculaire

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE VASCULAIRE ET ENDOVASCULAIRE M. LERMUSIAUX  PATRICK 82000596 Chir. Vasculaire 454
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT CHIRURGIE 3B DIGESTIVE M. GONNET ERIC 82000060 Chir. Viscérale 455
DES Chirurgie viscérale et digestive

C.H DE VALENCE (26) CHIRURGIE A ORIENTATION VISCERALE M. HENRY CHRISTOPHE 82000094 Chir. Viscérale 456
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT FEDERATION DE CHIR. GENERALE ET DIGEST M. ADHAM/BARTH 82000579 Chir. Viscérale 457
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE D'URGENCE-CHIRURGIE GENERALE M. MONNEUSE  OLIVIER 82000592 Chir. Viscérale 458
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. GLEHEN /CAILLOT/LIFANTE 82000661 Chir. Viscérale 459
DES Gynécologie Obstétrique

C.H DE VALENCE (26) MATERNITE-GYNECOLOGIE Mme FERNANDEZ  MARIE PIERRE 82000098 Gynécologie obsté 460
C.H DE VALENCE (26) MATERNITE-GYNECOLOGIE Mme FERNANDEZ  MARIE PIERRE 82000098 Gynécologie obsté 461
HCL - GHE - HFME - CBPE GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE M. DORET DION MURIEL 82000130 Gynécologie obsté 462
HCL - GHE - HFME - CBPE GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE M. DORET DION MURIEL 82000130 Gynécologie obsté 463
C.H. DE VIENNE (38) GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE Mme BOURNETON  NATHALIE 82000239 Gynécologie obsté 464
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE M. DISANT  DOMINIQUE 82000480 Gynécologie obsté 465
HCL - GHS - CH LYON SUD GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE ET CHIR. ONCO. M. GOLFIER FRANCOIS 82000623 Gynécologie obsté 466
HCL - GHS - CH LYON SUD GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE ET CHIR. ONCO. M. GOLFIER FRANCOIS 82000623 Gynécologie obsté 467
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE M. DUBERNARD GIL 82000692 Gynécologie obsté 468
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE M. DUBERNARD GIL 82000692 Gynécologie obsté 469
CH ALPES-LEMAN (74) GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE Mme VAGO  CAROLINE 82000830 Gynécologie obsté 470
HOPITAUX DROME NORD (26) GYNECOLOGIE M. GALLO NICOLAS 84000097 Gynécologie obsté 471
Des Ophtalmologie

C.H DE VALENCE (26) CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATO M. DUMONT GERMAIN 82000095 Chir.Ortho Trauma 472
C.H DE VALENCE (26) ORL ET CHIRURGIE CERVICO-FACIALE STOMA M. NAVAILLES  BRUNO 82000096 ORL Cervico-Fac 473
HOPITAUX DROME NORD (26) OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE M. MULLER PHILIPPE 82000124 ORL Cervico-Fac 474
C.H DE VALENCE (26) OPHTALMOLOGIE M. LIGEON-LIGEONNET PATRICK 82000097 Ophtalmologie 475
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 Ophtalmologie 476
HCL - GHS - CH LYON SUD OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000637 Ophtalmologie 477
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 Ophtalmologie 478
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE OPHTALMOLOGIE Mme SEBILLEAU  VALENTINE 82003337 Ophtalmologie 479
HIA DESGENETTES OPHTALMOLOGIE Mme DOT  CORINNE 82000422 Ophtalmologie 480
HCL - GHS - CH LYON SUD ENDOCRINOLOGIE,DIABETOLOGIE MALADIES M. THIVOLET   CHARLES 82000654 Endocrino-diabéto 481
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MEDECINE INTERNE M. SEVE PASCAL 82000627 Medecine interne 482
Des ORL

HCL - GHE - HFME - CBPE CHIRURGIE URO-VISCERALE THORACIQUE M. MOURIQUAND/MURE 82000549 Chir. Pédiatrique 483
C.H DE VALENCE (26) CHIRURGIE A ORIENTATION VISCERALE M. HENRY CHRISTOPHE 82000094 Chir. Viscérale 484
C.H DE VALENCE (26) ORL ET CHIRURGIE CERVICO-FACIALE STOMA M. NAVAILLES  BRUNO 82000096 ORL Cervico-Fac 485
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE ORL ET CHIRURGIE CERVICO FACIALE M. CERUSE PHILIPPE 82000682 ORL Cervico-Fac 486

DISCIPLINE : SPECIALITES CHIRURGICALES

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de LYON - médecine 

Spécialités internes issus de la réforme du 3ème cycle -SOCLE-



Des Urologie

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT UROLOGIE-CHIRURGIE DE TRANSPLANTATION M. BADET  LIONEL 82000599 Urologie 487
HCL - GHS - CH LYON SUD UROLOGIE M. RUFFION ALAIN 82000632 Urologie 488
HCL - GHS - CH LYON SUD UROLOGIE M. RUFFION ALAIN 82000632 Urologie 489



ETABLISSEMENT TERRAIN DE STAGE NOM DU CHEF DE SERVICE
N°TERRAIN 

DE STAGE
SPECIALITE

N° DE 

POSTE

OBSERVATION

 EVENTUELLE

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SCE MEDICO-PSYCHO REGIONAL DES PRISONS M. MEUNIER.F/GIRET 82000446 PSYCHIATRIE 277
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSY NFANTO- JUVENILE 69 I 04 M. GEORGIEFF   GRISI/ELBA 82000452 PSYCHIATRIE 278 Itac ado

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSY NFANTO- JUVENILE 69 I 04 M. GEORGIEFF   GRISI/ELBA 82000452 PSYCHIATRIE 279 Itac enfant

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSY NFANTO- JUVENILE 69 I 04 M. GEORGIEFF   GRISI/ELBA 82000452 PSYCHIATRIE 280 Itac enfant

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSY NFANTO- JUVENILE 69 I 04 M. GEORGIEFF   GRISI/ELBA 82000452 PSYCHIATRIE 281 Hôpital jour mère bébé

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSY NFANTO- JUVENILE 69 I 04 M. GEORGIEFF   GRISI/ELBA 82000452 PSYCHIATRIE 282 Ceda

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SU PATHO PSY RESISTANTES DENIKER M. D'AMATO/GALVAO 82000457 PSYCHIATRIE 283
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SU PATHO PSY RESISTANTES DENIKER M. D'AMATO/GALVAO 82000457 PSYCHIATRIE 284 Centre expert

HOPITAL DE JOUR - MGEN  (LYON 3) CENTRE MEDICAL MGEN   -  HOPITAL DE JO Mme DETTO  ALEXANDRA 82000508 PSYCHIATRIE 285
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D'URGENCE ET PSY PAV N 2 ES M. POULET  EMMANUEL 82000566 PSYCHIATRIE 286 HEH

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D'URGENCE ET PSY PAV N 2 ES M. POULET  EMMANUEL 82000566 PSYCHIATRIE 287 Sau Lyon Sud

HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE PSYCHIATRIE ADULTE M. SAOUD  MOHAMED 82000709 PSYCHIATRIE 288
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE PSYCHIATRIE ADULTE M. SAOUD  MOHAMED 82000709 PSYCHIATRIE 289
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE PSYCHIATRIE ADULTE M. SAOUD  MOHAMED 82000709 PSYCHIATRIE 290 Addicto Croix Rousse

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SCE HOSP UNIV PREVENTION DU SUICIDE M. POULET 82000920 PSYCHIATRIE 291
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT PSYCHIATRIE DE L ENFANT ET ADOLE SCENT M. FLEURY 82001411 PSYCHIATRIE 292
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT PSYCHIATRIE DE L ENFANT ET ADOLE SCENT M. FLEURY 82001411 PSYCHIATRIE 293
CENTRE REGIONAL LEON BERARD UNITE DE PSYCHO ONCOLOGIE M. COUILLET 82001476 PSYCHIATRIE 294
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) ADOLESCENTS FLAVIGNY M. ROCHET  THIERRY 82001492 PSYCHIATRIE 295 Vinatier

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) ADOLESCENTS FLAVIGNY M. ROCHET  THIERRY 82001492 PSYCHIATRIE 296 Ulysse

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) ADOLESCENTS FLAVIGNY M. ROCHET  THIERRY 82001492 PSYCHIATRIE 297 Ulysse

HCL - GHS - CH LYON SUD PSYCHIATRIE DE LIAISON M. SAOUD  MOHAMED 82001665 PSYCHIATRIE 298 HEH

HCL - GHS - CH LYON SUD PSYCHIATRIE DE LIAISON M. SAOUD  MOHAMED 82001665 PSYCHIATRIE 299 HEH

HCL - GHS - CH LYON SUD PSYCHIATRIE DE LIAISON M. SAOUD  MOHAMED 82001665 PSYCHIATRIE 300 Lyon Sud

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SCE UNIVERSITAIRE DE REHABILITATION M. FRANCK NICOLAS 82001705 PSYCHIATRIE 301
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SCE UNIVERSITAIRE DE REHABILITATION M. FRANCK NICOLAS 82001705 PSYCHIATRIE 302
CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LYON LUMIERE PSYCHIATRIE Mme REY MONIQUE 82001786 PSYCHIATRIE 303
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) ADDICTOLOGIE M. ROLLAND . 82001872 PSYCHIATRIE 304
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) ADDICTOLOGIE M. ROLLAND . 82001872 PSYCHIATRIE 305
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSYCHIATRIE DE LA PERSONNE AGEE CONSUL M. D'AMATO/DOREY . 82001873 PSYCHIATRIE 306
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSYCHIATRIE DE LA PERSONNE AGEE CONSUL M. D'AMATO/DOREY . 82001873 PSYCHIATRIE 307 Consultation mémoire

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SU NEUROMODULATION CERLETTI M. D'AMATO/GALVAO 82001946 PSYCHIATRIE 308
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) UNITE POUR MALADES DIFFICILES M. PAGES/RENAULT 82001974 PSYCHIATRIE 309
CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN DISPOSITIF READAPTATION PSYCHO SOCIALE M. VIGNAGA FRANCIS 82002225 PSYCHIATRIE 310
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSYCHIATRIE Mme DEMILY  CAROLINE 82002326 PSYCHIATRIE 312
CLINIQUE LYON CHAMPVERT UNITE PSYCHOTHERAPIQUE ETUDIANTS M. SOUIHI SAMIR 82002393 PSYCHIATRIE 313
CLINIQUE SAINT VINCENT DE PAUL PSYCHIATRIE GENERALE - TCA M. CARRIER EDOUARD 82003484 PSYCHIATRIE 314
HIA DESGENETTES PSYCHIATRIE ET PSYCHOLOGIE MEDICALE Mme DAUDIN MARIANNE 82000427 PSYCHIATRIE 315
ADDIPSY ADDIPSY M. ROLLAND / PEYRON 84000125 PSYCHIATRIE 316
HCL - GHE - HFME - CBPE PEDOPSYCHIATRIE M. FOURNERET  82000295 PSYCH. ENFANT-ADO 565 Pédopsychiatrie liaison

HCL - GHE - HFME - CBPE PEDOPSYCHIATRIE M. FOURNERET  82000295 PSYCH. ENFANT-ADO 566 Unité de soins

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSY INFANTO-JUVENILE NO 69 I 03 M. CEZANNE-BERT 82000451 PSYCH. ENFANT-ADO 567
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSY INFANTO-JUVENILE NO 69 I 03 M. CEZANNE-BERT 82000451 PSYCH. ENFANT-ADO 568 Natecia

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSY INFANTO- JUVENILE NO 69 I 01 M. FORGEARD 82000454 PSYCH. ENFANT-ADO 569
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSY INFANTO- JUVENILE NO 69 I 01 M. FORGEARD 82000454 PSYCH. ENFANT-ADO 570
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) SERVICE PSYCHIATRIE INFANTO-JUVE NILE Mme CHAUVIN  CATHERINE 82000455 PSYCH. ENFANT-ADO 571
C.H.S DE ST CYR (69) SECTEUR INFANTO-JUVENILE 69 I 10 Mme CHABUET  MONIQUE 82000458 PSYCH. ENFANT-ADO 572 Gleize

C.H.S DE ST CYR (69) SECTEUR INFANTO-JUVENILE 69I06 M. SUCHET EMMANUEL 82000459 PSYCH. ENFANT-ADO 573 Collonge

HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) PSY INFANTO-JUVENILE  69 I 12 M. ZIMMERMANN  MARC 82000485 PSYCH. ENFANT-ADO 574
HCL - GHE - HFME - CBPE PSYCHOPATHOLOGIE DU DVPT DE L'ENFANT M. REVOL OLIVIER  FOURNERET PIERRE82000702 PSYCH. ENFANT-ADO 575
HCL - GHE - HFME - CBPE PSYCHOPATHOLOGIE DU DVPT DE L'ENFANT M. REVOL OLIVIER  FOURNERET PIERRE82000702 PSYCH. ENFANT-ADO 576

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de LYON - médecine 

Spécialités ancien régime

DISCIPLINE : PSYCHIATRIE



HOPITAL ST-JEAN-DE-DIEU (LYON 8) SECTEUR DE PSYCHIATRIE 69I11 Mme ROUX  NADINE 82001700 PSYCH. ENFANT-ADO 577

C.H.S DU VINATIER (69 BRON) PSYCHIATRIE DE LA PERSONNE AGEE CONSUL M. D'AMATO/DOREY . 82001873 Psychiatrie 652
AMBULATOIRE 

PERSONNE AGEE



ETABLISSEMENT TERRAIN DE STAGE NOM DU CHEF DE SERVICE
N°TERRAIN 

DE STAGE
SPECIALITE

N° DE 

POSTE

OBSERVATION

 EVENTUELLE

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HYGIENE HOSPITALIERE - SANTE PUBLIQUE M. VANHEMS  PHILIPPE 82000598 SANTE COMMUN. M.S 250 POSTE FLECHE

HCL - SIEGE ADMINISTRATIF EVALUATION ECONOMIQUE EN SANTE Mme COURAY TARGE 82000631 SANTE COMMUN. M.S 251

HCL - SIEGE ADMINISTRATIF ORGANISATION QUALITE ET RELATIONS AVEC M. MICHEL PHILIPPE 82002062 SANTE COMMUN. M.S 252

HCL - SIEGE ADMINISTRATIF SERVICE DE DONNEES DE SANTE M. DUCLOS ANTOINE 82002395 SANTE COMMUN. M.S 253

HCL - SIEGE ADMINISTRATIF RECHERCHE SANTE, EPIDEMIO ET CLINIQUE Mme TOUZET SANDRINE 84000119 SANTE COMMUN. M.S 254

SANTE PUBLIQUE FRANCE CELLULE DE L'INSTITUT DE VEILLE SANITA Mme  SAURA CHRISTINE 82001365 SANTE COMMUN. M.S 255

UNITE INSERM U1111 UCBL LABO PATHOGENES EMERGENTS CIRI M. VANHEMS PHILIPPE 82003471 SANTE COMMUN. M.S 256

FACULTE MEDECINE & MAIEUTIQUE LYON SUD CIBLAGE THERAPEUTIQUE EN ONCOLOGIE M. TOD MICHEL 84000003 SANTE COMMUN. M.S 257

DISCIPLINE : SANTE PUBLIQUE

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de LYON - médecine 

Spécialités ancien régime
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ETABLISSEMENT TERRAIN DE STAGE NOM DU CHEF DE SERVICE
N°TERRAIN 

DE STAGE
SPECIALITE

N° DE 

POSTE

OBSERVATION

 EVENTUELLE

CH ALPES-LEMAN (74) CHIRURGIE VASCULAIRE M. MAUMIAS THIBAULT 84000100 CHIR. GENERALE 482
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIR ORTHOPEDIQUE D'URG. ET MEMBRE SUP M. HERZBERG  GUILLAUME 82000577 CHIR.GEN. OSSEUSE 483
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIR ORTHOPEDIQUE D'URG. ET MEMBRE SUP M. HERZBERG  GUILLAUME 82000577 CHIR.GEN. OSSEUSE 484
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIR. ORTHO ET URGENCES TRAUMATOLOG M. RONGIERAS FREDERIC 82000593 CHIR.GEN. OSSEUSE 485
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIR ORTHO TRAUMATOLOGIQUE ET DU SPORT M. FESSY  MICHEL 82000664 CHIR.GEN. OSSEUSE 486
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIR ORTHO TRAUMATOLOGIQUE ET DU SPORT M. FESSY  MICHEL 82000664 CHIR.GEN. OSSEUSE 487
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIR ORTHO TRAUMATOLOGIQUE ET DU SPORT M. FESSY  MICHEL 82000664 CHIR.GEN. OSSEUSE 488
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIR ORTHO TRAUMATOLOGIQUE ET DU SPORT M. FESSY  MICHEL 82000664 CHIR.GEN. OSSEUSE 489
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE Mme SERVIEN ELVIRE 82000691 CHIR.GEN. OSSEUSE 490
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE Mme SERVIEN ELVIRE 82000691 CHIR.GEN. OSSEUSE 491
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE Mme SERVIEN ELVIRE 82000691 CHIR.GEN. OSSEUSE 492
HOPITAL RENEE SABRAN (83 - HCL) CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE PAVILLON DU RHO M. MARTRES  SEBASTIEN 82000871 CHIR.GEN. OSSEUSE 493
HCL - GHE - HFME - CBPE CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE INFANTILE M. CHOTEL FRANCK 82001438 CHIR.GEN. OSSEUSE 494
CLINIQUE DU TONKIN (69 VILLEURBA NNE) INSTITUT CHIRURGICALE DE LA MAIN ET DU M. NINOU MICHEL 82001631 CHIR.GEN. OSSEUSE 495
CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE SERVICE DE CHIRURGIE ORTHOPEDIQU E LYO M. DEJOUR DAVID 82001763 CHIR.GEN. OSSEUSE 496
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ SERV CHIR ORTHO/EPAULE M. WALCH/GODENECHE/NEYTON/NOVE JOSS 82002220 CHIR.GEN. OSSEUSE 497
CLINIQUE DU PARC CHIRURGIE M. GAZARIAN ARAM 82002350 CHIR.GEN. OSSEUSE 498
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE / GENOU M. THAUNAT MATHIEU 82003485 CHIR.GEN. OSSEUSE 499
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT CHIRURGIE 3B DIGESTIVE M. GONNET ERIC 82000060 CHIR.GEN. VISCER. 500
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. BOURDEIX OLIVIER 82000168 CHIR.GEN. VISCER. 501
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. BOURDEIX OLIVIER 82000168 CHIR.GEN. VISCER. 502
C.H. DE VIENNE (38) CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE A M. PARMENTIER HUBERT 82000251 CHIR.GEN. VISCER. 503
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE CHIRURGIE DIGESTIVE M. BEAUNE BERTRAND 82000280 CHIR.GEN. VISCER. 504
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE CHIRURGIE DIGESTIVE M. BEAUNE BERTRAND 82000280 CHIR.GEN. VISCER. 505
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) CHIRURGIE GENERALE (DIGEST) Mme BOILLOT  ISABELLE 82000468 CHIR.GEN. VISCER. 506
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) CHIRURGIE GENERALE (DIGEST) Mme BOILLOT  ISABELLE 82000468 CHIR.GEN. VISCER. 507
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT FEDERATION DE CHIR. GENERALE ET DIGEST M. ADHAM/BARTH 82000579 CHIR.GEN. VISCER. 508
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE VASCULAIRE ET ENDOVASCULAIRE M. LERMUSIAUX  PATRICK 82000596 CHIR.GEN. VISCER. 509
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE VASCULAIRE ET ENDOVASCULAIRE M. LERMUSIAUX  PATRICK 82000596 CHIR.GEN. VISCER. 510
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE VASCULAIRE ET ENDOVASCULAIRE M. LERMUSIAUX  PATRICK 82000596 CHIR.GEN. VISCER. 511
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE VASCULAIRE ET ENDOVASCULAIRE M. LERMUSIAUX  PATRICK 82000596 CHIR.GEN. VISCER. 512
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT CHIRURGIE VASCULAIRE ET ENDOVASCULAIRE M. LERMUSIAUX  PATRICK 82000596 CHIR.GEN. VISCER. 513
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. GLEHEN /CAILLOT/LIFANTE 82000661 CHIR.GEN. VISCER. 514
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. GLEHEN /CAILLOT/LIFANTE 82000661 CHIR.GEN. VISCER. 515
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. GLEHEN /CAILLOT/LIFANTE 82000661 CHIR.GEN. VISCER. 516
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. GLEHEN /CAILLOT/LIFANTE 82000661 CHIR.GEN. VISCER. 517
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. GLEHEN /CAILLOT/LIFANTE 82000661 CHIR.GEN. VISCER. 518
HCL - GHS - CH LYON SUD CHIRURGIE GENERALE ET DIGESTIVE M. GLEHEN /CAILLOT/LIFANTE 82000661 CHIR.GEN. VISCER. 648
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE GALE DIGESTIVE TRANSPLANTAT M. MABRUT JEAN-YVES 82000690 CHIR.GEN. VISCER. 519
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE GALE DIGESTIVE TRANSPLANTAT M. MABRUT JEAN-YVES 82000690 CHIR.GEN. VISCER. 520
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE GALE DIGESTIVE TRANSPLANTAT M. MABRUT JEAN-YVES 82000690 CHIR.GEN. VISCER. 521
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE GALE DIGESTIVE TRANSPLANTAT M. MABRUT JEAN-YVES 82000690 CHIR.GEN. VISCER. 522
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ CHIR GALE DIGESTIVE ET THORACIQU E M. BOURDARIAT/MITHIEUX/SINGIER/VAN 82001767 CHIR.GEN. VISCER. 523
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ CHIR GALE DIGESTIVE ET THORACIQU E M. BOURDARIAT/MITHIEUX/SINGIER/VAN 82001767 CHIR.GEN. VISCER. 524
CENTRE SOINS ENSEIGN RECH DENTAIRE POLE D'ODONTOLOGIE DES HCL M. FARGES JEAN CHRISTOPHE 82000558 CHIRURGIE ORALE 525
HCL - GHS - CH LYON SUD STOMATOLOGIE CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE M. BRETON PIERRE 82000651 CHIRURGIE ORALE 526
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE MAXILLOFACIALE M. GLEIZAL  ARNAUD 82000680 CHIRURGIE ORALE 527
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROCHIRURGIE B (ADULTE) M. JOUANNEAU  EMMANUEL 82000707 NEUROCHIRURGIE 528
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROCHIRURGIE D TUMORALE M. GUYOTAT JACQUES 82000711 NEUROCHIRURGIE 529
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 530
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 531
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 532
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 533
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 534
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 535

LISTE DES POSTES OFFERTS AU CHOIX

- SEMESTRE DE NOVEMBRE 2018 A MAI 2019 -

Subdivision de LYON - médecine 

Spécialités ancien régime

DISCIPLINE : SPECIALITES CHIRURGICALES



HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 536
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 537
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 538
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 539
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000573 OPHTALMOLOGIE 540
HCL - GHS - CH LYON SUD OPHTALMOLOGIE Mme BURILLON  CAROLE 82000637 OPHTALMOLOGIE 541
HCL - GHS - CH LYON SUD ENDOCRINOLOGIE,DIABETOLOGIE MALADIES M. THIVOLET   CHARLES 82000654 OPHTALMOLOGIE 542
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 OPHTALMOLOGIE 543
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 OPHTALMOLOGIE 544
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 OPHTALMOLOGIE 545
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 OPHTALMOLOGIE 546
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 OPHTALMOLOGIE 547
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 OPHTALMOLOGIE 548
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 OPHTALMOLOGIE 549
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 OPHTALMOLOGIE 550
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE OPHTALMOLOGIE M. DENIS PHILIPPE 82000689 OPHTALMOLOGIE 551
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE Mme TILIKETE FROMENT CAROLINE 82000700 OPHTALMOLOGIE 552
C.H. DE VIENNE (38) SPECIALITES M. COSMIDIS 82001602 OPHTALMOLOGIE 553
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT OPHTALMOLOGIE M. BOUTELEUX  VICTOR 82001949 OPHTALMOLOGIE 554
HOPITAUX DROME NORD (26) OPHTALMOLOGIE M. BAUGE  PASCAL 82002234 OPHTALMOLOGIE 555
HIA DESGENETTES OPHTALMOLOGIE Mme DOT  CORINNE 82000422 OPHTALMOLOGIE 556
HIA DESGENETTES OPHTALMOLOGIE Mme DOT  CORINNE 82000422 OPHTALMOLOGIE 557
HCL - GHS - CH LYON SUD ORL ET CHIRURGIE CERVICO-FACIALE M. BRETON / TRUY  82000657 ORL 558
HCL - GHS - CH LYON SUD ORL ET CHIRURGIE CERVICO-FACIALE M. BRETON / TRUY  82000657 ORL 559
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DPT CHIRURGIE ORL ET CERVICO FAC IALE M. RIVOIRE/ZROUNBA/DELAY . 82001002 ORL 560
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D AUDIOLOGIE ET D'EXPLOR ATION M. THAI  VAN HUNG 82001513 ORL 561
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT SERVICE D AUDIOLOGIE ET D'EXPLOR ATION M. THAI  VAN HUNG 82001513 ORL 562
HCL - GHE - HFME - CBPE ORL PEDIATRIQUE M. TRUY ERIC ERIC 82002324 ORL 563
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE ORL ET CHIRURGIE CERVICO-FACIALE M. BELLIL  DJABER 82002392 ORL 564
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIRURGIE MAXILLOFACIALE M. GLEIZAL  ARNAUD 82000680 CH. MAX-FAC & STO 621
HCL - GHE - HFME - CBPE CHIRURGIE MAXILLO FACIALE M. GLEIZAL  ARNAUD 82000821 CH. MAX-FAC & STO 622
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE M. BORGNAT FLORENT 82002221 CH. MAX-FAC & STO 623
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CHIRURGIE THORACIQUE VIDEOTHORASCOPIE M. TRONC FRANCOIS 82000745 CHIR. THORACIQUE 624
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CHIRURGIE THORACIQUE VIDEOTHORASCOPIE M. TRONC FRANCOIS 82000745 CHIR. THORACIQUE 625
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT UROLOGIE-CHIRURGIE DE TRANSPLANTATION M. BADET  LIONEL 82000599 CHIR. UROLOGIQUE 626
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT UROLOGIE-CHIRURGIE DE TRANSPLANTATION M. BADET  LIONEL 82000599 CHIR. UROLOGIQUE 627
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT UROLOGIE-CHIRURGIE DE TRANSPLANTATION M. BADET  LIONEL 82000599 CHIR. UROLOGIQUE 628
HCL - GHS - CH LYON SUD UROLOGIE M. RUFFION ALAIN 82000632 CHIR. UROLOGIQUE 629
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT CHIR URO M. FOREST SYLVAIN 82002216 CHIR. UROLOGIQUE 630
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) CHIR PLASTIQUE REPARATRICE  BRULES Mme VOULLIAUME  DELPHINE 82000502 CHIR.PLASTIQUE 631
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) CHIR PLASTIQUE REPARATRICE  BRULES Mme VOULLIAUME  DELPHINE 82000502 CHIR.PLASTIQUE 632
HCL - GHS - CH LYON SUD STOMATOLOGIE CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE M. BRETON PIERRE 82000651 CHIR.PLASTIQUE 633
HCL - GHS - CH LYON SUD STOMATOLOGIE CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE M. BRETON PIERRE 82000651 CHIR.PLASTIQUE 634
HCL - GHS - CH LYON SUD STOMATOLOGIE CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE M. BRETON PIERRE 82000651 CHIR.PLASTIQUE 635
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIR PLASTIQUE RECONSTRUCTIVE - BRULES Mme BRAYE  FABIENNE 82001223 CHIR.PLASTIQUE 636
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIR PLASTIQUE RECONSTRUCTIVE - BRULES Mme BRAYE  FABIENNE 82001223 CHIR.PLASTIQUE 637
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CHIR PLASTIQUE RECONSTRUCTIVE - BRULES Mme BRAYE  FABIENNE 82001223 CHIR.PLASTIQUE 638
CENTRE REGIONAL LEON BERARD CHIRURGIE PLASTIQUE M. RIVOIRE/ZROUBA/DELAY 82002217 CHIR.PLASTIQUE 639
CENTRE REGIONAL LEON BERARD CHIRURGIE M. RIVOIRE/MEEUS/PEYRAT 82002214 CHIR.VISC.& DIGES 640
CENTRE REGIONAL LEON BERARD CHIRURGIE M. RIVOIRE/MEEUS/PEYRAT 82002214 CHIR.VISC.& DIGES 641
CENTRE REGIONAL LEON BERARD CHIRURGIE M. RIVOIRE/MEEUS/PEYRAT 82002214 CHIR.VISC.& DIGES 642
CENTRE REGIONAL LEON BERARD CHIRURGIE M. RIVOIRE/MEEUS/PEYRAT 82002214 CHIR.VISC.& DIGES 643
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE ORL ET CHIRURGIE CERVICO FACIALE M. CERUSE PHILIPPE 82000682 ORL 649
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE ORL ET CHIRURGIE CERVICO FACIALE M. CERUSE PHILIPPE 82000682 ORL 650



ETABLISSEMENT TERRAIN DE STAGE NOM DU CHEF DE SERVICE
N°TERRAIN 

DE STAGE
SPECIALITE

N° DE 

POSTE

OBSERVATION

 EVENTUELLE

HCL - GHE - HFME - CBPE ANATOMIE PATHOLOGIQUE Mme COLLARDEAU FRACHON SOPHIE 82000581 ANA-CYTO-PATHO 317
CENTRE REGIONAL LEON BERARD BIOPATHOLOGIE Mme CHASSAGNE  CATHERINE 82000618 ANA-CYTO-PATHO 318
CENTRE REGIONAL LEON BERARD BIOPATHOLOGIE Mme CHASSAGNE  CATHERINE 82000618 ANA-CYTO-PATHO 319
CENTRE REGIONAL LEON BERARD BIOPATHOLOGIE Mme CHASSAGNE  CATHERINE 82000618 ANA-CYTO-PATHO 320
HCL - GHS - CH LYON SUD ANATOMIE ET CYTOLOGIE PATHOLOGIQUES M. DEVOUASSOUX  MOJGAN 82000630 ANA-CYTO-PATHO 321
HCL - GHS - CH LYON SUD ANATOMIE ET CYTOLOGIE PATHOLOGIQUES M. DEVOUASSOUX  MOJGAN 82000630 ANA-CYTO-PATHO 322
HCL - GHS - CH LYON SUD ANATOMIE ET CYTOLOGIE PATHOLOGIQUES M. DEVOUASSOUX  MOJGAN 82000630 ANA-CYTO-PATHO 323
HCL - GHS - CH LYON SUD ANATOMIE ET CYTOLOGIE PATHOLOGIQUES M. DEVOUASSOUX  MOJGAN 82000630 ANA-CYTO-PATHO 324
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) SOINS INTENSIFS CARDIOLOGIQUES M. PERRET THIBAUT 82000473 CARDIO-MAL VASCUL 325
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE FEDERATION DE CARDIOLOGIE CROIX ROUSSE M. LANTELME  PIERRE 82000685 CARDIO-MAL VASCUL 326 USIC

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE FEDERATION DE CARDIOLOGIE CROIX ROUSSE M. LANTELME  PIERRE 82000685 CARDIO-MAL VASCUL 327 USIC

HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE FEDERATION DE CARDIOLOGIE CROIX ROUSSE M. LANTELME  PIERRE 82000685 CARDIO-MAL VASCUL 328 ECHO

HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE INTERVENTIONNELLE M. RIOUFOL GILLES 82000715 CARDIO-MAL VASCUL 329
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOPATH CONGEN ADULTES/ENFANTS     Mme DI FILIPPO  SYLVIE 82000731 CARDIO-MAL VASCUL 330
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE EXPLORATIONS FONCTIONNELLES CARDIO-VAS M. OVIZE MICHEL 82001161 CARDIO-MAL VASCUL 331
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE EXPLORATIONS FONCTIONNELLES CARDIO-VAS M. OVIZE MICHEL 82001161 CARDIO-MAL VASCUL 332
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE EXPLORATIONS FONCTIONNELLES CARDIO-VAS M. OVIZE MICHEL 82001161 CARDIO-MAL VASCUL 333
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE SERVICE DE RYTHMOLOGIE CARDIOLOGIE M. CHEVALIER PHILIPPE 82001533 CARDIO-MAL VASCUL 334
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE SERVICE DE RYTHMOLOGIE CARDIOLOGIE M. CHEVALIER PHILIPPE 82001533 CARDIO-MAL VASCUL 335
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE SERVICE DE RYTHMOLOGIE CARDIOLOGIE M. CHEVALIER PHILIPPE 82001533 CARDIO-MAL VASCUL 336
CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE SERVICE DE CARDIOLOGIE HOSPITALI ERE M. MALQUARTI VINCENT 82001764 CARDIO-MAL VASCUL 337
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE FEDERATION DE CARDIOLOGIE LYON SUD M. LANTELME PIERRE 82002387 CARDIO-MAL VASCUL 338 ECHO

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT DERMATO-VENEREOLOGIE ET ALLERGOLOGIE M. JULLIEN DENIS 82000559 DERMATO-VENEREO. 339
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT DERMATO-VENEREOLOGIE ET ALLERGOLOGIE M. JULLIEN DENIS 82000559 DERMATO-VENEREO. 340
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT DERMATO-VENEREOLOGIE ET ALLERGOLOGIE M. JULLIEN DENIS 82000559 DERMATO-VENEREO. 341
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DERMATOLOGIE M. GUENNOC BERNARD 82002187 DERMATO-VENEREO. 342
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT ENDOCRINO DIABETOLOGIE Mme CRAND Alexandra 82000614 ENDOCRI,DIAB,META 343
HCL - GHS - CH LYON SUD ENDOCRINOLOGIE,DIABETOLOGIE MALADIES M. THIVOLET   CHARLES 82000654 ENDOCRI,DIAB,META 344 Poste desc nutrition

HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE ENDOCRINOLOGIE M. MOULIN PHILIPPE 82000673 ENDOCRI,DIAB,META 345
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE ENDOCRINO DIABETO CARDIOLOGIQUE Mme BORSON CHAZOT FRANCOISE 82000675 ENDOCRI,DIAB,META 346
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE ENDOCRINO DIABETO CARDIOLOGIQUE Mme BORSON CHAZOT FRANCOISE 82000675 ENDOCRI,DIAB,META 347
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORT DIABETOLOGIE ENDOCRINOLOGIE Mme BULLY CHANTAL 82001781 ENDOCRI,DIAB,META 348
C.H DE VALENCE (26) GASTRO ENTEROLOGIE HEPATOLOGIE M. HAMON HERVE 82000113 GASTRO HEPATO 349
C.H DE BOURGOIN (38) PIERRE OUDOT MEDECINE GASTRO ENTEROLOGIE ENDOSCOPIE M. FONTANGES  THIERRY 82000171 GASTRO HEPATO 350
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) HEPATO GASTRO ENTEROLOGIE M. PERE VERGE DENIS 82000466 GASTRO HEPATO 351
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE  M. HAMEL BENJAMIN 82000525 GASTRO HEPATO 352
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE  M. HAMEL BENJAMIN 82000525 GASTRO HEPATO 353
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT HEPATOGASTROENTEROLOGIE M. SAURIN JEAN-CHRISTOPHE 82000561 GASTRO HEPATO 354
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT HEPATOGASTROENTEROLOGIE M. SAURIN JEAN-CHRISTOPHE 82000561 GASTRO HEPATO 355
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT HEPATOGASTROENTEROLOGIE M. SAURIN JEAN-CHRISTOPHE 82000561 GASTRO HEPATO 356
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE M. SOUQUET J.CHRISTOPHE 82000681 GASTRO HEPATO 357
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE M. SOUQUET J.CHRISTOPHE 82000681 GASTRO HEPATO 358

HCL - GHE - HFME - CBPE GENETIQUE CLINIQUE M. SANLAVILLE  DAMIEN 82000296 GEN. MEDICALE 359
Laboratoire de génétique / 

Secteur cytogénétique

HCL - GHE - HFME - CBPE GENETIQUE MOLECULAIRE M. SANLAVILLE DAMIEN 82000607 GEN. MEDICALE 360
C.H.S DU VINATIER (69 BRON) CTRE DEPISTAGE ET PEC TROUBLES P SY D Mme DEMILY CAROLINE 82002189 GEN. MEDICALE 361
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DPT D'ONCOLOGIE MEDICALE-HEMATOLOGIE M. BLAY/SEBBAMICHALLET/ BACHELOT/ASSAD 82000612 HEMATOLOGIE 362
HCL - GHS - CH LYON SUD HEMATOLOGIE CLINIQUE SECTEUR MYELOIDE M. SALLES  GILLES 82000656 HEMATOLOGIE 363
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE NUCLEAIRE CENTRE LUMEN M. SCHEIBER CHRISTIAN 82000575 MED.NUCLEAIRE 364
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DPT MEDECINE NUCLEAIRE RADIOPROTECTION M. MOGNETTI 82000619 MED.NUCLEAIRE 365
HCL - GHS - CH LYON SUD MEDECINE NUCLEAIRE - SITE CHLS M. SCHEIBER  CHRISTIAN 82000655 MED.NUCLEAIRE 366
CENTRE MEDICO-CHIR READAPTAT DES MASSU MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATIO N  EN M. BERNARD J.CLAUDE 82000499 MED.PHYS.& READAP 367
HCL - GHE - HFME - CBPE MPR PEDIATRIQUE - L'ESCALE Mme VUILLEROT CAROLE 82000669 MED.PHYS.& READAP 368
HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR NEUROLOGIQUE M. LUAUTE  JACQUES 82000751 MED.PHYS.& READAP 369
HCL - GHS - HOPITAL HENRY GABRIELLE MPR M. RODE   GILLES 82001272 MED.PHYS.& READAP 370
CENTRE MEDICO-CHIR READAPTAT DES MASSU SERVICE MPR HOPITAL DE JOUR ADULTES M. CHALEAT/VALAYER 82001441 MED.PHYS.& READAP 371
CH PUBLIC D'HAUTEVILLE (UNITE ALBARINE UNITE SSR LOCOMOTEUR SPECIALISEE Mme BLANC CHRISTINE 82003475 MED.PHYS.& READAP 372
HIA DESGENETTES MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION Mme HAVE Laurence 82000432 MED.PHYS.& READAP 373
ROMANS FERRARI NEUROLOGIE Mme REDON AGNES 84000129 MED.PHYS.& READAP 374
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) MEDECINE INTERNE M. PERARD 82000476 MEDECINE INTERNE 375
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C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) MEDECINE INTERNE M. PERARD 82000476 MEDECINE INTERNE 376
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE INTERNE M. HOT ARNAUD 82000560 MEDECINE INTERNE 377
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE INTERNE M. HOT ARNAUD 82000560 MEDECINE INTERNE 378
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT MEDECINE INTERNE M. HOT ARNAUD 82000560 MEDECINE INTERNE 379
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MEDECINE INTERNE M. SEVE PASCAL 82000627 MEDECINE INTERNE 380
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MEDECINE INTERNE M. SEVE PASCAL 82000627 MEDECINE INTERNE 381
HCL - GHS - CH LYON SUD MEDECINE INTERNE - ANGIOLOGIE Mme DURIEU  ISABELLE 82000663 MEDECINE INTERNE 382
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT NEPHROLOGIE HTA DIALYSE M. JUILLARD LAURENT 82000563 NEPHROLOGIE 383 CLINIQUE

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT NEPHROLOGIE HTA DIALYSE M. JUILLARD LAURENT 82000563 NEPHROLOGIE 384 CLINIQUE

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT NEPHROLOGIE HTA DIALYSE M. JUILLARD LAURENT 82000563 NEPHROLOGIE 385 EFR

HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT TRANSPLANTATION NEPHROLOGIE IMMUNO M. MORELON  EMMANUEL 82000570 NEPHROLOGIE 386
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT TRANSPLANTATION NEPHROLOGIE IMMUNO M. MORELON  EMMANUEL 82000570 NEPHROLOGIE 387
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT TRANSPLANTATION NEPHROLOGIE IMMUNO M. MORELON  EMMANUEL 82000570 NEPHROLOGIE 388 P2 TRANSPLANTATION

HCL - GHS - CH LYON SUD NEPHROLOGIE DIALYSE NUTRITION RENALE M. FOUQUE DENIS 82000666 NEPHROLOGIE 389 POSTE FLECHE

C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) NEPHRO ET HEMODIALYSE M. VILLAR EMMANUEL 82002237 NEPHROLOGIE 390
HCL - GHS - CH LYON SUD NEUROLOGIE CLINIQUE ET FONCTIONNELLE M. GONNAUD  PIERRE-MARIE 82000660 NEUROLOGIE 392
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE Mme TILIKETE FROMENT CAROLINE 82000700 NEUROLOGIE 393
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE Mme TILIKETE FROMENT CAROLINE 82000700 NEUROLOGIE 394
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE, SCLEROSE EN PLAQUES Mme VUKUSIK  SANDRA 82000701 NEUROLOGIE 395
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROLOGIE FONCTIONNELLE EPILEPTOLOGIE M. RHEIMS  SYLVAIN 82000706 NEUROLOGIE 396 EEG

C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) NEUROLOGIE EXPLORATION FONCTIONNELLE M. DIDELOT  ADRIEN 82001089 NEUROLOGIE 397
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) NEUROLOGIE EXPLORATION FONCTIONNELLE M. DIDELOT  ADRIEN 82001089 NEUROLOGIE 398
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE ELECTRONEUROMYOGRAPHIE ET PATHOLOGIE N Mme BOUHOUR FRANCOISE CROISILLE BERNARD 82001148 NEUROLOGIE 399
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE ELECTRONEUROMYOGRAPHIE ET PATHOLOGIE N Mme BOUHOUR FRANCOISE CROISILLE BERNARD 82001148 NEUROLOGIE 400
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEURO ONCOLOGIE M. HONNORAT/NIGHOGHOSSI 82001712 NEUROLOGIE 401
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEURO ONCOLOGIE M. HONNORAT/NIGHOGHOSSI 82001712 NEUROLOGIE 402
CENTRE REGIONAL LEON BERARD CURIETHERAPIE-RADIOTHERAPIE- ONCOLOGIE Mme CLAUDE LINE 82000613 ONCO-MEDICALE 403
CENTRE REGIONAL LEON BERARD CURIETHERAPIE-RADIOTHERAPIE- ONCOLOGIE Mme CLAUDE LINE 82000613 ONCO-MEDICALE 404
CENTRE REGIONAL LEON BERARD CURIETHERAPIE-RADIOTHERAPIE- ONCOLOGIE Mme CLAUDE LINE 82000613 ONCO-MEDICALE 405
GH PORTES PROVENCE - MONTELIMAR (26) RADIOTHERAPIE ONCOLOGIE MEDICALE M. BELGADI (EX MONGODIN) 82000148 ONCO-RADIO 406
HCL - GHS - CH LYON SUD RADIOTHERAPIE ONCOLOGIE M. CHAPET OLIVIER 82000648 ONCO-RADIO 407
HCL - GHS - CH LYON SUD RADIOTHERAPIE ONCOLOGIE M. CHAPET OLIVIER 82000648 ONCO-RADIO 408
HCL - GHS - CH LYON SUD RADIOTHERAPIE ONCOLOGIE M. CHAPET OLIVIER 82000648 ONCO-RADIO 409
HCL - GHS - CH LYON SUD RADIOTHERAPIE ONCOLOGIE M. CHAPET OLIVIER 82000648 ONCO-RADIO 410 RADIOTHERAPIE

CENTRE DE RADIOTHERAPIE MARIE CURIE RADIOTHERAPIE M. FLEURY BERTRAND 82003477 ONCO-RADIO 411
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DPT D'ONCOLOGIE MEDICALE M. BLAY/BOYLE  /FLECHON . 82000611 ONCOLOGIE 412
CENTRE REGIONAL LEON BERARD ONCOLOGIE MEDICALE M. BLAY/BACHELOT/PEROL/ FAYETTE/NEIDHARDT 82000620 ONCOLOGIE 413
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DPT D'ONCOLOGIE MEDICALE M. BLAY/RAY/CASSIER /TREDAN . 82000621 ONCOLOGIE 414
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DPT D'ONCOLOGIE MEDICALE M. BLAY/RAY/CASSIER /TREDAN . 82000621 ONCOLOGIE 415
HCL - GHS - CH LYON SUD ONCOLOGIE MEDICALE M. FREYER   GILLES 82001226 ONCOLOGIE 416
HCL - GHS - CH LYON SUD ONCOLOGIE MEDICALE M. FREYER   GILLES 82001226 ONCOLOGIE 417
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ONCOLOGIE MEDICALE Mme LOMBARD BOHAS  CATHERINE 82001369 ONCOLOGIE 418
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ONCOLOGIE MEDICALE Mme LOMBARD BOHAS  CATHERINE 82001369 ONCOLOGIE 419
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT ONCOLOGIE MEDICALE Mme LOMBARD BOHAS  CATHERINE 82001369 ONCOLOGIE 420
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DEP DE SOINS DE SUPPORT EN ONCO DISSPO Mme CHVETZOFF  GISELE 82001600 ONCOLOGIE 421
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE ONCOLOGIE M. FREYER  GILLES 82002236 ONCOLOGIE 424
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ ONCOLOGIE MEDICALE Mme DERBEL OLFA 82003486 ONCOLOGIE 425
HCL - GHS - CH LYON SUD PNEUMOLOGIE M. SOUQUET PIERRE-JEAN 82000662 PNEUMOLOGIE 426
HCL - GHS - CH LYON SUD PNEUMOLOGIE M. SOUQUET PIERRE-JEAN 82000662 PNEUMOLOGIE 427
HCL - GHS - CH LYON SUD PNEUMOLOGIE M. SOUQUET PIERRE-JEAN 82000662 PNEUMOLOGIE 428
HCL - GHS - CH LYON SUD PNEUMOLOGIE M. SOUQUET PIERRE-JEAN 82000662 PNEUMOLOGIE 651
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE PNEUMOLOGIE M. DEVOUASSOUX  GILLES 82000686 PNEUMOLOGIE 429
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE PNEUMOLOGIE M. DEVOUASSOUX  GILLES 82000686 PNEUMOLOGIE 430
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE REANIMATION MEDICALE ET ASSISTANCE RES M. GUERIN CLAUDE 82000693 REA MED 431
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE PNEUMOLOGIE M. MORNEX  JEAN-FRANCOIS 82000714 PNEUMOLOGIE 432
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE PNEUMOLOGIE M. MORNEX  JEAN-FRANCOIS 82000714 PNEUMOLOGIE 433
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE PNEUMOLOGIE M. MORNEX  JEAN-FRANCOIS 82000714 PNEUMOLOGIE 434
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE PNEUMOLOGIE M. MORNEX  JEAN-FRANCOIS 82000714 PNEUMOLOGIE 435
CENTRE REGIONAL LEON BERARD PNEUMOLOGIE M. PEROL / AVRILLON 82002230 PNEUMOLOGIE 436
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE CTRE DU SOMMEIL ET MALADIES RESPIRATOI M. PETITJEAN THIERRY 82002389 PNEUMOLOGIE 437
C.H DE VALENCE (26) RADIOLOGIE-SCANNER-I.R.M. M. DEPLUS FRANCIS 82000102 RADIODIAGNOSTIC 438
C.H. DE VIENNE (38) RADIOLOGIE M. KAYAYAN HAMPAR 82000254 RADIODIAGNOSTIC 439
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) RADIOLOGIE M. EMERY JCLAUDE 82000469 RADIODIAGNOSTIC 440
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE IMAGERIE MEDICALE M. BOUSSEL  LOIC 82000486 RADIODIAGNOSTIC 441
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE IMAGERIE MEDICALE M. BOUSSEL  LOIC 82000486 RADIODIAGNOSTIC 442
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE RADIOLOGIE (SCANNER) Mme GHERSI  82000533 RADIODIAGNOSTIC 443
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE RADIOLOGIE (SCANNER) Mme GHERSI  82000533 RADIODIAGNOSTIC 444



HCL - GHE - HFME - CBPE RADIOLOGIE PEDIATRIQUE ET FOETALE M. CHIROSSEL/PRACROS/BE 82000551 RADIODIAGNOSTIC 445
HCL - GHE - HFME - CBPE RADIOLOGIE PEDIATRIQUE ET FOETALE M. CHIROSSEL/PRACROS/BE 82000551 RADIODIAGNOSTIC 446
HCL - GHE - HFME - CBPE RADIOLOGIE PEDIATRIQUE ET FOETALE M. CHIROSSEL/PRACROS/BE 82000551 RADIODIAGNOSTIC 447
CENTRE REGIONAL LEON BERARD RADIOLOGIE M. PILLEUL 82000616 RADIODIAGNOSTIC 448
CENTRE REGIONAL LEON BERARD RADIOLOGIE M. PILLEUL 82000616 RADIODIAGNOSTIC 449
CENTRE REGIONAL LEON BERARD RADIOLOGIE M. PILLEUL 82000616 RADIODIAGNOSTIC 450
CENTRE REGIONAL LEON BERARD RADIOLOGIE M. PILLEUL 82000616 RADIODIAGNOSTIC 451
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 RADIODIAGNOSTIC 452
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 RADIODIAGNOSTIC 453
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 RADIODIAGNOSTIC 454
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 RADIODIAGNOSTIC 455
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 RADIODIAGNOSTIC 456
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 RADIODIAGNOSTIC 457
HCL - GHS - CH LYON SUD IMAGERIE MEDICALE ET INTERVENTIONNELLE M. COTTON  FRANCOIS 82000652 RADIODIAGNOSTIC 458 Fléché Gastro

HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE IMAGERIE DIAGNOSTIQUE ET THERAPEUTIQUE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000703 RADIODIAGNOSTIC 459 NRI

HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE IMAGERIE DIAGNOSTIQUE ET THERAPEUTIQUE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000703 RADIODIAGNOSTIC 460
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE IMAGERIE DIAGNOSTIQUE ET THERAPEUTIQUE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000703 RADIODIAGNOSTIC 461
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE IMAGERIE DIAGNOSTIQUE ET THERAPEUTIQUE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000703 RADIODIAGNOSTIC 462
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE IMAGERIE DIAGNOSTIQUE ET THERAPEUTIQUE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000703 RADIODIAGNOSTIC 463
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE IMAGERIE DIAGNOSTIQUE ET THERAPEUTIQUE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000703 RADIODIAGNOSTIC 464
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE RADIOLOGIE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000737 RADIODIAGNOSTIC 465
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE RADIOLOGIE M. CHIROSSEL/REVEL/BERT 82000737 RADIODIAGNOSTIC 466
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RADILOGIE PAVILLON B M. ROUVIERE OLIVIER /  PIALAT JEAN BAPTISTE 84000131 RADIODIAGNOSTIC 467
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RADILOGIE PAVILLON B M. ROUVIERE OLIVIER /  PIALAT JEAN BAPTISTE 84000131 RADIODIAGNOSTIC 468
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RADILOGIE PAVILLON B M. ROUVIERE OLIVIER /  PIALAT JEAN BAPTISTE 84000131 RADIODIAGNOSTIC 469
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RADILOGIE PAVILLON B M. ROUVIERE OLIVIER /  PIALAT JEAN BAPTISTE 84000131 RADIODIAGNOSTIC 470
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RADILOGIE PAVILLON B M. ROUVIERE OLIVIER /  PIALAT JEAN BAPTISTE 84000131 RADIODIAGNOSTIC 471
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RADIOLOGIE PAVILLON B M. ROUVIERE OLIVIER / VALETTE PIERRE JEAN 84000132 RADIODIAGNOSTIC 472
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RADIOLOGIE PAVILLON B M. ROUVIERE OLIVIER / VALETTE PIERRE JEAN 84000132 RADIODIAGNOSTIC 473
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RADIOLOGIE PAVILLON B M. ROUVIERE OLIVIER / VALETTE PIERRE JEAN 84000132 RADIODIAGNOSTIC 474
C.H. DE VIENNE (38) RHUMATOLOGIE - MEDECINE INTERNE Mme BADET  FRANCOISE 82000245 RHUMATOLOGIE 475
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) RHUMATOLOGIE M. MARTINON STEPHANE 82000479 RHUMATOLOGIE 476
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) RHUMATOLOGIE M. MARTINON STEPHANE 82000479 RHUMATOLOGIE 477
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT RHUMATOLOGIE-PATHOLOGIE OSSEUSE (PAVIL M. CHAPURLAT ROLAND 82000568 RHUMATOLOGIE 478
HCL - GHS - CH LYON SUD RHUMATOLOGIE ET PATHOLOGIE OSSEUSE M. CONFAVREUX CYRILLE 82001532 RHUMATOLOGIE 479
HCL - GHS - CH LYON SUD RHUMATOLOGIE ET PATHOLOGIE OSSEUSE M. CONFAVREUX CYRILLE 82001532 RHUMATOLOGIE 480
CH ALPES-LEMAN (74) RHUMATOLOGIE Mme LEGUEN-GUEGAN  SOPHIE 82001710 RHUMATOLOGIE 481
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DPT D'ONCOLOGIE MEDICALE M. BLAY/RAY/CASSIER /TREDAN . 82000621 CANCERO. MED. 590
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DEPARTEMENT ONCOLOGIE MEDICALE M. BLAY/DESSEIGNE/DE LA FOUCHARDIER . 82001947 CANCERO. MED. 591
CENTRE REGIONAL LEON BERARD DEPARTEMENT ONCOLOGIE MEDICALE M. BLAY/DESSEIGNE/DE LA FOUCHARDIER . 82001947 CANCERO. MED. 592
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT REANIMATION M. TCHENIO XAVIER 82000053 REA MED 594
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT REANIMATION M. TCHENIO XAVIER 82000053 REA MED 595
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE REANIMATION POLYVALENTE Mme JAULT  VERONIQUE 82000532 REA MED 596
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE REANIMATION POLYVALENTE Mme JAULT  VERONIQUE 82000532 REA MED 597
HCL - GHS - CH LYON SUD UNITE SOINS CRITIQUES (REA MED & CHIR) M. PIRIOU VINCENT 82000640 REA MED 598
HCL - GHS - CH LYON SUD UNITE SOINS CRITIQUES (REA MED & CHIR) M. PIRIOU VINCENT 82000640 REA MED 599
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE UNITE SOINS INTENSIFS CARD M. BONNEFOY - CUDRAZ   ERIC 82000740 CARDIO-MAL VASCUL 600
HCL - GHE - HOPITAL CARDIOLOGIQUE CARDIOLOGIE UNITE SOINS INTENSIFS CARD M. BONNEFOY - CUDRAZ   ERIC 82000740 CARDIO-MAL VASCUL 601
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) REANIMATION POLYVALENTE SURVEILLANCE C M. POMMIER CHRISTIAN 82001440 REA MED 602
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT REANIMATION MEDICALE M. ARGAUD LAURENT 82001491 REA MED 603
HCL - GHC - HOPITAL EDOUARD HERRIOT REANIMATION MEDICALE M. ARGAUD LAURENT 82001491 REA MED 604
C.H DE VALENCE (26) REANIMATION POLYVALENTE M. JEANNOT MATHIEU 82002382 REA MED 605
C.H DE VALENCE (26) REANIMATION POLYVALENTE M. JEANNOT MATHIEU 82002382 REA MED 606
HCL - GHS - CH LYON SUD ALLERGOLOGIE ET IMMUNOLOGIE CLINIQUE M. BERARD  FREDERIC 82001220 ALLERG-IMMUNO-CLI 611
HCL - GHE - HOPITAL NEUROLOGIQUE NEUROCHIRURGIE FONCTIONNELLE M. MERTENS  PATRICK 82000704 MED DOULEUR&PALLI 612
HCL - GHS - CH LYON SUD NUTRITION CLINIQUE INTENSIVE Mme CHAMBRIER CECILE 82001095 NUTRITION 613
HCL - GHS - CH LYON SUD NUTRITION CLINIQUE INTENSIVE Mme CHAMBRIER CECILE 82001095 NUTRITION 614
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MALADIES INFECTIEUSES ET TROPICALES M. CHIDIAC  CHRISTIAN 82000683 PATHO.INF.ET TROP 615
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MALADIES INFECTIEUSES ET TROPICALES M. CHIDIAC  CHRISTIAN 82000683 PATHO.INF.ET TROP 616
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MALADIES INFECTIEUSES ET TROPICALES M. CHIDIAC  CHRISTIAN 82000683 PATHO.INF.ET TROP 617
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MALADIES INFECTIEUSES ET TROPICALES M. CHIDIAC  CHRISTIAN 82000683 PATHO.INF.ET TROP 618
HCL - GHN - HOPITAL CROIX ROUSSE MALADIES INFECTIEUSES ET TROPICALES M. CHIDIAC  CHRISTIAN 82000683 PATHO.INF.ET TROP 619
C.H. ST JOSEPH & ST LUC (LYON 7) INFECTIOLOGIE Mme PARISET CAROLINE 82003481 PATHO.INF.ET TROP 620
HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE GROUPEMENT GCS VILLEFRANCHE RADIO ONCO Mme BEYNETON VIOLAINE 84000159 ONCOLOGIE 645
C.H DE VALENCE (26) NEUROLOGIE M. BECHET 84000166 RHUMATOLOGIE 646
C.H. DE BOURG EN BRESSE (01) FLEYRIAT MG A ORIENTATION GASTRO/HEPATOLOGIE M. PILLON DIDIER 82000051 GASTRO HEPATO 647
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Appel à projets ARS n°2018-01-ACT 

Création de 4 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Allier  

 

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 12 octobre 2018 

Avis de classement  

 

 

 

Un projet a été reçu au siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projets ARS n°2018-01-ACT.  

 

Le projet a été instruit et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

1- Association "ANEF Puy-de-Dôme" 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement de la commission de 

sélection est publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également publié sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 octobre 2018 

 

 

  

  Le président de la commission 

   

  Signé 

 

  Raphaël GLABI 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Appel à projets ARS n°2018-02-ACT  

Création de 4 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département du Cantal 

 

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 12 octobre 2018 

Avis de classement  

 

 

 

Deux projets ont été reçus au siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projets ARS n°2018-02-ACT.  

 

Tous les projets ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

1- Association "ANEF Cantal" 

2- Association "OPPELIA" 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement de la commission de 

sélection est publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également publié sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé. 

 

 

Fait à Lyon, le 12 octobre 2018 

 

 

  

  Le président de la commission 

 

  Signé 

 

  Raphaël GLABI 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Appel à projets ARS n°2018-03-ACT 

Création de 5 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Isère  

 

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 12 octobre 2018 

Avis de classement  

 

 

 

Deux projets ont été reçus au siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projets ARS n°2018-03-ACT.  

 

Les projet ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

1- Association "Tandem" 

2- Association " Alynéa" 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement de la commission de 

sélection est publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également publié sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 octobre 2018 

 

 

  

  Le président de la commission 

 

  Signé 

 

  Raphaël GLABI 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Appel à projets ARS n°2018-04-LHSS  

Création de 4 Lits Haltes Soins Santé (LHSS) dans le département de l'Ain  

 

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 12 octobre 2018 

Avis de classement  

 

 

 

Deux projets ont été reçus au siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projets ARS n°2018-04-LHSS.  

 

Tous les projets ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

1- Association "Basiliade" 

2- Association "Tremplin" 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement de la commission de 

sélection est publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également publié sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé. 

 

 

Fait à Lyon, le 12 octobre 2018 

 

 

  

  Le président de la commission 

 

  Signé 

 

  Raphaël GLABI 

 

 

 

 

  

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 



Page 1 / 1 

 

 

 

 

 

 

Appel à projets ARS n°2018-05-LHSS  

Création de 3 Lits Haltes Soins Santé (LHSS) dans le département de la Loire  

 

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 12 octobre 2018 

Avis de classement  

 

 

 

Un projet a été reçu au siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projets ARS n°2018-05-LHSS.  

 

Le projet a été instruit et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

1- Association "Notre Abri" 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement de la commission de 

sélection est publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également publié sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé. 

 

 

Fait à Lyon, le 12 octobre 2018 

 

 

  

  Le président de la commission 

 

  Signé 

 

  Raphaël GLABI 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Appel à projets ARS n°2018-06-LAM 

Création de 20 Lits d'Accueil Médicalisés (LAM) dans le département de l'Isère  

 

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 12 octobre 2018 

Avis de classement  

 

 

 

Un projet a été reçu au siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projets ARS n°2018-06-LAM.  

 

Le projet a été instruit et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

1- CCAS de Grenoble  

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement de la commission de 

sélection est publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également publié sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 octobre 2018 

 

 

  

  Le président de la commission 

 

  Signé 

 

  Raphaël GLABI 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Arrêté n° 2018-14-0033 
 
Portant modification de capacité du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « ARP » (Aubière-Romagnat-
Pérignat) situé à Romagnat par réduction de 2 places pour personnes handicapées et augmentation de 2 places 
pour personnes âgées, réalisées par redéploiements de capacités. 
 
Gestionnaire : Établissement social intercommunal « ARP » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, n°2018-1922, n°2018-1923 et n°2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2004 autorisant la création par le Syndicat Intercommunal de Soins à Domicile 
« ARP » (Aubière / Romagnat / Pérignat les Sarliève) d’un SSIAD de 20 places pour personnes âgées à Romagnat ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2005 une extension de capacité du SSIAD de 6 places ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 07/02080 du 3 mai 2007 autorisant une extension de 10 places au SSIAD « ARP » de 
Romagnat, dont 4 places pour personnes handicapées, portant la capacité totale à 36 places ; 
 
Vu l’arrêté Agence régionale de santé n°2011-507 du 26 décembre 2011 autorisant une extension de 6 places pour 
personnes âgées supplémentaires au SSIAD « ARP » de Romagnat, dont 4 places pour personnes handicapées, 
portant la capacité totale à 42 places ; 
 
Considérant la demande déposée par la Directrice du SSIAD « ARP » relative à une modification de capacité 
consistant à supprimer 2 places pour personnes handicapées et à créer 2 places pour personnes âgées ; 
 
Considérant l’insuffisance de demandes concernant les 2 places de SSIAD pour personnes handicapées détenues par 
le SSIAD « ARP » ; 
 
Considérant l’existence de besoins en places de SSIAD pour personnes âgées sur la zone d’intervention couverte par 
le SSIAD « ARP » ; 
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Considérant qu’une extension de 2 places pour personnes âgées du SSIAD « ARP » permettra de répondre aux 
besoins sur cette zone d’intervention et s’inscrit dans la recomposition de l’offre du territoire ; 
Considérant que les 2 places pour personnes âgées proviennent d’un reliquat de places non installées, initialement 
autorisées sur l’EHPAD « La Maison du Marronnier Blanc » à Gerzat. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 
l’Établissement social intercommunal « ARP » pour une modification de la capacité du SSIAD « ARP » situé 1C avenue 
de la République à Pérignat les Sarliève. 
 
La modification de capacité est constituée par : 

- une suppression de 2 places pour personnes handicapées ; 
- une création de 2 places pour personnes âgées. 

Les 2 places de SSIAD pour personnes âgées proviennent d’un reliquat de places non installées, initialement 
autorisées sur l’EHPAD « La Maison du Marronnier Blanc » à Gerzat. 
 
Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date d’autorisation du 
service. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs de la deuxième évaluation externe prévue par l'article 
L.312-8 du Code de l'action sociale et des familles. 
 
Article 3 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre 
ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-7-2 du code de l'action 
sociale et des familles. 
 
Article 4 : Le présent arrêté est enregistré au Fichier national des établissements sanitaires et sociaux (Finess, voir 
annexe). 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation, devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant la date de notification ou, pour les tiers, suivant la date de publication, le 
présent arrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne Rhône-Alpes ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 7 : Le Directeur départemental du Puy-de-Dôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 5 octobre 2018 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation 
La Directrice de l'Autonomie 
Marie-Hélène LECENNE 
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Annexe Finess 
 

Mouvements Finess : 
Modification de capacité : 

- réduction de 2 places PH 
- augmentation de 2 places PA 

 

Entité juridique : ARP (Aubière-Romagnat-Pérignat) 

Adresse : 1C avenue de la République 63170 Pérignat les Sarliève 

E-mail : ssiad.arp@gmail.com 

Numéro Finess : 69 000 444 8 

Statut : 22 - Établissement social intercommunal 

 

Entité géographique : SSIAD ARP 

Adresse : 1C avenue de la République 63170 Pérignat les Sarliève 

E-mail : ssiad.arp@gmail.com 

Numéro Finess : 63 000 448 9 

Catégorie : 354 - SSIAD 

Équipements :  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 

ACTUELLE 

Date autorisation Capacité autorisée 

NOUVELLE 

358 16 010 4 Présent arrêté 2 

358 16 700 38 Présent arrêté 40 
 

Commentaire : - 
  

Zone d’intervention : Aubière, Pérignat les Sarliève, Romagnat 
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Arrêté ARS n° 2018-0636 Arrêté Métropolitain n°2018/DSHE/DVE/EPA/09/020 
 
Modifiant l'arrêté conjoint ARS n° 2017-5039 et métropolitain n° 2017/DSHE/DVE/EPA/07/096 actant le 
transfert de gestion de l'EHPAD Les Jardins d'Eleusis situé à 69 280 Marcy l'Etoile 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
  
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

VU le projet métropolitain des solidarités 2017-2022 voté par le Conseil de la Métropole le 06 novembre 2017 ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-8655 et métropolitain n° 2017/DSHE/DVE/EPA/01/077 du 2 janvier 2017 portant 
renouvellement de l'autorisation pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes 
âgées "EHPAD LES JARDINS D'ELEUSIS" situé à 69280 MARCY L'ETOILE ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2017-5039 et métropolitain n°2017/DSHE/DVE/EPA/07/096 du 19 janvier 2018 portant 
transfert de l'autorisation détenue par la société "SA ELEUSIS" au profit de la société "RESIDENCE MARCY 
L'ETOILE SARL" pour la gestion des 90 lits de l'EHPAD "LES JARDINS D'ELEUSIS" situé Rue des Sources, Marcy 
l'Etoile ; 
 
VU la convention tripartite pluriannuelle n°2 signée le 04 Janvier 2016 entre le représentant de l'établissement 
"Eleusis Marcy l'Etoile", le Président du Conseil de la Métropole de Lyon et la Directrice Générale de l'ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Considérant qu'il convient de modifier l’arrêté ARS n° 2017-5039 et métropolitain 
n°2017/DSHE/DVE/EPA/07/096 en ce qui concerne le code clientèle mal retranscrit dans le triplet des 
équipements FINESS  ; 
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ARRETENT 
 
Article 1 : L’article 4 de l'arrêté ARS n° 2017-5039 et métropolitain n°2017/DSHE/DVE/EPA/07/096 est modifié 
en ce qui concerne le code clientèle du triplet d'équipements de la manière suivante : 
 

 

Mouvements Finess :  Modification du code clientèle  

 
Entité juridique : SARL RESIDENCE MARCY L'ETOILE 

Adresse : 1 rue Saint Cloud 92150 SURESNES 

n° FINESS EJ : 92 003 233 1 

Statut : 72 - Société à Responsabilité Limitée 

n° SIREN :                       823 496 971  
 

Établissement : EHPAD Les Jardins d'Eleusis 

Adresse : 248 rue des Sources 69280 MARCY L'ETOILE 

n° FINESS ET : 69 080 245 9 

Catégorie : 500 - EHPAD      

n° SIRET :                        823 496 971 00024 

            

 
Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 436 90 03/01/2017 90 19/02/1993 

 
 

 

Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté sont inchangées. 
 
Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent, soit le tribunal administratif de Lyon – 184 rue 
Duguesclin – 69433 LYON cedex 3. 
 
Article 4 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services de la Métropole sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 

 
Fait à LYON, le 17 octobre 2018 
En trois exemplaires originaux 

 
Le Directeur général Pour le Président de la Métropole de Lyon 
de l’Agence régionale de santé La Vice-Présidente déléguée, 
Auvergne-Rhône-Alpes  Laura Gandolfi 
Par délégation 
Le directeur délégué pilotage de l’offre 
Médico-sociale 
Raphaël Glabi 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté ARS n° 2018-2587 
  
Portant changement d'adresse du Service de Soins Infirmiers A Domicile "SSIAD" PIERRE BENITE géré par la 
Fondation Dispensaire Général de Lyon. 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 
articles D.312-1 et suivants relatifs aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement des services 
de soins infirmiers à domicile et les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004  relatif aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement 
des services de soins infirmiers à domicile, des services d'aide et d'accompagnement à domicile, et des services 
polyvalents d'aide et de soins à domicile ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2011-5362 du 12 décembre 2011 portant transfert de l'autorisation détenue par 
"l'Association Soins Santé Sud-Ouest Lyonnais" au profit de "la Fondation du Dispensaire Général de Lyon" pour 
la gestion du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Pierre Bénite ; 
 
VU la délibération n° 1 du conseil d'administration de la Fondation Dispensaire Général de Lyon du 23 avril 2018 
autorisant le déménagement du SSIAD Pierre Bénite sur la commune d'Irigny au 2 allée de la Fibre Française 
69540 Irigny ;  
 
Considérant le territoire d'intervention du SSIAD couvrant les communes du canton d'Irigny depuis le 1er 
novembre 2009 ; 

 
 

 
 



 

  

ARRETE 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 
Monsieur le Président de la Fédération Dispensaire Général de Lyon – 10 rue de Sévigné 69003 LYON pour la 
nouvelle localisation du SSIAD PIERRE BENITE situé 2 allée de la Fibre Française 69540 IRIGNY, pour une capacité 
globale de 47 places (42 places pour personnes âgées et 5 places pour personnes handicapées), sur le territoire 
d'intervention défini.  
 
Article 2 : Le reste est sans changement. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon les termes de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
 
Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 

 

Mouvements Finess :  Changement d’adresse de l'établissement 

 
Entité juridique : FONDATION DISPENSAIRE GENERAL DE LYON  

Adresse : 10 rue de Sévigné – 69003 LYON 
N° FINESS EJ : 69 079 327 8 

Statut : 63 Fondation 
N° SIREN : 779 866 110 

 

 
Établissement : S.S.I.A.D PIERRE BENITE 

Ancienne adresse : 31 avenue Haute Roche – 69310 PIERRE BENITE 

Nouvelle adresse : 2 allée de la Fibre Française – 69540 IRIGNY 

n° FINESS ET : 69 001 248 9 
Catégorie : 354 S.S.I.A.D. 

N° SIRET :                       779 866 110 00074 

 

Équipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 358 16 010 5 28/03/2007 5 01/09/2007 

2 358 16 700 42 04/05/2010 42 04/05/2010 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

  

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d'un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 30 juillet 2018 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Le Directeur général   
de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 
La directrice de l’autonomie 
Marie Hélène LECENNE 



 

  

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté ARS n° 2018-5033 

  
Portant changement d'adresse du Service de Soins Infirmiers A Domicile "SSIAD de l’Arbresle" 
Fédération ADMR du Rhône 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 
articles D.312-1 et suivants relatifs aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement des services 
de soins infirmiers à domicile et les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004  relatif aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement 
des services de soins infirmiers à domicile, des services d'aide et d'accompagnement à domicile, et des services 
polyvalents d'aide et de soins à domicile ; 
 
VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-8524 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
«FÉDÉRATION ADMR DU RHÔNE» pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «SSIAD DE 
L'ARBRESLE» situé à 69591 L ARBRESLE CEDEX 
 
Considérant que le territoire d'intervention du SSIAD est inchangé et n’est pas impacté par le 
changement d’adresse ; 

ARRETE 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 
Monsieur le Président de la Fédération ADMR du Rhône 3 AV PIERRE SÉMARD - BP 0036 - 69591 L’ARBRESLE 
CEDEX pour la nouvelle localisation du SSIAD DE L'ARBRESLE situé à La Tourette 69210 EVEUX, pour une capacité 
globale de 77 places (67 places pour personnes âgées et 10 places spécialisées Alzheimer), sur le territoire 
d'intervention défini.  
 
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté ARS 2016-8524 du 26 décembre 2016 restent sans changement. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente selon les termes de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
 



 

  

Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d'un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 
demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 21 septembre 2018 
 
 
 

Le Directeur général   
de l’Agence régionale de santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 
Le directeur délégué pilotage de l’offre 
médico sociale 
Raphaël GLABI 

 

Mouvements Finess :  Changement d’adresse de l'établissement 
 

Entité juridique : FÉDÉRATION ADMR DU RHÔNE 

Adresse : 3 AV PIERRE SÉMARD BP 0036 69591 L ARBRESLE CEDEX 

N° FINESS EJ : 69 000 216 7 

Statut : 60 Ass.L.1901 non R.U.P 

N° SIREN : 328 876 420 
 

Établissement : SSIAD DE L'ARBRESLE 

Ancienne adresse : RTE DE GRANDS CHAMPS 69591 L ARBRESLE CEDEX 

Nouvelle adresse : La Tourette 69210 EVEUX 

n° FINESS ET : 69 079 493 8 
Catégorie : 354 S.S.I.A.D. 

N° SIRET :                       328 876 420 00030 

 
Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 358 16 700 67 03/01/2017 67 03/01/2017 

2 357 16 436 10 03/01/2017 10 03/01/2017 
 



ARS Siège   
241 rue Garibaldi   
69418 Lyon Cedex 
Tél : 04 72 34 74 00 1/5  

 

                             
 

 

 
 
Arrêté ARS N°2018-1256                                               
 
Portant modification du nom de l'entité juridique du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de 
Cours ; 
Centre Hospitalier du Beaujolais Vert 
 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles, L.313-1 et suivants, et R.313-1 et 
suivants ; 
 
Vu la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2005-685 en date du 9 juin 2005 portant création d’un service de soins infirmiers 
à domicile sur le canton de Thizy ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2006-2579 en date du 18 juillet 2006 portant extension du service de soins 
infirmiers à domicile de l’Hôpital local intercommunal de Thizy, Bourg de Thizy et Cours la Ville ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2009-115 en date du 9 avril 2009 portant extension de 9 places du service de 
soins infirmiers à domicile de l’Hôpital local intercommunal de Thizy, Bourg de Thizy et Cours la Ville ; 
 
Vu l'arrêté ARS  n° 2017-3218 portant autorisation de fusion entre le Centre Hospitalier Intercommunal de 
Thizy les Bourgs et Cours et le Centre Hospitalier d'Amplepuis par création d'un nouvel établissement 
public ; 
 
Vu l'arrêté ARS n°2017-5646 et départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0193 en date du 07 février 2018 
portant autorisation de fusion entre l’Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) du Centre Hospitalier Intercommunal de Thizy les Bourgs et Cours et l’Établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du Centre Hospitalier d'Amplepuis, et 
changement de nom de l'entité juridique Centre Hospitalier du Beaujolais Vert ; 
 
Considérant que cette fusion n'aura pas d'impact sur la réponse aux besoins de santé de la population ; 
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Mouvements FINESS :  changement de nom de l’entité juridique suite à fusion. 

 

Entité juridique : Centre Hospitalier du Beaujolais Vert (CHBV) 
Adresse : 287 rue de Thizy 69470 Cours 

N° FINESS EJ : 69 004 323 7 
Statut : 14 Etablissement public intercommunal d'hospitalisation 

E-mail :  direction@chbv69.fr 

 
Établissement : SSIAD de Cours 

Adresse : 287 rue de Thizy 69470 Cours 

N° FINESS ET : 69 001 244 8 

Catégorie : 354 Service de soins infirmiers à domicile 
Mode de tarif :  54 – Tarif AM – SSIAD 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 358 16 700 29 09/06/2005 29 01/07/2009 
Observation : régularisation FINESS de l’adresse du siège du CHBV 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 
au Centre Hospitalier du Beaujolais Vert pour la gestion du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) 
de Cours, pour une capacité globale de 29 places. 
 
Article 2 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 9 juin 2005, date de sa 
création; elle est renouvelable au vu des résultats positifs d’une évaluation externe prévue par l’article L 
312-8 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 
313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.  
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Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 
demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 30 juillet 2018 
 

Le Directeur général        
de l’Agence régionale de santé     
Par délégation 
La directrice de l’autonomie 
Marie Hélène LECENNE 



 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 
69418 Lyon cedex 03 

 

DÉPARTEMENT DE HAUTE-LOIRE 
1 place Monseigneur de Galard - CS 20310 

43009 Puy-en-Velay 
 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 
de Haute-Loire 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

  

Arrêté ARS n° 2018-14-0020  Arrêté DIVIS n° 2018 / 125 
 
 
Portant : 

- modification de clientèle et de territoire d’intervention du service d'accompagnement médico-social pour 
adultes handicapés (SAMSAH) de Brives-Charensac ; 

- substitution de gestionnaire du SAMSAH de Brives-Charensac. 
 
Gestionnaire : Association « APF France Handicap » 
 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les décrets n° 2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, n° 2018-1922, n° 2018-1923 et n° 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Vu le schéma départemental personnes âgées-personnes handicapées ; 
 
Vu l'arrêté conjoint Préfecture n° 2008-524 et Conseil général n° 2008-119 du 29 septembre 2008 portant 
autorisation de création d'un SAMSAH à Brives-Charensac géré par la délégation départementale Haute-Loire de 
l'APF ; 
 
Vu l’arrêté conjoint Agence régionale de santé n° 2013-229 et Conseil départemental n° 2013/029 du 24 juin 2013 
portant modification du « code catégorie établissement » dans le répertoire Finess du SAMSAH de Brives-Charensac 
géré par la délégation départementale Haute-Loire de l’APF ; 
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Considérant, d’une part, le rattachement du SAMSAH de Brives-Charensac à l’Association « APF France Handicap » 
située à Paris résultant de l’harmonisation de gestion des structures de l’APF au niveau national ; 
 
Considérant qu’il convient en conséquence de substituer l’Association « APF France Handicap » au gestionnaire 
« APF Délégation départementale Haute-Loire » ; 
 
Considérant, d’autre part, l’action de contrôle réalisée en 2016 en application du schéma départemental par la 
Délégation de l’Agence régionale de santé et par la Direction de la Vie Sociale du Département sur les trois SAMSAH 
de Haute-Loire ; 
 
Considérant qu’il ressort de cette action de contrôle que les trois SAMSAH de Haute-Loire ne sont pas en mesure de 
répondre à la totalité de leurs missions et n’assurent pas une couverture complète du département ; 
 
Considérant que la mise en conformité de l’intervention des trois SAMSAH et le redéploiement de leurs actions sur 
tout le territoire départemental impliquent une révision complète de l'organisation de ces services ; 
 
Considérant le nouveau cahier des charges applicable aux SAMSAH élaboré par l’Agence régionale de santé et le 
Département de Haute-Loire et prenant effet au 1er janvier 2018 auquel il convient de mettre en cohérence 
l’autorisation du SAMSAH de Brives-Charensac par modification du code clientèle et du territoire d’intervention. 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1 : À compter du 1er janvier 2018, l’association « APF France Handicap » est substitué à l’association « APF 
Délégation départementale Haute-Loire » pour la gestion de l’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles relative au SAMSAH de Brives-Charensac. 
 
Article 2 : À compter du 1er janvier 2018, en application du nouveau cahier des charges applicable aux SAMSAH de 
Haute-Loire, le code clientèle du SAMSAH de Brives-Charensac est modifié (le code « 420 - déficience motrice avec 
troubles associés » est remplacé par le code « 010- Tous types de déficiences »). 
 
Article 3 : À compter du 1er janvier 2018, en application du nouveau cahier des charges applicable aux SAMSAH de 
Haute-Loire, le territoire d’intervention du SAMSAH de Brives-Charensac est modifié et couvre le bassin de santé 
intermédiaire d’Yssingeaux (territoire de la Jeune Loire) - cf. page 6 CDC. 
 
Article 4 : Le présent arrêté est sans incidence sur la capacité et la durée de l’autorisation. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (Finess)- voir 
annexe. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un 
recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Président 
du Département de la Haute-Loire, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
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Article 8 : Le Directeur départemental de la délégation de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ainsi que le Président du Département de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Haute-Loire. 
 
 
 

Fait au Puy-en-Velay, le 5 octobre 2018 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation 

La Directrice de l'Autonomie 
Marie-Hélène LECENNE 

 Le Président 
du Département 
de Haute-Loire 

Jean-Pierre MARCON 
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Annexe Finess 
 

 

Mouvements Finess : - Substitution d’entité juridique 

 - Modification de code clientèle 

 - Modification de territoire d’intervention 

 

Entité juridique PRÉCÉDENTE : APF Délégation départementale Haute-Loire- précédent gestionnaire 

Adresse : 10 chemin de Pimprenelle 43700 Brives-Charensac 

Numéro Finess : 43 000 487 9 

Statut : 61 - Association L.1901 R.U.P 

 

Entité juridique ACTUELLE : Association APF France Handicap- actuel gestionnaire 

Adresse : 17 boulevard Auguste Blanqui 75013 Paris 

Numéro Finess : 75 071 923 9 

Statut : 61 - Association L.1901 R.U.P 

 

Entité géographique : SAMSAH APF 

Adresse : 10 chemin de Pimprenelle 43700 Brives-Charensac 

n° FINESS ET : 43 000 492 9 

Catégorie : 445 - SAMSAH 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Date arrêté 

510 16 010 15 26/09/2008 

 

Commentaire : 

Territoire d’intervention = le bassin de santé intermédiaire d’Yssingeaux (territoire de la Jeune Loire) 

 

 
 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 
69418 Lyon cedex 03 

 

DÉPARTEMENT DE HAUTE-LOIRE 
1 place Monseigneur de Galard - CS 20310 

43009 Puy-en-Velay 
 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 
de Haute-Loire 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

  

Arrêté ARS n° 2018-14-0021  Arrêté DIVIS n° 2018 / 126 
 
 
Portant modification du territoire d’intervention du service d'accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés (SAMSAH) « APRES » au Puy-en-Velay. 
 
Gestionnaire : Association pour la sauvegarde de l’enfant à l’adulte (ASEA 43) 
 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les décrets n° 2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, n° 2018-1922, n° 2018-1923 et n° 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Vu le schéma départemental personnes âgées-personnes handicapées ; 
 
Vu l'arrêté conjoint Préfecture et Conseil général du 12 décembre 2006 portant autorisation de création d'un 
SAMSAH de 5 places au Puy-en-Velay ; 
 
Vu l’arrêté conjoint Agence régionale de santé n° 2017-0637 et Conseil départemental n° 2017-118 du 18 avril 2017 
portant extension de capacité de 5 places du SAMSAH du Puy-en-Velay géré par l’association pour la sauvegarde de 
l’enfant à l’adulte ; 
 
Considérant l’action de contrôle réalisée en 2016 en application du schéma départemental par la Délégation de 
l’Agence régionale de santé et par la Direction de la Vie Sociale du Département sur les trois SAMSAH de Haute-
Loire ; 
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Considérant qu’il ressort de cette action de contrôle que les trois SAMSAH de Haute-Loire ne sont pas en mesure de 
répondre à la totalité de leurs missions et n’assurent pas une couverture complète du département ; 
 
Considérant que la mise en conformité de l’intervention des trois SAMSAH et le redéploiement de leurs actions sur 
tout le territoire départemental impliquent une révision complète de l'organisation de ces services ; 
 
Considérant le nouveau cahier des charges applicable aux SAMSAH élaboré par l’Agence régionale de santé et le 
Département de Haute-Loire et prenant effet au 1er janvier 2018 auquel il convient de mettre en cohérence 
l’autorisation du SAMSAH « APRES » au Puy-en-Velay par modification du territoire d’intervention. 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1 : À compter du 1er janvier 2018, en application du nouveau cahier des charges applicable aux SAMSAH de 
Haute-Loire, le territoire d’intervention du SAMSAH « APRES » au Puy-en-Velay, dont l’autorisation de gestion visée 
à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à l’association pour la sauvegarde de 
l’enfant à l’adulte (ASEA 43), est modifié et couvre le bassin de santé intermédiaire du Puy-en-Velay (territoire du 
Puy) - cf. page 6 CDC. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est sans incidence sur la capacité et la durée de l’autorisation. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (Finess)- voir 
annexe. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un 
recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Président 
du Département de la Haute-Loire, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental de la délégation de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ainsi que le Président du Département de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Haute-Loire. 
 
 

Fait au Puy-en-Velay, le 5 octobre 2018 
En deux exemplaires originaux 

 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation 

La Directrice de l'Autonomie 
Marie-Hélène LECENNE 

 Le Président 
du Département 
de Haute-Loire 

Jean-Pierre MARCON 
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Annexe Finess 
 

 

Mouvements Finess : Modification de territoire d’intervention. 

 

Entité juridique : Association pour la sauvegarde de l’enfant à l’adulte (ASEA 43) 

Adresse : Lieu-dit « Mons » 53 boulevard de Gendriac 43000 Le-Puy-en-Velay 

Numéro Finess : 43 000 581 9 

Statut : 60 - Association L.1901 non R.U.P 

 

Entité géographique : SAMSAH « APRES » 

Adresse : Lieu-dit « Mons » 14 chemin des Mauves 43000 Le Puy-en-Velay 

n° FINESS ET : 43 000 374 9 

Catégorie : 445 - SAMSAH 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Date arrêté 

510 16 010 5 12/12/2006 

 

Commentaire : 

Territoire d’intervention = le bassin de santé intermédiaire du Puy-en-Velay (territoire du Puy) 

 

 
 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 
69418 Lyon cedex 03 

 

DÉPARTEMENT DE HAUTE-LOIRE 
1 place Monseigneur de Galard - CS 20310 

43009 Puy-en-Velay 
 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 
de Haute-Loire 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

  

Arrêté ARS n° 2018-14-0022  Arrêté DIVIS n° 2018 / 124 
 
 
Portant modification du territoire d’intervention du service d'accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés (SAMSAH) « La Merisaie » à Allègre. 
 
Gestionnaire : Association pour adultes et jeunes handicapés - comité Haute-Loire (APAJH) 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les décrets n° 2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, n° 2018-1922, n° 2018-1923 et n° 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Vu le schéma départemental personnes âgées-personnes handicapées ; 
 
Vu l'arrêté conjoint Préfecture n° 2010-528 et Conseil général n° 2010-118 du 23 décembre 2010 portant 
autorisation de création d'un SAMSAH à Allègre géré par l’association pour adultes et jeunes handicapés - comité 
Haute-Loire ; 
 
Vu l’arrêté conjoint Agence régionale de santé n° 2013-230 et Conseil général n° 2013-028 du 24 juin 2013 portant 
modification du « code catégorie établissement » dans le répertoire Finess du SAMSAH d’Allègre géré par 
l’association pour adultes et jeunes handicapés - comité Haute-Loire ; 
 
Considérant l’action de contrôle réalisée en 2016 en application du schéma départemental par la Délégation de 
l’Agence régionale de santé et par la Direction de la Vie Sociale du Département sur les trois SAMSAH de Haute-
Loire ; 
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Considérant qu’il ressort de cette action de contrôle que les trois SAMSAH de Haute-Loire ne sont pas en mesure de 
répondre à la totalité de leurs missions et n’assurent pas une couverture complète du département ; 
 
Considérant que la mise en conformité de l’intervention des trois SAMSAH et le redéploiement de leurs actions sur 
tout le territoire départemental impliquent une révision complète de l'organisation de ces services ; 
 
Considérant le nouveau cahier des charges applicable aux SAMSAH élaboré par l’Agence régionale de santé et le 
Département de Haute-Loire et prenant effet au 1er janvier 2018 auquel il convient de mettre en cohérence 
l’autorisation du SAMSAH « La Merisaie » à Allègre par modification du territoire d’intervention. 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1 : À compter du 1er janvier 2018, en application du nouveau cahier des charges applicable aux SAMSAH de 
Haute-Loire, le territoire d’intervention du SAMSAH « La Merisaie » à Allègre, dont l’autorisation de gestion visée à 
l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à l’association pour adultes et jeunes 
handicapés - comité Haute-Loire (APAJH), est modifié et couvre le bassin de santé intermédiaire de Brioude 
(territoire Lafayette) - cf. page 6 CDC. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est sans incidence sur la capacité et la durée de l’autorisation. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (Finess)- voir 
annexe. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un 
recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Président 
du Département de la Haute-Loire, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental de la délégation de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ainsi que le Président du Département de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Haute-Loire. 
 
 

Fait au Puy-en-Velay, le 5 octobre 2018 
En deux exemplaires originaux 

 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation 

La Directrice de l'Autonomie 
Marie-Hélène LECENNE 

 Le Président 
du Département 
de Haute-Loire 

Jean-Pierre MARCON 
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Annexe Finess 
 

 

Mouvements Finess : Modification de territoire d’intervention. 

 

Entité juridique : Association pour adultes et jeunes handicapés - comité Haute-Loire (APAJH) 

Adresse : 12 boulevard Maréchal Joffre 43000 Le-Puy-en-Velay 

Numéro Finess : 43 000 711 2 

Statut : 61 - Association L.1901 R.U.P 

 

Entité géographique : SAMSAH « La Merisaie » 

Adresse : Lieu-dit « Le Pré de Mié » 20 rue Gabriel Breul 43270 Allègre 

n° FINESS ET : 43 000 303 8 

Catégorie : 445 - SAMSAH 

 

Équipements : 

 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Date arrêté 

510 16 010 10 23/12/2010 

 

Commentaire : 

Territoire d’intervention = le bassin de santé intermédiaire de Brioude (territoire Lafayette) 
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Arrêté ARS n°2018-14- 0019                                                                   arrêté Métropolitain n°2018/DSHE/DVE/ESPH/09/01 

 

Portant modification de l'arrêté conjoint ARS n° 2016-7206 et métropolitain n° 2016/DSH/DEPA/12/001 

du 28 décembre 2016 désignant les membres permanents de la commission d'information et de sélection, 

pour les appels à projets dans le cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services 

médico-sociaux sous compétence conjointe de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

Métropole de Lyon 

 

 

  

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1 définissant les 

établissements et services médico-sociaux, L 313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L 313-3 

relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations ; 

 

Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles R.133-1 à R133-15 

relatifs à la création, à la composition et au fonctionnement des commissions administratives à caractère 

consultatif ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 

des métropoles ; 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

Vu la loi n° 2016-041 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l'arrêté conjoint ARS n° 2016-7206 et métropolitain n° 2016/DSH/DEPA/12/001 du 28 décembre 2016, 

fixant la composition de la commission d'information et de sélection pour les appels à projets dans le 

cadre de la procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux sous compétence 

conjointe de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon ; 

 

Vu l'arrêté métropolitain n° 2018-07-16-R-0560 du 16 juillet 2018 désignant les représentants de 

Monsieur le Président et de la Métropole de Lyon pour la commission d'information et de sélection 

d'appel projet social ou médico-social ; 

 

Vu le compte rendu de la séance d'installation du Conseil départemental et métropolitain de la 

citoyenneté et de l'autonomie (CDMCA) du 28 septembre 2017, désignant les représentants du CDMCA 
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au sein des commissions d'information et de sélection des appels à projets sous compétence conjointe de 

l'Agence régionale de santé et de la Métropole de Lyon ou du Département du Rhône ;  

 

Considérant la nécessité de modifier la composition de cette commission au vu des changements 

intervenus au sein de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, de la Métropole de Lyon, des 

fédérations de gestionnaires et de l'installation du CDMCA ;  

 

ARRETENT 

 

Article 1 : La composition de la commission d'information et de sélection des appels à projets placée 

auprès du Directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon est 

modifiée ainsi qu’il suit pour ce qui concerne les membres permanents à voix délibérative : 

 

Représentants du Conseil de la Métropole de Lyon : 

 

- Mme Murielle LAURENT, représentant le Président du Conseil de la Métropole de Lyon, Vice-

Présidente, titulaire et co-présidente de la commission ; 

- Mme Thérèse RABATEL, Conseillère métropolitaine déléguée, suppléante ; 

 

- Mme Laura GANDOLFI, Vice-présidente du Conseil de la Métropole de Lyon, titulaire ;  

 

- Mme Brigitte JANNOT, Conseillère métropolitaine déléguée, titulaire ; 

 

Représentants de  l’Agence Régionale de la Santé : 

 

- M. Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de 

Lyon, titulaire et  co-président de la commission ; 

- Mme Zhour NICOLLET, Directrice de la délégation départementale de l'Ardèche et de la Drôme, 

suppléante ; 

 

- M. Raphaël GLABI, Directeur délégué Pilotage budgétaire et de la filière autonomie, Direction de 

l'autonomie, titulaire ; 

- Mme Catherine GINI, responsable du Pôle planification de l'offre de la Direction de l'autonomie, 

suppléante ; 

- Mme Marguerite POUZET, responsable du service préventions et accès aux soins, Pôle qualité des 

prestations médico-sociales de la Direction de l'autonomie, suppléante ; 

-  

- Mme Christelle SANITAS, responsable du Pôle allocation et optimisation des ressources de la 

Direction de l'autonomie, titulaire ; 

 

Représentants des usagers : 

 

 Trois représentants des usagers personnes âgées et leurs suppléants : 

 

- M. Jean-Claude LEROY, ADMR 69, titulaire ; 

- Mme Odette POURCEL, CFDT, suppléante ; 

 

- Mme Annie WEICH, CGT, titulaire ; 

- M. Yves AUBERT, CFE-CGC, suppléant ;  

-  

- M. Jean PAGNON, FO, titulaire ; 

- Mme Eliane LAURENT, suppléante ; 

 

Trois représentants des usagers personnes handicapées et leurs suppléants : 
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- M. Angelo POLI, coordination 69, titulaire ; 

- M. Jean-Pierre VILLEROT, ALGED, suppléant ; 

 

- M. Jacky PIOPPI, APF, titulaire ; 

- M. Patrice RONGEAT, AGIVR, suppléant ;  

-  

- Mme Brigitte SAPALY, GRIM 69, titulaire ; 

- Pas de suppléant. 

 

Article 2 : La composition de la commission d'information et de sélection des appels à projets placée 

auprès du Directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon est 

modifiée ainsi qu’il suit pour ce qui concerne les membres permanents avec voix consultative : 

 

- M.Charles DADON, FHF Directeur du centre hospitalier Monts d'Or, titulaire ; 

- Mme Lydie PELERIN, FEHAP, Directrice de l’EHPAD NDBS, suppléante ; 

 

- Mme Yannick PENDOLA, URIOPSS, titulaire ;  

- Mme Sophie DECHELETTE, NEXEM, Directrice de l’Institut Saint Vincent de Paul, suppléante ; 

- M. Jean-Michel ABRY, FEHAP, Directeur général des établissements, Association Valentin Haüy 

suppléant ; 

-  

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté conjoint ARS n° 2016-7206 et métropolitain 

n° 2016/DSH/DEPA/12/001 sont inchangées.  

 

Article 4 : Les  membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un 

intérêt personnel à une affaire inscrite à l’ordre du jour. En ce cas, les membres titulaires sont remplacés 

par leur suppléant, sous réserve que celui-ci puisse lui-même prendre part aux délibérations. Le mandat 

des nouveaux membres désignés court jusqu' à la fin du mandat prévu par l'arrêté conjoint ARS n° 2016-

7206 et métropolitain n° 2016/DSH/DEPA/12/001 soit jusqu'au 28 décembre 2019.  

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et du Président de la Métropole de Lyon ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent.  

 

Article 6 : La Directrice de l'autonomie de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

Directeur général des services de la Métropole sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de de Lyon et sur les sites internet de 

l'ARS et de la Métropole. 

 

  

 Fait à Lyon, le 11 octobre 2018 

En trois exemplaires originaux 

  

  

Le Directeur général Le Président de la Métropole de Lyon 

de l'Agence régionale de santé  

par délégation, David KIMELFELD 

La Directrice de l’autonomie 

Marie-Hélène LECENNE 

 

  

 



Arrêté modificatif n° 2018-4580 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
AGDUC CTRE DIALYSE LA TRONCHE MULLER 
20 CHE DE L'AGNELAS 
38700 La Tronche 
FINESS ET - 380784801 

Code interne - 0006096 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire AGDUC CTRE DIALYSE LA TRONCHE MULLER au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 21 788.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 21 788.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  

1 / 2 



 

 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 21 788.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 815.67 euros 
 

 
Soit un montant total de 1 815.67 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté modificatif n° 2018-5018 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CENTRE SSR LE CHATEAU 
 
07800 SAINT-GEORGES-LES-BAINS 
FINESS ET - 070780234 
Code interne - 0005247 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE SSR LE CHATEAU au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 6 075.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 6 075.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 6 075.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 506.25 euros 
 

 
Soit un montant total de 506.25 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5019 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 
36 RTE DES RIEUX 
26110 NYONS 
FINESS ET - 260000195 
Code interne - 0005270 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 28 650.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 28 650.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 28 650.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 2 387.50 euros 
 

 
Soit un montant total de 2 387.50 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 

Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5020 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
ETABLISSEMENT MEDICAL LA TEPPE 
25 AV DE LA BOUTERNE 
26600 TAIN-L'HERMITAGE 
FINESS ET - 260000302 
Code interne - 0005272 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire ETABLISSEMENT MEDICAL LA TEPPE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 3 757.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 3 757.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 3 757.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 313.08 euros 
 

 
Soit un montant total de 313.08 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 

Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5021 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CTRE DE RÉADAPT CARD-RESPI DIEULEFIT 
DOM DE CHAMONIX 
26220 DIEULEFIT 
FINESS ET - 260017454 
Code interne - 0005289 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CTRE DE RÉADAPT CARD-RESPI DIEULEFIT au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 36 708.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 36 708.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 36 708.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 3 059.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 3 059.00 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 

Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5024 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

CLINIQUE DU RENAISON 
75 R GENERAL GIRAUD 
42300 ROANNE 
FINESS ET - 420782310 
Code interne - 0005338 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE DU RENAISON au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 22 769.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 22 769.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 22 769.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 1 897.42 euros 
 

 
Soit un montant total de 1 897.42 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 

2 / 2 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 
03 



Arrêté modificatif n° 2018-5025 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

ARTIC 42 UNITÉ DIALYSE CHARLES GAULLE 
AV ALBERT RAYMOND 
42000 SAINT-ETIENNE 
FINESS ET - 420789968 
Code interne - 0005350 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire ARTIC 42 UNITÉ DIALYSE CHARLES GAULLE au titre 
du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 40 875.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 40 875.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 40 875.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 3 406.25 euros 
 

 
Soit un montant total de 3 406.25 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 08/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5026 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CENTRE HOSPITALIER SAINTE-MARIE 
50 RTE DE MONTREDON 
43000 LE PUY-EN-VELAY 
FINESS ET - 430000026 
Code interne - 0001294 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER SAINTE-MARIE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 1 462.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 1 462.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 1 462.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 121.83 euros 
 

 
Soit un montant total de 121.83 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5027 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

CLINIQUE MED CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL 
8 AV DE LA PAIX 
63830 DURTOL 
FINESS ET - 630000131 
Code interne - 0005366 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CLINIQUE MED CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 54 750.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 54 750.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 54 750.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 4 562.50 euros 
 

 
Soit un montant total de 4 562.50 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 08/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5028 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CALYDIAL DIALYSE À DOMICILE IRIGNY 
51 R D'YVOURS 
69540 IRIGNY 
FINESS ET - 690024773 
Code interne - 0005418 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CALYDIAL DIALYSE À DOMICILE IRIGNY au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 63 178.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 63 178.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 63 178.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 5 264.83 euros 
 

 
Soit un montant total de 5 264.83 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5030 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

GPE HOSP MUT LES PORTES DU SUD 
2 AV DU 11 NOVEMBRE 1918 
69200 VENISSIEUX 
FINESS ET - 690780416 
Code interne - 0005438 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GPE HOSP MUT LES PORTES DU SUD au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 195 771.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 25 134.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 25 134.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 2 094.50 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 170 637.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 

 
Soit un montant total de 16 314.25 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 

Pour Le Directeur Général 
par délégation 

Le directeur délégué de la 
prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5031 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

CRF IRIS MARCY 
271 R DES SOURCES 
69280 MARCY-L'ETOILE 
FINESS ET - 690803044 
Code interne - 0005410 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CRF IRIS MARCY au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 109 023.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 109 023.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 109 023.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 9 085.25 euros 
 

 
Soit un montant total de 9 085.25 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 08/10/2018 

 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5032 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

EPSM DE LA VALLÉE DE L'ARVE 
530 R DE LA PATIENCE 
74800 LA ROCHE-SUR-FORON 
FINESS EJ - 740785035 
Code interne - 0005653 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire EPSM DE LA VALLÉE DE L'ARVE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 61 363.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 61 363.00 euros, au titre de l'action « Financement des psychologues des missions locales », à imputer 
sur la mesure « MI1-2-12 : Promotion de la santé mentale » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-12 : Promotion de la santé mentale » : 61 363.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 113.58 euros 
 

 
Soit un montant total de 5 113.58 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 

 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5282 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CH DE BOURG-EN-BRESSE 
900 RTE DE PARIS 
01000 BOURG-EN-BRESSE 
FINESS EJ - 010780054 
Code interne - 0005526 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4546 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE BOURG-EN-BRESSE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 1 347 037.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 448 889.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

- 346 978.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de  
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dépistage et de diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, 
des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 79 695.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 226 581.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-3 : Vaccinations : financement des dispositifs 
assurant la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de 
la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
Article 4 : 

 A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 448 889.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 37 407.42 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 346 978.00 euros, soit un douzième correspondant à 28 914.83 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 79 695.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 6 641.25 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-3 : Vaccinations : financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 226 581.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 18 881.75 euros 
 

 Soit un montant total de 112 253.08 euros. 

  
Article 5 : 

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
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Le 04/10/2018 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

Pour Le Directeur Général par 
délégation 

Le directeur délégué de la 
prévention 

et la protection de la santé, 
Signé, Marc MAISONNY 

 



Arrêté modificatif n° 2018-5283 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CH DE VALENCE 
179 BD MARÉCHAL JUIN 
26000 VALENCE 
FINESS EJ - 260000021 
Code interne - 0005566 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4133 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE VALENCE au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 698 190.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 341 690.00 euros, au titre de l'action « CEGIDD CH DE VALENCE », à imputer sur la mesure « MI1-3-7 
: Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 : Promotion de la 
santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

- 64 851.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et  
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la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la 
perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 46 755.00 euros, au titre de l'action « CEGIDD ANTENNE DE PRIVAS », à imputer sur la mesure 
« MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 341 690.00 euros, soit un douzième correspondant à 28 474.17 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 64 851.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 5 404.25 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 46 755.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 896.25 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 

 
Soit un montant total de 58 182.50 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 04/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5284 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CHU SAINT ÉTIENNE 
 
42000 SAINT-ETIENNE 
FINESS EJ - 420784878 
Code interne - 0005607 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4142 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHU SAINT ÉTIENNE au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 2 438 081.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 134 046.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » et la mission « 1 : Promotion de la 
santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 119 000.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-11 : Prévention de pratiques addictives » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du  
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handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 509 097.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 951 580.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de 
diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 417 464.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 62 000.00 euros, au titre de l'action « rappel des suicidants », à imputer sur la mesure « MI1-2-12 : 
Promotion de la santé mentale » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » : 134 046.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 11 170.50 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-11 : Prévention de pratiques addictives » : 119 000.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 9 916.67 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 509 097.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 42 424.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 951 580.00 euros, soit un douzième correspondant à 79 298.33 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 417 464.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 34 788.67 euros 
 

 
Soit un montant total de 198 006.75 euros. 
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Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 04/10/2018 
 

Pour Le Directeur Général 
par délégation 

Le directeur délégué de la 
prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5285 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

HOSPICES CIVILS DE LYON 
3 QU DES CELESTINS 
69002 LYON 2E ARRONDISSEMENT 
FINESS EJ - 690781810 
Code interne - 0005634 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4153 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOSPICES CIVILS DE LYON au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 6 156 865.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 887 759.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 662 944.00 euros, au titre de l'action « CEGIDD HCL HEH », à imputer sur la mesure « MI1-3-7 : 
Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 :  
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Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 150 215.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 722 805.00 euros, au titre de l'action « CEGIDD HCL GHN CROIX ROUSSE », à imputer sur la 
mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 48 574.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 684 568.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » et la mission « 1 : Promotion de la 
santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 887 759.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 73 979.92 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 1 662 944.00 euros, soit un douzième correspondant à 138 578.67 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 1 150 215.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 95 851.25 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 1 722 805.00 euros, soit un douzième correspondant à 143 567.08 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 48 574.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 047.83 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-1 : COREVIH » : 684 568.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 57 047.33 euros 
 

 

Soit un montant total de 513 072.08 euros. 
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Article 5 : 

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 04/10/2018 
 

Pour Le Directeur Général 
par délégation 

Le directeur délégué de la 
prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5287 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

HÔPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 
 
69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
FINESS EJ - 690782222 
Code interne - 0005635 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4154 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE au titre du 
fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et 

suivants du code de la santé publique, est de 665 243.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 72 045.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité  
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et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 348 304.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de 
diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 72 045.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 6 003.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 348 304.00 euros, soit un douzième correspondant à 29 025.33 euros 
 

 
Soit un montant total de 55 436.91 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 04/10/2018 
 

Pour Le Directeur Général 
par délégation 

Le directeur délégué de la 
prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5288 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CH METROPOLE SAVOIE 
PL LUCIEN BISET 
73000 CHAMBERY 
FINESS EJ - 730000015 
Code interne - 0005641 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4565 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH METROPOLE SAVOIE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 2 078 523.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 363 580.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-3 : Vaccinations : financement des dispositifs 
assurant la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de 
la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

- 242 970.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des  
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dispositifs assurant la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 118 800.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 1 108 279.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de 
diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 
Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-3 : Vaccinations : financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 363 580.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 30 298.33 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 242 970.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 20 247.50 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 118 800.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 9 900.00 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 1 108 279.00 euros, soit un douzième correspondant à 92 356.58 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 

 
Soit un montant total de 173 210.24 euros. 

  
Article 5 : 

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
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Le 04/10/2018 
Pour Le Directeur Général par délégation 
Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 
Signé, Marc MAISONNY 



Arrêté modificatif n° 2018-5289 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CH ALPES-LÉMAN 
558 RTE DE FINDROL 
74130 CONTAMINE-SUR-ARVE 
FINESS EJ - 740790258 
Code interne - 0005654 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4570 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ALPES-LÉMAN au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 1 047 021.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 100 763.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du  
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handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 211 969.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 563 652.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de 
diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 170 637.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 100 763.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 8 396.92 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 211 969.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 17 664.08 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 563 652.00 euros, soit un douzième correspondant à 46 971.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 87 251.75 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 04/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5290 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CH ANNECY-GENEVOIS 
1 AV DE L'HOPITAL 
74000 ANNECY 
FINESS EJ - 740781133 
Code interne - 0005649 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4568 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ANNECY-GENEVOIS au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 1 702 733.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 489 788.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 314 099.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du  
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handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 219 492.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 679 354.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de 
diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des 
traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 489 788.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 40 815.67 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 314 099.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 26 174.92 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 219 492.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 18 291.00 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 679 354.00 euros, soit un douzième correspondant à 56 612.83 euros 
 

 
Soit un montant total de 141 894.42 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 04/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté modificatif n° 2018-5294 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

CENTRE HOSPITALIER DU PUY 
12 BD DU DR CHANTEMESSE 
43000 LE PUY-EN-VELAY 
FINESS EJ - 430000018 
Code interne - 0005608 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4560 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DU PUY au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 741 929.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 47 826.00 euros, au titre de l'action « CEGIDD ANTENNE BRIOUDE CH PUY EN VELAY », à imputer 
sur la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) » et la 
mission « 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la 
perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 238 859.00 euros, au titre de l'action « CEGIDD CH PUY EN VELAY  », à imputer sur la mesure  
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« MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) » et la mission « 1 : 
Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 189 160.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 68 836.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 70 148.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-3 : Vaccinations : financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 127 100.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 47 826.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 985.50 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-7 : Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) » : 238 859.00 euros, soit un douzième correspondant à 19 904.92 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 189 160.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 15 763.33 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 68 836.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 736.33 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-3 : Vaccinations : financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 70 148.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 845.67 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 127 100.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 10 591.67 euros 
 

 
Soit un montant total de 61 827.42 euros. 

 
 
Article 5 : 
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 04/10/2018 
 

Pour Le Directeur Général 
par délégation 

Le directeur délégué de la 
prévention 

et la protection de la santé, 

Signé, 
Marc MAISONNY 
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Arrêté n° 2018 - 5390 
 
Portant autorisation de participation à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin 

contre la grippe saisonnière 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu le décret n°2017-985 du 10 mai 2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du 

vaccin contre la grippe saisonnière ; 

 

Vu l'arrêté du 10 mai 2017 modifié pris en application de l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 

2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Considérant que la région Auvergne-Rhône-Alpes est retenue pour conduire l'expérimentation sur son 

territoire ; 

 

Considérant la complétude des dossiers de demande d'autorisation composée d'une attestation de conformité 

à un cahier des charges, relatif aux conditions techniques à respecter, dont le contenu est fixé par l'arrêté du 

10 mai 2017 et d'un document attestant la validation d'une formation délivrée par un organisme ou une 

structure de formation respectant les objectifs pédagogiques fixés par l'arrêté suscité ; 

 

Considérant les avis reçus des Conseils Régionaux de l'Ordre des Pharmaciens d'Auvergne et de Rhône-Alpes et 

de la section D du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

 

Cet arrêté complète l'arrêté 2018-5068 du 5 octobre 2018 et les suivants, portant autorisation de participation 

à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière. 

 

Article 2:  

 

Les pharmaciens, dont le nom figure dans le tableau annexé au présent arrêté, sont autorisés à participer à 

l’expérimentation de l’administration du vaccin contre la grippe saisonnière aux personnes adultes 

mentionnées à l'article 3 de l'arrêté du 10 mai 2017 susvisé. 

 

 

…/… 

 



 

Article 3: 

  

La liste des pharmaciens autorisés est publiée sur le site internet de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

Article 4: 

 

L'autorisation est accordée dans la limite de la durée de l'expérimentation.  

 

Article 5: 

 

Tout pharmacien ne souhaitant plus participer à l’expérimentation en informe sans délai l’agence régionale de 

santé. 

 

Article 6: 

  

Le pharmacien participant à l'expérimentation se conforme aux dispositions du décret n°2017-985 du 10 mai 

2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière 

et des textes pris pour son application. 

 

En cas de manquement du pharmacien aux dispositions précitées, l'autorisation peut être retirée après avoir 

mis le pharmacien concerné en capacité de présenter préalablement ses observations écrites ou orales au 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé. Le directeur général de l'agence régionale de santé informe 

du retrait de l'autorisation le conseil régional de l'ordre des pharmaciens. 

 

Article 7: 

 

Dans le cadre de l’expérimentation, la pharmacie d’officine reçoit pour chaque personne éligible vaccinée une 

rémunération relative à la préparation et à l’administration du vaccin selon les modalités définies à l'article 5 

du décret n°2017-985 du 10 mai 2017. 

 

Article 8:  

 

Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes faire l'objet :  

 

- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé, 
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 

 

Article 9: 

 

La directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et transmise aux conseils régionaux de l'ordre des pharmaciens de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 18 octobre 2018 

Signé par délégation 

Le Directeur général adjoint 

Serge Morais 
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Arrêté N° 2018-0450                                                                                                 

Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la « FEDERATION DEP. DES ASSOC. D'AIDE A DOMICILE EN 

MILIEU RURAL » (F.D.A.A.D.M.R.) pour le fonctionnement service de soins infirmiers à domicile "SSIAD DU 

SUD OUEST LYONNAIS" à Brignais. 

  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, L.313-
5, L.314-3 ; 
 
VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-social (SROMS) en vigueur, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003-1005 du 25 avril 2003 autorisant Monsieur le Président de la Fédération du 

Rhône de l’ADMR  à créer un service de soins infirmiers à domicile – SSIAD de Saint Genis Laval de 30 places 

pour personnes âgées sur une zone d’intervention couvrant le canton de Saint Genis Laval ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2008-4574 du 31 décembre 2008 portant extension de 9 places pour personnes âgées 

du service de soins infirmiers à domicile – SSIAD de Saint Genis Laval ; 

 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 

l’autorisation ; 

 

Considérant que le nom de l’établissement a été modifié de « SSIAD de Saint Genis Laval » à « SSIAD du Sud 

Ouest Lyonnais » en 2015 ; 

 

 



ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile "SSIAD DU SUD OUEST 

LYONNAIS" situé à 69530 Brignais accordée à la "F.D.A.A.D.M.R." est renouvelée pour une durée de 15 ans à 

compter du 25 avril 2018. 

 
Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 
 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 69 079 958 0 

Raison sociale F.D.A.A.D.M.R. 

Adresse 
Route des grands Champs/Saint Bel BP 36 69591 
L’Arbresle cedex 

Statut juridique 60 - Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

2°) Etablissement ou service : 

N° Finess 69 000 772 9   

Raison sociale SSIAD DU SUD OUEST LYONNAIS                                          

Adresse 2 route de Lyon 69530 Brignais 

Catégorie 354-SSIAD 

Capacité globale ESMS 39 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 

358-soins infirmiers à domicile 16-prestations en milieu ordinaire 700-personnes âgées 39 

 

Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans les 

conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la 

connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône. L’autorisation ne peut être 

cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 

décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

 

Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

                                                                                                                       Fait à Lyon, le 24/04/2018 

                                                                                                                                 

Le Directeur général    

de l’Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation,  

Le directeur délégué au pilotage de 

L’offre médico-sociale 

Raphaël GLABI 



 

 
 

 

Arrêté N° 2018-0452                                                                                                Arrêté N°2018/DSHE/DVE/EPA/02/001 

Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «ASSOCIATION LES BRUYERES» pour le fonctionnement 

de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « Résidence Saint Exupéry » à Lyon 

8ème. 

 

   

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, L.313-
5, L.314-3 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 

 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014, modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-social (SROMS) en vigueur, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU le projet métropolitain des solidarités 2017-2022 ; 



VU l’arrêté départemental n°2003-136 et l’arrêté préfectoral n°2003-405 du 14 février 2003 portant 

autorisation de création d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes Maison de 

retraite Résidence « Les Bruyères » à Lyon 8ème ; 

 

VU l'arrêté ARS n°2017-1630 et l'arrêté métropolitain n°2017/DSHE/DVE/EPA/12/110 du 7 février 2018 

autorisant le changement de nom de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

EHPAD « Les Bruyères » à Lyon 8ème ; 

 

VU la convention tripartie pluriannuelle signée le 31 mai 2012 entre le représentant de l'établissement "Les 

Bruyères", le Président du conseil Général du Rhône et le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes ; 

 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 

l’autorisation ; 

 

 
ARRETENT 

 

Article 1 : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées "EHPAD 

RESIDENCE SAINT EXUPERY" situé à 69008 LYON accordée à l'"ASSOCIATION LES BRUYERES" est renouvelée 

pour une durée de 15 ans à compter du 15 février 2018. 

 
Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 
 
 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 77 000 115 4 

Raison sociale ASSOCIATION LES BRUYERES 

Adresse 
1 RUE DE LA VARENNE 
77 000 MELUN 

Statut juridique Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 

 

2°) Etablissement ou service : 

 

N° Finess 69 000 701 8 

Raison sociale EHPAD RESIDENCE SAINT EXUPERY 

Adresse 
94 RUE BATAILLE 
69 008 LYON 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 86 

 
Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 86 

 

 

 

 

 

 



Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans les 

conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la 

connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la 

Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 

décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

 

Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services métropolitains sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 

 

                                                                                                                       Fait à Lyon, le 11 juin 2018 

                                                                                                                                En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général  Pour le Président de la Métropole de Lyon  

de l’Agence Régionale de Santé La Vice-Présidente déléguée, 

Auvergne-Rhône-Alpes                                                                                     Laura Gandolfi 

Par délégation, 

Le directeur délégué pilotage de l’offre  

médico sociale 

Raphaël Glabi 
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Arrêté n° 2018-06-0052 
Autorisant le transfert d’une pharmacie d’officine  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 

relatifs aux pharmacies d’officine ; 

 

Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de 

création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’article 5 de l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie précisant que les demandes demeurent 

soumises aux dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de publication, 

le 31 juillet 2018, des décrets d’application de l’ordonnance ; 

 

Vu la licence n° 413 en date du 7 mai 1968 concernant la pharmacie sise à SAINT MARTIN D’HERES, avenue 

Ambroise Croizat ; 

 
Vu la demande déposée par Mme Céline FRANCOIS en date du 28 mai 2018, pour le transfert de son officine 

de pharmacie sise 189 avenue Ambroise Croizat 38400 SAINT MARTIN D’HERES à l’adresse suivante : 15 rue 

Alphonse Daudet 38400 SAINT MARTIN D’HERES, demande enregistrée le 8 juin 2018 ; 

 

Vu l'avis du Syndicat « Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine » en date du 13 juillet 2018 ; 

 

Vu l'avis du Syndicat  « Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France » en date du 21 août 2018 ; 

 

Vu l’avis du Syndicat « Union Nationale des Pharmaciens de France » en date du 20 juin 2018 ; 

 

Vu l'avis du Préfet de l’Isère en date du 4 juillet 2018 ; 

 

Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 

juillet 2018 ; 

 

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 6 septembre 2018 ; 

 

Considérant que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune de SAINT MARTIN D’HERES ; 
 
Considérant que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de 
la population résidente du quartier d’origine ; 



 
Considérant que le transfert envisagé permettra  de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidant dans le quartier d’accueil de l’officine; 
 
Considérant que le local projeté remplit les conditions d'installation prévues par les articles R 5125-9 et R 5125-10 du 
code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1

er
  : La licence prévue par l’article L.5125-4 du code de la santé publique est accordée à Mme Céline FRANCOIS 

sous le n° 38#000914 pour le transfert de son officine de pharmacie dans un local situé l’adresse suivante : 
 

Immeuble Hello Garden 
15 rue Alphonse Daudet 

38400 SAINT MARTIN D’HERES 
 

Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum d’un an à compter de la notification 
du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le jour de la réalisation du transfert, la licence n° 413 en date du 7 mai 1968 est abrogée. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux 

 
Article 5 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l'Isère de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Grenoble, le 1er octobre 2018 

 

Le directeur général 
Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la délégation départementale  
 
signé 
 
Aymeric BOGEY 
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Arrêté n° 2018-06-070 
Autorisant le transfert d’une pharmacie d’officine  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 

relatifs aux pharmacies d’officine ; 

 

Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de 

création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’article 5 de l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie précisant que les demandes demeurent 

soumises aux dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de publication, 

le 31 juillet 2018, des décrets d’application de l’ordonnance ; 

 

Vu la licence n° 451 en date du 19 octobre 1971 concernant la pharmacie sise à JARCIEU ; 

 
Vu la demande déposée par Mme Corinne PASTORE en date du 29 juin 2018, pour le transfert de son officine 

de pharmacie sise 72 route des métiers 38270 JARCIEU à l’adresse suivante : 1406 route départementale 519, 

38270 JARCIEU, demande enregistrée le 5 juillet 2018 ; 

 

Vu l'avis du Syndicat « Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine » en date du 3 juillet 2018 ; 

 

Vu l'avis du Syndicat  « Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France » en date du 21 août 2018 ; 

 

Vu l’avis du Syndicat « Union Nationale des Pharmaciens de France » en date du 4 août 2018 ; 

 

Vu l'avis du Préfet de l’Isère en date du 8 août 2018 ; 

 

Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 12 

septembre 2018 ; 

 

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 21 août 2018 ; 

 

Considérant que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune de JARCIEU; 
 
Considérant que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine ; 
 
Considérant que le transfert envisagé permettra  de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de 
la population résidant dans le quartier d’accueil de l’officine; 
 



Considérant que le local projeté remplit les conditions d'installation prévues par les articles R 5125-9 et R 5125-10 
du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1

er
  : La licence prévue par l’article L.5125-4 du code de la santé publique est accordée à Mme Corinne PASTORE 

sous le n° 38#000915 pour le transfert de son officine de pharmacie dans un local situé à ’adresse suivante : 
 

1406 route départementale 519 
38270 JARCIEU 

 
Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum d’un an à compter de la notification 
du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le jour de la réalisation du transfert, la licence n° 451 en date 19 octobre 1971 est abrogée. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux 

 
Article 5 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l'Isère de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Grenoble, le 4 octobre 2018 

 

Le directeur général 
Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la délégation départementale  
 
signé 
 
Aymeric BOGEY 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-06-071 
Portant fermeture définitive d’une officine de pharmacie 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-7 et L. 5125-16 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 juin 1942 portant licence de transfert n° 38#000099 de l’officine de 
pharmacie située 23  Rue de la République à LA TOUR DU PIN 38110 ; 
 
Considérant la demande en date du 13 septembre 2018 de M. Marc ROBIN, pharmacien titulaire de la 
pharmacie ROBIN, sise 23  Rue de la République, licence n° 38#000099, relative à l'opération de restructuration 
du réseau officinal au sein de la commune de LA TOUR DU PIN 38110, donnant lieu à l'indemnisation de la 
cessation définitive d'activité de son officine, 
 
Considérant que l'officine a été placée en liquidation judiciaire par jugement du tribunal de commerce de 
Vienne en date du 26 juin 2018 ; 
 
Considérant que ce même tribunal, par jugement en date du 4 septembre 2018, a adopté le plan de cession du 
fonds de commerce à une société en participation constituée par les 3 autres pharmacies de LA TOUR DU PIN : 
pharmacie des Dauphins, pharmacie RICHERMOZ et pharmacie Gambetta, en vue de la cession définitive 
d'activité de la pharmacie ROBIN, suivie de la restitution de sa licence ; 
 
Considérant la convention de société en participation constituée des pharmacie des Dauphins, RICHERMOZ et 
Gambetta en date du 29 août 2018 ayant pour objet la mise en commun de moyens nécessaires à la reprise de 
la pharmacie ROBIN dont la licence sera restituée à l'ARS ; 
 
Considérant que la commune de LA TOUR DU PIN compte 7970 habitants au dernier recensement et dispose 
de 4 officines (dont celle de M. ROBIN) dont 2 sont surnuméraires au regard des quotas, qu'il ressort que la 
fermeture de l'une d'entre elles ne compromettra pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la 
population résidente du quartier concerné, 
 
Considérant l’avis favorable du Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes du 1er 
octobre 2018 portant sur cette opération de restructuration du réseau officinal de la commune de LA TOUR DU 
PIN avec fermeture d'officine ; 
 
 

  



 

 
 

Arrête 
 
 
 
 
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 4 juin 1942 portant licence de transfert n° 38#000099 de l’officine de 
pharmacie située 23  Rue de la République à LA TOUR DU PIN 38110 est abrogé. 
 
Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- d’un recours administratif auprès de Madame la ministre chargée de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux 
 
Article 3 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l'Isère de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 8 octobre 2018 

 

P/ le directeur général et par 

délégation 

La responsable du Pôle Gestion 

Pharmacie 

 

signé 

 

Catherine PERROT 

 



Arrêté n° 2018-5022 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

GROUPE HOSPIT. MUTUALISTE DE GRENOBLE 
8 R DOCTEUR CALMETTE 
38000 GRENOBLE 
FINESS ET - 380012658 
Code interne - 0004806 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire GROUPE HOSPIT. MUTUALISTE DE GRENOBLE au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 62 400.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 62 400.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 62 400.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 5 200.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 5 200.00 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 02/10/2018 
Pour Le Directeur Général 

par délégation 
Le directeur délégué de la 

prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, 

Marc MAISONNY 
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Arrêté n°2018-5254 
 

Portant renouvellement d'agrément régional d'une association représentant les usagers dans les instances 

hospitalières ou de santé publique  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de santé publique, notamment les articles L.1114-1 et R.1114-1 à R.1114-16 ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté du 17 janvier 2006 modifié, fixant la composition du dossier de demande d’agrément des 

associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

Vu l’avis favorable de la commission nationale d’agrément en date du 11 septembre 2018; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : le renouvellement de l'agrément régional pour représenter les usagers dans les instances 

hospitalières ou de santé publique est accordé à l'Association départementale des amis et parents de 

personnes déficientes intellectuelles de la Loire (ADAPEI 42), rue Grangeneuve, 42002 Saint-Etienne Cedex, 

pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté. 

 

Article 2 : L’association rendra compte annuellement de son activité selon les modalités prévues par l’article 

R-1114-15 du code de la santé publique. 

 

L’agrément pourra être retiré, sur avis conforme de la commission nationale d’agrément, si l’association cesse 

de satisfaire aux conditions requises pour l’agrément ou  si elle ne respecte pas l’obligation prévue à l’article R. 

1114-16 du code de la santé publique. 

 

Article 3 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 10 octobre 2018 

 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Serge Morais 
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Arrêté n°2018-5255 
 

Portant renouvellement d'agrément régional d'une association représentant les usagers dans les instances 

hospitalières ou de santé publique  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de santé publique, notamment les articles L.1114-1 et R.1114-1 à R.1114-16 ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté du 17 janvier 2006 modifié, fixant la composition du dossier de demande d’agrément des 

associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

Vu l’avis favorable de la commission nationale d’agrément en date du 11 septembre 2018; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : le renouvellement de l'agrément régional pour représenter les usagers dans les instances 

hospitalières ou de santé publique est accordé à l'Association Contact Rhône (dialogue entre les parents, les 

gays et lesbiennes, leurs familles et amis), pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté. 

 

Article 2 : L’association rendra compte annuellement de son activité selon les modalités prévues par l’article 

R-1114-15 du code de la santé publique. 

 

L’agrément pourra être retiré, sur avis conforme de la commission nationale d’agrément, si l’association cesse 

de satisfaire aux conditions requises pour l’agrément ou  si elle ne respecte pas l’obligation prévue à l’article R. 

1114-16 du code de la santé publique. 

 

Article 3 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 10 octobre 2018 

 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint, 

 

Serge Morais 
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Arrêté n°2018-5386 

 

Portant création d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" comportant des 

logements accompagnés pour une capacité de 100 places, situés dans le département du Rhône, gérés par le 

Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements ou 

services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés spécifiques en 

vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle ou d'assurer des 

prestations de soins et de suivi médical, dont les structures dénommées "appartements de coordination 

thérapeutique" et notamment les dispositifs "Un chez soi d'Abord" comportant des logements accompagnés ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations 

des établissements et services médico-sociaux, R313-6 et suivants concernant l'organisation et le 

fonctionnement de la commission d'information et de sélection des appels à projets, L313-6 et D313-11 à 

D313-14 aux visites de conformité et D312-154-1 à D312-154-4 relatifs aux missions et aux conditions de 

fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique "Un chez soi d'Abord" comportant des 

logements accompagnés ; 

 

Vu le décret n°2016-1940 du 28 décembre 2016 relatifs aux dispositifs d'appartements de coordination 

thérapeutique "Un chez soi d'Abord" ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N°DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 

santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil 

médicalisé (LAM) et «Un chez-soi d’abord» ; 

 

Vu l'arrêté du Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-2018-07-

27-175 du 27 juillet 2018 portant approbation de la convention constitutive du Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)" Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" ; 

 

Vu l'avis d'appel à projets n°2018-07-ACT du 4 juillet 2018 ouvert pour la création d'Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) visant le dispositif « Un chez-soi d’abord » sur deux sites dans les 

départements du Rhône et de l'Isère - 100 places pour un site dans chacun des départements retenus et publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes le 5 juillet 2018 ; 

 



Vu le dossier déposé en réponse par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi 

d'Abord – Métropole de Lyon " ; 

 

Vu les échanges en date du 4 octobre 2018 entre le candidat et les membres de la commission d'information et 

de sélection d'appel à projets ;  

 

Vu l'avis de classement de la commission, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes (et sur le site internet de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes)  

 

Considérant que le projet porté par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS)" Un 

chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" répond aux exigences du cahier des charges, que les membres du GCS 

disposent d'une expérience et de compétences avérées dans le domaine de l'accompagnement des personnes 

vulnérables et que des partenariats ont été établis avec des acteurs très engagés dans la démarche du 

rétablissement ;   

 

Sur proposition de la directrice de la santé publique ;  

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée au 

Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon " dont le 

siège social est situé à Lyon – Fondation ARHM – 290 route de Vienne – BP 8252 - 69 355 Lyon cedex 08, pour 

la création d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" dans le département 

du Rhône pour une capacité d'accompagnement de 100 places. 

 

Article 2 : Le dispositif Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" sera 

implanté dans le département du Rhône.  

 

 

Article 3 :  L'autorisation est notamment conditionnée au respect du décret n°2016-1940 du 28 décembre 

2016 relatif aux dispositifs d'appartements de coordination thérapeutique "Un chez soi d'Abord". 

 

Article 4 : L’autorisation est délivrée pour une durée de quinze ans à compter de la date de signature du 

présent arrêté. 

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe prévue aux articles L312-8, D312-

203 et D312-205 du code de l’action sociale et des familles et dans les conditions prévues par l'article L313-5 

du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est conditionnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les modalités 

d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code.  
 

Article 6 : Conformément aux termes du cahier des charges de l'appel à projets, les places attribuées 

devront faire l'objet d'une installation effective au plus tard dans les deux ans suivant la présente autorisation 

avec 50% des personnes accueillies la première année et un effectif d'au moins 7 ETP. La présente autorisation 

sera réputée caduque si tout ou partie de l'activité du dispositif ne fait pas l'objet d'une mise en œuvre 

effective dans un délai de 2 ans suivant la présente autorisation. 

 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 



fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de 

l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 

l'agence régionale de santé. 

 

Article 8 :  Le dispositif – Appartements de coordination thérapeutique "Un chez soi d'Abord" – du 

Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon " est 

répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques  

suivantes : 

 

Mouvement FINESS:     Création d'un FINESS établissement 

 

Entité juridique :   Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – 

Métropole de Lyon " 

Adresse (EJ) :  Fondation ARHM – 290 route de Vienne – BP 8252 - 69 355 Lyon cedex 08 

N° FINESS (EJ) :  A créer  

Code statut (EJ) :  66 (Groupement de Coopération sociale ou médico-social privé)  

N° SIREN (INSEE) : A créer  

 

Entité établissement :  ACT " Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" 

Adresse ET:   A créer  

N° FINESS ET :  A compléter  

Code catégorie :  165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline :  507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés spécifiques) 

Code fonctionnement :  18 (Hébergement éclaté) 

Code clientèle :       430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire SAI) 

 

La capacité autorisée est de 100 places.  

 

 

Article 9 :  Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné ou sa publication pour 

les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03. 

 

 

Article 10 :  La directrice de la santé publique et le directeur départemental du Rhône et de la Métropole de 

Lyon de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 octobre 2018 

 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Serge Morais 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-5387 

 

Portant création d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" comportant des 

logements accompagnés pour une capacité de 100 places, situés dans le département de l'Isère, gérés par le 

Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements ou 

services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés spécifiques en 

vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle ou d'assurer des 

prestations de soins et de suivi médical, dont les structures dénommées "appartements de coordination 

thérapeutique" et notamment les dispositifs "Un chez soi d'Abord" comportant des logements accompagnés ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations 

des établissements et services médico-sociaux, R313-6 et suivants concernant l'organisation et le 

fonctionnement de la commission d'information et de sélection des appels à projets, L313-6 et D313-11 à 

D313-14 aux visites de conformité et D312-154-1 à D312-154-4 relatifs aux missions et aux conditions de 

fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique "Un chez soi d'Abord" comportant des 

logements accompagnés ; 

 

Vu le décret n°2016-1940 du 28 décembre 2016 relatifs aux dispositifs d'appartements de coordination 

thérapeutique "Un chez soi d'Abord" ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N°DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins 

santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil 

médicalisé (LAM) et «Un chez-soi d’abord» ; 

 

Vu l'arrêté du Préfet de l'Isère n°38-2018-07-30-007 du 30 juillet 2018 portant approbation de la convention 

constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) " Un chez soi d'Abord – Bassin 

Grenoblois " ; 

 

Vu l'avis d'appel à projets n°2018-07-ACT du 4 juillet 2018 ouvert pour la création d'Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) visant le dispositif « Un chez-soi d’abord » sur deux sites dans les 

départements du Rhône et de l'Isère - 100 places pour un site dans chacun des départements retenus et publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes le 5 juillet 2018 ; 

 



Vu le dossier déposé en réponse par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi 

d'Abord – Bassin Grenoblois " ; 

 

Vu les échanges en date du 4 octobre 2018 entre le candidat et les membres de la commission d'information et 

de sélection d'appel à projets ;  

 

Vu l'avis de classement de la commission, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes (et sur le site internet de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes) ;  

 

Considérant qu'une dynamique territoriale forte a été portée par la ville de Grenoble avec ses partenaires pour 

aboutir à la constitution d'un GCSMS et que le projet porté par le Groupement de Coopération Sociale et 

Médico-Sociale (GCSMS)" Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois" répond aux exigences du cahier des 

charges en ce que les membres du GCS disposent d'une expérience et de compétences avérées dans le 

domaine de l'accompagnement des personnes vulnérables et que des engagements ont d'ores et déjà été 

signés de partenaires non membres du GCSMS ; 

 

Sur proposition de la directrice de la santé publique ;  

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée au 

Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " dont le 

siège social est situé à Maison des Associations – 6 rue Berthe de Boissieux – 38 000 Grenoble, pour la création 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" dans le département de l'Isère 

pour une capacité d'accompagnement de 100 places. 

 

Article 2 : Le dispositif Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord sera implanté 

dans le département de l'Isère.  

 

 

Article 3 :  L'autorisation est notamment conditionnée au respect du décret n°2016-1940 du 28 décembre 

2016 relatif aux dispositifs d'appartements de coordination thérapeutique "Un chez soi d'Abord". 

 

 

Article 4 : L’autorisation est délivrée pour une durée de quinze ans à compter de la date de signature du 

présent arrêté. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe prévue aux articles 

L312-8, D312-203 et D312-205 du code de l’action sociale et des familles et dans les conditions prévues par 

l'article L313-5 du code de l'action sociale et des familles. 

 

 

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est conditionnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les modalités 

d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code.  
 

 

Article 6 : Conformément aux termes du cahier des charges de l'appel à projets, les places attribuées 

devront faire l'objet d'une installation effective au plus tard dans les deux ans suivant la présente autorisation 

avec 50% des personnes accueillies la première année et un effectif d'au moins 7 ETP La présente autorisation 

sera réputée caduque si tout ou partie de l'activité du dispositif ne fait pas l'objet d'une mise en œuvre 



effective dans un délai de 2 ans suivant la présente autorisation. 

 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de 

l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 

l'agence régionale de santé. 

 

 

Article 8 :  Le dispositif – Appartements de coordination thérapeutique "Un chez soi d'Abord" – du 

Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " est 

répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques  

suivantes : 

 

Mouvement FINESS:     Création d'un FINESS établissement 

 

Entité juridique :   Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Bassin 

Grenoblois " 

Adresse (EJ) :  Maison des Associations – 6 rue Berthe de Boissieux – 38 000 Grenoble 

N°FINESS (EJ) :  A créer  

Code statut (EJ) :  66 (Groupement de Coopération sociale ou médico-social privé)  

N°SIREN (INSEE) : A créer  

 

Entité établissement :  ACT " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " 

Adresse ET:   A créer  

N° FINESS ET :  A compléter  

Code catégorie :  165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline :  507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés spécifiques) 

Code fonctionnement :  18 (Hébergement éclaté) 

Code clientèle :       430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire SAI) 

 

La capacité autorisée est de 100 places.  

 

Article 9 :  Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné ou sa publication pour 

les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03. 

 

Article 10 :  La directrice de la santé publique et le directeur départemental de l'Isère de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l'Isère. 

 

 

Fait à Lyon, le 18 octobre 2018 

 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Serge Morais 



           
 

 
 

 

Arrêté n°2018-1182                                                                               Arrêté Métropole n° 2018/DSHE/DVE/EPA/02/007 

 

Portant autorisation d'extension de capacité de 20 lits d'hébergement permanent à l'établissement pour 
personnes âgées (EHPAD) Blanqui à Villeurbanne issus de la fermeture de l'EHPAD Jean Jaurès à Villeurbanne.   
 
 ACPPA - UES Les Sinoplies  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ;  
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 

Vu l'arrêté ARS n° 2016-8632 et Métropole de Lyon n°2017/DSHE/DVE/EPA/01/059 portant sur le 

renouvellement d'autorisation de l'EHPAD Blanqui en date du 02 Janvier 2017 ; 

 

Vu l'arrêté ARS n°2017-5134 et Métropole de Lyon n°2017/DSHE/DVE/EPA/07/094 portant fermeture des 

20 lits de l'EHPAD Jean Jaurès à Villeurbanne en date du 12 Décembre 2017; 

 

VU le courrier conjoint de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon 

ayant pour objet la fermeture des 20 lits de l'EHPAD Jean Jaurès et leur transfert vers l'EHPAD Blanqui 38 

Rue Auguste Blanqui 69100 Villeurbanne correspondant à la filière des personnes âgées pilotée par le 

CCAS de Villeurbanne donnant ainsi priorité aux résidents de Villeurbanne bénéficiant d'un dispositif 

d'accompagnement géré par le CCAS de Villeurbanne ; 

 

Considérant que le projet est compatible avec le Programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé de la région ; 



ARRETENT 
 

Article 1 : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée à 

Monsieur le Président de l'Association "Accueil et Confort Pour Personnes Agées" – UES Les Sinoplies – 7 

Chemin du Gareizin BP 32 – 69340 Francheville pour l'extension de capacité de l'EHPAD Blanqui à 

Villeurbanne, de 20 lits d'hébergement permanent. Ces lits sont  issus de la fermeture de 20 lits 

d'hébergement permanent de l'EHPAD Jean Jaurès à Villeurbanne et portent la capacité totale de 

l’établissement à 104 lits,  

 

Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l'établissement, autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Elle 

est renouvelable au vu des résultats positifs de la deuxième évaluation externe prévue par l'article L 312-8 

du Code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d'exécution dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-

2 du code de l'action sociale et des familles.  

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la 

connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président 

de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 

des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

 
 

 

Mouvement FINESS:      Extension de 20 lits d'hébergement permanent 

 

Entité juridique : UES Les Sinoplies 

Adresse : 7 chemin du Gareizin – BP 32- 69340 Francheville 

N° FINESS EJ : 69 003 389 9 

Statut : 65 – autres organismes privés non lucratifs 

N° SIREN : 392 469 268 

 

Etablissement : EHPAD Blanqui 

Adresse : 38 rue Auguste Blanqui 69100  Villeurbanne 

N° FINESS ET : 69 080 143 6 

Catégorie : [500] Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

N° SIRET : 392 469 268 00057 
 

Equipements : 

Triplet  
Autorisation  
(avant arrêté) 

Autorisation  
(après arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 84 02/01/2017        104 Présent arrêté 

2 924 21 436 6 02/01/2017 6 02/01/2017 

3 961 21 436*     

*Un PASA 14 places sans modification de capacité 



Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON 
CEDEX 3. 
 
Article 7 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que le Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
Métropole de Lyon. 

 

 

 
Fait à Lyon, le 13juillet 2018 
En trois exemplaires originaux 
 

 
Le Directeur général                 Pour le Président 
de l’Agence Régionale de Santé                 de la Métropole de Lyon 
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation,                              La Vice-Présidente déléguée 
Le directeur délégué pilotage de l’offre 
Médico sociale 

Raphaël Glabi                                                                                       Laura Gandolfi 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



           
 

 
 

 

Arrêté n°2018-1183                                                                                  Arrêté Métropole n° 2018/DSHE/DVE/EPA/02/006 
 

Portant autorisation d'extension de capacité de 13 lits d'hébergement permanent de l'établissement pour 
personnes âgées (EHPAD) Beth Seva à Villeurbanne issus de la fermeture de l'EHPAD Alternative à Villeurbanne  
 
OMERIS - SARL "MAISON TOLSTOI" 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre 

III, notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ;  
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 

Vu l'arrêté ARS n°2015-4558 et Métropole de Lyon N°2015/DSH/DEPA/12/033 portant fermeture des 13 

lits de l'EHPAD Alternative à Villeurbanne; 

 

Vu l'arrêté ARS n° 2016-8557 et Métropole de Lyon n°2017/DSHE/DVE/EPA/01/016 portant sur le 

renouvellement d'autorisation de l'EHPAD Beth Seva en date du 02 Janvier 2017 ; 

 

Vu le courrier conjoint de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon 

ayant pour objet la fermeture des 13 lits de l'EHPAD Alternative ; 

 

Considérant que le projet est compatible avec le Programme interdépartemental d'accompagnement des 

handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé de la région ; 

 

Considérant que le projet s'inscrit dans une démarche d'amélioration des conditions d'accueil des 

résidants ; 



ARRETENT 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée à 

Madame la Présidente du groupe OMERIS (SARL "Maison de Tolstoï ") sis 22 Rue Pasteur 69300-Caluire 

pour l'extension de capacité de l'EHPAD Beth Seva à Villeurbanne, de 13 lits d'hébergement permanent 

portant sa capacité totale à 61 lits. 

 

Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l'établissement, autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Elle 

est renouvelable au vu des résultats positifs de la deuxième évaluation externe prévue par l'article L 312-8 

du Code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d'exécution dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D 313-7-

2 du code de l'action sociale et des familles.  

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la 

connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président 

de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 

des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mouvement FINESS : Extension de 13 lits d'hébergement permanent 
 
Entité juridique : SARL "MAISON TOLSTOI" 
Adresse :               136 cours Tolstoï 691000 Villeurbanne 
N° FINESS EJ :       69 003 043 2 

Statut :                  72 (SARL) 

N° SIREN :             424 104 123 00023 
 
Établissement :    EHPAD BETH SEVA 
Adresse :               136 cours Tolstoï 691000 Villeurbanne 
N° FINESS ET :       69 003 044 0 
Catégorie :            500 (EHPAD) 
 
Équipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(avant arrêté) 

Autorisation 
(après arrêté) 

N
° 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière 
autorisation 

Capacité Dernière 
autorisation 

1 924 11 711 48 02/01/2017 61 Le présent arrêté 

2 961 21 436* 
    

*Un PASA de 12 places sans extension de capacité 



Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON 
CEDEX 3. 
 
Article 7 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que le Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
Métropole de Lyon. 
 

 

 
 

 
Fait à Lyon, le 13 juillet 2018 
En trois exemplaires originaux 
 

 
Le Directeur général                 Pour le Président 
de l’Agence Régionale de Santé                 de la Métropole de Lyon, 
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation,                              La Vice-Présidente déléguée 
Le directeur délégué pilotage de l’offre    Laura Gandolfi 
Médico-sociale 
Raphaël Glabi 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Les données à caractère personnel sont recueillies dans une finalité de gestion électronique des correspondances. Elles sont informatisées, 
traitées de façon confidentielle et conservées selon les règles d’archivage en vigueur. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication, rectification ou 
suppression des informations la concernant, en s’adressant au CIL de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes : ars-ara-ssi@ars.sante.fr 

 

 
 

 

 

Arrêté n°2018-17-0031 

 

Portant approbation de l’avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire Cantal  

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L6132-1 à L6132-7 ; 

 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle délimitation 

des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-2444 du 1er juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes fixant la liste des groupements hospitaliers de territoire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-2447 du 4 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes fixant la composition du groupement hospitalier de territoire Cantal ;  

 

Vu l'arrêté n°2016-4009 du 1
er

 septembre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes approuvant la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Cantal ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-3534 du 2 août 2017 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

portant approbation de l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Cantal ; 

 



Vu l'arrêté n°2017-4136 du 3 octobre 2017 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant approbation de l’avenant n°2 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

Cantal ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-1921 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant sur l'adoption du cadre d'orientation stratégique 2018-2028 du projet régional de santé Auvergne-

Rhône-Alpes 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-

Alpes 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-1923 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant sur l'adoption du programme régional d'accès à la prévention et aux soins des personnes les plus 

démunies 2018-2023 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-1924 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant sur l'adoption du document cadre du suivi et de l’évaluation du projet régional de santé Auvergne-

Rhône-Alpes 2018-2028 ; 

 

Vu l'avenant n°3 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Cantal, transmis à l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes le 29 juin 2018 ; 

 

CONSIDERANT que l'avenant n°3 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Cantal 

respecte les dispositions du décret n°2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire ; 

 

CONSIDERANT que l'avenant n°3 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Cantal est 

conforme au projet régional de santé en vigueur au sein de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’avenant n°3 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Cantal conclu le 9 

janvier 2018 est approuvé.  

 

Article 2 : Cette approbation n’emporte, pour les établissements concernés, aucune conséquence en termes 

d’autorisations, de reconnaissances contractuelles ou de financements. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à chacun des établissements parties au groupement 

hospitalier de territoire. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 4 : Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et les Directeurs 

des établissements parties au groupement hospitalier de territoire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

Fait à Lyon, le 18 octobre 2018 

Le Directeur général de l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes  

Et par délégation,  

Le Directeur général adjoint  

Signé : Serge MORAIS 



 

 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 
 

Arrêté n°2018-17-0081 
Portant refus de renouvellement de l'autorisation du Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale : 
- de prélèvement multi-organes et de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, 
- de prélèvement de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant, 
sur le site du Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale à Aubenas 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l'arrêté n°2013-3592 du 7 août 2013 portant renouvellement de l'autorisation : 
- de prélèvement multi-organes et de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée 
par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, 
- de prélèvement de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant, 
sur le site du Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale à Aubenas ; 
 
Vu la demande présentée le 14 mai 2018 par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale à Aubenas, en 
vue d'obtenir le renouvellement de l'autorisation : 
- de prélèvement multi-organes et de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée 
par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, 
- de prélèvement de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant ; 
 
Vu l'avis du médecin instructeur de l'Agence Régionale de Santé en date du 11 juin 2018 ; 
 
Vu l'avis de de l'Agence de Biomédecine en date du 19 juillet 2018 ; 
 
Considérant que la demande ne répond que partiellement aux conditions d'autorisations prévues par les 
articles R. 1233-7 et R.1242-3 du code de la santé publique et particulièrement aux dispositions contenant 
l'organisation et les conditions de fonctionnement permettant l'exécution satisfaisante des opérations de 
prélèvement du fait notamment de l'absence de temps dédié de médecin coordonnateur et au regard du 
temps de coordination hospitalière ; 
 
Considérant l'absence d'activité de prélèvement d'organes depuis le 1er janvier 2015 et la baisse constatée 
de l'activité de prélèvement de tissus entre 2013 et 2017 sur le site du Centre Hospitalier d'Ardèche 
Méridionale à Aubenas ; 
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ARRETE 
 
 
Article 1 : La demande présentée le 14 mai 2018 par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale à 
Aubenas, en vue d'obtenir le renouvellement de l'autorisation : 
- de prélèvement d'organes et de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, 
- de prélèvement de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant, 
est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 3 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale 
de l'Ardèche de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 Fait à Lyon, le 15/10/2018 
 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

201 450.74 € , soit :

201 450.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0211

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

201 450.74 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU HAUT BUGEY

1 347 867.20 € , soit :

1 229 294.67 €

0.00 €

792.15 €

0.00 €

27 323.65 €

0.00 €

1 973.38 €

0.00 €

88 483.35 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

18 202.93 € , soit :

18 202.93 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

16 220.22 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0212

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 382 290.35 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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5 306.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

25.36 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

5 306.30 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

25.36 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VA L DE SAONE

138 619.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0213

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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904 570.19 €

904 570.19 €
0.00 €
0.00 €

674 875.28 €

765 950.99 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

138 619.20 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 010780054

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG EN BRESSE

6 873 206.33 € , soit :

6 393 487.07 €

7 683.44 €

16 930.38 €

0.00 €

52 511.21 €

0.00 €

17 037.16 €

4 871.85 €

192 407.69 €

0.00 €

0.00 €
188 277.53 €

0.00 €

818 852.68 € , soit :

728 030.09 €
22 756.77 €

67 758.40 €
307.42 €

81 458.08 € ;

79 157.87 € , soit :

35 174.25 €

0.00 €

0.00 €

-569.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

44 553.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0214

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 852 674.96 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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7 545.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 016.40 €

0.00 €

4 633.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 726.43 €

10 258.86 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

18.36 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

7 545.59 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 12 650.16 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

13 003.65 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 010780062 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE BELLEY

1 592 421.68 € , soit :

1 489 682.73 €

0.00 €

4 074.05 €

0.00 €

25 112.59 €

0.00 €

5 187.61 €

0.00 €

68 174.05 €

0.00 €

190.65 €
0.00 €

0.00 €

47 271.95 € , soit :

47 271.95 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

4 367.82 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0215

CENTRE HOSPITALIER DE BELLEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 644 061.45 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

8.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTPENSIER TREVOUX

775 920.60 € , soit :

775 920.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0216

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

775 920.60 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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6 000.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7.65 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

6 000.64 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

7.65 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

52 971.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0217

CH DE MEXIMIEUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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373 355.34 €

373 355.34 €
0.00 €
0.00 €

274 914.15 €

320 383.51 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

52 971.83 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

65 532.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0218

CH DE PONT DE VAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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490 994.62 €

490 994.62 €
0.00 €
0.00 €

524 258.10 €

458 725.84 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 65 532.26 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BO URBONNAIS

72 215.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

811.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0219

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

811.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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447 502.83 €

447 502.83 €
0.00 €
0.00 €

577 725.53 €

505 509.84 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 72 215.69 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 030780092

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 030780092 Etablissement : CTRE HOSPITALIER M OULINS YZEURE

4 497 079.08 € , soit :

4 236 799.22 €

0.00 €

3 745.96 €

0.00 €

51 836.34 €

0.00 €

4 959.38 €

0.00 €

129 700.74 €

0.00 €

0.00 €
70 037.44 €

0.00 €

409 061.49 € , soit :

377 225.04 €
24 156.49 €

7 679.96 €
0.00 €

83 994.13 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 990 134.70 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0220

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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36 111.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

768.13 €

2 013.27 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

2 781.40 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 36 111.35 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTLUCON

4 382 263.50 € , soit :

4 085 860.99 €

0.00 €

10 591.72 €

0.00 €

55 830.51 €

0.00 €

3 275.24 €

0.00 €

150 944.32 €

0.00 €

0.00 €
75 760.72 €

0.00 €

246 923.53 € , soit :

183 414.36 €
4 815.96 €

58 693.21 €
0.00 €

70 424.59 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 699 611.62 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0221

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 048.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

75.21 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

75.21 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 2 048.95 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VICHY

5 420 966.22 € , soit :

4 977 533.89 €

14 563.06 €

10 872.03 €

0.00 €

43 619.18 €

0.00 €

12 965.32 €

0.00 €

142 653.94 €

0.00 €

0.00 €
218 758.80 €

0.00 €

296 252.33 € , soit :

296 252.33 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

193 800.42 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 911 018.97 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0222

CENTRE HOSPITALIER VICHY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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897.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

69.97 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

69.97 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 897.11 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'AR CHAMBAULT

65 335.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0223

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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236 092.09 €

236 092.09 €
0.00 €
0.00 €

522 681.37 €

457 346.20 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 65 335.17 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DES VALS D'ARDECHE

1 011 977.20 € , soit :

921 949.69 €

0.00 €

2 142.71 €

0.00 €

18 477.92 €

0.00 €

5 297.96 €

0.00 €

64 108.92 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

99 828.04 € , soit :

99 828.04 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

6 919.62 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0224

CENTRE HOSPITALIER DES VALS D'ARDECHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 118 724.86 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 070002878

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

214.63 €

515.35 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

729.98 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARG ENTIÈRE

31 442.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0225

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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191 280.87 €

191 280.87 €
0.00 €
0.00 €

251 536.66 €

220 094.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 31 442.08 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT AN DÉOL VIVIERS

103 559.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0226

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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793 884.59 €

793 884.59 €
0.00 €
0.00 €

587 550.58 €

690 325.32 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

103 559.27 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 070005566 Etablissement : CH D'ARDECHE MERID IONALE

3 135 534.26 € , soit :

2 758 463.39 €

0.00 €

6 129.96 €

0.00 €

42 736.15 €

0.00 €

5 087.47 €

0.00 €

144 480.50 €

0.00 €

0.00 €
178 636.79 €

0.00 €

327 694.29 € , soit :

302 809.21 €
0.00 €

24 885.08 €
0.00 €

27 849.60 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0227

CH D'ARDECHE MERIDIONALE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 491 078.15 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 158.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7.96 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 158.46 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

7.96 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070780101 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  JOS JULLIEN

92 456.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0228

CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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699 369.87 €

699 369.87 €
0.00 €
0.00 €

739 650.76 €

647 194.41 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 456.35 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 070780119

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

44 674.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0229

CH DE VALLON PONT D'ARC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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417 228.03 €

417 228.03 €
0.00 €
0.00 €

404 844.27 €

372 553.46 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

44 674.57 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 070780127

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE D E BERG

99 809.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0230

CH DE VILLENEUVE DE BERG
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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574 629.19 €

574 629.19 €
0.00 €
0.00 €

440 425.15 €

474 819.51 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

99 809.68 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 070780150

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

126 855.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 395.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0231

CH DU CHEYLARD
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

3 395.01 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 060 322.29 €

1 060 322.29 €
0.00 €
0.00 €

747 059.27 €

933 466.83 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

126 855.46 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 070780218

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070780218 Etablissement : CH LEOPOLD OLLIER

77 693.28 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0232

CH LEOPOLD OLLIER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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677 267.39 €

677 267.39 €
0.00 €
0.00 €

649 757.45 €

599 574.11 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

77 693.28 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 070780358 Etablissement : CH D'ARDECHE NORD

3 800 367.31 € , soit :

3 641 838.16 €

7 281.53 €

2 550.04 €

0.00 €

32 313.48 €

0.00 €

2 879.60 €

0.00 €

113 464.78 €

0.00 €

39.72 €
0.00 €

0.00 €

127 247.33 € , soit :

127 247.33 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

18 056.65 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0233

CH D'ARDECHE NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 945 671.29 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 897.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

214.91 €

8.24 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 897.46 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

223.15 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

67 194.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0234

CH DE LAMASTRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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728 383.41 €

728 383.41 €
0.00 €
0.00 €

628 315.13 €

661 188.68 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

67 194.73 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 070780374

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON

336 443.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 116.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0235

CH DE TOURNON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

8 116.20 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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2 871 842.52 €

2 871 842.52 €
0.00 €
0.00 €

2 054 136.38 €

2 535 398.96 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

336 443.56 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 070780382

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICI EN

40 412.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0236

CH DE SAINT FÉLICIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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541 218.12 €

541 218.12 €
0.00 €
0.00 €

516 552.44 €

500 805.81 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

40 412.31 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FE NIERS

92 302.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0237

CH DE CONDAT EN FENIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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312 937.32 €

312 937.32 €
0.00 €
0.00 €

738 422.21 €

646 119.43 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 302.78 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST-FLOUR

1 424 588.35 € , soit :

1 332 842.13 €

0.00 €

2 704.68 €

0.00 €

23 425.51 €

0.00 €

1 744.18 €

0.00 €

63 840.08 €

0.00 €

31.77 €
0.00 €

0.00 €

28 305.24 € , soit :

28 305.24 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

8 691.95 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0238

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 461 585.54 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 150780088

392.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

392.59 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €



1/2 150780096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

4 153 480.72 € , soit :

3 856 007.57 €

0.00 €

5 212.73 €

0.00 €

45 327.37 €

0.00 €

12 633.33 €

0.00 €

159 701.42 €

0.00 €

0.00 €
74 598.30 €

0.00 €

451 399.86 € , soit :

439 126.16 €
5 535.10 €

6 738.60 €
0.00 €

130 285.33 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 735 165.91 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0239

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 019.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 368.82 €

321.27 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

2 690.09 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 4 019.63 €



1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MAURIAC

410 404.58 €

0.00 €

0.00 €

11 922.70 €

0.00 €

316.51 €

0.00 €

27 309.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0240

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

39 548.68 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 217 825.67 €

3 147 561.71 €
0.00 €

70 263.96 €

2 762 918.89 €

2 807 421.09 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

410 404.58 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

351 045.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20.09 €

0.00 €

9 147.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0241

CH DE MURAT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

9 167.62 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 211 725.48 €

1 208 503.49 €
0.00 €

3 221.99 €

1 404 180.83 €

1 053 135.62 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 351 045.21 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 260000021 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VALENCE

8 515 177.88 € , soit :

7 918 598.64 €

24 655.00 €

12 927.50 €

0.00 €

115 052.29 €

0.00 €

63 026.23 €

110.22 €

380 100.99 €

0.00 €

707.01 €
0.00 €

0.00 €

1 052 408.32 € , soit :

948 250.08 €
0.00 €

104 158.24 €
0.00 €

253 814.59 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0242

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

9 821 400.79 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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161 965.48 €

0.00 €

3 417.83 €

102.10 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 706.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 389.72 €

3 934.45 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

165 485.41 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 7 706.30 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

5 324.17 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 260000047 Etablissement : GROUPEMENT HOSPITA LIER PORTES DE PROVENCE

3 660 775.12 € , soit :

3 218 665.02 €

0.00 €

12 300.37 €

0.00 €

62 869.48 €

0.00 €

8 396.30 €

551.12 €

225 109.91 €

0.00 €

0.00 €
132 882.92 €

0.00 €

505 175.19 € , soit :

492 015.94 €
0.00 €

13 159.25 €
0.00 €

22 888.06 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 188 838.37 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0243

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 212.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

-733.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

58.03 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

58.03 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : -733.83 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 3 212.98 €



1/2 260000054

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 260000054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  CREST

1 299 386.26 € , soit :

435 956.72 €

0.00 €

226.33 €

0.00 €

20 261.05 €

0.00 €

625.93 €

0.00 €

43 057.42 €

0.00 €

0.00 €
799 258.81 €

0.00 €

112 946.89 € , soit :

7 976.42 €
104 970.47 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 412 333.15 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0244

CENTRE HOSPITALIER CREST

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21.34 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

21.34 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

68 452.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

877.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0245

CH DE NYONS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

877.89 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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400 440.75 €

400 440.75 €
0.00 €
0.00 €

281 617.59 €

331 988.66 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

68 452.09 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 260000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BAR ONNIES

43 775.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

197.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0246

CH DE BUIS LES BARONNIES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

197.76 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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241 875.24 €

241 875.24 €
0.00 €
0.00 €

350 202.90 €

306 427.54 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 43 775.36 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE DIE

284 197.68 € , soit :

243 173.95 €

0.00 €

848.73 €

0.00 €

13 622.34 €

0.00 €

419.95 €

0.00 €

26 069.16 €

0.00 €

63.55 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0247

CENTRE HOSPITALIER DE DIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

284 197.68 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 260000195 Etablissement : CLINIQUE PNEUMOLOG IE LES RIEUX ATRIR

166 251.46 € , soit :

166 251.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0248

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

166 251.46 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NOR D

3 463 034.73 € , soit :

3 083 711.01 €

0.00 €

9 148.95 €

0.00 €

80 339.67 €

0.00 €

8 342.52 €

4 122.34 €

277 370.24 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

176 170.75 € , soit :

176 170.75 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

36 175.30 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0249

HOPITAUX DROME NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 675 380.78 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 855.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 841.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

690.15 €

22.17 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

2 855.54 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 3 841.46 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

712.32 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE DE GRENOBLE

7 474 071.97 € , soit :

7 251 716.34 €

0.00 €

3 066.83 €

0.00 €

39 571.69 €

0.00 €

8 534.21 €

0.00 €

170 862.01 €

0.00 €

320.89 €
0.00 €

0.00 €

661 883.88 € , soit :

661 855.20 €
0.00 €

28.68 €
0.00 €

304 994.84 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0250

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

8 440 950.69 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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33 672.58 €

735.44 €

7 327.15 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 578.02 €

39.79 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

41 735.17 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 617.81 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOG IQUE URIAGE

211 313.29 € , soit :

211 313.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

3 620.73 € , soit :

3 620.73 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0251

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

214 934.02 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 380780031 Etablissement : CH DE LA MURE

295 914.13 €

0.00 €

0.00 €

13 114.46 €

0.00 €

2 697.85 €

0.00 €

42 693.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0252

CH DE LA MURE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

58 505.57 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 249 102.02 €

2 139 720.91 €
0.00 €

109 381.11 €

1 817 648.47 €

1 953 187.89 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

295 914.13 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURGOIN JALLIEU

5 006 499.69 € , soit :

4 659 079.05 €

0.00 €

7 084.47 €

0.00 €

65 510.99 €

0.00 €

12 987.92 €

7 495.17 €

254 222.93 €

0.00 €

119.16 €
0.00 €

0.00 €

647 147.08 € , soit :

590 472.56 €
0.00 €

56 674.52 €
0.00 €

70 321.83 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0253

CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 723 968.60 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 745.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

243.36 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 745.19 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

243.36 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 380780056 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PONT DE BEAUVOISIN

715 649.71 € , soit :

612 711.55 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

26 440.13 €

0.00 €

482.21 €

0.00 €

76 015.82 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

3 063.10 € , soit :

3 063.10 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0254

CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

718 712.81 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 380780072 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE RIVES

266 894.57 € , soit :

266 894.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0255

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

266 894.57 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE

23 688 810.60 € , soit :

22 564 051.16 €

18 599.28 €

56 302.46 €

0.00 €

135 116.21 €

0.00 €

33 440.29 €

1 168.37 €

481 298.55 €

60 767.81 €

0.00 €
338 066.47 €

0.00 €

3 194 756.34 € , soit :

2 494 923.26 €
202 137.78 €

497 695.30 €
0.00 €

842 521.66 € ;

6 480.37 € , soit :

6 480.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

27 732 568.97 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0256

CHU GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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140 138.14 €

24 464.49 €

20 871.21 €

0.00 €
3 754.12 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

11 782.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

770.33 €

973.57 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 743.90 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 11 782.42 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 189 227.96 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 380780171 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINT-MARCELLIN

368 016.21 € , soit :

317 904.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

23 433.05 €

0.00 €

60.27 €

0.00 €

26 618.53 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

3 537.98 € , soit :

3 537.98 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0257

CENTRE HOSPITALIER SAINT-MARCELLIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

371 554.19 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 380780171

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST LAURENT DU PONT

143 922.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0258

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 017 688.82 €

1 016 996.10 €
0.00 €

692.72 €

1 151 383.93 €

1 007 460.94 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 143 922.99 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VIENNE

3 727 848.12 € , soit :

3 280 891.13 €

0.00 €

5 782.25 €

0.00 €

51 126.29 €

0.00 €

6 601.20 €

2 469.00 €

176 217.02 €

0.00 €

707.01 €
204 054.22 €

0.00 €

161 558.50 € , soit :

85 131.19 €
8 283.97 €

68 143.34 €
0.00 €

21 478.02 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 910 884.64 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0259

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 380781435

9 513.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

187.39 €

14.65 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

202.04 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 9 513.46 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 380784751 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VOIRON

2 808 570.53 € , soit :

2 498 798.22 €

0.00 €

10 676.07 €

0.00 €

54 724.22 €

0.00 €

1 134.39 €

0.00 €

188 013.81 €

0.00 €

0.00 €
55 223.82 €

0.00 €

534.03 € , soit :

534.03 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

8 733.25 € ;

100 685.03 € , soit :

100 685.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 918 522.84 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0260

CENTRE HOSPITALIER VOIRON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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449.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

28.63 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

28.63 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 449.67 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

137 687.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0261

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 199 900.46 €

1 198 484.34 €
0.00 €

1 416.12 €

1 082 151.94 €

1 062 212.85 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

137 687.61 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER

2 347 317.19 € , soit :

2 171 175.86 €

0.00 €

2 538.79 €

0.00 €

38 978.32 €

0.00 €

2 968.85 €

0.00 €

131 655.37 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

182 020.77 € , soit :

176 263.03 €
0.00 €

5 757.74 €
0.00 €

22 532.85 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0262

HOPITAL DU GIER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 551 870.81 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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13 214.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

57.66 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

13 214.29 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

57.66 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E DE LA LOIRE

2 227 802.57 € , soit :

2 175 226.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11 126.98 €

0.00 €

10 371.10 €

0.00 €

31 078.23 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

21 965.61 € , soit :

21 965.61 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

119 803.74 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0263

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 369 571.92 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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691.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-0.73 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

691.81 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

-0.73 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 420010241 Etablissement : INSTITUT DE CANCER OLOGIE DE LA LOIRE

2 550 094.76 € , soit :

2 549 753.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

341.66 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 473 739.10 € , soit :

1 416 171.98 €
0.00 €

57 567.12 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0264

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 023 833.86 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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5 931.68 €

0.00 €

4 765.10 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

10 696.78 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU FOREZ

2 535 819.99 € , soit :

2 232 321.28 €

0.00 €

4 224.98 €

0.00 €

73 048.27 €

0.00 €

4 719.55 €

529.07 €

220 976.84 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

53 722.55 € , soit :

53 722.55 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

46 083.03 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0265

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 635 625.57 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

26.71 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

26.71 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE ROANNE

5 852 438.60 € , soit :

5 355 985.69 €

0.00 €

6 427.17 €

29 725.65 €

47 800.44 €

0.00 €

8 487.73 €

440.90 €

169 061.93 €

0.00 €

1 906.56 €
232 602.53 €

0.00 €

760 560.54 € , soit :

597 648.98 €
62 937.55 €

99 974.01 €
0.00 €

41 388.96 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 654 388.10 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0266

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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5 707.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

827.39 €

2 917.48 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

3 744.87 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 5 707.60 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 420780652 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE FIRMINY

2 765 105.07 € , soit :

2 543 078.82 €

0.00 €

8 334.02 €

0.00 €

51 187.65 €

0.00 €

2 669.65 €

1 300.63 €

158 534.30 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

19 829.05 € , soit :

19 719.50 €
0.00 €

109.55 €
0.00 €

35 219.79 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0267

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 820 153.91 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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28 526.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 517.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

26.20 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

28 526.44 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 5 517.30 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

26.20 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN

58 589.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0268

CH DE PÉLUSSIN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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431 290.07 €

431 290.07 €
0.00 €
0.00 €

360 008.45 €

372 700.26 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

58 589.81 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 420784878 Etablissement : CHU SAINT ETIENNE

16 627 816.21 € , soit :

16 111 113.36 €

0.00 €

21 653.11 €

0.00 €

98 648.14 €

0.00 €

32 795.22 €

330.67 €

351 248.14 €

12 027.57 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 356 651.28 € , soit :

1 233 270.68 €
0.00 €

123 380.60 €
0.00 €

701 034.74 € ;

76 782.86 € , soit :

76 782.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0269

CHU SAINT ETIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

18 762 285.09 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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285 828.23 €

639.10 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 327.00 €

878.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 002.11 €

954.75 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

286 467.33 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 8 205.11 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

14 956.86 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 430000018 Etablissement : C.H. EMILE ROUX LE  PUY

5 667 771.81 € , soit :

5 228 887.25 €

0.00 €

10 080.04 €

0.00 €

51 118.75 €

0.00 €

12 378.63 €

0.00 €

195 458.66 €

0.00 €

969.16 €
168 879.32 €

0.00 €

322 014.73 € , soit :

308 995.13 €
0.00 €

13 019.60 €
0.00 €

61 833.23 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 051 619.77 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0270

C.H. EMILE ROUX LE PUY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 157.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

194.07 €

630.05 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

824.12 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 3 157.19 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BRIOUDE

908 079.22 € , soit :

816 373.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

22 150.77 €

0.00 €

1 701.05 €

0.00 €

67 822.06 €

0.00 €

31.77 €
0.00 €

0.00 €

80 721.91 € , soit :

80 721.91 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

14 401.19 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0271

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 003 202.32 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €



1/2 430000059

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR AR ZON

150 638.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0272

CH CRAPONNE SUR ARZON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 194 470.03 €

1 194 470.03 €
0.00 €
0.00 €

831 010.84 €

1 043 831.88 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

150 638.15 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 430000067

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

81 685.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0273

CH LANGEAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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960 840.73 €

960 840.73 €
0.00 €
0.00 €

935 518.60 €

879 155.54 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

81 685.19 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 430000091

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

85 074.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0274

CH D'YSSINGEAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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808 345.45 €

808 345.45 €
0.00 €
0.00 €

754 282.11 €

723 270.84 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

85 074.61 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 630000479

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 630000479 Etablissement : CENTRE REGIONAL JE AN PERRIN

3 593 352.71 € , soit :

3 587 575.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

89.60 €

1 262.10 €

0.00 €

3 431.89 €

0.00 €

993.95 €
0.00 €

0.00 €

949 958.34 € , soit :

926 865.91 €
0.00 €

23 092.43 €
0.00 €

2 426.70 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0275

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 545 737.75 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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6 555.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

6 555.04 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

187 301.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

15.16 €

0.00 €

0.00 €

556.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0276

CH DU MONT DORE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

572.10 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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1 415 797.57 €

1 415 797.57 €
0.00 €
0.00 €

1 169 600.41 €

1 228 495.84 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

187 301.73 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FE RRAND

23 332 259.19 € , soit :

22 485 135.10 €

35 405.00 €

38 928.96 €

0.00 €

159 841.62 €

0.00 €

41 044.01 €

0.00 €

504 576.04 €

66 478.45 €

850.01 €
0.00 €

0.00 €

2 800 840.11 € , soit :

2 486 358.66 €
0.00 €

314 481.45 €
0.00 €

1 685 428.31 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0277

C.H.U. CLERMONT-FERRAND

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

27 818 527.61 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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257 280.28 €

3 735.00 €

10 868.84 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

17 242.61 €

0.00 €

-1 424.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 615.15 €

206.15 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

271 884.12 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 15 817.95 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

6 821.30 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  AMBERT

634 122.99 € , soit :

545 677.83 €

0.00 €

282.91 €

0.00 €

29 126.38 €

0.00 €

509.42 €

0.00 €

58 526.45 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

83 636.90 € , soit :

76 988.14 €
0.00 €

6 648.76 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0278

CENTRE HOSPITALIER AMBERT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

717 759.89 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7.95 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

7.95 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 630781003 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ISSOIRE

1 707 058.33 € , soit :

1 500 125.71 €

0.00 €

5 673.46 €

0.00 €

55 042.53 €

0.00 €

10 551.03 €

0.00 €

135 665.60 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

13 212.76 € , soit :

13 212.76 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

5 213.89 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0279

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 725 484.98 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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7 061.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

7 061.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 630781011 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  RIOM

2 284 332.93 € , soit :

2 158 490.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

25 184.00 €

0.00 €

655.91 €

0.00 €

100 002.54 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

36 371.08 € , soit :

36 371.08 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0280

CENTRE HOSPITALIER RIOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 320 704.01 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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636.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

224.07 €

1 902.63 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

636.04 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

2 126.70 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  THIERS

1 275 905.41 € , soit :

1 193 205.26 €

0.00 €

-5 133.34 €

0.00 €

19 503.24 €

0.00 €

1 863.83 €

0.00 €

66 466.42 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

11 742.34 € , soit :

11 742.34 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

23 316.28 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0281

CENTRE HOSPITALIER THIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 310 964.03 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5.24 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

5.24 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

207 564.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0282

CH BILLOM
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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1 027 392.68 €

1 027 392.68 €
0.00 €
0.00 €

731 893.81 €

819 828.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

207 564.68 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIE RE

881 725.15 € , soit :

881 725.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0283

HOPITAL DE FOURVIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

881 725.15 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUE S

759 817.12 € , soit :

759 817.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

-57.23 € , soit :

-57.23 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

67 431.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0284

C.M.C.R DES MASSUES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

827 190.89 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 690031455 Etablissement : HOPITAL DE GRANDRI S - HAUTE AZERGUES

197 007.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0286

HOPITAL DE GRANDRIS - HAUTE AZERGUES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 244 861.00 €

1 244 861.00 €
0.00 €
0.00 €

1 092 384.33 €

1 047 853.14 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

197 007.86 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT  THIZY COURS LA VILLE 

75 558.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 860.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0285

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

1 860.75 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 690043237

736 474.64 €

736 144.78 €
0.00 €

329.86 €

711 665.15 €

660 915.71 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

75 558.93 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  GIVORS

975 173.88 € , soit :

865 086.87 €

0.00 €

848.73 €

0.00 €

27 956.24 €

0.00 €

1 140.43 €

0.00 €

80 062.17 €

0.00 €

79.44 €
0.00 €

0.00 €

1 065.86 € , soit :

1 065.86 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

5 333.40 € , soit :

560.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 772.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0287

CENTRE HOSPITALIER GIVORS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

981 573.14 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 690780036

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINTE FOY LES LYON

628 426.21 € , soit :

625 298.52 €

0.00 €

2 538.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

152.71 €

0.00 €

364.70 €

0.00 €

71.50 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0288

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

628 426.21 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 599.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

1 599.48 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

100 441.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0289

CH DE CONDRIEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 122 749.88 €

1 122 749.88 €
0.00 €
0.00 €

866 568.81 €

1 022 308.37 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

100 441.51 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRE SLE

294 981.16 € , soit :

294 981.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0290

HOPITAL DE L'ARBRESLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

294 981.16 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3.72 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

3.72 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

2 061 200.15 € , soit :

1 950 181.83 €

0.00 €

5 661.57 €

0.00 €

37 848.70 €

0.00 €

6 199.71 €

0.00 €

61 097.03 €

0.00 €

211.31 €
0.00 €

0.00 €

104 309.76 € , soit :

67 925.18 €
0.00 €

36 384.58 €
0.00 €

28 795.59 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0291

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 194 305.50 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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124 023.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

54.18 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

124 023.75 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

54.18 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE  LYON

56 597 372.15 € , soit :

54 712 015.26 €

9 713.07 €

110 562.87 €

0.00 €

350 485.62 €

0.00 €

114 641.63 €

3 527.13 €

1 292 955.05 €

0.00 €

3 471.52 €
0.00 €

0.00 €

7 079 378.73 € , soit :

6 348 564.54 €
0.00 €

730 814.19 €
0.00 €

1 433 482.38 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0292

HOSPICES CIVILS DE LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

65 110 233.26 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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293 294.05 €

6 888.81 €

44 753.05 €

61.26 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

-7 562.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

63 440.52 €

10 191.50 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

344 997.17 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : -7 562.79 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

73 632.02 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690781836 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E EUGENE ANDRE

1 569 921.62 € , soit :

1 558 344.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

120.14 €

10 582.64 €

0.00 €

873.90 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

136 348.85 € , soit :

136 348.85 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

1 302.11 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 707 572.58 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0293

CLINIQUE MUTUALISTE EUGENE ANDRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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556.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 556.48 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST  - VILLEFRANCHE

6 432 147.94 € , soit :

6 122 446.28 €

9 914.02 €

13 865.03 €

0.00 €

65 070.48 €

0.00 €

16 129.40 €

198.40 €

204 484.61 €

0.00 €

39.72 €
0.00 €

0.00 €

838 869.15 € , soit :

724 255.65 €
0.00 €

114 613.50 €
0.00 €

151 789.73 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0294

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 422 806.82 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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38 740.51 €

0.00 €

0.00 €

3 868.57 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

974.94 €

2 866.70 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

42 609.08 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

3 841.64 €



1/2 690782230

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE

143 711.41 € , soit :

141 949.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 762.20 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0295

CH DE BELLEVILLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

143 711.41 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

79 720.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0296

CH DE BEAUJEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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862 916.99 €

862 916.99 €
0.00 €
0.00 €

663 109.82 €

783 196.65 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

79 720.34 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  TARARE

1 004 489.86 € , soit :

901 223.76 €

0.00 €

709.20 €

0.00 €

30 880.34 €

0.00 €

1 190.67 €

0.00 €

70 485.89 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

47 430.77 € , soit :

47 430.77 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0297

CENTRE HOSPITALIER TARARE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 051 920.63 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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944.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

944.38 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  GERIATRIQUE DU MONT D'OR

384 699.76 € , soit :

384 699.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0298

CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

384 699.76 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD

8 601 698.22 € , soit :

7 055 900.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 320.73 €

0.00 €

7 283.41 €

0.00 €

0.00 €
1 533 193.18 €

0.00 €

2 663 394.66 € , soit :

1 992 797.52 €
153 924.10 €

515 276.23 €
1 396.81 €

15 319.84 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

11 280 412.72 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0299

CENTRE LEON BERARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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27 778.89 €

0.00 €

4 195.21 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

47.65 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

47.65 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 31 974.10 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018

N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE

1 952 289.11 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
1 952 289.11 €

0.00 €

22 504.70 € , soit :

0.00 €
21 322.80 €

0.00 €
1 181.90 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-20-0300

SOINS ET SANTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 974 793.81 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15 octobre 2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi,

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST JOSEPH ST LUC

4 966 009.05 € , soit :

4 695 700.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

46 738.62 €

0.00 €

10 746.01 €

0.00 €

211 829.48 €

0.00 €

993.95 €
0.00 €

0.00 €

229 124.58 € , soit :

224 511.70 €
0.00 €

4 612.88 €
0.00 €

198 542.33 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0301

CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 393 675.96 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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43 446.90 €

2 648.96 €

865.14 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

-2 853.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

188.42 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

46 961.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : -2 853.63 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

188.42 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 690807599 Etablissement : CLINIQUE DE L'UNIO N

261 113.85 € , soit :

258 771.72 €

0.00 €

2 199.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

143.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0302

CLINIQUE DE L'UNION

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

261 113.85 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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5 789.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

5 789.91 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  METROPOLE SAVOIE

14 241 137.41 € , soit :

13 494 858.73 €

17 908.93 €

11 608.30 €

0.00 €

110 522.09 €

0.00 €

34 400.20 €

1 741.52 €

369 924.69 €

0.00 €

0.00 €
200 172.95 €

0.00 €

1 319 760.89 € , soit :

1 189 455.23 €
17 543.69 €

112 761.97 €
0.00 €

297 224.87 € ;

32 560.26 € , soit :

32 517.62 €

0.00 €

0.00 €

42.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

15 890 683.43 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0303

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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171 655.30 €

38.02 €

2 316.34 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
7 174.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

10 258.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
2 562.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 426.34 €

3 305.78 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

7 732.12 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 12 821.26 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 181 184.05 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE  MOUTIERS

2 295 163.44 € , soit :

2 030 482.39 €

0.00 €

1 758.56 €

0.00 €

35 289.39 €

0.00 €

1 261.88 €

1 080.18 €

101 725.43 €

0.00 €

0.00 €
123 565.61 €

0.00 €

81 639.42 € , soit :

81 639.42 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

20 389.13 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 397 191.99 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0304

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 000.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

65.89 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

65.89 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 2 000.45 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 730780103 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST JEAN DE MAURIENNE

1 128 845.64 € , soit :

935 012.69 €

0.00 €

2 583.96 €

0.00 €

22 521.38 €

0.00 €

4 487.23 €

0.00 €

72 896.97 €

0.00 €

79.44 €
91 263.97 €

0.00 €

42 354.29 € , soit :

42 354.29 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

5 723.58 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 176 923.51 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0305

CENTRE HOSPITALIER ST JEAN DE MAURIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32.90 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

32.90 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG SAINT MAURICE

936 486.32 € , soit :

856 738.59 €

0.00 €

1 414.55 €

0.00 €

21 852.59 €

0.00 €

156.75 €

0.00 €

54 366.66 €

0.00 €

1 957.18 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

23 404.81 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0306

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

959 891.13 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 034.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14.65 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

1 034.49 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

14.65 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX D U PAYS DU MONT BLANC

3 485 914.31 € , soit :

3 189 615.90 €

0.00 €

10 555.47 €

0.00 €

48 579.33 €

0.00 €

5 093.01 €

1 499.03 €

169 086.16 €

0.00 €

0.00 €
61 485.41 €

0.00 €

78 603.07 € , soit :

78 603.07 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

22 165.13 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 586 682.51 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0307

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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28 449.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12.04 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

12.04 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 28 449.68 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 740780192 Etablissement : CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT

419 379.81 € , soit :

419 379.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

125 285.88 € , soit :

100 788.65 €
0.00 €

24 497.23 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0308

CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

544 665.69 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 740781133 Etablissement : CH ANNECY-GENEVOIS

14 003 405.17 € , soit :

13 326 798.24 €

41 227.59 €

26 585.13 €

0.00 €

96 680.45 €

0.00 €

42 881.02 €

440.89 €

281 060.44 €

1 094.88 €

0.00 €
186 636.53 €

0.00 €

1 537 863.39 € , soit :

1 452 655.06 €
23 197.44 €

62 010.89 €
0.00 €

389 470.73 € ;

-2 400.46 € , soit :

-2 400.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

15 928 338.83 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0309

CH ANNECY-GENEVOIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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40 504.22 €

709.64 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 241.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 743.17 €

-3.38 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 739.79 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 13 241.66 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 41 213.86 €



1/2 740781190

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'ao ût 2018,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEI LLER

172 928.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

2018-20-0310

CH DUFRESNE SOMMEILLER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 17 mai 2018 fixant pour l’année 2018 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 119 916.45 €

1 119 916.45 €
0.00 €
0.00 €

839 059.51 €

946 988.16 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

172 928.29 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 740781208 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  RUMILLY

245 443.85 € , soit :

228 213.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 318.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10 911.91 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0311

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

245 443.85 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ALPES-LEMAN

5 243 871.41 € , soit :

4 864 304.86 €

0.00 €

16 798.03 €

0.00 €

83 086.78 €

0.00 €

12 785.52 €

925.88 €

265 970.34 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

748 092.60 € , soit :

622 108.07 €
0.00 €

125 984.53 €
0.00 €

127 174.83 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 119 138.84 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0312

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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53 685.06 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 370.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 517.54 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

2 517.54 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 8 370.11 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 53 685.06 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août  2018,

N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN

4 591 448.58 € , soit :

4 300 946.55 €

7 683.44 €

13 127.46 €

0.00 €

44 372.95 €

0.00 €

6 014.58 €

0.00 €

147 836.25 €

0.00 €

0.00 €
71 467.35 €

0.00 €

322 549.36 € , soit :

310 967.13 €
0.00 €

11 582.23 €
0.00 €

23 789.47 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 937 787.41 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'août 2018 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

2018-20-0313

C.H.I. DU LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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39 760.84 €

0.00 €

1 699.68 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 610.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20.20 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 15/10/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

20.20 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 3 610.11 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 41 460.52 €



 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-5388 
 

Portant modification d’agrément de l'entreprise Ambulances DHERBEY pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
Vu la décision N°2018-5074 du28 août 2018 portant délégation de signature aux directeurs des délégations 
départementales ; 

 
Vu l’arrêté n° 2018-1427 du 18 avril 2018 fixant le nombre théorique de véhicules de transports sanitaires 
terrestres et l'attribution d'autorisations de véhicules de transports sanitaires terrestres supplémentaires 
dans le département de Haute-Savoie ; 
 

 Vu l'appel à candidatures relatif à la mise en service de véhicules de transports sanitaires paru dans les  

 annonces légales de la presse  locale du 12 juillet 2018 ; 

 
Vu la commission d’attribution du 29 août 2018 relative aux nouvelles autorisations de mise en service de 

véhicules de transports sanitaires terrestres supplémentaires dans le département de Haute-Savoie ; 

 
Vu n°2018-5166 du 13 septembre fixant la liste des bénéficiaires de nouvelles autorisations de mise en 
service de véhicules de transports sanitaires terrestres supplémentaires dans le département de Haute-
Savoie ; 

 
 

 
ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2013-125 en date du 08 janvier 2013 est abrogé. 
L’agrément N° 74-2013-01 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l'aide médicale 
urgente et sur prescription médicale délivré à :  
 



 

 
 

Ambulances DHERBEY – Monsieur Alexandre DHERBEY 
134, rue des Chênes, ZA les Glières 
74800 ST-PIERRE-EN-FAUCIGNY 
Numéro : 74-2013-01 
 

est modifié comme suit : 

 1 VEHICULE  DE CATEGORIE A  (Type B) :  

 4 VEHICULES DE CATEGORIE C (Type A) :  

 5 VEHICULES SANITAIRES LEGERS DE CATEGORIE D              

 de transports sanitaires associés à l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service 

conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 
Article 2 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans 
délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 4 arrêté 
21 décembre 1987). 
La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 
- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués,  
- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 
 
La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas 
échéant lors de toute modification. 
 
Article 3 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux transports 
sanitaires au contrôle des services de l'ARS. 
 
Article 4 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 
suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire de l'agrément et de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 6 : Le directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 
 

 
  

Fait à Annecy, le 02 octobre 2018 
 
Pour le directeur général et par 
délégation, 
Le Directeur de la délégation de 
Haute-Savoie, 
 
 
Jean-Michel HUE 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-5417 
 

Portant modification d’agrément de l'entreprise Ambulances ROTH pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
Vu la décision N°2018-5074 du28 août 2018 portant délégation de signature aux directeurs des délégations 
départementales ; 
 
Vu l'arrêté n° 2011-1974 du 23 juin 2011 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires de la 

société SAS Ambulances ROTH, site de Thyez. 

 
Vu l’arrêté n° 2018-1427 du 18 avril 2018 fixant le nombre théorique de véhicules de transports sanitaires 
terrestres et l'attribution d'autorisations de véhicules de transports sanitaires terrestres supplémentaires 
dans le département de Haute-Savoie ; 
 

 Vu l'appel à candidatures relatif à la mise en service de véhicules de transports sanitaires paru dans les  

 annonces légales de la presse  locale du 12 juillet 2018 ; 

 
Vu la commission d’attribution du 29 août 2018 relative aux nouvelles autorisations de mise en service de 

véhicules de transports sanitaires terrestres supplémentaires dans le département de Haute-Savoie ; 

 
Vu n°2018-5166 du 13 septembre fixant la liste des bénéficiaires de nouvelles autorisations de mise en 
service de véhicules de transports sanitaires terrestres supplémentaires dans le département de Haute-
Savoie ; 

 
 

 
ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté 2011-1974 du 23 juin 2011  est abrogé. 
L’agrément N° 74-2011-05 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l'aide médicale 
urgente et sur prescription médicale délivré à :  



 

 
 
 

SAS Ambulances ROTH  – Messieurs BECUS Gilles et BERNARD Jean-François 
240 allée de Glaisy 
74300 THYEZ 
Numéro : 74-2011-05 
 

est modifié comme suit : 

 3 VEHICULES DE CATEGORIE A  (Type B) :  

 3 VEHICULES DE CATEGORIE C (Type A) :  

 5 VEHICULES SANITAIRES LEGERS DE CATEGORIE D              

 de transports sanitaires associés à l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service 

conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 
Article 2 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans 
délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 4 arrêté 
21 décembre 1987). 
La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 
- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués,  
- toute embauche de nouveau personnel,  
- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 
 
La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas 
échéant lors de toute modification. 
 
Article 3 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux transports 
sanitaires au contrôle des services de l'ARS. 
 
Article 4 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 
suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire de l'agrément et de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 6 : Le directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 
  

Fait à Annecy, le 16 octobre 2018 
 
Pour le directeur général et par 
délégation, 
Le Directeur de la délégation de 
Haute-Savoie, 
 
 
Jean-Michel HUE 
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Décision n°2018-22-0023 
 

Portant modification de la composition de la commission régionale de santé mentale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur le Docteur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables 
publics assignataires ; 
 
Vu la décision N° 2018-22-0014 portant composition de la commission régionale de santé mentale Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Considérant les décisions antérieures du directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes portant sur le cadre juridique des lettres d’intervention ; 

 

DECIDE 
 

Article 1 : 
 

L’annexe de la décision n° 2018-22-0014 fixant la composition de la commission régionale de santé mentale 

Auvergne-Rhône-Alpes est remplacée par l’annexe figurant à la présente décision. 
 

Article 2 : 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 18 octobre 2018 

 

Le Directeur Général 

de l'agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE A LA DECISION N° 2018-22-0023 

 

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION REGIONALE 

DE SANTE MENTALE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 
 
 

Un directeur d'établissement ayant une autorisation de psychiatrie désigné par la FHF 
Monsieur Pascal MARIOTTI 
 
Un directeur d'établissement ayant une autorisation de psychiatrie désigné par la FEHAP 
Madame Agnès MARIE-EGYPTIENNE 
 
Un directeur de cliniques privées à but lucratif ayant une autorisation de psychiatrie désigné par 
la FHP  
Madame Marie Pierre BRASSARD 
 
Trois présidents de CME représentant la conférence régionale des présidents de CME 
Madame le docteur Blandine PERRIN 
Monsieur le docteur Philippe PAULINO 
Monsieur le docteur Laurent LABRUNE 
 
Cinq  PU-PH de psychiatrie représentants les CHU 
Madame le professeur Catherine MASSOUBRE 
Monsieur le professeur Thierry BOUGEROL 
Monsieur le professeur Emmanuel POULET 
Monsieur le professeur Pierre Michel LLORCA 
Monsieur le professeur Thierry D'AMATO 
 
Un psychiatre représentant les cliniques privées à but lucratif 
Monsieur le docteur Olivier DREVON 
 
Deux pédopsychiatres  
Madame le docteur Monique CHABUET 
Monsieur le docteur Hugues DESOMBRE 
 
Un PU-PH de pédopsychiatrie 
Monsieur le professeur Pierre FOURNERET 
 
Un directeur des soins désigné par l'association Française des directeurs de soins 
Monsieur Michel NICOLAS 
 
Deux médecins représentants l'URPS généraliste et psychiatre 
Monsieur le docteur Yves KOSSOVSKY (médecin psychiatre) 
Monsieur le docteur Yannick FREZET (médecin généraliste) 
 
Un représentant de l'URPS infirmier 
Monsieur Lucien BARAZA 
 
Un représentant de la fédération des maisons de santé 
Madame Emmanuelle BARLERIN 
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Un représentant du groupement des centres de santé 
Monsieur Philippe CORDEL 
 
Un représentant de la Fédération Nationale des médecins urgentistes 
En cours de désignation 
 
Un représentant de la fédération régionale des addictions 
Madame Caroline GUIGUET 
 
Un représentant des ANPAA 
 Monsieur Jean Louis GRIGUER 
 
Trois représentants des usagers (UNAFAM, Santé mentale France et FNAPSY) 
Monsieur Aguiar RENATO (FNAPSY) 
Monsieur Olivier PAUL (UNAFAM) 
Madame Marie Dominique BENEVENT (Santé Mentale France) 
 
Un représentant de la FNARS 
Madame Christèle HERVAGAULT 
 
Un représentant de la NEXEM 
Monsieur Jean pierre ROUILLON 
 
Un représentant de la FEHAP volet médico-social 
Monsieur Jean Paul PERNET SOLLIET 
 
Un représentant FHF volet médico-social 
Madame Caroline GRAU 
 
Un représentant de la SYNERPA 
En cours de désignation 
 
Un représentant de l'URIOPSS 
En cours de désignation 
 
Un représentant de la DRDJSCS 
Madame Nathalie GAY 
 
Un représentant de la préfecture de région (SGAR) 
Madame Catherine VINAY 
 
Un représentant des internes de psychiatrie 
Monsieur Hugo TURBE 
 
Un représentant académique 
En cours de désignation 
 
La présidente de la CRSA 
Madame Bernadette DEVICTOR 

 









POUR L’ANNEE  

070786652 S.S.I.A.D. DE ST PIERREVILLE 

1979 

2018 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2018-5306-1979 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

S.S.I.A.D. DE ST PIERREVILLE - 070786652 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°514 en date du 20/06/2018 portant modification de la dotation globale de soins 

pour 2018 de la structure dénommée S.S.I.A.D. DE ST PIERREVILLE - 070786652. 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ARDECHE en date du 28/08/2018 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

S.S.I.A.D. DE ST PIERREVILLE (070786652) sise 0,  , 07190, SAINT-PIERREVILLE et gérée par 

l’entité dénommée CCAS SAINT PIERREVILLE (070784152) ;  
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A compter du 12/06/2018, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 296 082.19€ au titre de 

2018. Elle se répartit comme suit : 

 

DECIDE 

Article 1
ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

323 094.76 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

27 012.57 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 323 094.76 

DEPENSES 

29 830.01 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

38 998.83 

- dont CNR 

296 082.19 

254 265.92 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 323 094.76€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 283 438.99€ (fraction forfaitaire s’élevant à 23 619.92€). 

Le prix de journée est fixé à 32.36€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 643.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 053.60€). 

Le prix de journée est fixé à 34.64€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 310 451.56€ (fraction forfaitaire s’élevant à 25 870.96€). 

Le prix de journée est fixé à 35.44€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 643.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 053.60€). 

Le prix de journée est fixé à 34.64€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT PIERREVILLE (070784152) et à 

l’établissement concerné. 

 

  

Fait à Privas, le 08 octobre 2018 

 

P/le Directeur Général et par délégation, 

La Directrice Départementale, 

 

Zhour Nicollet 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
Direction régionale 

de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt 

 
Secrétariat Général 

 
 

 

ARRÊTÉ DRAAF 
 
                                        2018/10-01 du 2 octobre 2018 

 

------------------------------- 
 
 

OBJET  : Délégation de signature à certains agents de la DRAAF - Attributions générales 
  

 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 

et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes  
 
 
 

VU l’arrêté 17-037 du 14 février 2017 du Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes portant 
organisation de la Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
VU l’arrêté 2018-215 du 21 juin 2018 du Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature - attributions générales - à Monsieur Michel SINOIR, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
 
 

A R R Ê T E 
 

 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel SINOIR, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, de Mme Régine 
MARCHAL-NGUYEN, directrice régionale adjointe et de M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur 
régional adjoint, et en application de l’article 8 de l’arrêté préfectoral 2018-215 susvisé, les 
délégations de signature suivantes sont données à l’effet de signer tous types d’actes dans le cadre 
de leurs attributions et de leurs compétences respectives à : 
 
− Monsieur Marc CHILE, directeur régional adjoint en charge du Service Régional de la 
Formation et du Développement ou en son absence à Madame Véronique PAPEREUX, 
− Monsieur Boris CALLAND, chef du Service Régional du Développement Rural et Territoires  
et chef de service Régional de l’Economie Agricole, Agroalimentaire et des Filières par intérim ou 
en son absence à Messieurs Paul-Henry DUPUY et Jean-Yves COUDERC 
− Madame Hélène HUE, cheffe du Service Régional Forêt, Bois, Energies ou en son absence à 
Monsieur Nicolas STACH, 
− Madame Patricia ROOSE, cheffe du Service Régional de l’Alimentation ou en son absence à 
Mesdames Sylvie PUPULIN  et Geneviève CASCHETTA, 
− Monsieur Séan HEALY, chef du Service Régional d’Information Statistique, Économique et 
Territoriale ou en son absence à Monsieur Hervé MORANDI, 
− Madame Marie-France TAPON, Secrétaire Générale ou en son absence à Madame Anne-
Sophie BARBAROT 
 



 
 

− Au sein du Secrétariat Général, délégation de signature est donnée à Madame Agnès 
PEINADO à l’effet de signer tous types d’actes relevant de la compétence du Centre Permanent 
d’Examens et Concours  de Lyon du Ministère en charge l’Agriculture 
− Au sein du Secrétariat Général, délégation de signature est donnée à Madame Suzanne 
DELSOUT à l’effet de signer les actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 
exerçant leurs fonctions au sein de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes 
  
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel SINOIR, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation 
accordée par l’article 4 de l’arrêté préfectoral 2018-215 susvisé est exercée par Monsieur Marc 
CHILE, directeur régional adjoint de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt, chargé du 
service régional formation et du développement ou en son absence par Mme Véronique 
PAPEREUX. 
 
Article 3 :  Délégation est donnée à Madame Hélène HUE,  cheffe du Service Régional Forêt, 
Bois, Energies ou en son absence à Monsieur Nicolas STACH à l’effet de suppléer le directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans 
son rôle de représentant du commissaire du Gouvernement auprès des centres régionaux de la 
propriété forestière à l’exception de la signature des actes défavorables faisant grief à des tiers. 
 
Article 4 : Sont exclus : 

- les actes à portée réglementaire, 
- les actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions 

administratives, suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation 
ainsi que les décisions de refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation 
discrétionnaire, 

- les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux, 
- les arrêtés d’ouverture d’enquête publique de tous les arrêtés subséquents, 
- les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des 

établissements publics engageant financièrement l’Etat, 
- les instructions ou circulaires adressées aux collectivités, 
- les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité, 
- les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes 

juridictions. 
 
Article 5 : sont également exclus les courriers adressés aux préfets, secrétaire général pour les 
affaires régionales, directeurs d’administration centrale et directeurs-adjoints, directeurs 
régionaux de l’agriculture, directeurs généraux des services des collectivités, directeurs régionaux 
des services déconcentrés et tout courrier dont l’importance ou l’incidence conduit à le réserver à 
la signature du DRAAF. 
 
Article 6 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 7 : Le présent arrêté abroge l’arrêté DRAAF 2018/06-01 du 25 juin 2018 portant 
délégation de signature en matière d’attributions générales à certains agents de la DRAAF. 

 
 
 
Le Directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 
 
 
 
Michel SINOIR 



 

 
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

Direction régionale 
de l’alimentation, de l’agriculture 

et de la forêt 
 

Secrétariat Général 
 

 
 

 

ARRÊTÉ DRAAF 
 
                                        2018/10-02 du 2 octobre 2018 

 

------------------------------- 
 

OBJET  : Délégation de signature à certains agents de la DRAAF - Ordonnancement secondaire et 
comptabilité générale de l’Etat 
 
 
 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes  

 
 

VU l’arrêté 17-037 du 14 février 2017 du Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes portant 
organisation de la Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
VU l’arrêté n° 2018-044  du 20 février du Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature – ordonnancement secondaire et comptabilité générale de l’Etat - à 
Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel SINOIR, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, de Mme Régine 
MARCHAL-NGUYEN, directrice régionale adjointe et de M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional 
adjoint, et en application de l’article 7 de l’arrêté préfectoral 2018-044 susvisé, délégation de signature est 
donnée à Mme Marie-France TAPON, secrétaire générale, ou en son absence Mme Anne-Sophie 
BARBAROT, secrétaire générale adjointe à l’effet de signer tous les actes visés aux articles 1 à 4 de 
l’arrêté préfectoral 
 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-France TAPON,  délégation est donnée à : 
 
−  Mme Anne FRUCHART, responsable du pôle Finances et Logistique ou en son absence Mme Agnès 
PEINADO, cheffe du bureau des affaires générales site de Lyon, pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de 
programme « 215-conduite et pilotage des politiques de l’agriculture»  et « 333- moyens mutualisés des 
administrations déconcentrées » dans la limite de 4 000 € 
 
−  M. Marc CHILE, chef du service régional formation et développement, pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 du budget 
opérationnel de programme 143 « enseignement technique agricole » 
 
− Mme Patricia ROOSE, cheffe du service régional de l’alimentation, ou en son absence Mme Sylvie 
PUPULIN, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 
5 et 6 du budget opérationnel de programme 206 «sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » 



 

 
− M. Boris CALLAND, chef du service régional développement rural et territoires et chef du service 
régional de l’économie agricole, agroalimentaire et des filières par intérim ou en son absence MM. Paul-
Henry DUPUY et Jean-Yves COUDERC,  

   
et Mme Hélène HUE, cheffe du service régional forêt, bois, énergie ou en son absence M. Nicolas STACH  
pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 du 
budget opérationnel de programme 149 «économie et développement durable de l’agriculture, de la pêche 
et des territoires» 
 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel SINOIR, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, de Mme Régine 
MARCHAL-NGUYEN, directrice régionale adjointe et  de M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional 
adjoint, et en application de l’article 7 de l’arrêté préfectoral 2018-044 susvisé, délégation est donnée à 
Mme Marie-France TAPON, secrétaire générale, pour la mise en œuvre des procédures relevant du code 
des marchés publics et organisation de la commission d’appel d’offres 
 
 
Article 4 : Au sein du Secrétariat Général, délégation est accordée à Mme Elsa TARRAGO, déléguée 
régionale à la Formation Continue, à l’effet de signer les ordres de mission des personnels convoqués à des 
actions de formation régionales organisées par la DRAAF. 
 
 
Article 5 : En application de l’article 7 de l’arrêté préfectoral 2018-044 susvisé, la signature des agents 
habilités figure en annexe et est accréditée auprès du directeur départemental des finances publiques du 
Puy-de-Dôme en sa qualité de comptable assignataire. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté abroge l’arrêté DRAAF 2018/06-02 du 25 juin 2018 portant délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire et comptabilité générale de l’Etat 
 
 
Article 7 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 

 
 

 
 

Le Directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

 
 
 
 

Michel SINOIR 
 



 

 
Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation  

Région AUVERGNE-RHONE-ALPES 
------------- 

 
 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE AU TITRE DES BUDGETS 
du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation  

 
 
 

− Signature de M. Michel SINOIR, directeur régional, 
 
 
 
 

− Signature de Mme Régine MARCHAL-NGUYEN , directrice régionale adjointe, 
 
 

 
 

− Signature de M. Bruno LOCQUEVILLE , directeur régional adjoint, 
 
 
 
 

− Signature de Mme Marie-France TAPON, secrétaire générale, 
 
 
 
 

− Signature de Mme Anne-Sophie  BARBAROT, secrétaire générale adjointe, 
 
 
 
 

− Signature de Mme Anne FRUCHART, responsable du pôle Finances et Logistique, 
 
 
 
 

− Signature de Mme Agnès PEINADO, cheffe du bureau des affaires générales site de Lyon, 
 
 
 
 

− Signature de M. Marc CHILE , directeur régional adjoint  
    en charge du service régional formation et développement, 

 
 
 
 

− Signature de Mme Patricia ROOSE, cheffe du service régional de l’alimentation, 
 
 



 

 
 

− Signature de Mme Sylvie PUPULIN, adjointe à la cheffe du service régional de l’alimentation, 
 
 
 
 

− Signature de M. Boris CALLAND, chef du service régional développement rural et territoires, 
chef du service régional économie agricole, agroalimentaire et des filières par intérim 

 
 
 
 

− Signature de M. Paul-Henri DUPUY, adjoint au chef du service régional développement rural et 
territoires, 

 
 
 
 

− Signature de M. Jean-Yves COUDERC, adjoint au chef du service régional économie agricole, 
agroalimentaire et des filières par intérim 

 
 

 
 

− Signature de Mme Hélène HUE, cheffe du service régional forêt, bois, énergie 
 
 
 
 

− Signature de M.  Nicolas STACH, adjoint à la cheffe du service régional forêt, bois, énergie 
 



 
 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

 
Direction régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt 
 

Secrétariat Général 
 

 

 

DECISION DRAAF 

 

                                        2018/10-03 du 2 octobre 2018 
  

------------------------------- 
 
 

 
OBJET  : Subdélégation de signature – missions de FranceAgriMer 

 
 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  
de la région Auvergne-Rhône-Alpes  

 
 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de 
signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie, 

VU l'arrêté n°2018-436 de Monsieur le Préfet de la région BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE portant 
délégation de signature à M. Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
Auvergne-Rhône-Alpes pour l'accomplissement de certaines missions de l’Établissement national des produits 
de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) dans la Région Bourgogne-Franche-Comté par la DRAAF 
Auvergne-Rhône Alpes. 

 

SUR proposition du chef du service FranceAgriMer ; 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er :  
Conformément à l’article 3 de la décision de Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
délégation permanente de signature est donnée à Madame Régine MARCHAL-NGUYEN, directrice régionale 
adjointe, Messieurs Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional adjoint et Frédéric FIEUX, chef du service 
régional FranceAgriMer, à l’effet de signer l’ensemble des décisions, instructions et correspondances 
nécessaires à l’accomplissement des missions visées à l'article 2 de la décision de Monsieur le Préfet de la 
région Bourgogne-Franche-Comté, dans la limite de la délégation accordée au directeur.. 
 
En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Monsieur Sylvian BERNARD, chef du pôle 
certifications et investissements viticoles du Service FranceAgriMer, à l’effet de signer l’ensemble des 
décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions visées à l'article 2 de 
la décision de Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, dans la limite de la délégation 
accordée au directeur. 
 
 
Article 2 :  
Délégation permanente de signature est donnée Monsieur Michel INARD, chef du pôle potentiel viticole, à 
l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances nécessaires à l’accomplissement des missions 
visées à l'article 2 de la décision de Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté relevant de son 
pôle, dans la limite de la délégation accordée au directeur. 
 



 
 
 
En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Madame Sandrine GRIVEL, adjointe du chef de 
pôle potentiel viticole, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances nécessaires à 
l’accomplissement des missions visées à l'article 2 de la décision de Monsieur le Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté relevant de son pôle, dans la limite de la délégation accordée au directeur. 
 
 
Article 3 : 
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Jean-Marie GIRAUDEAU, chef du pôle contrôles, 
à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances relatives aux contrôles visés à l'article 2 de la 
décision de Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Messieurs Philippe PORTEFAIX et Jean-Luc 
VIDAL, adjoints du chef de pôle contrôle à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances 
relatives aux contrôles visés à l'article 2 de la décision de Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté. 
 
Article 4 :  Cette décision n'abroge aucune autre décision. 
 
 
Article 5 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 

Le Directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

 
 
 

Michel SINOIR  
  



PREFET DE LA REGION  AUVERGNE-RHONE-ALPES

Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Auvergne-Rhône-Alpes

A R R E T É  n ° 2 0 1 8 / 1 0 - 1 4 6

portant retrait de l’autorisation tacite d’exploiter née le 29 juillet 2018 au bénéfice du GAEC
LOU TRONQUISSOU

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PREFET DU RHÔNE,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-12, R.312-1 à
R.312-3, R.313-1 à R.313-8, R.331-1 à R. 331-12,

Vu l’article L.242-1 du code des relations entre le public et l’administration,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2015-178  du  23  décembre  2015  portant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne,

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-215 du 21 juin 2018 portant délégation de signature en matière d’attributions
générales à Monsieur Michel SINOIR, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-032  du  10  juillet  2018  portant  modification  des  représentants  des
organisations syndicales de la commission départementale d’orientation de l’agriculture du département de
la Haute-Loire,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-033  du  18  juillet  2018  portant  modification  des  représentants  des
organisations syndicales de la section spécialisée au sein de la commission départementale d'orientation de
l’agriculture du département de la Haute-Loire,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LOU TRONQUISSOU (REBOUL Rémy et
Amélie)  demeurant  Le  Tronquissou  –  30960 LES MAGES auprès  de  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer du Gard, enregistrée le 29 mars 2018 sous le n°30-18-0029, relative à une surface de
10,82 ha situés sur la  commune de COUCOURON – 07470,  de 0,54 ha situés  sur la commune de ST
ARCON DE BARGES – 43420 et de 3,88 ha sur la commune de VIELPRAT – 43490,
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Vu les demandes d’autorisation d’exploiter concurrentes présentées par :

- le GAEC DE LA FROMAGETTE (MEJEAN Patrick et Stéphane) demeurant PIGEYRES – 43420
ST ARCONS DE BARGES pour une superficie de 0,53 ha sur ARCONS DE BARGES et de 1,15 ha
sur VIELPRAT, demande déposée le 30 janvier 2018 et enregistrée sous le n°39-2018,

-  le GAEC LAURENT (LAURENT Jacky, Xavier et Anthony) demeurant FREYCENET – 43420 ST
ARCONS DE BARGES,  pour  une superficie  de 2,69 ha sur  VIELPRAT, demande déposée le  30
janvier 2018 et enregistrée sous le n°40-2018,

Vu l’avis défavorable émis par la section « structures et économie des exploitations » de la Commission
Départementale d’Orientation de l’Agriculture lors de sa séance du 18 avril 2018,

Vu l’arrêté préfectoral n°2018/04-67 du 23 avril 2018 accordant l’autorisation d’exploiter au GAEC DE LA
FROMAGETTE,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2018/04-68  du  23  avril  2018  accordant  l’autorisation  d’exploiter  au  GAEC
LAURENT,

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE LA FROMAGETTE relève du rang de priorité 3
dans la  catégorie  consolidation,  distance  ≤  10 km et  63 ha <SAU/actif  ≤ 94,5 ha du schéma directeur
régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne,

Considérant  que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC LAURENT relève  du  rang  de  priorité  1  dans  la
catégorie consolidation, distance ≤ 10 km et SAU/actif < 63 ha de ce même schéma,

Considérant que la situation du GAEC LOU TRONQUISSOU relève du rang de priorité 4 dans la catégorie
consolidation, distance >10 km et SAU/actif < 63 ha de ce même schéma et qu’elle n’est donc pas prioritaire
sur les autres candidats au regard des priorités et des critères d’appréciation du SDREA,

Considérant l’autorisation tacite accordée par erreur le 29 juillet 2018 au GAEC LOU TRONQUISSOU,

Considérant que par lettre du 27 août 2018, notifiée le 29 août 2018, le GAEC LOU TRONQUISSOU a été
informé de l’intention de l’administration de procéder en conséquence au retrait  de  l’autorisation tacite
d’exploiter née du silence de l’administration le 29 juillet 2018, en tant qu’elle concerne les 4,42 ha situés
sur les communes de ST ARCON DE BARGES et VIELPRAT,

Considérant que dans le délai de 20 jours qui lui était imparti, le GAEC LOU TRONQUISSOU a formulé
par courrier daté du 10 septembre 2018 des observations écrites qui n’apportent aucun élément  susceptible
d’être retenu par l’administration pour motiver la décision d’autorisation au titre du contrôle des structures,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

A R R E T E

ARTICLE 1 – RETRAIT

L’autorisation tacite d’exploiter accordée le 29 juillet  2018 au GAEC LOU TRONQUISSOU est retirée
pour les biens situés exclusivement en Haute-Loire.

ARTICLE 2 - OBJET 

Le GAEC LOU TRONQUISSOU dont le siège d’exploitation est  situé à Le Tronquissou – 30960 LES
MAGES n’est pas autorisé à exploiter les terres situées et sollicitées dans le département de Haute-Loire,
soit 0,53 ha sur la commune de ST ARCONS DE BARGES –  43420 (parcelle A 339) et 3,85 ha sur la
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commune de VIELPRAT – 43490 (parcelles A 702 – B 593 – B 604 – B 605 – B 606 – B 1281), propriétés
de Consorts ARMAND.

ARTICLE 3  - EXÉCUTION

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de  la  forêt,  le  directeur  départemental  des  territoires,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au  demandeur et au(x) propriétaire(s) le cas échéant, au(x)
preneurs en place, affiché à la mairie de la commune de localisation des biens et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 5 octobre 2018

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

Michel SINOIR

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

– soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture,
– soit un recours contentieux devant le tribunal administratif
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PREFET DE LA REGION  AUVERGNE-RHONE-ALPES

Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

A R R E T É  n ° 2 0 1 8 / 0 7 - 1 2 1
relatif à la publication par extrait de décisions au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PREFET DU RHÔNE,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11,
R.312-1 à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-178 du 23 décembre 2015 portant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne,

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-215 du 21 juin 2018 portant délégation de signature en matière
d’attributions générales à Monsieur Michel SINOIR, Directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne,

 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
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A R R E T E

 

ARTICLE 1

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département 
du CANTAL :

 

Date de
la

décision 

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur
Commune du demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des biens accordés

08/02/18 GAEC AMPOULIER ARGENCES EN AUBRAC 10,5 JABRUN

12/02/18 EARL DUCLAUX MARMANHAC 2,06 MARMANHAC

12/01/18 CHALIER Florence
NEUSSARGUES EN 
PINATELLE

1,34 NEUSSARGUES EN PINATELLE

23/02/18
TOURNADRE 
Daniel

TREMOUILLE 9,05 TREMOUILLE

21/01/18 MATHIEU Denise LIEUTADES 111,76 LIEUTADES

21/01/18
GAEC ALBESSARD
JARRIGE

MEALLET 82,49
ANGLARDS-DE-SALERS
MEALLET
SALINS

24/01/18 BONIS David SAINT CERNIN 8,81
SAINT-CERNIN
TOURNEMIRE

25/01/18
GAEC DE 
CHANTEGRIL

BEAULIEU 36,97 BEAULIEU

26/01/18 GAEC FALET ORADOUR 16,27 NEUVEGLISE SUR TRUYERE

01/02/18
GAEC DES DEUX 
CHEIX 

CHANTERELLE 39 CHANTERELLE

01/02/18 RESCHE Benjamin ST PONCY 139,01 SAINT-PONCY

26/01/18 GAEC DES LILAS RAGEADE 13,67
RAGEADE
LASTIC

29/01/18 GERMAIN Sabine PIERREFICHE 49,34 ANGLARDS-DE-SALERS

27/01/18
TAPHANEL Jean 
Louis

PAULHAC 1,88 PAULHAC

27/01/18 EARL DE L'EPIE PAULHAC 2,15 PAULHAC

27/01/18 VIDALENC Laurent PAULHAC 1,29 PAULHAC

23/02/18 ROLLAND Georges PAULHAC 3,12 PAULHAC

27/01/18 VAYSSADE Vincent PAULHAC 4,19 PAULHAC

27/01/18 DUBOIS Jean-Pierre PAULHAC 1,88 PAULHAC

27/01/18
EARL DU PUY 
MERCOU 

PAULHAC 3,22 PAULHAC

27/01/18 GAEC DELORT PAULHAC 3,29 PAULHAC

02/03/18 ANDRIEU Pierre NAUCELLES 30,85 NAUCELLES

02/02/18 GAEC LAURENT 
LA CHAPELLE 
LAURENT

11,1 LA CHAPELLE-LAURENT

02/02/18
GAEC 
TALAMANDIER 

LASTIC 14,57
LASTIC
RAGEADE
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Date de
la

décision 

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur
Commune du demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des biens accordés

02/02/18
GAEC 
TALAMANDIER 

LASTIC 8,29 LASTIC

19/02/18 AJALBERT Didier
ST MARTIN SOUS 
VIGOUROUX

5,84 SAINT-MARTIN-SOUS-VIGOUROUX

11/02/18 TEULET Florian
SOUSCEYRAC EN 
QUERCY

12,63 SANSAC-DE-MARMIESSE

22/02/18 BRUN Karine ST CERNIN 42 SAINT-CIRGUES-DE-MALBERT

22/02/18 HUGON Frederic ROFFIAC 36,7 ROFFIAC

03/02/18 GAEC VEREME COLLANDRES 11,34 MENET

08/02/18 POMMARAT Cedric LA MONSELIE 14,55 LA MONSELIE

17/02/18
DELHOMENEDE 
Viviane

60,08 TALIZAT

12/02/18 SALES Florent LUGARDE 8,38 SAINT-BONNET-DE-CONDAT

11/02/18 SALES Florent LUGARDE 7,93 SAINT-BONNET-DE-CONDAT

15/02/18 ROYER Jérôme VALUEJOLS 8,1 VALUEJOLS

03/02/18
GAEC DU MAQUIS 
RELAIS

ANZAT LE LUGUET 3,69 LA CHAPELLE-LAURENT

02/02/18 DURAND Lionel MAURIAC 48,18 MAURIAC

09/02/18
GAEC VIGUIER DU
PONTEL

MONTPEYROUX 42,73 SAINT-PAUL-DE-SALERS

16/02/18 MALVEZIN Roger JUNHAC 1,56 CASSANIOUZE

15/02/18 GAEC BRUGEIRE LASTIC 62,02
SOULAGES
LASTIC

16/02/18 LAC Laurent ST SANTIN DE MAURS 26,41
FOURNOULES
SAINT-SANTIN-DE-MAURS
SAINT-SANTIN (12)

17/02/18 GAEC COCURAL ROUFFIAC 70,11
CROS-DE-MONTVERT
ROUFFIAC

17/02/18
GENESTAL 
Huguette

SAINTE-EULALIE 82,31 SAINTE-EULALIE

08/03/18
HERCOUET 
Emmanuel

MAURS 13,09
LE TRIOULOU
MAURS

12/03/18
GAEC DES 
HIRONDELLES 

VIEILLESPESSE 5,5 VIEILLESPESSE

02/03/18 CUEILLE Gérard POLMINHAC 13,31 POLMINHAC

09/03/18
GAEC DE 
COMBLAT 

VIC SUR CERE 6,65 VIC-SUR-CERE

23/02/18 COURTIOL Florent FAVEROLLES 33,91 VAL D’ARCOMIE

14/03/18 GAEC ANDRIEU ST BONNET DE SALERS 10,46 FONTANGES

09/03/18
GAEC DE 
COMBLAT 

VIC SUR CERE 1,16 VIC-SUR-CERE

09/03/18
GAEC DE 
COMBLAT 

VIC SUR CERE 0,12 VIC-SUR-CERE

24/02/18
GAEC DES 
COUMBELS 

MAURS 11,81 MAURS

23/02/18 GALVAING Jean LA MONSELIE 1,74 LA MONSELIE
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Date de
la

décision 

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur
Commune du demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des biens accordés

05/02/18 PRIVAT Emmanuel RAULHAC 127,32

BADAILHAC
JOU-SOUS-MONJOU
PRADIERS
RAULHAC
CROS-DE-RONESQUE

12/03/18 DELPUECH Géraud NAUCELLES 10,71 REILHAC

22/03/18 SOUREIL Claude ARGENCES EN AUBRAC 31,19 LIEUTADES

21/03/18 GAEC BOUCHARIN ALLEUZE 15,08 ALLEUZE

21/03/18 RAYNAUD Didier CHARMENSAC 24,11 PEYRUSSE

20/03/18 GAEC LEFAURE 
NEUSSARGUES 
MOISSAC

6,92 ALLANCHE

20/03/18 MOINS Alexis ST AMANDIN 53,03
SAINT-AMANDIN
NESCHERS (63)

20/03/18
LARROUMETS 
Michel

SOURNIAC 35,74
SOURNIAC
VERNOLS

20/03/18
GAEC DE LA 
PLAINE 

JUNHAC 11,59 CASSANIOUZE

20/03/18 EARL PINQUIE LABROUSSE 1,51 TEISSIERES-LES-BOULIES

19/03/18 LOUBAT Jacky CHALINARGUES 33,52
PRADIERS
ALLANCHE
CELLES

16/03/18
GAEC ELEVAGE 
PELISSIER ERIC 

ALLANCHE 8 ALLANCHE

20/03/18 TILLY Guillaume GIOU DE MAMOU 22,03
GIOU-DE-MAMOU
NAUCELLES

20/03/18 EUCHAFOL Didier TANAVELLE 46,17 TANAVELLE

28/03/18
GAEC GALVAING 
PERE ET FILS

ST ETIENNE DE 
CHOMEIL

93,85 SAINT-ETIENNE-DE-CHOMEIL

29/04/18 GAEC SERVANS 
LACAPELLE DEL 
FRAISSE

3,78 QUEZAC

27/01/18 TETOT Caroline ST SANTIN 43,43
MAURS
LINAC (46)
BAGNAC (46)

02/03/18 CUSSAC Séverine
RUYNES EN 
MARGERIDE

37,17 RUYNES-EN-MARGERIDE

26/02/18 MERCIER Nicolas ST ILLIDE 78,93
ARNAC
SAINT-CERNIN
SAINT-SANTIN-CAN-TALES

02/03/18 GAEC ROBERT POLMINHAC 10,1 POLMINHAC

06/04/18 HOURTOULE Herve ARNAC 90,85
ARNAC
PLEAUX
ARNAC

16/03/18 ANDRIEU Pierre NAUCELLES 8,5 REILHAC

01/03/18 VIGIER Jérémie ST CIRGUES 30,43
MAURS
QUEZAC
SAINT-JULIEN-DE-TOURSAC

29/03/18 GEOFFROY Hervé LAVEISSENET 12,55 LAVEISSENET

06/04/18 BOUFFARD Thomas LAROQUEBROU 64,22 LAROQUEBROU

26/02/18 LAMOURE Benoit SAIGNES 46,31 CHAMPAGNAC
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Date de
la

décision 

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur
Commune du demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des biens accordés

12/04/18 PISSAVY Joel LE VIGEAN 30,8 ANGLARDS-DE-SALERS

23/02/18
GAEC DU ROC DE 
ST MARTY

ST HIPPOLYTE 103,74
MALBO
ORADOUR

27/03/18
GAEC DES 
GORGES DE LA 
TRUYERE 

PAULHENC 5,45 LAVEISSENET

16/03/18 BAGILET Patrick LA MONSELIE 27,53
MENET
LA MONSELIE

29/04/18
MISPOULET 
Romain

CASSANIOUZE 4,88 MOURJOU

13/03/18 FRULEUX Lucie LANOBRE 53,72 LANOBRE

07/05/18 RAMPON Jérôme CLAVIERES 57,67
CLAVIERES
RUYNES-EN-MARGERIDE

18/04/18 GAEC LACROIX LUGARDE 21,52 SAINT-BONNET-DE-CONDAT

05/04/18
CHABASSEUR 
Simon

MASSIAC 4,26 MASSIAC

17/04/18
GAEC SALAT JEAN
ET MICHEL 

CUSSAC 35,83 LANDEYRAT

04/04/18
EARL BRUEL 
RAPHAEL 

LEYNHAC 6,67 LEYNHAC

04/04/18
GAEC GRANET 
ARNAUD

JOURSAC 79,78
JOURSAC
PEYRUSSE

08/03/18 THERON Guillaume ST PARTHEM 13,86 SAINT-CONSTANT

07/04/18 RIGAL Frederic ALBEPIERRE BREDONS 6,71 ALBEPIERRE-BREDONS

05/04/18 COUVE Nelly ST PONCY 26,15 SAINT-PONCY

05/04/18 PHILIBERT Steve ST PONCY 21,02 SAINT-PONCY

07/04/18 GAEC NEGRE CHAUDES AIGUES 9,56 PAULHAC

05/04/18
MONCOURIER 
Emmanuelle

LANOBRE 1,24 LANOBRE

07/05/18 LAURENT Nicolas MASSIAC 3,42 MASSIAC

03/04/18 MATHIEU Simon PLEAUX 26,33

ALLY
CHAUSSENAC
BARRIAC-LES-BOSQUETS
RILHAC-XINTRIE (19)
PLEAUX

04/04/18 LAFON Marie-Pierre
ST MARTIN 
VALMEROUX

92,84
SAINT-MARTIN-VALMEROUX
SAINT-BONNET-DE-SALERS

05/04/18 VIGIER Jérémie ST CIRGUES 4,15 MAURS

07/04/18 GAEC CHARROUX ST MARY LE PLAIN 17,64 SAINT-MARY-LE-PLAIN

10/04/18 EARL GENOT MAURS 4,01 MAURS

11/04/18
GAEC GUIBERT DE
VEILLANT 

ST ILLIDE 2,06 SAINT-ILLIDE

12/04/18 GAEC DU TERRIER
SAINT-CONSTANT-
FOURNOULES

16,4 MOURJOU

13/04/18 PALLUT Benjamin CHANTERELLE 6,06 CHANTERELLE

13/04/18 PLANCHE Bernard PAULHAC 7,36 PAULHAC

13/04/18 VIDALENC Laurent PAULHAC 45,45 PAULHAC
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Date de
la

décision 

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur
Commune du demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des biens accordés

14/04/18 VAULEON Pierrick BESSE 79,65
BESSE
SAINT-MARTIN-CANTALES
SAINTE-EULALIE

03/04/18
MOMBOISSE 
Laurent

LATRONQUIERE 5,39 PARLAN

17/04/18
GAEC DU 
CHASTELOU

ST SANTIN 0,55 MONTMURAT

19/04/18 GAEC DU CHENE VAL D'ARCOMIE 42,9 VAL D’ARCOMIE

19/04/18
GAEC DE 
CAZILLAC 

LABESSERETTE 28,76
PRUNET
VIEILLEVIE

20/04/18
GAEC DES 
PIERRES BLEUES 

MENTIERES 29,26
SAINT-GEORGES
ANGLARDS-DE-SAINT-FLOUR

25/04/18
EARL DES PRES 
VERTS 

LAVIGERIE 11,17 LAVIGERIE

25/04/18
GAEC DU FOUR A 
PAIN

VEZELS ROUSSY 24,13 CROS-DE-RONESQUE

20/04/18
CHARBONNEL 
Guillaume

MOLOMPIZE 109,54

MASSIAC
MOLOMPIZE
LUBILHAC (43) 
GRENIER MONTGON (43) 
ESPALEM (43)
LORLANGES (43)
ST BEAUZIRE (43)

21/05/18
GAEC DE 
GREGORY

LE VIGEAN 118,38
SAINT-VINCENT-DE-SALERS
LE VIGEAN

26/04/18 GUIDOU Jocelyne PERROS GUIREC 0,1 MASSIAC

28/04/18 SOUREIL Claude ARGENCES EN AUBRAC 10,58 LIEUTADES

27/04/18
EARL DU 
MONTEIL 

CASSANIOUZE 16,7 MAURS

22/05/18
GAEC JULHES A 
PRATHURON 

PAULHAC 7,36 PAULHAC

14/05/18 GAEC MEALET
ST MARTIN SOUS 
VIGOUROUX

60,19 SAINT-MARTIN-SOUS-VIGOUROUX

24/05/18
MONTARNAL 
Claudie

MARCOLES 36,99 MARCOLES

15/05/18 GAEC CHAMBRE ANGLARDS DE SALERS 22,9 ANGLARDS-DE-SALERS

28/05/18 GAEC RABOISSON LUGARDE 23,63 MARCHASTEL

28/02/18 GAEC CPH VIDAL ST CHELY D’AUBRAC 43,15
MARCENAT
PRADIERS

25/04/18
GAEC VALETTE 
AU CHAMP-
PERRET 

NEUVEGLISE 4,48 NEUVEGLISE

26/04/18 MARTRES Julien ALBEPIERRE BREDONS 3,07 ALBEPIERRE-BREDONS

01/05/18
EARL DU PUY DE 
LA GARDE

TEISSIERES LES 
BOULIES

10,23 TEISSIERES-LES-BOULIES

03/05/18
GAEC 
D'ENCOMBRUN 

SALINS 5,5 DRUGEAC

04/05/18 EARL LE CLAPIER LAGUIOLE 19,99 SAINT-URCIZE

09/05/18
GAEC DEVEZ 
FRERES 

MOURJOU 2,5 MOURJOU
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Date de
la

décision 

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur
Commune du demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des biens accordés

09/05/18 EARL DE LACAN MOURJOU 2,38 MOURJOU

14/05/18 GAEC DE LOUDIES
BARRIAC LES 
BOSQUETS

23,76 PLEAUX

11/06/18 GAEC CHAUMEIL 
ST ETIENNE DE 
CHOMEIL

7,63 SAINT-ETIENNE-DE-CHOMEIL

21/05/18 ROLAND Cédric CHALIERS 3,8 CLAVIERES

14/06/18
EARL DE LA 
FERME DU 
LORIOT

MOURJOU 8,7 MOURJOU

16/05/18 GAEC IZOULET BOISSET 2,46 BOISSET

18/05/18
GAEC DE LA 
PIERRE LEVEE 

PLEAUX 5,65 PLEAUX

18/05/18 GAEC DE CAYLUS VEZELS ROUSSY 15,26 LABROUSSE

22/05/18 GAEC DU RIOU PAULHAC 14,55 PAULHAC

22/05/18
GAEC SOUBRIER 
DE BANCAREL 

LEUCAMP 11,14 LAPEYRUGUE

24/05/18
GAEC RODIER 
D'ESPEZOLLES 

ST MARY LE PLAIN 3,97 SAINT-MARY-LE-PLAIN

07/05/18
GAEC 
D'EZOLDEBEAU 

MURAT 2,08 MURAT

07/05/18 LAFFAIRE Sébastien CHASTEL SUR MURAT 132,24 MURAT

07/05/18 CHABRIER Bruno MURAT 132,24 MURAT

07/05/18 CHABRIER Bruno MURAT 39,79 MURAT

07/05/18 NIOCEL Pierre MURAT 39,79 MURAT

07/05/18 BARRES Alain MURAT 32,42 MURAT

07/05/17 PLANCHOT Jérôme MURAT 32,42 MURAT

24/05/18 GAREL Nicolas FOURAS 6,68 SAINT-ETIENNE-DE-CHOMEIL

30/05/18
GAEC DES 
GORGES DU BES 

ANTERRIEUX 0,92 ANTERRIEUX

30/05/18
GAEC DES 
GORGES DU BES 

ANTERRIEUX 3,02 ANTERRIEUX

28/05/18
PELLEGRY 
Fabienne

VAL D’ARCOMIE 86,67 VAL D’ARCOMIE

10/05/18 ROQUES Gérard SEGUR LES VILLAS 27,5 SEGUR-LES-VILLAS

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires. 

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.
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ARTICLE 2
 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation d’exploiter les demandes suivantes pour le
département du CANTAL :

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires. 

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.
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13/02/18 GAEC TROUPEL BADAILHAC 25,6

15/03/18 GAEC VERNET MARCENAT 32,7 MARCENAT

26/03/18 GAEC DU PLEIN VENT ROUMEGOUX 18,5835 ROUMEGOUX

26/03/18 GAEC DU PLEIN VENT ROUMEGOUX 5,4883 ROUMEGOUX

26/03/18 GAEC DE LA PENDARIE ROUMEGOUX 20,89 ROUMEGOUX

26/03/18 GAEC DE LA SOURCE ROUMEGOUX 21,15 ROUMEGOUX

24/04/18 GAEC DU CAYREL LIEUTADES 15 LIEUTADES

26/03/18 GAEC DE DROM SAINTE EULALIE 32,7 PLEAUX

26/03/18 SEVESTRE Patricia PLEAUX 27,48 PLEAUX

26/04/18 EARL DE L'EPIE PAULHAC 44,95 PAULHAC

26/04/18 GAEC VIELQUEZAC QUEZAC 34,98

26/04/18 GAEC DE GARRISSOUX QUEZAC 24,44 QUEZAC

04/06/18 SEVESTRE Patricia PLEAUX 25,97 PLEAUX

04/06/18 GAEC DE DROM SAINT EULALIE 26,9 PLEAUX

04/06/18 GAEC LALO PAULHAC 6,39 PAULHAC

04/06/18 DOMMERGUES Mathieu ARPAJON/CERE 8,76 ARPAJON/CERE

04/06/18 GAEC PRAX LAROQUEVIEILLE 58,21 LAVIGERIE

Date de la 
décision 

Préfectorale

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
accordée

 (ha)

Commune(s) des 
biens accordés

CROS DE 
RONESQUE

QUEZAC (Cantal), 
LES BESSONIES et 
SAINT HILAIRE (Lot, 

Région Occitanie)



ARTICLE 3

 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objetd’un refus total ou partiel d’autorisation d’exploiter les demandes
suivantes pour le département du CANTAL :

Ces décisions peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départementale des
territoires. 

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 4

 

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

 

Lyon, le 16 octobre 2018

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional adjoint de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt

Bruno LOCQUEVILLE

9

13/02/18 VEZELS ROUSSY 25,23 0

26/04/18 MERLE Sébastien QUEZAC 8,5 0 QUEZAC

04/06/18 24,63 0

04/06/18 ANDELAT 58,21 0 LAVIGERIE

13/02/18 24,97 0,3850

26/04/18 GAEC DE BRAMARIE 94 79,28 SANSAC-VEINAZES

24/04/18 BOUDOU David LIEUTADES 33,0006 17 LIEUTADES

26/04/18 GAEC NEGRE CHAUDES-AIGUES 15,73 5,73 PAULHAC

Date de la 
décision 

préféctorale

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
demandée

 (ha)

Superficie 
accordée

 (ha)

Commune(s) des 
biens 

GAEC DU FOUR A 
PAIN

CROS DE 
RONESQUE

GAEC BERTRAND 
LAYBROS

CROS DE 
RONESQUE

CROS DE 
RONESQUE

GAEC TARDIEU 
BOULARD

GAEC DE LA 
RASTHEINE

CROS DE 
RONESQUE

CROS DE 
RONESQUE

SANSAC-
VEINAZES









 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-78 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA de Saint-Agrève, géré par l’association Entraide Pierre Valdo 

n° SIRET de l’établissement 439 808 379 00135 

n° FINESS de l'établissement 07 000 753 9 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département de l’Ardèche du 20 juin 2016 autorisant, en qualité de CADA, 

l'établissement ENTRAIDE Pierre VALDO, sis à Saint-Agrève (07) à compter du 1er juillet 2016 ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de l’Ardèche, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 17 avril 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de Saint-

Agrève sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
93 000 € 

318 525,50 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
136 400 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
89 125,50 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

318 125,50 € 

0 € 

318 525,50 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
400 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 318 125,50 € (trois cent dix-huit mille cent vingt-cinq euros 

et cinquante centimes). Le montant des douzièmes correspondants est de 26 510,45 €. 

 

Le nombre de places financées est de 45 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 26 510,45 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (318 125,50 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
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Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de l’Ardèche, le directeur départemental des finances publiques du Puy-de-Dôme, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-93 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA géré par l’association ALFA3A à La Roche sur Foron, Rumilly et Marnaz 

n° SIRET de l’établissement : 775 544 026 01433 

n° FINESS de l'établissement principal : 74 000 849 5 

 
Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté du Préfet de département de Haute-Savoie n°2013-182-0041 du 1
er
 juillet 2013 transférant 

l’autorisation de gérer le CADA Rumilly  à l’association ALFA3A ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département de Haute-Savoie n°2016-0142 du 22 juillet 2016 portant la capacité du 

CADA de Rumilly à 129 places à compter du 1
er
 septembre 2016 ;  

 

VU l'arrêté préfectoral du département de Haute-Savoie n°2017-0147 du 28 juin 2017 modifié portant 

extension de 35 places et regroupement administratif et budgétaire des CADA gérés par ALFA3A sur la 

Haute-Savoie sur Rumilly, La Roche sur Foron et Marnaz ;  

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la 

procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 7 mai 2018 ; 
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Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

ARRÊTE 

 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA ALFA3A de 

La Roche sur Foron, Rumilly et Marnaz sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Dont dépenses non pérennes 

112 944,82 € 

8 604,82 € 

2 087 365,82 € 
Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
762 751 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
1 211 670 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

2 058 261 € 

0 € 

2 087 365,82 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
4 500 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
16 000 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
8 604,82 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 2 058 261 € (deux millions cinquante-huit mille deux cent 

soixante et un). Le montant des douzièmes correspondants est de 171 521,75 €. 

 

Le nombre de places financées est de 287 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 171 521,75 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (2 058 261 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 
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suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de la Haute-Savoie, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-

Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 









 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-91 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA de Royat, gérés par l’association CE CLER 

n° SIRET de l’établissement 397 624 511 00036 

n° FINESS de l'établissement 63 001 230 0 

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département de Puy-de-Dôme n°16-00162 du 1er février 2016 autorisant, en qualité 

de CADA, l'établissement  de Royat géré par l’association CE/CLER ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet du Puy-de-Dôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la 

procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 7 mai 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de Royat  

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 Dont dépenses non pérennes 

99 744,55 € 

1 293,55 € 

504 356,55 € 
Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
268 844 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
135 768 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

499 518,55 € 

1 293,55 € 

504 356,55 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
4 838 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 499 518,55 € (quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille cinq 

cent dix-huit euros et cinquante-cinq centimes). Le montant des douzièmes correspondants est de 41 626,54 €. 

 

Le nombre de places financées est de 70 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 41 518,75 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (498 225 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 



3 
 

 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-

Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-92 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA Combe de Savoie, géré par l’association Fédération des Œuvres Laïques de Haute-Savoie 

n° SIRET de l’établissement 775 654 502 00324 

n° FINESS de l'établissement 73 001 229 1 

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département de la Savoie n°73-2016-06-30-003 du 30 juin 2016 autorisant, en 

qualité de CADA, l'établissement CADA 73 Combe de Savoie ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 5 février 2018 entre le Préfet de Région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 4 mai 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Combe de 

Savoie sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
52 250 € 

425 128,96 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
175 319 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
197 559,96 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

403 761,01 € 

0 € 

425 128,96 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 21 367,95 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 403 761,01 € (quatre cent trois mille sept cent soixante et un  

euros et un centime). Le montant des douzièmes correspondants est de 33 646,75 €. 

 

Le nombre de places financées est de 60 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 35 427,41 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (425 128,96 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
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Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de la Savoie, le directeur départemental des finances publiques du Rhône, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-63 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CPH de l’Ain, géré par l’association ALFA3A 

n° SIRET de l’établissement 775 544 026 00369 

n° FINESS de l'établissement 01 078 573 1 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 314-1 et L 314-2 et R 314-1 à 

R314-55 relatifs à la comptabilité et à la tarification ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des établissements sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte 

administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au JO du 8 mars 2018 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2006 autorisant l’association ALFA3A à créer le centre provisoire 

d’hébergement sis allée des peupliers, 01705 MIRIBEL ; 

 

VU l’arrêté du 31 mars 2017 portant renouvellement d’autorisation du CPH de l’Ain pour 15 ans ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 30 mars 2018 autorisant l’extension de capacité du CPH de l’Ain ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 16 février 2018 entre le Préfet de région 

Auvergne-Rhône-Alpes et le Préfet de l’Ain, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à 

la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres provisoires d’hébergement (CPH) 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 
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VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de 

tarification à l'établissement le 3 mai 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de 

l’Ain sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
21 447,50 € 

547 648,00 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

239 482,25 € 

3 918,50 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
286 718,25 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

525 273,00 € 

3 918,50 € 

547 648,00 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
21 600,00 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
775,00 € 

Reprise d’excédents 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 525 273,00 € (cinq cent vingt cinq mille deux cent 

soixante treize), dont 3 918,50 € de crédits non reconductibles. Le montant des douzièmes 

correspondants est de 43 772,75 €. 

Le nombre de places financées est de 50 places du 1
er
 janvier au 31 mars 2018 et de 60 places du 1

er
 avril 

au 31 décembre 2018.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à 

l’article R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 45 647,25 € 

seront versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (547 767,00 €) 

comprenant le cas échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits 

non reconductibles et la neutralisation des reprises de résultat. 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0104 « Intégration et accès à la nationalité 

française », action 15 Intégration des réfugiés, domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 

010403010101. 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du 

présent arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des 

versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 
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Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le 

délai de deux mois suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent 

être formés devant le TITSS sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 

rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication 

du présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire 

général de la préfecture du département de l’Ain, le directeur régional des finances publiques 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-64 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CPH géré par l’association DIACONAT PROTESTANT 

n° SIRET de l’établissement 779 469 691 00314 

n° FINESS de l'établissement 26 002 101 9 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 314-1 et L 314-2 et R 314-1 à 

R314-55 relatifs à la comptabilité et à la tarification ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des établissements sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte 

administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au JO du 8 mars 2018 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 5 avril 2018 autorisant l’association Diaconat protestant à créer le centre 

provisoire d’hébergement sis à Valence, Livron et Saint-Marcel-lès-Valence ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 6 février 2018 entre le Préfet de région 

Auvergne-Rhône-Alpes et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres provisoires d’hébergement (CPH) 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH du 

Diaconat Protestant sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
40 256,70 € 

244 666,04 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

127 377,29 € 

0 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
77 032,05 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

237 389,94 € 

0 € 

244 666,04 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
7 276,10 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédents 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 237 389,94 € (deux cent trente sept mille trois cent 

quatre vingt neuf euros et quatre vingt quatorze centimes). Le montant des douzièmes correspondants est 

de 47 477,98 € (sur 5 mois). 

Le nombre de places financées est de 12 places à compter du 12 avril, 26 places à compter 23 avril et de 

40 places à compter du 30 avril 2018.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 260 jours. 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à 

l’article R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 28 579,50 € 

seront versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (342 954 € €) comprenant 

le cas échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non 

reconductibles et la neutralisation des reprises de résultat. 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0104 « Intégration et accès à la nationalité 

française », action 15 Intégration des réfugiés, domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 

010403010101. 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du 

présent arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des 

versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le 

délai de deux mois suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent 

être formés devant le TITSS sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 

rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication 

du présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire 

général de la préfecture du département de la Drôme, le directeur régional des finances publiques 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-65 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CPH de Grenoble, géré par l’association France Horizon 

n° SIRET de l’établissement 775 666 704 00967 

n° FINESS de l'établissement 38 002 047 9 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 314-1 et L 314-2 et R 314-1 à 

R314-55 relatifs à la comptabilité et à la tarification ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des établissements sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte 

administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au JO du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n°38-2017-01-25-001 du 25 janvier 2017 autorisant, en qualité de centre 

provisoire d’hébergement, l'établissement CPH de Grenoble pour une capacité de 50 places ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 38-2018-03-30-003 du 30 mars 2018 autorisant l’extension de capacité du 

CPH de Grenoble, géré par l’association France Horizon ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 1
er
 février 2018 entre le Préfet de région 

Auvergne-Rhône-Alpes et le Préfet de l’Isère, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à 

la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres provisoires d’hébergement (CPH) 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement ; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de 

tarification à l'établissement ; 
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Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de 

Grenoble sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
76 152,00 € 

588 848,00 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

327 829,00 € 

0 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
184 867,00 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

577 151,00 € 

0 € 

588 848,00 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
11 697,00 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédents 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 577 151,00 € (cinq cent soixante dix sept mille cent 

cinquante et un). Le montant des douzièmes correspondants est de 48 095,91 €. 

Le nombre de places financées est de 50 places à compter du 1
er
 janvier 2018, de 60 places à compter du 

30 avril 2018 et de 71 places à compter du 30 mai 2018.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à 

l’article R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 53 989,58 € 

seront versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (647 875,00 €) 

comprenant le cas échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits 

non reconductibles et la neutralisation des reprises de résultat. 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0104 « Intégration et accès à la nationalité 

française », action 15 Intégration des réfugiés, domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 

010403010101. 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du 

présent arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des 

versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le 

délai de deux mois suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent 

être formés devant le TITSS sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 
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rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication 

du présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire 

générale de la préfecture du département de l’Isère, le directeur régional des finances publiques 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 
 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-69 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CPH géré par l’association Entraide Pierre Valdo 

n° SIRET de l’établissement 439 808 379 00085 

n° FINESS de l'établissement 69 078 685 0 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 314-1 et L 314-2 et R 314-1 à 

R314-55 relatifs à la comptabilité et à la tarification ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des établissements sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte 

administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au JO du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-903 du 25 avril 2006 autorisant, en qualité de centre provisoire 

d’hébergement, l'établissement CPH Pierre Valdo géré par l’association Entraide Pierre Valdo, sis 176 

rue Pierre Valdo 69005 LYON ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région 

Auvergne-Rhône-Alpes et le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour 

l’égalité des chances, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 

des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres provisoires d’hébergement (CPH) 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;  

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de 

tarification à l'établissement le 11 mai 2018 ; 
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Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH 

Entraide Pierre Valdo sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
27 300,00 € 

543 600,00 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

269 400,00 € 

0 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
246 900,00 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

511 000,00 € 

0 € 

543 600,00 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
32 600,00 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédents 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 511 000,00 € (cinq cent onze mille cent onze). Le 

montant des douzièmes correspondants est de 42 583,33 €. 

Le nombre de places financées est de 56 places du 1
er
 janvier au 31 décembre 2018.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à 

l’article R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 42 583,33 € 

seront versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (511 000,00 €) 

comprenant le cas échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits 

non reconductibles et la neutralisation des reprises de résultat. 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0104 « Intégration et accès à la nationalité 

française », action 15 Intégration des réfugiés, domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 

010403010101. 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du 

présent arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des 

versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le 

délai de deux mois suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent 

être formés devant le TITSS sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 

rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication 

du présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Préfet, Secrétaire 

général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des chances, le directeur régional des 

finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté. 
 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-79 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA d’Aurillac, géré par l’association France Terre d’Asile 

n° SIRET de l’établissement 784 547 507 00201 

n° FINESS de l'établissement 15 000 146 9 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du département du Cantal n° 2002-1979 du 6 novembre 2002 autorisant, en qualité de 

CADA, l’établissement géré par l’Association France Terre d’Asile à Aurillac; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département du Cantal n° 2016-730 du 30 juin 2016 portant la capacité du CADA 

géré par l’Association France Terre d’Asile à Aurillac à 127 places ;  

VU la convention de délégation de gestion conclue le 1
er
 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet du Cantal, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 25 avril 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA d’Aurillac 

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
70 565 € 

931 780 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

438 788 € 

25 000 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

Dont dépenses non pérennes 

422 427 € 

50 000 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

854 980 € 

0 € 

931 780  € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
1 800 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
75 000 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 854 980 € (huit cent cinquante-quatre mille neuf cent quatre-

vingts). Le montant des douzièmes correspondants est de 71 248,33 €. 

 

Le nombre de places financées est de 127 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 71 248,33 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (854 980 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département du Cantal, le directeur départemental des finances publiques du Puy-de-Dôme, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-80 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA de Valence, géré par l’association Diaconat protestant 

n° SIRET de l’établissement 779 469 691 00074 

n° FINESS de l'établissement  26 000 838 8 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du Préfet de département de la Drôme du 1er janvier 2002 autorisant, en qualité de 

CADA, l'établissement du Diaconat Protestant ; 

 

VU l’arrêté n° 2016154-0009 du Préfet de département de la Drôme du 3 juin 2016 portant la capacité du 

CADA géré par le Diaconat Protestant à 190 places ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 6 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 30 avril 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de Valence 

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
242 775 € 

1 359 325 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
664 812 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
451 738 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

1 352 325 € 

0 € 

1 359 325 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
7 000 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 1 352 325 € (un million trois cent cinquante-deux mille trois 

cent vingt-cinq). Le montant des douzièmes correspondants est de 112 693,75 €. 

 

Le nombre de places financées est de 190 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 112 693,75 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (1 352 325 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
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Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de la Drôme, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-84 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA de Boën-sur-Lignon / Saint-Thurin, géré par l’association Entraide Pierre Valdo 

n° SIRET de l’établissement 439 808 379 00150 

n° FINESS de l'établissement 42 001 500 0 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département de la Loire du 7 septembre 2016 portant création d’un CADA de 130 

places à Boën-sur-Lignon et à Saint-Thurin, à compter du 1er octobre 2016, géré par l’association Entraide 

Pierre Valdo ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 7 mai 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de Boën-sur-

Lignon / Saint-Thurin sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
306 875 € 

936 626 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
393 300 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure  

Dont dépenses non pérennes 

236 451 € 

10 000 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

924 326 € 

0 € 

936 626 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
2 300 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
10 000 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 924 326 € (neuf cent vingt-quatre mille trois cent vingt-six). 

Le montant des douzièmes correspondants est de 77 027,16 €. 

 

Le nombre de places financées est de 130 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 77 027,16 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (924 326 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de la Loire, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-85 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA de La Tour-en-Jarez Firminy Saint-Etienne, géré par l’association Entraide Pierre Valdo 

n° SIRET de l’établissement 439 808 379 00093 

n° FINESS de l'établissement 42 000 634 8 

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral d’extension de 74 places du CADA, géré par l’association Entraide Pierre Valdo dans le 

département de la Loire, signé le 9 décembre 2015, portant son nombre de places à 324 ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 7 mai 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de La Tour-

en-Jarez Firminy Saint-Etienne, sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
507 600 € 

2 682 300 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
1 196 200 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure  

Dont dépenses non pérennes 

978 500 € 

333 000 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

2 294 244 € 

0 € 

2 682 300 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
3 400 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
39 800 € 

Reprise d’excédent 11 856 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
333 000 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 2 294 244 € (deux millions deux cent quatre-vingt-quatorze 

mille deux cent quarante-quatre). Le montant des douzièmes correspondants est de 191 187 €. 

 

Le nombre de places financées est de 324 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 192 175 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (2 306 100 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de la Loire, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-86 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA Vers l’Avenir, géré par l’association Vers l’Avenir 

n° SIRET de l’établissement 776 333 734 00023 

n° FINESS de l'établissement 42 001 496 1 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département de la Loire du 29 juin 2016 portant création d’un centre d’accueil pour 

demandeurs d’asile de 50 places, à compter du 1er juillet 2016, géré par l’association Vers l’Avenir ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 7 mai 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétairegénéral pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Vers 

l’Avenir, sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
100 000 € 

355 875 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
151 600 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
104 275 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

355 875 € 

0 € 

355 875 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 355 875 € (trois cent cinquante-cinq mille huit cent soixante-

quinze). Le montant des douzièmes correspondants est de 29 656,25 €. 

 

Le nombre de places financées est de 50 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 29 656,25 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (355 875 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
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Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétairegénéral pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétairegénéral de la 

Préfecture du département de la Loire, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-87 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA du Chambon-sur-Lignon / Yssingeaux, géré par l’association Entraide Pierre Valdo 

n° SIRET de l’établissement 439 808 379 00028 

n° FINESS de l'établissement 43 000 720 3 

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département de Haute-Loire n° 2000/243 du 30 juin 2000 portant création du CADA 

géré par l’Entraide Pierre Valdo  

 

VU les arrêtés préfectoraux des 24 décembre 2014 et 4 septembre 2015 portant extension de la capacité du 

CADA du Chambon-sur-Lignon / Yssingeaux ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la 

procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 12 avril 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Chambon-

sur-Lignon / Yssingeaux sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
131 500 € 

672 600 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
334 900 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
206 200 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

671 200 € 

0 € 

672 600 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
1 300 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
100 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 671 200 € (six cent soixante et onze mille deux cents). Le 

montant des douzièmes correspondants est de 55 933,33 €. 

 

Le nombre de places financées est de 92 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 55 933,33 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (671 200 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de la Haute-Loire, le directeur départemental des finances publiques du Puy-de-

Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-88 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA de Langeac, géré par l’association Hospitalité en Langeadois 

n° SIRET de l’établissement 439 776 113 00029 

n° FINESS de l'établissement 43 000 754 2 

 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département de Haute-Loire n° 2002/145 du 16 mai 2002 portant création du CADA 

de LANGEAC et les arrêtés préfectoraux des 18 juin 2002, 18 mars 2014 et 31 mai 2016 portant extension de 

la capacité du CADA de LANGEAC ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la 

procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 12 avril 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Langeac  

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
123 145 € 

691 206 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

343 440 € 

21 500 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
224 621 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

627 793 € 

0 € 

691 206 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
500 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
4 000 € 

Reprise d’excédent 37 413 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
21 500 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 627 793 € (six cent vingt-sept mille sept cent quatre-vingt-

treize). Le montant des douzièmes correspondants est de 52 316,08 €. 

 

Le nombre de places financées est de 90 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 55 433,83 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (665 206 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
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Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de la Haute-Loire, le directeur départemental des finances publiques du Puy-de-

Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-89 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA Détours, gérés par l’association DETOURS 

n° SIRET de l’établissement 380 248 229 00037 

n° FINESS de l'établissement 63 001 235 9 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n°16-01089 du 17 mai 2016 autorisant, en qualité de 

CADA, l'établissement géré par l’association DETOURS ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet du Puy-de-Dôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la 

procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 7 mai 2018 ; 

 

VU le courrier de l’établissement daté du 22 juin 2018 demandant l’imputation budgétaire des crédits non 

reconductibles au groupe 1 des dépenses ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Détours sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 Dont dépenses non pérennes 

69 166 € 

3 000 € 

465 638 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

182 140 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
214 332 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

454 903 € 

3 000 € 

465 638 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 10 735 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 454 903 € (quatre cent cinquante-quatre mille neuf cent 

trois). Le montant des douzièmes correspondants est de 37 908,58 €. 

 

Le nombre de places financées est de 65 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 38 553,16 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (462 638 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-

Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-90 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA de Bussières-et-Pruns, géré par l’association Emmaüs 

n° SIRET de l’établissement 417 756 210 00015 

n° FINESS de l'établissement 63 000 806 8 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 04-02653 du 25 août 2004, autorisant la création 

d’un CADA de 45 places géré par l’association Emmaüs à Bussières-et-Pruns ;  

 

VU l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 07-0417713 du 13 septembre 2007 autorisant 

l’extension de 5 places du  CADA de Bussières-et-Pruns ;  

 

VU l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 15-01261 du 28 septembre 2015, autorisant 

l’extension de capacité de 14 places du CADA de Bussières-et-Pruns; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet du Puy-de-Dôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la 

procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 7 mai 2018 ; 
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Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de 

Bussières-et-Pruns sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
104 500 € 

550 477,71 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

291 603 € 

3 000 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
140 141,59 € 

Reprise de déficit 14 233,12 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

510 140,30 € 

3 000 € 

550 477,71 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
16 164 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
20 675,29 € 

Reprise d’excédent 3 498,12 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 510 140,30 € (cinq cent dix mille cent quarante euros et 

trente centimes). Le montant des douzièmes correspondants est de 42 511,69 €. 

 

Le nombre de places financées est de 64 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 41 367,10 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (496 405,30 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 
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03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article  9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-

Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-94 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA Le Nid, géré par l’association Fédération des Œuvres Laïques de Haute-Savoie 

n° SIRET de l’établissement 775 654 502 00100 

n° FINESS de l'établissement 74 079 069 6 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté du Préfet de département de Haute-Savoie n°2016-0140 du 22 juillet 2016 portant la capacité du 

CADA Le Nid à 100 places réparties entre Saint-Jeoire et Onnion ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de Région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la 

procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 4 mai 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Le Nid sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
161 820 € 

722 554,86 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
311 853 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
235 371 € 

Reprise de déficit 13 510,86 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

722 554,86 € 

0 € 

722 554,86 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 722 554,86 € (sept cent vingt-deux mille cinq cent 

cinquante-quatre euros et quatre-vingt-six centimes). Le montant des douzièmes correspondants est de  

60 212,90 €. 

 

Le nombre de places financées est de 100 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 59 087 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (709 044 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de la Haute-Savoie, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-

Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-95 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

des centres d’accueil pour demandeurs d’asile de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

gérés par ADOMA, société d’économie mixte 

n° SIREN de l'établissement 788 058 030 

n° FINESS de l'établissement 75 080 851 1 
 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté du Préfet du département de Haute-Savoie portant la capacité du CADA ADOMA d’Annecy à 80 

places à compter du 1er janvier 2015 ;  

 

VU l'arrêté du Préfet du département de la Savoie du 30 décembre 2014 autorisant, en qualité de CADA, 

l'établissement CADA ADOMA Savoie pour une capacité de 190 places à compter du 1er janvier 2015 ;  

 

VU l'arrêté du Préfet du département de l’Allier n°2430/2015 portant la capacité du CADA ADOMA de 

Cusset à 120 places à compter du 1er novembre 2015 ;  

 

VU l'arrêté du Préfet du département du Rhône DCII-SII n° 2015-12-24-01 du 24 décembre 2015 autorisant, 

en qualité de CADA, l'établissement CADA ADOMA Rhône pour une capacité de 325 places à compter du 1er 

janvier 2016 ;  

 

VU l'arrêté du Préfet du département de l’Isère n°2016-SH-18 du 29 juin 2016 portant la capacité du CADA 

ADOMA du Péage-de-Roussillon à 170 places à compter du 1er juillet 2016 ;  

 

VU l'arrêté du Préfet du département de l’Isère n°2016-SH-25 du 29 juin 2016 portant la capacité du CADA 

ADOMA Nord Isère à 359 places à compter du 1er juillet 2016 ;  

 

VU l'arrêté du Préfet du département de l’Ain du 22 août 2016 autorisant ADOMA à créer le CADA « Les 

Marronniers » de 80 places à Bourg en Bresse à compter du 1er septembre 2016 ; 
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VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé le 27 janvier 2016 entre l’établissement et l’Etat et les 

avenants n°1 et n°2 signés les 24 février 2017 et 7 novembre 2017 ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles des CADA gérés par 

ADOMA sont autorisées comme suit :  

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
953 894,10 € 

12 072 636 ,17 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
5 575 311,22 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
5 543 430,85 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

11 921 812,51 € 

0 € 

12 072 636 ,17 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
150 306 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
517,66 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale autorisée à l’article 1 est détaillée comme suit : 

- CADA de Bourg-en-Bresse : 594 176,77 € 

- CADA de Cusset : 783 244,16  € 

- CADA de Valence : 810 675,10 € 

- CADA Nord Isère : 2 540 127,67 € 

- CADA de Péage de Roussillon : 1 150 046,74 € 

- CADA de Roanne : 777 955,87 € 

- CADA de Cébazat : 966 060,08 € 

- CADA du Rhône : 2 326 375,10 € 

- CADA de Savoie : 1 390 261,93 € 

- CADA d’Annecy : 582 889,09 € 

 

Article 3 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 11 921 812,51 € (onze millions neuf cent vingt et un mille 

huit cent douze euros et cinquante-et-un centimes). Le montant des douzièmes correspondants est de   

993 484,37 €. 

 

Le nombre de places financées est de 1 675 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 
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Article 4 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 993 484,37 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (11 921 812,51 €) comprenant le cas échéant, 

l’effet année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la 

neutralisation des reprises de résultat. 

  

Article 5 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

Article 6 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'article R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au 

titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

Article 7 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 8 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 10 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur régional des 

finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-125 

modifiant l’arrêté n°2018-80  

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA de Valence, géré par l’association Diaconat protestant 

n° SIRET de l’établissement 779 469 691 00074 

n° FINESS de l'établissement  26 000 838 8 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du Préfet de département de la Drôme du 1er janvier 2002 autorisant, en qualité de 

CADA, l'établissement du Diaconat Protestant ; 

 

VU l’arrêté n° 2016154-0009 du Préfet de département de la Drôme du 3 juin 2016 portant la capacité du 

CADA géré par le Diaconat Protestant à 190 places ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-80 du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 27 juin 2018 fixant la dotation 

globale de financement du CADA de Valence géré par le Diaconat Protestant pour l’exercice 2018, 

 

VU l’arrêté n° 26-2018-07-16-002 du Préfet de département de la Drôme du 16 juillet 2018 portant la capacité 

du CADA géré par le Diaconat Protestant à 220 places à compter du 1
er
 août 2018 ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 6 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 
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VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 30 avril 2018 ; 

 

VU le budget proposé par l’établissement dans le cadre du projet d’extension validé et autorisé en 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de Valence 

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
266 899,31 € 

1 445 895,75 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
698 653,50 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
480 342,94 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

1 441 830,00 € 

0 € 

1 445 895,75 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
4 065,75 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 3 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 1 441 830,00 € (un million quatre cent quarante et un mille 

huit cent trente). Le montant des douzièmes correspondants est de 120 152,50 €. 

 

Le nombre de places financées est de 190 places du 1
er
 janvier 2018 au 31 juillet 2018 puis de 220 places du 1

er
 

août 2018 au 31 décembre 2018.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

Article 4 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 130 487,50 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (1 565 850 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

Article 5 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

Article 6 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

Article 7 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 
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03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 8 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 10 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de la Drôme, le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juillet 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-66 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CPH géré par l’association La Relève 

n° SIRET de l’établissement 779 552 470 00022 

n° FINESS de l'établissement 38 002 118 8 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 314-1 et L 314-2 et R 314-1 à 

R314-55 relatifs à la comptabilité et à la tarification ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des établissements sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte 

administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au JO du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n°38-2018-04-03-29 du 3 avril 2018 autorisant, en qualité de centre provisoire 

d’hébergement, l'établissement CPH La Relève pour une capacité de 50 places ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 1
er
 février 2018 entre le Préfet de région 

Auvergne-Rhône-Alpes et le Préfet de l’Isère, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à 

la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres provisoires d’hébergement (CPH) 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

 

ARRÊTE 
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Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH La 

Relève sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
35 554,00 € 

324 610,00 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

170 324,00 € 

0 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
118 732,00 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

316 250,00 € 

0 € 

324 610,00 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
8 360,00 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédents 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 316 250,00 € (trois cent seize mille deux cent 

cinquante). Le montant des douzièmes correspondants est de 26 354,16 €. 

Le nombre de places financées est de 50 places à compter du 23 avril 2018. 

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 253 jours. 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à 

l’article R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 38 020,83 € 

seront versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (456 250 €) comprenant le 

cas échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non 

reconductibles et la neutralisation des reprises de résultat. 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0104 « Intégration et accès à la nationalité 

française », action 15 Intégration des réfugiés, domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 

010403010101. 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du 

présent arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des 

versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le 

délai de deux mois suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent 

être formés devant le TITSS sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 

rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication 

du présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire 

générale de la préfecture du département de l’Isère, le directeur régional des finances publiques 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 
 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-67 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CPH géré par l’association Entraide Pierre Valdo 

n° SIRET de l’établissement 439 808 379 00218 

n° FINESS de l'établissement 42 001 560 4 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 314-1 et L 314-2 et R 314-1 à 

R314-55 relatifs à la comptabilité et à la tarification ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des établissements sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte 

administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au JO du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du 18 mai 2018 autorisant, en qualité de centre provisoire d’hébergement, 

l'établissement CPH Entraide Pierre Valdo pour une capacité de 80 places ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de région 

Auvergne-Rhône-Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents 

à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres provisoires d’hébergement (CPH) 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

 

ARRÊTE 
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Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH 

Entraide Pierre Valdo sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
50 147,09 € 

195 714,72 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

90 393,01 € 

0 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
55 174,62 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

187 250,00 € 

0 € 

195 714,72 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
8 464,72 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédents 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 187 250,00 € (cent quatre vingt sept mille deux cent 

cinquante). Le montant des douzièmes correspondants est de 26 750 € (sur 7 mois). 

Le nombre de places financées est de 35 places à compter du 1
er
 juin 2018. 

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 214 jours. 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à 

l’article R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 26 614,58 € 

seront versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (319 375 €) comprenant le 

cas échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non 

reconductibles et la neutralisation des reprises de résultat. 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0104 « Intégration et accès à la nationalité 

française », action 15 Intégration des réfugiés, domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 

010403010101. 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du 

présent arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des 

versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le 

délai de deux mois suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent 

être formés devant le TITSS sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 

rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication 

du présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire 

général de la préfecture du département de la Loire, le directeur régional des finances publiques 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 
 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-68 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CPH géré par l’association APART 

n° SIRET 387 719 222 00052 

n° FINESS de l'établissement 63 001 340 7 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 314-1 et L 314-2 et R 314-1 à 

R314-55 relatifs à la comptabilité et à la tarification ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des établissements sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte 

administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des centres provisoires d’hébergement, publié au JO du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du 6 avril 2018 autorisant, en qualité de centre provisoire d’hébergement, 

l'établissement CPH APART pour une capacité de 70 places ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 févier 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet du Puy-de-Dôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la 

procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres provisoires d’hébergement (CPH) 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

 

ARRÊTE 
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Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH 

APART sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
34 277,26 € 

231 575,23 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

Dont dépenses non pérennes 

125 090,63 € 

0 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
72 207,34 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

227 500,00 € 

0 € 

231 575,23 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
4 075,23 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
0 € 

Reprise d’excédents 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 227 500,00 € (deux cent vingt sept mille cinq cent 

cinquante). Le montant des douzièmes correspondants est de 18 958,33 €. 

Le nombre de places financées est de 35 places à compter du 15 avril 2018. 

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 260 jours. 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à 

l’article R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 26 614,58 € 

seront versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (319 375 €) comprenant le 

cas échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non 

reconductibles et la neutralisation des reprises de résultat. 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0104 « Intégration et accès à la nationalité 

française », action 15 Intégration des réfugiés, domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 

010403010101. 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du 

présent arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des 

versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le 

délai de deux mois suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent 

être formés devant le TITSS sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 

rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication 

du présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire 

générale de la préfecture du département du Puy-de-Dôme, le directeur régional des finances publiques 

d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 
 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Arrêté n° 2018-77 

fixant la Dotation Globale de Financement pour l'exercice 2018 

du CADA de Tournon sur Rhône, géré par l’association Diaconat protestant 

n° SIRET de l’établissement 779 469 691 00199 

n° FINESS de l'établissement 07 000 518 6 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ; 

 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ;  

 

VU l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux ; 

 

VU l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

VU l’arrêté du 2 mars 2018 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des 

centres d'accueil pour demandeurs d'asile, publié au journal officiel du 8 mars 2018 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du département de l’Ardèche n° 2009-77-1 du 18.03.2009 autorisant, en qualité de 

CADA, l'établissement DIACONAT PROTESTANT sis à Tournon sur Rhône (07) ; 

 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-

Rhône-Alpes et le Préfet de l’Ardèche, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 22 mars 

2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires déposées par l'établissement; 

 

VU la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ; 

 

VU la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2018, transmise par l'autorité de tarification à 

l'établissement le 20 avril 2018 ; 

 

Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de Tournon 

sur Rhône sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros 

Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
38 100 € 

299 107 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
169 351 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
91 656 € 

Reprise de déficit 0 € 

Produits 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Dont crédits non reconductibles 

293 857 € 

0 € 

299 107 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
3 000 € 

Groupe III 

Produits financiers et produits non-encaissables 
2 250 € 

Reprise d’excédent 0 € 

Excédent N-2 affecté au financement de 

mesures d’exploitation non reconductibles 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice 2018, la DGF est fixée à 293 857 € (deux cent quatre-vingt-treize mille huit cent 

cinquante-sept). Le montant des douzièmes correspondants est de 24 488,08 €. 

 

Le nombre de places financées est de 40 places.  

Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours. 

 

 

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2019, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article 

R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 24 488,08 € seront versés. Ce 

montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2018 (293 857 €) comprenant le cas échéant, l’effet 

année pleine des places nouvelles 2018, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des 

reprises de résultat. 

 

 

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le chapitre 0303 « Immigration et asile », action 02 Garantie de 

l’exercice du droit d’asile, domaine fonctionnel 0303-02-15, code activité 030313020101. 

 

 

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant de la signature du présent 

arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre 

de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif. 

 

 

Article 6 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur, dans le délai de deux mois 

suivant notification ; les recours contentieux dirigés contre le présent arrêté doivent être formés devant le TITSS 

sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 

03. Le délai de recours est fixé à un mois à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
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Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 9 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la 

Préfecture du département de l’Ardèche, le directeur départemental des finances publiques du Puy-de-Dôme, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Lyon, le 27 juin 2018 Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

préfet du Rhône 

signé 

Stéphane BOUILLON 

 



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture de et de la forêt

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N°                   
portant décision de poursuite des

tirs de défense des troupeaux contre
la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône

- Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 411-1 à L. 411-3 et R. 411-1 à R. 411-14;

- Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article 66, 

- Vu le décret n°2018-786 du 12 septembre 2018 relatif à certaines attributions du préfet coordonnateur du
plan national d’actions sur le loup ;

- Vu l’arrêté du premier ministre du 12 septembre 2018 portant désignation du préfet coordonnateur du
plan national d’actions sur le loup ;

- Vu l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

- Vu l’arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus)
dont la destruction pourra être autorisée chaque année  ;

- Vu l’arrêté du 21 septembre 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) et l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- Vu l’arrêté  du préfet  coordonnateur du plan national  d’actions sur le loup du 25 juin 2018 portant
actualisation du nombre maximum de loups (Canis lupus) dont la destruction est autorisée en 2018 ;

- Vu l’avis du Conseil national de protection de la nature du 12 janvier 2018 ;

- Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 8 janvier au 29 janvier 2018,
en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ;
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- Vu le rapport de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage du 15 juin 2018, faisant état d’un
effectif moyen de 430 loups sur le territoire français, estimé à l’issue du suivi réalisé au cours de l’hiver
2017-2018 ;

- Considérant que 43 loups ont été détruits depuis le 1er janvier 2018 en application de l’ensemble des
dérogations accordées par les préfets ou du fait d’actes de destruction volontaires constatés par les agents
mentionnés à l’article L415-1 du code de l’environnement  ;

-  Considérant  que l’exécution  des  autorisations  de  tir  de défense  simple  et  renforcée en vigueur  est
suspendue ;

- Considérant que 2723 attaques et 9195 victimes pour lesquelles la responsabilité du loup n’a pas été
écartée ont été constatées en France entre le 1er janvier et le 5 octobre 2018 ;

-  Considérant  qu’en  2016  et  2017,  le  nombre  d’attaques  constatées  au  cours  du  dernier  trimestre
représentait respectivement 25 % et 23 % du nombre total d’attaques annuel ;

- Considérant que les résultats provisoires du suivi estival 2018 de la population de loups font état d’une
croissance significative du nombre de meutes depuis la fin de l’hiver 2017-2018, de l’ordre de 16 %;

- Considérant qu’il convient d’assurer en permanence la protection des troupeaux domestiques par des tirs
de défense ;

Sur proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes et du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de
la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Poursuite des tirs de défense

La  mise  en  œuvre  des  tirs  de  défense  (simple  ou  renforcée)  pouvant  conduire  à  la  destruction  de
spécimens de loups en application de l’ensemble des dérogations déjà accordées par les préfets ou qui
pourront être accordées par eux, peut se poursuivre dans la limite de 8 spécimens, correspondant à 2  % de
l’effectif moyen de 430 loups estimé à l’issue du suivi hivernal 2017-2018 de la population de loups.

ARTICLE 2   : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes  ainsi  qu’à  l’adresse  suivante  :  «  http://www.auvergne-rhonealpes.developpement-
durable.gouv.fr/mission-loup-r1323.hml ».

ARTICLE 3   : Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
Auvergne-Rhône-Alpes.
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ARTICLE 4 : Exécution

Le directeur général de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, les préfets de départements,
les directeurs des parcs nationaux, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Lyon, le 16 octobre 2018

Le Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, 
préfet du Rhône,
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 
LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRETE PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2018-10-10-01
fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives  du recrutement

à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/3, 
organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est

VU les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU les articles R. 411-4 et suivants du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret  n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du 
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les modalités de recrutement et de formation 
des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité 
recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  16  juin  2004  modifiant  l'arrêté  ministériel  du  24  août  2000  fixant  les  
modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 juin 2018 autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi d’adjoint 
de sécurité de la police nationale - session numéro 2018/3, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-
Est, pour la zone Sud-Est ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 septembre 2018  fixant la liste des candidats autorisés à participer aux  
épreuves de recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 
2018/3, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 11 octobre 2018  fixant  la  liste  des candidats autorisés  à participer  aux  
épreuves sportives du recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session 
numéro 2018/3, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est ;

SUR la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,



ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives du recrutement à l'emploi
d'adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/3, organisées dans le ressort du SGAMI
Sud-Est, est fixée comme suit :

Épreuves sportives : 

VIOLA Sébastien -  Brigadier-chef - DDSP 69
DEBOULLE Serge – Brigadier – DDSP69

ARCHAMBAULT Lionel – Brigadier-chef - DZCRS
DEFIT Roland – Brigadier-chef – DZCRS 
SASSI Jean-Michel – Brigadier-chef – DZCRS 

A  RTICLE 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

A LYON, le 15 octobre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
La directrice des ressources humaines                     

Pascale LINDER
            



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRETE PREFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2018-10-10- 01
fixant la liste des candidats autorisés à participer à l’épreuve d’entretien avec le jury du recrutement 

à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/4, 
organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour les départements de Savoie et de Haute-Savoie

VU les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU les articles R. 411-4 et suivants du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret  n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du  
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les modalités de recrutement et de formation 
des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité 
recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  16  juin  2004  modifiant  l'arrêté  ministériel  du  24  août  2000  fixant  les  
modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 juin 2018 autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi d’adjoint
de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/4, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-
Est, pour la zone Sud-Est ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  1  octobre  2018  fixant  la  liste  des  candidats  autorisés  à  participer  aux  
épreuves de recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 
2018/4, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour les départements de Savoie et Haute-
Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 octobre 2018 fixant la composition du jury chargé de la surveillance des
épreuves de tests psychotechniques du recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police  
nationale – session numéro 2018/4 – Savoie et Haute-Savoie, organisées dans le ressort du SGAMI 
Sud-Est et établissant la liste des policiers chargés de la sécurisation de ce recrutement ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2018 fixant la composition du jury chargé de la notation des
épreuves sportives du recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session 
numéro  2018/4  –  Savoie  et  Haute-Savoie,  organisées  dans  le  ressort  du  SGAMI  Sud-Est  et  
établissant la liste des policiers chargés de la sécurisation de ce recrutement ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,



ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Sont autorisés  à participer  à l’épreuve d’entretien avec  le  jury  du recrutement  à l'emploi
d'adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/4, organisées dans le ressort du SGAMI
Sud-Est,  pour les départements de Savoie et de Haute-Savoie, les candidats dont les noms figurent en
annexe du présent arrêté.

A  RTICLE 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

A LYON, le 15 octobre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
La directrice des ressources humaines                     

Pascale LINDER
            



Liste des candidats autorisés à se présenter aux épreuves orales
 du recrutement ADS 2018-4 Savoie et Haute-Savoie.

    

                                                                     
       Liste arrêtée à 44 noms. 

LYON, le 
Pour le Préfet et par délégation,
La directrice des ressources humaines                     

Pascale LINDER

N° NOMS PRÉNOMS

1 ALLEBE Wakan
2 BAKHOUCHE Yannis
3 BERBAIN Florian
4 BOCQUET Samuel
5 BURGOS Julien
6 CASTRE Thiffany
7 COMBET Marie-Laure
8 CONDERATKAN Christopher
9 CORDOLIANI Terence
10 DELORME Philippe
11 DUBOIS PAGNON Luc
12 FAGUNDES Yoann
13 FERRIER Lolita
14 FLAMME Cyril
15 GERMAIN Arnaud
16 GOURDIER Jeremy
17 GOUSSET Florian
18 HUET Valentin
19 JAILLON Amaury
20 KAZANCI Emre
21 KINGUE Alain
22 LAGACHE Claire
23 LAPIERRE Jules
24 LENGAGNE Margot
25 MACHEFER Jean Baptiste
26 MARCEL Franck
27 MASSIMANGO Cedric
28 PELLOUX Jean Charles
29 PEREZ Oceane
30 PERNIN Manon
31 PETIBON Thomas
32 POVEDA Manon
33 PRIME Bastien
34 RATEL Allison
35 SCALET Lila
36 SIMON Julia
37 SOLDAN Melissa
38 THIRION Morgan
39 TOURBIEZ Marie
40 VALET Robin
41 YESILYURT Murat
42 ZELLER Marie
43 JACQUELIN Emilien
44 PETIT LENOIR Manon





Secrétariat Général pour l'Administration
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

 
ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2018-10-15-01

fixant la liste des candidates déclarés admissibles  pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de
l’intérieur et de l’outre-mer au titre de la législation sur les travailleurs handicapés, organisé dans le ressort du

SGAMI Sud-Est – Spécialité « Accueil, maintenance et logistique » - Session 2018.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État ;

VU        le décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans 
      la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
      dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à 
14 et 39 ;

VU le décret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État  ;    

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps d’adjoints 
techniques des administrations de l’État  ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU        l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints 
             techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU       l’arrêté ministériel du 22 janvier 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture de recrutements 
sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU       l’arrêté ministériel du 20 juillet 2018 fixant le nombre de postes offerts au titre de l’année 2018 pour 
l’accès au grade d’’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

 
VU      l’arrêté  préfectoral  du 20  juillet  2018  autorisant  au  titre  de  l’année  2018  l’ouverture  d’un  

recrutement  d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de la législation sur les 
travailleurs handicapés, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU      l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2018 fixant la composition du Jury pour le recrutement sans 
concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de la législation sur les  
travailleurs handicapés, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2018.

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,



ARRETE

ARTICLE 1

La liste des candidats déclarés admissibles au recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur
et de l’Outre-mer au titre de la législation sur les travailleurs handicapés, session 2018 est la suivante :

Spécialité «Accueil, maintenance et logistique » 

Liste arrêté à 3 candidats

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                  Fait à Lyon, le 16 octobre 2018

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                                 L’Adjointe à la directrice des Ressources Humaines

                                               Audrey MAYOL

NUMERO CIVILITE NOM PRENOM
 LYON_1537083 Monsieur DOS SANTOS ERIC
 LYON_1537326 Monsieur VERJAT FREDERIC
 LYON_1537257 Monsieur YAGOUNI CHABANE



Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

 

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2018-10-16-02
portant désignation des correcteurs pour le recrutement sur concours interne d’adjoints techniques

principaux de la police nationale, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est – Session 2018.

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État ;

VU la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit
communautaire à la fonction publique ;

 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des

personnels de la police nationale ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique d’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État ; 

VU le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2016-1084 du 3 août 2016 modifiant le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs 
corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de 
recrutement d’adjoints techniques des administrations de l’État ainsi qu’à la nature et auprogramme 
des épreuves par spécialités ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté du 31 août 2012 relatif aux modalités d’organisation de l’épreuve pratique du recrutement sur
concours d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de la police nationale ;

VU        l’arrêté ministériel du 24 mai 2018 autorisant au titre de l’année 2018 le recrutement sans  concours 
d’adjoints techniques de la police nationale et fixant le nombre et la répartition des postes offerts ;

VU        l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture d’un recrutement 
sur concours interne d’adjoints techniques principaux de la police nationale, organisé dans le ressort
du SGAMI Sud-Est ;

 
VU l’arrêté préfectoral du 09 octobre 2018 fixant la composition du jury pour le recrutement sur

concours interne d’adjoints techniques principaux de la police nationale, organisé dans le ressort 
du SGAMI Sud-Est ;



SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE :

ARTICLE 1

Sont  désignés en qualité  de correcteurs des épreuves d’admissibilité pour le recrutement  sur  concours
interne d’adjoints techniques principaux de la police nationale, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est,
session 2018 :

Spécialité « Hébergement et restauration » 

- Mme Ingrid BEAUD, Attachée principale d’administration de l’État, Cheffe du bureau rémunération, SGAMI
Sud-Est ;

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                   Fait à Lyon, le 16 octobre 2018  

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                                   L’Adjointe à la directrice des Ressources Humaines

                                               Audrey MAYOL



Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

 
ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2018-10-16-03 du 16 octobre 2018 fixant la composition de la

commission interdépartementale chargée de la correction des épreuves de l’examen professionnel pour
l’accès au grade de brigadier de police-session 2019 dans le ressort du SGAMI sud-est ;

VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;

VU        le décret n°2013-728 du 12 aout 2013 portant organisation de l’administration centrale du ministère
de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

VU        le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des
jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la
fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

VU       l’arrêté  interministériel  du  15  janvier  2010  fixant  le  contenu  et  les  modalités  de  l’examen
professionnel pour l’accès au grade de brigadier de police ;

VU         l’arrêté du 26 février 2018 autorisant l’ouverture, au titre de l’année 2019, de l’examen professionnel
pour l’accès au grade de brigadier de police ;

VU        l’arrêté du 28 mai 2018 fixant la composition du jury de l’examen professionnel pour l’accès au
grade de brigadier de police-session2019 ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE :

ARTICLE 1     :   la composition de la commission interdépartementale chargée de la notation des épreuves de
l’examen professionnel  pour  l’accès  au  grade  de  brigadier  de  police-session  2019-  pour  le  Secrétariat
Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur sud-est est fixée comme suit :

Président du jury :

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone sud-est ou sa représentante, Mme Pascale
LINDER, directrice des ressources humaines du SGAMI sud-est.

Qualification «     Paix publique     »  
 
Monsieur Ludovic RUTANNI, brigadier chef de police, DDSP42
Monsieur Yann SAUDET, brigadier chef de police, DDSP42
Monsieur Bruno LAGANNE, brigadier de police, DDSP42
Monsieur Christophe GARNIER, brigadier chef de police, DDSP38
Monsieur Lionel CHOBET, brigadier chef de police, DDSP42
Monsieur Gérald SARDIN, brigadier de police, DDSP42
Monsieur Emmanuel HIAULT, capitaine de police, DDSP69
Madame Nathalie BOUTRELLE, brigadier de police, DDSP69
Monsieur Damien FORTAT, brigadier de police, DDSP69



Monsieur Michel RAYNAUD, major de police, DDSP69
Madame Isabelle SIRE-FERRY, commissaire divisionnaire de police, DDSP69
Madame Corinne MAZEL, major de police, DDSP69
Madame Josselyne commandant divisionnaire fonctionnel de police, DDSP69
Monsieur David BLASZCZYK, major RULP de police, DDSP69
Monsieur Philippe RICHARD, brigadier de police, DDSP69
Monsieur Emmanuel BRETON, commissaire de police, DDSP38
Monsieur Alain CHATEAU, brigadier chef de police, DDSP38
Monsieur Alexandre PRUNIAUX, brigadier de police, DDSP38
Monsieur Fabrice COTELLE, commissaire de police, SCPTS
Monsieur Eric BILLON, major RULP de police, DDSP69
Madame Marie LEPRINCE , brigadier chef de police, DDSP69

Qualification «     Investigation     »  

Monsieur Ludovic RUTANNI, brigadier chef de police, DDSP42
Monsieur Philippe SAEZ, capitaine de police, DIGPN69
Monsieur Vincent CAULLET, brigadier de police, DDSP42
Monsieur Fabrice COTELLE, commissaire de police, SCPTS
Monsieur Gérard LAGARDE, major de police, SCPTS
Monsieur Jérôme BOUSQUET, brigadier chef de police, DDSP38
Monsieur Christophe LETEMPLIER, brigadier de police, DDSP38

Qualification «     Migration frontières     »  

Monsieur Stéphane GOUX, commandant de police, DZPAF se
Monsieur Didier MOREL, commandant de police, DZPAF se
Monsieur Eusebio MACEDO, major de police, DZPAF se

Qualification «     Renseignement     »  

Monsieur Renaud BRUT, capitaine de police, DDSP73

Qualification «     Ordre public     »  

Monsieur Christophe DESMARIS, commissaire divisionnaire de police, DZCRS se
Monsieur Hugues VIGNAL, commandant divisionnaire fonctionnel de police, DZCRS se
Madame Anne-Christine POINCHON, capitaine de police, DZCRS se
Monsieur Benoit GIRARD, capitaine de police, DZCRS se
Monsieur Thierry JACQUINOT, major de police, DZCRS se
Monsieur Christophe CHARLET, major de police, DZCRS se
Monsieur Anthony LARDIERE, brigadier chef de police, DZCRS se
Monsieur Didier BRANCOURT, brigadier de police, DZCRS se

ARTICLE 6

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                Fait à Lyon, le 16 octobre 2018

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                                L’Adjointe à la Directrice des Ressources Humaines

                                                Audrey MAYOL



Secrétariat Général pour l'Administration
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BR_2018_10_15_02
 fixant la liste des candidats déclarés admissibles pour le recrutement sur concours externe et interne

d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du 
SGAMI Sud-Est - Spécialité « Accueil, maintenance et logistique » - Session 2018.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble  
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique de l'État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à 
14 et 39 ;

VU le décret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;    

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps d’adjoints 
techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU        l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints 
             techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU       l’arrêté ministériel du 22 janvier 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture de recrutements 
sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU       l’arrêté ministériel du 20 juillet 2018 fixant le nombre de postes offerts au titre de l’année 2018 pour 
l’accès au grade d’adjoints techniques principaux de deuxième classe de l’intérieur et de l’outre-  
mer ; 

VU      l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture de concours 
externe  et  interne  pour  le  recrutement  d’adjoints  techniques  principaux  de  2ème classe  de  
l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral  du 03 octobre 2018  fixant la composition du jury pour le recrutement sur  
concours externe et interne d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est, session 2018 ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,



ARRÊTE

ARTICLE 1

La liste des candidats déclarés admissibles au recrutement sur concours externe et interne d’adjoints 
techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, spécialité « Accueil, maintenance et 
logistique»,session 2018, est la suivante :

Sous-commission Dessinateur :

       Liste par ordre alphabétique arrêtée à 5 candidats

Sous-commission Électricien :

        Liste par ordre alphabétique arrêtée à 3 candidats

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

                                               Fait à Lyon, le 16 octobre 2018 

                                               Pour le préfet et par délégation,
                                                L’Adjointe à la directrice des Ressources Humaines

                                               Audrey MAYOL

NUMERO CIVILITE NOM PRENOM
LYON_1537312 Monsieur DUBOIS JEAN LUC
LYON_1537580 Monsieur JUBAN MATTHIEU
LYON_1536527 Monsieur RUFFINE LUDOVIC

NUMERO CIVILITE NOM PRENOM
 LYON_1538628 Madame FUSCO PAULINE
 LYON_1538281 Monsieur GUIRLINGER MARTIN
 LYON_1538623 Monsieur MOURLOT CEDRIC
 LYON_1538593 Madame POCH CHARLENE
 LYON_1538402 Monsieur SAUVAJON EMMANUEL



Secrétariat Général pour l'Administration
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BR_2018_10_16_01
fixant la liste des candidats admissibles pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de  2ème classe
de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé au titre de la législation sur les travailleurs handicapés dans le ressort

du SGAMI Sud-Est – Spécialité « Entretien et réparation des engins et véhicules à moteur ».

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État ;

VU     le décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans 
la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ; 

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à 
14 et 39 ;

VU le décret n° 2016-580  du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps d’adjoints 
techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU        l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints 
             techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU       l’arrêté du 22 janvier 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture de concours externe et 
interne pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 20 juillet 2018 fixant le nombre de postes offerts au titre de l’année 2018 pour l’accès 
au grade d’adjoints techniques principaux deuxième classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté  du  24  juillet  2018  autorisant  au  titre  de  l’année  2018  l’ouverture  d’un  recrutement  
d’adjoints techniques principaux de  2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé au titre 
de la législation sur les travailleurs handicapés dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté  du  11  octobre  2018  fixant  la  composition  du  Jury  pour  le  recrutement  d’adjoints  
techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé au titre de la  
législation sur  les travailleurs  handicapés dans le ressort  du SGAMI Sud-Est  – Spécialité  «  
Entretien et réparation des engins et véhicules à moteur » ;



SUR proposition du Préfet délégué pour la Défense et la sécurité,

ARRÊTE

ARTICLE 1

La liste des candidats admissibles au recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de 
l’intérieur et de l’outre-mer, organisé au titre de la législation sur les travailleurs handicapés, session 2018 est
fixée comme suit :

Spécialité « Entretien et réparation des engins et véhicules à moteur » 

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                   Fait à Lyon, le 16 octobre 2018 

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                                 L’Adjointe à la directrice des Ressources Humaines

                                               Audrey MAYOL
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